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CHAPITRE PREMIER. — CONSEIL -D'ÉTAT. 

TABLEAU du service des deux sections du comité dti contentieux. 
Novembre.) 

L'exercice du droit dénomination à un emploi public (de bibliothé-
caire d'une ville) ne peut , en aucun cas , donner lieu à pourvoi devant 

le Conseil-d'état par voie contentieuse. Delandine. ( 8 Novembre et 
9 Mars. ) 

La faculté conférée parle Code civil de changer de domicile en fai-
sant deux déclarations, l'une à la municipalité que Ton quitte, l'autre à 
la municipalité que l'on se propose d'habiter, reçoit une exception poui* 
le service de la garde nationale qui doit se faire dans le lieu où l'on 

réside habituellement, et où, l'on a son principal établissement. Urbain 
Massard. ( ig Novembre et 26 Février. ) 

Pourvoi des propriétaires du Haut-Rhin , indûment expropriés 
et compris dans les indemnisés du département, quoiqu'ils ne soient 
point représentaus d'émigrés, de condamnés et déportés. (3 Décembre.) 

En matière d'indemnité due aux émigrés , la femme divorcée d'un 
émigré ne peut être assimilée à l'épouse qui a racheté les biens de son 
ttari. De Rance. (3 Décembre.) 

H n'y a lieu à procéder par la voie du recours comme d'abus contre 
J refus fait par un évèque d'agréer la nomination d'un curé succursa-
le. SimiL (3 Décembre et 16 Mars.) 

L'appel comme d'abus pour refus de baptême est non-recevable, si le 
refus n'est pas constaté par l'instruction ecclésiastique — Dans celui 
pour refus d admettre les parrain et marraine, ceux-ci ont seuls qualité 
Pour se pourvoir. Liaas de Savignac. ( 1 1 Décembre.) 

Lorsque des propriétaires ont acquiescé, par une demande en indem-
mte , a l'expropriation de leurs terrains pour la construction d'un canal, 
» ne sont poijjt recevables dans leurs réclamations contre Je mode d'exé-
cution du canal (St.-Martin). — 2'i et 3o Novembre et 7 Août. 

Discours au Roi, prononcé par Mgr. le Garde-des-Sceaux au nom du 
^'^eil-d-etatl, à l'occasion du nouvel an, (4 Janvier.) 

Les biens et rentes d'un hospice non en activité, donnés à titre pro-
***>rre

 a
 Tin autre hospice , peuvent lui être retirés par le ministre de 

intérieur, et confiés à l'administration d'un bureau de bienfaisance 

'isqu au rétablissement de l'hospice. liosp. dCIssoudun et de Jleuillr. 
\ /Janvier.) 

I f
 acc

l^ereur d'un terrain dans une place de guerre n'a droit à aucune 

fait
emnUé

' ^
orsc

l
ue le

 génie militaire a déclaré les constructions qu'il a 
■ es contraires aux servitudes imposées dans les places de eucrre. 
^ard. ( ,

0
 Janvier.) \ 

Le droit d'usage participant de la nature du dro't de propriété dont 
il dérive, l'autorité judiciaire seule est compétente pour statuer sur celui 
que réclame une commune dans un bois appartenant à l'Etat. La com-
mune de VeLaire-en-Haye. {'20 Janvier.) 

L'autorité administrative peut seule statuer sur la demande en dom-
mages-intérêts formée par des propriétaires dépossédés en vertu de ia 
loi du \() septembre 1807, pour la construction d'un canal approuvé 
avant la loi du 8 mars 1810, Propriétaires de moulins sur les rivières 
de Mord, Croult et Jiouillon. (21 Janvier.) 

L'étendue et les limitas d'une expropriation étant déterminées par 

l'administration, les Tribunaux doivent régler l'indemnité pécuniaire 
•due aux propriétaires dépossédés, sans pouvoir restreindre les limites 

pardes servitudes ou constructions. Les sieur et dame GobleL (a5 Jan-
vier. ) % 

II n'y a pas lieu de se pourvoir au Conseil-d'état , par la voie conten-
tieuse, contre la décision du ministre qui a rejeté une demande en paie-
ment d'un engagement contracté par l'ancien gouvernement. Le comte 
de Krockovs. (7 Février.) 

On ne peut considérer comme entrepreneur de travaux publics , 
l'entrepreneur d'un marché, non revêtu des formes administratives 
prescrites par la loi. Mathurei, (i^Février.) 

Dans le cas d'établissement d'une fabrique de 2 e . classe, qxii est de la 
compétence du préfet , il est statué par le conseil de préfecture , sauf le 
recours au Conseil-d'état. 2'hollet et consorts. [22 Février.) 

Le Conseil-d'état doit surseoir à statuer .sur une créance dont un Tri-
bunal est saisi , jusqu'à ce que le Tribunal ait prononcé sur la qualité 
des créanciers ou de ceux qu'ils représentent, liomey et Chassaient C. 
le chev. d'JSspagnac. (28 Février.) 

Pourvoi au Conseil contre l'ordonnance qui avait réuni en une seule 
société les deux sociétés de la Tontine du Pacte social.—Suspension du 
jugement jusqu'à ce que la Cour royale ait prononcé sur la contestation 
entre les deux sociétés (2 Mars.) 

ïl n'y a lieu à autoriser des poursuites par la voie criminelle sur une 
plainte portée contre le baron Pasquier, pour des faits relatifs a, ses fonc-
tions de préfet de police. Toul'teux. f4 Mars.) 

L'Etat cessant de représenter Pémigré, aussitôt sa radiation de la 
lïs.te , les créanciers ne peuvent s'adresser à l'Etat pour la liquidation 

de leurs créances. — Les questions de droit civil décidres par un décret, 
dans l'ignorance de la radiation de l'émigré, doivent être renvovtVs 
devant les tribunaux. — Le décret qui a statué sur la liquidation des 



2 CHAPITRE 1er. 

droits du créancier ne peut être attaqué devant le Conseil par la forme 

contentieuse de la tierce-opposition. Poirier de Beauvais C. la dame 
Amiel. (aa Mars.) 

TJne soumission , présentée par un fabricant à un conseil spécial de 

prison, d'entretenir de travail, pendant trois ans , un certaiu nombre 

de détenus, ne constitue pas un marché dont la cessation donne lieu à 

une indemnité. Sauge'. (17 Mars.) 

Dans le cas de contestations relatives à des constructions adjugées 

administrativement, c'est devant le conseil de préfecture que doivent 

être portées les réclamations contre les dommages provenant du fait 

personnel des entrepreneurs. PierronC. Mangenot. (*23 Mars.) 

La demande de la mise en jugement d'un maire, pour excès de pou-

voir et violences commises envers des propriétaires pour exécution d'un 

arrêté du conseil municipal en matière de clôture de propriété, reste 

sans effet, lorsque le conseil déclare qu'il ne résulte de l'information 

aucun motif suffisant de continuer les poursuites. Les époux Voisin C. 

M. de Beaudrap, maire de Sotteville. (26 Mars.) 

Les propriétaires expropriés pour utilité publique, conservent leurs 

droits de propriété et d'indemnité jusqu'à la passation du contrat de 

vente dans la forme administrative. Hébert. (28 Mars.) 

La déclaration de vicinalité d'un chemin est de la compétence exclu-

sive d'un préfet ; la plainte en anticipation est dans les attributions du 

conseil de préfecture ; mais l'autorité judiciaire peut seule statuer sur 

les questions de propriété et d'indemnité. La commune de St.-Martin-
sur-Ouane C. Robert. (20, Mars.) 

Lorsqu'un tribunal a statué sur une plainte en violation de propriété 

par un maire chargé de l'exécution de travaux de dessèchement , l'au-

torité administrative ne peut en revendiquer la connaissance. Quantin 
C. Poirier, maire de Merpins. (3 1 Mars) 

Les décisions d'un conseil de préfecture et du ministre des finances, 

en matière de droits d'usage fondés sur des titres, sont de simples avis, 

qui ne font point, obstacle à ce que la contestation soit portée devant 

les tribunaux. Teisstér C. F~ernr , M. de Clermoni-Tonnerre. — La 

commune donnai. (2 Avril, a Mai et 1 1 Juillet.) 

La connaissance du défaut de plaque sur une voiture , et do largeur 

des jantes de roues , sont dans les attributions des conseils de préfecture. 

J. Faire. (t\ Avril.) 

Lorsqu'un chemin n'a point été classé parmi les chemins vicinaux, 

un juge de paix est compétent pour connaître de la possession annale 

réclamée par le propriétaire, mais non pour condamner à des dommages 

et intérêts le maire qui s'est conformé aux ordres du préfet. Presson 
C. le maire à\Evreux. (3 Mai.) 

La participation à la jouissance des biens communaux reposant sur 

la qualité de domicilié dans la commune , lorsque celte qualité est 

contestée, c'est aux tribunaux à statuer. Le maire de Bavent C. JYeu-

vUle.(\Mai.) 

Lorsque des oppositions, fondées sur des titres, sont faites à l'exécu-

tion d'une autorisation donnée pour une prise d'eau sur une rivière non 

flottable ni navigable , l'appréciation des titres appartient aux tribunaux, 

et doit précéder toute décision administrative. Riœn et consorts C. le 

marquis de Cusan. (5 Mai.) 

La question de savoir si une personne était légalement en émigration 

à une certaine époque, doit être soumise au préfet du département où 

était le domicile. La marquise de faudreuil. (9 Mai.) 

Une poudrière étant un établissement qui intéresse la sûreté et la 

défense du territoire , le ministre de la guerre est seul compétent pour 

prononcer sur les demandes en indemnités formées par les propriétaires 

voisins de rétablissement, sauf recours au Conseil-d'état. Lebaron-De/a**-

tre. (1 1 'Mai.) 

Les autorités administratives d'un chef-lieu d'arrondissement de ua-

vigatiou n'ont de juridiction qu'en ce qui concerne les travaux d'utilité 

publique à exécuter dans le lit et sur les bords des fleuves et rivières j 

elles ne peuvent statuer sur une contestation relative à une plan-

tation d'arbres autour d'une île située hors de leur ressort. Le sieur Joly 

de Fleurj . (17 Mai.)
 / 

Des arrêtés administra! ifs qui ont statué sur une contestation entre 

un directeur de théâtre et les propriétaires de la salle , à raison de l'in-

demnité due à ces derniers pour b«ls et représentations théâtrales ex-

traordinaires , ne font point obstacle à ce que les propriétaires se 

pourvoient devant les tribunaux. Bebnont C. le maire de Taries, 
(ai Mai.) 

Les lois et règlemens qui autorisent les préfets à élever le conflit , 

ne peuvent s'appliquer au règlementde juge dit conflit négatif, lorsque 

les autorités judiciaires et administratives ont respectivement déclaré 

leur incompétence dans la même contestation. Toussaint C. la commune 

d7 Octeville. (a3 Mai.) 

Un dépôt de chanvre dans une rivière, pour le faire rouir, constitue , 

non une contravention en matière de grande voirie, mais un délit de 

pêche de la compétence des tribunaux correctionnels. L 'administration 
forestière C. Girardin et consorts, (24 Mai.) 

La connaissance du fait d'anticipation sur un chemin déclaré vicinal , 

appartient exclusivement auxeonseilsde préfecture. Commune de Chau-

mont C. Thomay. (3i Mai.) 

Un juge de paix est compétent pour statuer sur une demande «n 

maintenue pos essoire d'un terrain contesté par une commune, et 

pour ordon; er un arpentage. V'dknavz C. la commune ftAureilhan. 
(3 Juin.) 

Nouveau Tarif des dépens dans les affaires portées au Conseil-d'état 
4 Janvier.) 

La demande en nullité d'un procès-verbal de saisie en matière d'oc-

troi est du ressort des tribunaux ; mais dans les cas de contestations su
r 

"a question de savoir si la maison où a été faite la saisie est hors du ravon 

de l'octroi, les décisions du préfet ne peuvent être attaquées que 

devant le ministre de l'intérieur. Millot C. le préfet des Vosues 
(4 Juin. ) 

Les conseils de préfecture sont seuls compétens pour déclarer si un 

terrain en litige fait partie d'une vente faite par l'Etat; mais les questions 

relatives aux dommages-intérêts et aux restitutions de fruits sont du 

ressort de l'autorité judiciaire. La commune iïldron C. les héritiers 
Bcmadotte. (5 Juin.) 

L'exception faite par la loi du 7 ventôse sous le rapport des plaques 

et des clous des jantes, pour les voitures qui transportent des engrais 

d'une ferme a l'autre, ne s'applique pas aux voitures qui transportent 

ces engrais pour les livrer à la consommation et au commerce. Loiret-

(10 Juin.) 

Pourvoi des anciens propriétaires du Bourg^Neuf contre la ville de 

Lyon
 f
 en réclamation d'indemnités pour les maisons démolies, et dont 

la valeur avait été fixée par des procès-verbaux. (5 Juillet.) 

Observations sur l'ordonnance du 1 1 janvier 1826, qui décide les 

cas dans lesquels les anticipations commises sur les chemins vicinaux 

doivent être réprimées par les conseils de préfecture. (i3 Juillet.) 

C'est aux conseils de préfecture à statuer sur les réclamations des 

particuliers qui se plaignent des torts et dommages provenant du fait per-

sonnel des entrepreneurs de travaux publics. Jio^ère C. les sieurs Er-

null. (14 Juillet.) 

Une contestation entre deux fermiers de la pêche sur l'étendue des 

droits qui résultent de leurs baux respectifs, est du ressort des tribu-

naux. Dupouget et Monlméja C. les préfets de la Dordogne et du Loi. 
(23 Juillet.) 

Les tribunaux compétens pour statuer sur le domicile et les droits 

civils d'un jeune homme inscrit sur le tableau d'une commune pour le 

tirage au sort du recrutement, excèdent leur pouvoir en décidautque 

le jeune homme ne devait pas être inscrit sur la liste de cette commune. 

Winter C. le maire de Rionis. (a6 Juillet.) 

Rejet de la requête de la ville de Salins, contre l'ordonnance qui a 
restreint dans cent arpens la prise du bois à bâtir. (i

€r
. Août.) 

La construction d'une digue, pour préserver une commune des inon-

dations, constitue un travail d'utilité publique j mais si cette utilité n'a 

pas été constatée suivant la loi du 8 mars 1810, les propriétaires lésés 

ont droit de recours aux tribunaux pour faire cesser les travaux ou 

obtenir des indemnités. 3leilhou C. Biffon. (i er
. Août.) 

L'action d'un ex-percepteur, poursuivant comme simple créancier 

un contribuable, à raison d'avances faites pour le compte de ce con-

tribuable, ne peut donner Heu à un conflit. Cletet C. le Prélet de 

l'Oise. (20 Août.) 

L'indemnité accordée à un émigré pour une maison vendue par la 

voie de loterie , se compose d'un capital égal au prix de vente réduit en 

numéraire au cours du papier-mounaie au jour de l'aliéuation. Hérit. 

Cailltbot Lasalle. (a2 Septembre.) 

Lorsqu'une personne a droit à deux indemnités, l'une comme hén-

lière sous bénéfice d'inventaire de son père , l'autre comme héritière 

pure et simple de sa mère, il n'y a pas lieu d'imputer sur l'indemnité 

due à la succession de la mère les dettes payées par l'État à l'acquit 

du père, surtout lorsqu'il y a eu séparation de biens entre le père el l
a 

mère. LL. AA. RR. Mgr. le duc d'Orléans et M^. d'Orléans. (20 Sep-

tembre. ) 

Dans le cas d'une liquidation frauduleuse obtenue à une époque ou 

l'émigré était absent, sur des titres dont il n'existe aujourd'hui aucune 

trace, Fémigré dépouillé n'a que la ressource d'un recours- contre 1 au-

teur du faux , ou ses héritiers , s'il en a. Le sieur Giguet de Mdhac. 
( 19 Juillet et 27 Septembre.) 

Les conseils de préfecture ne sont point compétens pour statuer sur 

les demandes en établissant des manufactures et ateliers à odeur "nsa" 

lubre ou incommode. Ils ne peuvent prononcer que sur les oppositions 

formées à l'établissement, lorsqu'il a été autorisé par le préfet. Le 

prieurda Blainvilliers et le sieur Ligny. (4 Octobre.) 

La femme divorcée, qui avait racheté les biens de son mari émigré^ 

ne peut pas être réputée personne interposée, aux termes delà loi du 27 

avril i8a5, quoiqu'elle ait depuis contracté un nouveau mariage avec 

son ancien époux. La comtesse de Lameth. ( 1 2 Octobre.) 

On ne peut considérer comme rentrés dans leurs biens les émigré 

qui les ont trouvés dans la succession des parens qui les avaient rat e 

-tés , mais que la loi ne réputait pas personnes interposées. Le coni e 

Duparc , le sieur Foursan et la dame C'ahure, le sieur Maublanc d£ 

Felvre. (i3 Octobre.) 

On doit imputer sur l'indemnité, le capital des rentes dues P
ar
^ 

émigrés à d'anciens établissemens religieux, et qui se sont trou^ 

éteintes par confusion. La dame de Sade. ( 1 5 Octobre. ) 

La commission de liquidatif: de l'indemnité n'est point
 c0

™V
el^l 

pour prononcer sur la preuve de la qualité de Français fournie jj»^ 

réclamant; c'est à l'autorité judiciaire qu'il appartient de ae 

M. Schomberg. (16 Octobre.) _ ^
s 

L'État doit déduire, sur l'indemnité d'un émigré, le capit. 
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rentes qu'il n'est plus obligé de servir, celui des dettes qui ont été payées 

j sa décharge, et les intérêts qui en forment l'accessoire. Grugy de 

JlfarcUlac. ( 20 Octobre.) 

Lorsqu'un émigré a fait, en 1787, cession de ses droits dans la suc-

cession de ses père et mère, son représentant ne peut aujourd'hui 

exercer des droits légitimaires sur un immeuble de la succession et ré-

clamer Tindemuité. Le sieur Davigneau Cottard. (27 Octobre.) 

Requête par M«. Isambert, en faveur delà demoiselle Lambert, de la 

Martinique , condamnée sur un simple soupçon à des peines aftïictives 

et infamantes par la Cour prévôtale delà colonie. (20, Octobre.) 

Dans le règlement de l'indemnité résultante d'un immeuble racheté 

par un émigré, on ne peut augmenter le capital du prix du rachat à 

raison des intérêts convenus a 

blanc d'Eguilly* (3i Octobre. 

CHAPITRE IL — COUR DES PAIRS. 

Ordonnance du Roi qui convoque au 1 5 février 1826, la Cour des 

Pairs, pour pi-océder à l'instruction et au jugement, le cas échéant, des 

marchés Ouvrard *& Bayonne. (23 Décembre.) 

Arrêt qui renvoie à l'examen de M. le Chancelier de France , et de 

tels de MM. les Pairs qu'il lui plaise de commettre, la procédure ins-

truite sur les marchés Ouvrard à Bayonne , pour y être statué par elle, 

tant sur sa compétence qu'au fond , s'il y a lieu. ( 1 7 Février. ) 

Plainte de M. Toulieux contre M. le baron Pasquier, pair de France, 

pour détention arbitraire et illégale, ordonnée et autorisée par lui peu-

liant qu'il exerçait les fonctions de préfet de police. (4 Mars.) 

Ordre du jour sur cette plainte, et déclaration de la chambre que le 

privilège des pairs de n'être jugés que par la chambre, s'applique aux 

faits antérieurs à leur élévation à Ja pairie. (7 Mai. ) 

Rapport sur les marchés Ouvrard, fait par M. le comte Porialis. 
(a3 Mai. ) 

La Cour entend le réquisitoire de M. Bellart. ( 25 Mai.) 

Arrêt portant qu'il n'y a lieu à suivre contre les généraux , comtes de 

BordesoulLe et GuilleminoL , et MM. Sicard , Rollac , Deshaquels , 

FUleul, Bauge', Gabriel-Julien Ouvrard , Victor Ouvrard , Tuurlori 

et Poisson , et renvoie devant qui de droit, à la diligence du procureur-

général , en ce qui touche les tentatives de corruption , MM. Mau-

le'on , Gabriel-Julien Ouvrard , Ducroc , Filleul , Bauge, Poissonnier 

et Esperial. (4 Août.) 

CHAPITRE III. jHAMBRE DES DÉ EPUTES. 

L'éditeur responsable du Journal du Commerce, M. Cardon, est tra-

duit à la barre de la Chambre à l'occasion de deux articles insérés dans 

les journaux du 7 et du 1 1 décembre , défendu par M
e

. Barlhe , et 

condamné à 100 fr. d'amende et à un mois de prison comme coupable 

d'offense envers la Chambre. ( 2 Mars. ) 

CHAPITRE IV. — COUR DE CASSATION. 

I. Sections réunies et Audiences solennelles. 

Tableau du service au i
Pr

. novembre i8a5. ( I
er

. Novembre.) 

Réception de M
e

. Éderuard Blanc, en remplacement de M. Dejean , 

démissionnaire. (10 Novembre.) 

Réception de M. le baron Gary , nommé conseiller en remplacement 

de M. Aumont , décédé. (24 Novembre.) 

Discours adressé au Roi, parle président delà Cour, à l'occasion du 

nouvel an, en réponse de S. M. (4 Novembre.) 

Observations sur la nouvelle ordonnance du 1 5 janvier 1826, relative 

su service de la Cour, considérée dans son exécution. (21 et 26 Jan-
vier.) 

Cass. Il n'y a pas besoin d'autorisation pour intenter , en vertu de la 

loi du 10 vendémiaire an IV, une action civile contre une eommune 

pour la réparation des dommages résultant de pillages commis sur son 

territoire. C. R. de Toulouse. Gazelles C. la commune de Montagnac. 

1 ^9 Janvier.) 

Cass. Lorsqu'une partie est assignée au domicile de son avoué pour 

"représente à l'enquête, l'assignation doit être considérée comme un 

exploit d'ajournement; il doit être laissé , à chacune des parties assi-

gnées, une copie de l'assignation. C. fi. de Paris. Dubois C. les époux 
Jahan. ( 3o Janvier. ) 

Réception de M. Bonnet , en remplacement de M. Gardon , admis à 

«retraite. (2 Février.) 

Réception de M. Fréieau de Pény , nommé avocat-général, en rem-

P'iceruent de M. de Marchangy , décédé. ( a3 Février. ) 

Réception de MM. 3tousnier-huisson et de Merville , nommés con-

quiers de la Cour, en remplacement de MM. Brillât de Savarin et 

"
ol

>ert de Saint-Vincent , décédés. ( 3 Mars. ) 

Discours adressé au Roi par M. le comte De Sèze , à l'occasion de 
1
 anniversaire de l'entrée de S. M. à Paris. ( i3 Avril.) 

Cass. L'art. 21 de la loi du 21 octobre 1814, a remis en vigueur 

amende prononcée par le règlement du 28 février 1823 , contre les 

'Maires qui exercent leur profession sans brevet. C. R. de W(mes. 

"'e C. le Ministère public. ( 20 Juin et 1 2 Juillet. ) 

hf^i ^
6S

 k'
ens

 donnés en avancement d'hoirie doivent être imputés 

t* . niasse de la succession pour déterminer le montant de la quotité 

Pomble donnée par préciput à l'un de ses enfans. Les sieurs de la 

let. ) et dame Jourdan C la dame Sabotier. { 24 Décembre et 9 Juil-

Arrêt qui suspend de ses fonctions , pour cinq ans , M. Labille , 

juge suppléant à Bar-sur-Seine , condamné par la C. R. de Parts à huit 

jours de prison pour avoir troublé la procession du Saint-Sacrement. 

( y3 Juillet. ) 

Affaire du sieur Hamoir , conducteur, et du sieur Maurice, direc-

teur des messageries à Yalenciennes, poursuivis pour contravention aux 

lo*is et règlemens sur le transport des lettres et paquets de papiers r 

les parties n'étant point intervenues , la Cour ordonne qu'il leur sera 

fait notification du pourvoi du procureur-général près la Cour cYA-

miens , et de l'arrêt de renvoi devant les chambres réunies. ( 23 Juil-

let.) 

Bej. Le prévenu d'un délit de la presse n'est point recevable à for-

mer opposition à l'ordonnance de la chambre du conseil qui maintient 

la saisie, depuis que la loi du 2D mars 1822 a ôté aux Cours d'assises la 

connaissance des délits de la presse pour en investir les tribunaux cor-

rectionnels. C. R. de Rouen. Le sieur Dentu. ( i3 et i5 Août. ) 

II. Section des Requêtes. 

Lorsque la simulation d'une lettre-de-change, par supposition de 

lieu, est reconnue, il n'y a plus contrat de change , et, par conséquent, 

nulle obligation d'en payer le prix. C. R. SAix. Parère C. Boussier. 

( 1 o Novembre. ) 

Lorsqu'un concordat ne contient point d'acceptation à titre de for-

fait, l'action des créanciers est conservée de plein droit sur tous les au-

tres biens déclarés ou non déclarés an bilan.—Sont nuls les consentemens 

donnés à un concordat lorsqu'ils ont été extorqués par la simulation et 

la fraude. C. R. de Paris. Les sieurs d' Espagnac. ( 1 1 Novembre. ) 

Rej. Des bois non vendus , dépendons d'une terre restituée à un 

émigré , en vertu de la loi du 5 décembre 1814, doivent lui être remis , 

quoiqu'ils aient été retenus par l'État en vertu de la loi du 2 nivôse 

a» IV. C. R. de Paris. Les héritiers SElbeuf C. le marquis de Rougd. 

( 16 Novembre.) 

Rej. Une concession de biens faite à titre d'engagement est irrévoca-

ble , et la prestation promise par l'engagiste est abolie comme féodale. 

C. R. de Paris. Le sieur François. [ 1 7 Novembre. ) 

Bej. Lorsque les motifs de récusation d'arbitres sont faux et menson-

gers, les demandeurs peuvent être passibles des dépens et de l'amende. 

C. R. SAix. Martin C. Quinon , Gremieu et Rougicr. (18 Novem-

bre. ) 



4 CHAPITRE IV. 

Rej. En cas de faillite, une maison de commerce peut exercer son 

privilège sur les marchandises qui lui sont consignées. C. R. de Tou-

louse. Syndics de la faillite de la maison F... de Toulouse C. la maison 

Durabès de Barcelonne. ( 23 Novembre.) 

Rej. Un étranger ne peut être adopté par un Français quand les 

traités avec cette nation ne lui en attribuent pas le droit. C. R. de Dijon. 

Dugier C. Scinder. ( 24 Novembre. ) 

Rej. Un testament authentique est valable lorsque le notaire s'est 

contenté d'y désigner la commune où il a été passé, et celle où demeurent 

les témoins. _ZV** G. R. de Pau. (25 Novembre.) 

Rej. L'action en revendication ne peut être exercée contre celui qui 

a joui publiquement et paisiblement
}
 pendant plus de quarante ans, 

d'immeubles litigieux. C. R. de Rennes. Héritier Delangle. (3o No-

vembre.) 

Rej. Un défaut pris contre un demandeur qui ne comparait pas em-

porte le débouté de la demande , et est équivalent au désistement de 

l'exploit originaire. C. R. de Pau. Gémond C. Garât. ( i er . Décem-

bre. ) 

Rej. Un débiteur qui a été forcé de paver un effet souscrit à deux 

juifs j contre lesquels il a porté subsidiairement plainte en usure et en 

abus de confiance, est recevable à demander des dommages-intérêts. 

C. R. de Nancy. Mauny C. Hersser et Mayer. (2 Décembre.) 

Rej. L'article 402 du Code civil n'est point applicable à la vente d'un 

fonds de commerce de boulangerie dont le principal élément est entre 

les mains du gouvernement. 0. R. de Paris. La dame 0rydet C. P^ie. 

(y Décembre.) 

Rej. Les commissaires-priseurs n'ont pas de privilège exclusif pour 

racquitlement de leurs frais de vente. Tribunal oVIssoudun. Madlet. 

(9 Décembre.) 

Rij. Un syndic de faillite peut être responsable des poursuites que 

le ministère public dirige d'après, son rapport contre un failli, si ce 

rapport contient des faits inexacts , mensongers et calomnieux. C. R. de 

Djon. Durepas C. Rebatu. (20 Décembre.) 

Observation de TavocaNgénéral sur une clause insolite qui termine 

un arrêt de la Cour d'Aix. Le présent arrêt sera exécuté de l'autorité' 

de la Cour. (23 Décembre.) 

Rej. Les omissions de prononcer que commet un tribunal ne sont 

pas des moyens de cassation , elles sont des ouvertures à requête civile \ 

niais si l'instance civile a eu lieu , si un second jugement a rejeté la re-

quête, le demandeur, qui ne s'est pas pourvu contre ce second juge-

ment, n'est pas recevable. Tribunal de commerce de Paris. Dubrocpta. 

£ 24 Décembre. ) 

Rej. Dans l'intervalle qui s'écoule entre le convoi de la mère tutrice, 

et l'assemblée de famille qui la confirme dans la tutelle ou qui l'en dé-

pouille, la tutelle de fait a la même efficacité que la tutelle de droit. 

C. R. de Dijon. La veuve Desplus C. la dame Joly. ( 28 Décem-

J>re. ) 

Rej. Un arrêt qui, surl'appel de Fun des créanciers a réformé une 

disposition d'un jugement d'ordre, ne peut profiter aux autres créan-

ciers qui n'ont point appelé de cette disposition, ni même contredit la 

çojlocation provisoire qu'elle avait maintenue. C. II. de Rouen. Guè-

loull et Brocard. ( 5 et i 2 Janvier. ) 

Rej. Une Cour royale, en infirmant un jugement qui a prononcé un 

simple sursis à l'examen du fond d'une contestation , peut reiivo}r er les 

parties devant le Tribunal qui avait ordonné le sursis pour prononcer 

sur le fond de la contestation. C. R. de Rouen. Paule'e C. Lewetzan. 

( 27 Janvier. ) 

Rej, Les intérêts dus pour prix de la vente d'un immeuble sont sou-

mis à la prescription de cinq ans et non de trente. Fourcard et con-

sorts C. les héritiers Fr$quant. ^ 1 ri Février. ) 

Rej. La preuve par témoins de la possession immémoriale d'un 

droit de pâturage peut être admise lorsque les titres présentent quel-

qu'irrégularité. C. R. de Dijon. La comtesse de Mculson C. le comte 

de Kernillien. (24 Février. ) 

Rej. En matière de substitution , ce n'est pas la loi en vigueur à l'épo-

que où le testateur a déposé , mais celle où les degrés de substitution se 

sont successivement ouverts , qui fixe les droits acquis. C. R. de Tou-

louse. Le marquis de Bournazel C. de Fumel. (28, 2g Mars et 11 

Avr.l. ) 

Rej. Les faits, les actes , les contrats, les jugemens intervenus entre 

les habitans d'un pays conquis, et revêtus du sceau de l'autorité publi-

que , sont'exécutoires après la retraite du conquérant comme ceux in 

tervenus avant la conquête, tant que la nullité u'en a pas été prononcée 

soit par un traité, soit par une loi formelle. C. R. 4e Corse. Les héri-

tiers Vilerbi C. la veuve Tolti. ( 2 1 Avril.) 

Admission de la requête de l'Administration des Douanes , tendante 

à contraindre M- Piol à payer le prix d'importation des laines étran 

gères , porté de io à 4° f1'' > Par dos ordonnance! déclarées non obliga-

toires par le Tribunal de Marseille. ( 4 Mai. ) 

Contestation entre les avocats et les avoués près le Tribunal de pre-

mière instance de Laon , sur le droit de plaider les affaires sommaires. 

Requête contre l'arrêt do la Ç. R.. d'Amiens en faveur des avoués : elle 

est admise. ( 19 Mai. ) 

Admission de la requête de M. Sch :rmer , inteidit par la C. R. de 

Paris , sur la provocation d'office du ministère public , comme attein 

de rnongmanie. f 24 JJai. ) 

Rejet de la requête présentée par MM. Ouvrard et Fanlerber* 

ontre un arrêt de la C. R. de Paris , qui les avait déboutés de leur de' 

îande , tendante à faire déclarer commun avec M. Séguin un coucoi-

de 1 
(enf 

con 

man 

dal de 1808. (2 Juin.) 

Il est nécessaire, à peine de nullité, que les renvois placés à la fin 

d'un acte reçoivent une signature ou uu paraphe particulier If*** 

(9 J"in.) 

Admission de la requête des sieur et dame Estanave contre un arrêt 

'a C. R. de Bordeaux , qui les condamne à payer à la D
11

». Lnprada 

fant née du premier mariage de la dame Êstanave) 42 ,000 fr. pré-

tendus recélés par eux, et les intérêts à partir du second mariage - M 

par suite de ce recel , déclare la mère déchue de tous ses droits sur 

cette somme, comme commune et donataire de son mari. (29 Juin.) 

Béj. Les dispositions du C. de comm., relatives à la revendication des 

marchandises, s'appliquent au cas de dépôt et de consignation, comme 

au cas de vente. C. R. de Rouen. Les syndics Leseigneur C. les syndic» 

Picard. (14 Juillet.) 

Réf. Il appartient aux notaires, et non aux greffiers et huissiers, de 

vendre les récoltes et fruits pendans par racines. 18 Juillet. C. R. àA-

miens. Bricot et Mesnicres C. Ledoux. (19 Juillet.) 

Rej. Le propriétaire d'une inscription de i5,ooo fr. de rente, qui l'a 

remise à son agent-de-change pour la vendre au comptant et racheter à 

ternie, ne peut, après plusieurs opérations de cette nature, et en cas de 

faillite de l'agent-de-change, être considéré comme créancier privilégié 

pour fait de charge. C. R. de Paris. Les syndics de la faillite MussarJ 

C. le baron Félix. (3i Juillet.) 

Rej. Affaire relative au^legs fait aux Jésuites de Saint-Acheitl ^àr le 

sieur J^épine. .— L'interrogatoire sur faits et articles , des parties, est 

conforme à la loi. —Un legs fait à une personne incertaine est nul.—Les 

pièces et documens du procès valident la déclaration en fait que le do-

nateur est propriétaire et non pas simple dépositaire de l'objet de la dis-

position.—Un don manuel n'est admissible qu'autant qu'il y a eu tradi-

tion réelle. C. R. de Douai. (10 Août.) 

Rej. Une femme à qui un arrêt enjoint de réintégrer le domicile 

conjugal peut y être contrainte par l'emploi de la force publique; niais 

l'assistance des huissiers et des gendarmes se borne à l'accompagner. C. 

R. de Nancy C. la dame Liegey. (14 et 3i Août.) 

Admission d'un pourvoi contre un anêt de la C. R. de Riom , qui 

avait décidé: l°. qu'un créancier inscrit n'avait plus besoin de renouve-

ler son inscription après la notification à lui faite de l'extrait des ins-

criptions ; 2 0 . que sans ce renouvellement il pouvait suivre l'immeuble 

même sur un second acquéreur. [3 Septembre.) 

M. Berthet retire son pourvoi contre l'arrêt de la C. R. de Lyon qui 

avait décidé qu'il n'y avait pas lieu à poursuivre le sieur Bouiiier, 

commissaire de police, accusé d'attentat à la liberté individuelle. (6i>ep-

tembre. ) 

III. Section Civile. 

Rej. L'art. 474 du C. civ. déroge au droit romain en prescrivant des 

formalités pour faire courir les intérêts des avances faites par le cura-

teur au profit des mineurs.—Aucune loi romaine ne fait courir de plein 

droit, au profit du fermier, les intérêts des avances qu'il a faites au bail-

leur. C. R. de Pau. DaguerreC. Cubibaudi. (9 Novembre.) 

■Rej. Le délai delà prescription, à l'égard d'un bien d'émigré non 

vendu , ue peut s'accomplir que par le laps de 20 ans , suivant la cou-

tume de Poitou. C. R. de Poitiers. Bougrenel de la Tocnaye C Du-

pont, (g Novembre.) 

Rej. Une demande en séparation de corps est validement prononcée 

en audience particulière , lorsque les parties n'ont pas réclamé leur ren-

voi en audience solennelle.—Le président d'une chambre peut pourvoir 

au remplacement d'auditeurs appelés à d'autres fonctions par ordonnance 

du Roi. — Les juges peuvent apprécier les faits qui rendent un ma" 

coupable envers sa femme d'excès et de sévices. —Une femme plaidât) 

contre son mari n'a pas besoin de son autorisation.—Une Cour peut < 

cider qu'il existe des indices assez graves pour autoriser des poursuit^ 

en suppression d'état. C. R. de Rouen. Le marquis de Cairon. v 'Oe 

1 7 Novembre.) 

Rej. L'adjudication d'un canal et d'un cours d'eau ne renfermant aii^ 

cune stipulation de la propriété des rives, les tribunaux ont le dro.u 

statuer sur cette propriété , d'après des actes antérieurs à l'adjudication^ 

—Une Cour saisie de l'appel d'un jugement prononcé sur un déclinatotr^ 

peut évoquer d'elle-même le fond de la cause. C. R. de Metz, toci 

C. Jf'erdel. (17 Novembrê.) 

Rej, Le fils qui tient de son père le droit de réclamer des biens su 

tués est compris dans l'exception de l'art. 3 de la loi du 14 not. yj,_ 

sur les substitutions. C. R. de Bordeaux. Sequineau C. M • 

Saluces. ('^5 Novembre.) 

Cass. Tout exploit fait en vertu d'un acte sous seing-privé
 n

^"
ie||re 

registré est soumis au droit proportionnel et à l'amende , sain j^.^. 
d'exception dans le cas où le titre se trouve adiré. Trib. en. 

son. ilaingonnat. (i cr . décembre.) . j| 

Cass. Une action ayant pour objet l'exécution dune clame cU^ ̂  

n'est point.de la compétence du juge de paix, mais de celle 

btinal civil. C. R. de Rouen. lUasieu C. Desfontames. Ueo.11 



COUR DE CASSATION. 5 

fin. Un notaire ne peut être responsable du non -paiement d'une 
traite qui lui a été remise par un client , lorsque cette traite n'a pas été 
passée à sou ordre, C. R. de Bordeaux, Tondol C. Mathieu. ( 7 Dé-

{embre. ) 

Rej. Un jugement par défaut, obtenu contre plusieurs débiteurs soli-
daires, et exécuté seulement contre l'Un d'eux, est valable contre les 
autres. C. R. de Paris. Le duc de La Rochefoucautd-Liancourt C. Ma-

rie" frères. (S Décembre.) 

Rej. En matière d'action de l'expéditeur contre le commissionnaire, 
l'interruption simple d'une prescription spéciale ne la proroge plus in-
définiment , et la laisse dans les termes de la loi. — L'art. (>i~j du Code 
(l instr. crim. est applicable aux individus qui commettent la malversa-
tion et la fraude, et non aux personnes civilement responsables. C. R. de 
Montpellier. Cussagne C. Génies. (8 Décembre.) 

Rej. Dans les contestations qui s'élèvent entre le domaine de l'Etat et 
les particuliers, ceux-ci peuvent être jugés sur simples mémo.res, som-
mairement et sans frais. C R. de Paris. M. le Préfet de la Marne C. 
le, héritiers Soubise. (g Décembre.) 

Rej. Lorsqu'une partie a été déchue du droit de procéder à une en-
quête , le Tribunal peut, même après le désistement de la parlie , 
ordonner d'ollice cette enquête. C. R. de Toulouse. Buissasse C. Per-
H11. ( i3 Décembre.) 

Rej. Dans le cas de délaissement d'un navire assuré en prime liée , 
pour aller et retour, avec faculté d'escales, l'assureur n'a dioit qu'au 
lrèl des marchandises qui se trouvaient à bord , et qui ont été sauvées 
lors du sinistre. C. R. de Rennes. Compagnies d'ussur. maritimes C. 
biaise et compagnie. (14 et 1 5 Décembre. ) 

Pourvoi en cassation de M. de Paris contre l'arrêt de la C. R de 
Paris conûrmatif du jugement du tribunal de Di eux , qui décident que 
l'administration forestière peut être requise de faire couper les bran-
ches des arbres des bois et forêts qui s'avancent sur les terres des voisins. 
La cour ajourne sa décision à deux mois. M. de Paris C. VAdm. forest. 
( 16 Décembre. ) 

Cass. Les arrêts rendus à la Guadeloupe doivent constater l'obser-
vation des règles établies par le Code de procédure pour l'administra-
tion de la justice, et notamment celles relatives à la publicité des séances. 
— Commission spéciale d'appel de la Guadeloupe. Aza-JVhite. ( ai 
Décembre. ) 

Rej. L'autorité judiciaire est compétente pour statuer, d'après les 
titres et l'état des lieux, sur la propriété d'un cours d'eau, sur les con-
testations relatives à la bailleur des vannes, et sur un droit de passage. 
C. R. de Dijon. Noël C. Danthès. ( 32 Décembre. ) 

Cass. Après le délai de dix ans accordé à la partie lésée pour inter-
peller l'action en rescision pour cause de dol , les tribunaux ne peuvent 
tout eu écariant celte demande, adjuger des dommages-intérêts qui 
équivalent à la rescision de Pa'cle. C. R. de Rennes. Vaulciier C. Desjars. 
('^3 Décembre. ) 

Rej. La loi du 17 nivôse an II, en abolissant les substitutions, a' au 
contraire consacré le maintien du retour conventionnel et du retour 
légal , dans les pays et pour le cas où ce droit avait lieu. C. R, de Pau. 
D'Arripe C. le baron de* Noguès. (28 Décembre.) 

Cass. Les conseils de discipline des avocats sont seuls compétens pour 

connaître de la faute de postulation commise par les avocats, sauf le 
droit réservé au ministère public de relever appel de la décision du 
conseil. C. R. tle Limoges. M. Mosnier Lafarge. (29 Décembre.) 

Rej. Pour admettre un étranger à succéder aux biens que son parent 
possédait en France , il faut que l'admission réciproque soit prononcée 
par les traités conclus entre la France et la nation à laquelle cet étranger 

appartient. C. R. de Rennes. Les sieur et demoiselle Robiou C. P.-S. 
Cheville. ( 3o Décembre ) 

Rej. Les tribunaux sont compétens pour faire , dans une question de 
propriété entre l'état et un particulier , l'application des principes du 
ilroit civil. C. R. de Rouen. Le Domaine C. Vaillant. (3i Décembre 
et 1 1 Janvier 1826. ) 

Rej. Le mari qui n'a pas de domicile convenable pour recevoir son 
épouse, ne peut obliger celle-ci à lui indiquer une demeure où elie 
doive habiter avec lui. C. R. de Paris. La dame Testa C. son mari. 
{ 12 Janvier. ) 

Cass. Il n'est pas nécessaire que les témoins d'un testament passé 
de- ant notaire soient doniU.liés dans l'arrondissement communal du 
Notaire, il suffit qu'ils soient régnicoles ou sujets du Roi. C. R. de Limo~ 

ges. La dame Billoux C. les héritiers Barthonnec-Montroger. ( 18 Jan-
' T'er.) 

^ Rej. Un concordat n'èst point obligatoire vis-à-vis du créancier qui 

"y a pas été compris. C. R. de Paris. Piquet C. Martin. ( 19 Jan-
vier. ) 

Rej. L'altération notable à la jouissance d'un immeuble par des 
l'avaux publics, donne droit à une indemnité comme toute expropria-

J 'on pour utilité publique. C. R. de Rennes. La dame de Bienassis C. 
* maire de Nantes. ( 22 Janvier. ) 

Rej. XSn Tribunal, en déclarant qu'un jugement était un appointè-
rent à mettre , a pu décider qu'un juge pouvait y concourir quoiqu'il 
n «it pas assisté aux plaidoiries. Tribunal de Gex. La Tournelle C. le 
"'aire d'Arbent et Marchou. (25 Janvier.) 

<Cass. L'adjudicataire, sur expiopriation, qui a payé sur bordereau 
0 coUocation et après commandement, à une femme assistée de son 

m
»'i, la somme pour laquelle elle est colloquée dans l'ordre, ne peut 

être obligé de payer une seconde fois, parce qu'il n'a pas exigé le rem-
ploi ou toute autre sûreté. C. R. d'Aix. Chabas C. la dame Vune!. 
^ 26 Janvier. ) 

Rej. Nullité d'une contrainte en paiement de droit de mutation pour 
un acte contenant demande de partage d'un immeuble dont la propriété 

se trouve constatée par un contrat de mariage, enregistré quatre ans et 
trois mois avant la contrainte : prescription acquise. Tribunal de Stras-

bourg. L'Administration de l'Enregistrement C. Ohl. ( 7 Fé-
vrier. ) 

Cass. L'époux qui a obtenu la séparation de corps, depuis la loi qui 

a établi le divorce, ne peut demander, pour cause de sévices, la révoca-
tion d'une donation faite par contrat de mariage à son conjoint. C. 

R. de Paris. La dame Mareschal C. son mari. { i5 Février. ) 

Rej. Les commissaires-priseurs n'ont pas le droit de vendre des meu-
bles incorporels , tels que brevets d'invention, ainsi que les métiers, et 

mécaniques dépendans de l'exploitation de ces brevets. C. R. de Paris. 
La compagnie des Commissaires-Priseurs C . L'Jlerbette. ( 1 y . Fé-
vrier. ) 

Cass. Les communes sur les territoires desquelles des vols ou pillages 

ont été commis , sont tenues, lorsque les objets volés ne sont pas rendus 
en nature , de payer le double de la valent effective de ces objets telle 

qu'elle était à l'époque élu pillage. C. R. à'Amiens et de Paris. Clé-, 
ment C. les communes de Château-Thierry , Essonnes et Nogental. 
f 9 Mars. ) 

Rej. Un jugement interlocutoire qui préjuge essentiellement le fond, 
a acquis l'autorité de la chose jugée, par sa signification, dans le délai 

utile. Tribunal de Melun. Joiseau C. la Régie des Droits réunis. 
( 1U Mars. ) 

Rej. La copie d'un jugement arbitral, relatif à un droit de pâturage , 

délivrée par im maire et certifiée par lui conforme à l'expédition au-
thentique, déposée à la mairie, n'a pas un caractère suffisant d'authencité 

pour valider un pourvoi en cassation. La commune d'Arbonne C. lai 
princesse de Talmont la Trémouille. { 19 Mars ) 

Cass. L'intimé peut, après l'expiration tles délais , former appel in-
cident de divers chefs sur lesquels ne porte pas l'appel principal. C. R. 
de Paris. Les légataires Sénicouri C Belloc. ( Mars. ) 

Pourvoi de MM. la Tour d'Apchier , de la Tour, évèque d'Arras, 
et de la Tour Lauraguais, contre l'arrêt de la Cour royale de Paris, qui 
leur fait défense de porter le nom tle ta Tour d'Auvergne. Cassation 
de l'arrêt dans l'intérêt de toutes les parties, f 5 Avril. ) 

Rej. Les jugemens arbitraux qui ont réintégré les communes dans 

leurs propriétés forestières, doivent sortir leur plein et entier effet, 
lorsiyuc , soumis à l'appel, ils n'ont pas été attaquée par cette voie dans 
le délai prescrit par la loi. La princesse de Montbarrey C. la commune 
de Brusse . ( i3 Avril.) 

Bej. 11 n'y a pas violation des art. 3^3 et 324 tn* Code civil, lorsque 
les juges, appréciant Une lettre produite dans une cause, ont déclaré 
qu'elle ne peut être considérée que comme l'effet de l'erreur de la per-
sonne qui l'a écrite, et cjue les circonstances de la cause ne permettent 
pas d'y avoir égard. C. R. A'Angers. Eugène de Beauveau C. la veuve 
et le prince de Beauveau. ( 14 Avril ) 

Cass. Il n'y a pas violation des lois du 27 mars 1791 et du 27 ven-
tôse an YIÏI , lorsqu'un juge suppléant est appelé à concourir à un 

jugement pour la validité duquel sa présence n'est pas nécessaire, et 
particulièrement dans une affaire qui a trait à l'enregistrement. Tribu-

nal civil de Paris. La Régie de l'Enregistrement C. Mellerio Meller. 
(20 Avril.) 

Réf. Une rente abolie en 1793 comme mêlée de féodalité, et 
rétablie sans stipulations féodales par un acte volontaire en 1 809 , peut, 
après onze années d'exécutiou, être frappée d'abolition comme la rede-

vance primitive. C. R. d'Angers. Bouille C. les époux Royer. ( 5 
Mai. ) 

Cass. Quand un immeuble n'est pas susceptible d'une division en 
autant de lots qu'il y a de copartageans, il doit être procédé à la vente 
participation. La disposition du Code n'est point facultative, elle est 

impérative. C R. de Nîmes. Les héritiers Grindelles C. Turquis du 
Buisson. ( 12 Mai.) 

Cass. Il y a violation de l'article 261 du Code de procédure civile, 

lorsque les noms des témoins, qui doivent paraître dans une enquête, 
ont, été notifiés au domicile de la partie défenderesse au lieu de l'être 

au domicile de sou avoué. C. R. de Caen. Le sieur Veniurd. ( 1 7 
Mai.) 

Cass. La question desavoir si des biens séquestrés par le gouverne-

ment font ou non partie d'une succession, est une pute question de 
propriété qui est de la compétence de l'autorité judiciaire. C. R. de 
Douai. M. le marquis de la Puenle et M. de Norman C. les héritiers 
du duc Guillaume de Loos-Corswarem. (2O Mai.) 

Rej. Il y a violation de l'article 7 rie la loi du 20 avril 1810, lors-

qu'un arrêt, en rejetant par un hors de Cour indéfini les autres fins et 
conclusions des parties, n'a point suffisamment motivé sou arrêt en ce 

qui touche une nouvelle demande. C. R. de Paris. Barbier C. Durait* 
ger et Duwiny. ( 3o Mai. ) 

Cass. En matière de contravention au timbre comme en matière 
d'enregistrement, le lieu de lu contravention est le lieu où l'on ulaide. 

Tribunal de Béziers. Euzier C. V Administration de C Enregistrement. 
' 1". Juin.) 

Cass. Les foudres placés dans un chay sont immeubles par destina-
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tion comme les cuves et tormes, et comme tels sujets aux droits de mu-

talion des immeubles. Tribunal de Marseille. N**. ( i'
r

. Juin.) 

lîej. Les rentes et les pensions viagères constituées en général par 

donation sont cessibles. C. R. de Bourges. La dame Rollin C. les créan-

ciers île son mari. (6 Juin. ) 

Cass. Les contestations entre cohéritiers, sur la manière de faire le 

partage, sont jugée, sommairement; mais lorsqu'il s'agit en outre d'une 

rescision pour cause de lésion, elles sortent de la classe des affaires som-

maires. C. R. de Ljoi. Héritiers Dervieu. (10 Juin.) 

Cass. Un Français ne peut adopter un étranger , à moins que le droit 

d'adoption ne soit stipulé par les traités avec la nation à laquelle cet 

étranger appartient. G. R. de JYi'mes. Héritiers de Caniliac. (i3 
Juin. ) 

Cass. Les fabriques des églises ne peuvent plaider sans y être autori-

sées. Tribunal de la Seine. La dame de Sainte-Croix C. la fabrique de 
Thor. (iïJuim) 

Rej. La femme mariée a une hypothèque légale, indépendante de 

l'inscription , sur les biens de son mari, pour toutes ses créances ou 

reprises dotales ou extradotales. C. Il de Riom, Les héritiers Fiat C. la 
* femme Touzet. ( i5 Juin.) 

Cass. Il y a violation de l'art. -3(3 du Code de procédure, lorsque la 

mil ité , tirée du défait de signification du jugement de prorogation du 

délai d'adjudication définitive, n'a point été proposée avant cette adju-

dication. C. R. tle Lyon. Le sieur Cognel. ( 17 Juin.") 

Rej. Le privilège légal du prêteur à la grosse aventure, sur les mar-

chandises de sortie et de retour d'un bâtiment, ne doit pas être préféré 

«ux droits d'un associé en participation. C. R. d'Aise. Julien C. Olive. 

( 2 t Juin ) » 

Rej . Les immeub'es possédés par indivis entre cohéritiers ne pouvant 

être mis en vente avant le partage , aux termes de l'art. 22o5 du Code , 

il résulte de ces mots mis en j'ente que la loi prohibe même les pre-

mières poursuites de la saisie
-
 en expropriation pour empêcher les frais 

frustatoires. C. 11. de Nùnes. N**. ( 5 Juillet.) 

Rej. Va notaire qui a présidé à une vente amiable hors de son res-

sort, n'est point censé avoir instrumenté hors de son ressort torqu'iï n'y 

a eu qu'un sous-seing privé. C. R. de Douai. Dubois. (5 Juillet. ) 

Rej. Le pourvoi contre une sentence arbitrale qui a adjugé la pro-

priété d'une forêt à une commune , n'est point recevable lorsqu'il s'est 

écoulé un délai de plus de trois mois après la signification de la sen-

tence. Tribunal de Ponlarlier. La commune d'Arc-sous-Monlenol C. le 
préfet du Doubs. 5 Juillet. ) 

Cass. Contestation entre la ville de Coïmar et les anciens acquéreurs 

des prairies sur lesquelles la ville s'était réservé la perception des pre-

mières herbes. L'instance en possession n'interrompt pas par elle même 

la bonne foi du possesseur, et il y a -violation des art. 44 l)> 4-^° et
 2268 

du Code cil il, lorsque la condamnation, aune restitution de fruits depuis 

vingt-huit ans, est fondée non sur des faits et actes de mauvaise foi, 

mais sur des pures présomptions. C. R. de Douai. La ville de Colmar 

C. Bentz, Bartholdy et Wendling. (7 Juillet.) 

Bej. Une plainte en faux principal ne peut avoir pour effet de sus-

pendre l'instance civile qu'autant qu'elle émane de l'une des parties dans 

cette instance, ou d'un mandataire porteur d'un pouvoir spécial, et que 

les auteurs du faux sont vivans et signalés à la justice criminelle. C. R. 

de Grenoble. La veuve de Boissieu C. les frères Ray mond. ( 12 Juil-
let.) • 

Réf. Une procédure dirigée contre deux parties jusqu'en 1 782 , n'a 

pu être valablement reprise en 18 to par l'assignation eu reprise d ins-

tance donnée à l'une des parties seulement. C. 11. de Besançon, Les hé-

ritiers Renaud C. les héritiers Tourniez. ( 12 Juillet.) 

Bej. 11 n'y a pas lieu à demander la nullité d'une sentence arbitrale 

rendue en faveur d'une commune, lorsqu'il est justifié que cette sentence 

a été signifiée à l'auteur du demandeur et exécutée par lui. La commune 

de Guéry C. M"
1
". la duchesse de Mazarin. ( 1 3 Juillet. ) 

Cass. Le fait seul d'un acte de naturalisation en pays étranger suffit 

pour faire perdre la qualité de Français ; il exclut l'espoir de retour. 

C. R. de Pau. Descaude. ( 1 7 et 18 Jnillet.) 

Dans un ordre ouvert par suite d'expropriation forcée , un créancier 

peut-il être admis à faire révoquer comme frauduleux les titres de 
créances antérieures à la sienne? 

L'action révocatoire peut-elle être exercée à l'égard d'un tiers ces-

sionnaire de bonne foi qui n'a connu ni la simulation , ni la fraude dont 

son titre est entaché? C. R. de Pau. Saint-Clair et Dussé C. Grielet 

Courlade. La Cour déclare qu'il y a partage. (19 Juillet.) 

Cass. Deux délibérations de deux conseils de famille prises, l'une aux 

colonies et l'autre en France , en présence de juges de paix, ne peuvent 

être considérées comme des jugemens , et donner lieu à un règlement de 

juges pour contrariété de jugement. C. R. de la Guadeloupe. Henry 
C. More au. (21 Juillet.) 

Rej. Un juge de paix est incompétent pour statuer sur une action 

en dommages-intérêts formée contre un établissement dont le gaz 

porte préjudice aux arbres et à la récolte. Tribunal de la Seine. Grain-
dorge C. Lebel. (21 Juillet.) 

Rej. Les tribunaux peuvent stalner sur les dommages-intérêts de-

mandés cont :e des propriétaires d'établi.-setnens insalubres ou incom-

modes autorises. C. ». VAix. Porry,C. U dame Arbaud: (ai et 25 
Juillet.)

 v 

2JJ et 

Rej. Les rapports établis entre un créancier et des banquiers étant 

s opérations de banque , la créance des banquiers, en cas de faillite 

lu débiteur, et nonobstant l'à-cotnpte payé par le débiteur, doit être 

colloquée pour solde décompte, en tant qu'il n'excède pas la somme 
primitivemeut due. C. R. de Paris. Paulée C. les frères Ro"er (2 

20 Juillet.) ° '
X 

Cass. Les membres d'un conseil municipal qui ont autorisé le maire 

upursuiyre un procès dans l'intérêt de la commune, peuvent être 

entendus individuellement dans l'enquête qui est ordonnée. L\ \{ 

d'Agen. Le maire de JMoncaut C. M. de Laurière. (27 Juillet.) 

Cass. La remise des biens invendus d'un émigré étant faite à un pa-

rent snccessible, ce parent est obligé , en cette qualité, au paiement 

lies dettes de l'émigré dans la proportion de la valeur des biens qui lui 

ont été remis. C. R. de Paris. L'abbé Duclaux C. le marquis d'Espi-

nay Saint-Luc. (28 Juillet.) 

Cass. L'Administration des douanes n'est point passible de l'indem-

nité portée par l'art. 4*0 de la loi élu 21 août i 791 , lorsque, après avoir 

ordonné des perquisitions, ses agens se sont retirés sans dresser pro-

s-verbaï, n'ayant point trouvé de contravention à constater. Tribunal 

de Ponlarlier. Troullel C. l'Administration des Douanes. ( î^r. 
Août. ) 

Rej. On n'est point recevable à se pourvoir en cassation d'une sentence 

arbitrale contre laquelle on n'a pas exercé la voie de l'appel. Le préfet 

de ['Yonne C. la commune de Coulanges-sur-Yonne. ( 1". Août.) 

Rej. Une Cour qui, en fixant une servitude de passage sur l'héritage 

d'un tiers , a fixé ce lieu d'après un rapport d'experts , n'a point violé les 

art. 61)0, 691 et ; OÎ du Code civil. C. R. de Riom. Morizon et Rejnaud 

C. Chevalier-Lemore. ( 2 Août. ) 

Rej. La loi n'exige pas qu'un dire porté dans un procès-verbal d'or-

dre soit signé par la partie ou par l'avoué. Un jugement rendu par 

défaut contre un codébiteur solidaire, est périmé lorsqu'il n'a pas été 

exécuté dans le délai de six mois. C. R. de Limoges. Malhivet C. Saul-

nier et Legras. ( 3 Août. ) 

Rej. Lorsqu'un jugement a ordonné la preuve d'un fait d 

de huitaine," ce délai est de rigueur. C. R. de Paris. Mathieu C. les 

frères Michon. ( 8 Août. ) 

Cass. Le ministère public n'est point admissible à poursuivre d'of-

fice l'interdiction d'un individu réputé en démence, lorsque celui-ci a 

donné des renseignemens suftisans pour faire connaître ses parens. C. 

R. de Paris. Schirmer. ( 8 Août. ) 

Ke/.'En matière de surenchère par suite d'aliénation volontaire, le 

Trésor n'est point dispensé de fournir la caution exigée par les Codes 

civil et de procédure. C R. de Paris. Lejêvre et BichardC. l'Agent 

judiciaire du Trésor. ( 1 1 Août. ) 

Réf. Une signification d'avoué à avoué, énonçant la liquidation d'une 

succession dont le partage n'a été réalisé qu'après l'expiration de dmix 

ans , fait courir la prescription bisannuelle contre l'action en demande 

des droits de mutation. Tribunal de Semur. F Administration de l'En-

registrement C. Moreau, Leslre et Varenne. ( i5 août.) 

Cass. Un émigré rétabli dans ses droits civils peut exercer, comme 

héritier, une action en revendication qu'il trouve intacte, et aucune 

confusion ne peut lui être opposée par des tiers. C. R. de Limoges. 

M. de Mej vières C. Chadapaud. ( 16 Août. ) 

Cass. Lorsqu'un ascendant a assigné à son fils aîné tous les immeu-

bles de sa succession, à la charge par lui de payer en deniers à ses fines 

et sœurs leur légitime, ceux-ci doivent être admis à faire la preuve 

qu'il y a ava tage indirect pour l'aîné. C. R. de Grenoble. Les entans 

Chabot et Enfantine C. Giraud Vinuy. ( iS Août, j 

Cass. Un créancier hypothécaire ne peut attaquer, par la 'oie de la 

tierce-opposition, un jugement rendu contre son débiteur lorsque» 

laissé prescrire les voies de l'opposition et de l'appel. C. R. de Douta. 

Brochard C. Butleau. ( 22 Août. ) 

Rej. Deux époux qui ont reconnu des irrégularités dans leur acte 

de mariage, ne peuvent contracter valablement une nouvelle uiuon 

sans avoir fait annuler la première. Les changemens faits aux conditions 

civiles, relativement à la séparation de biens sur lesquelles le premier 

mariage a été contracté, sont nuls à l'égard des tiers créanciers qui 

sont recevables à exciper de cette nullité. C. R. de Colmar. Mennete 

JYebel C. les époux Ogé. (24 août. ) 

Rej. Une signification faite au direct -:ir de l'enregistrement de 

Fi an'ce , pour et au nom de celui de l'île Bourbon , est valable. Le / <-

recteur de l'Enregistrement de Bourbon C. les héritiers Desaunaj. 

( 29 Août. ) 

Pourvoi du préfet du Haut-Rhin contre un arrêt de U ̂ j"
-

 ^ 

Colmar, qui le condamne aux dépens envers toutes les parties, a? 

cause des sieurs Réitérer, Bollingerct Glass (3i Août.) Renvoi âpre» 

vacation. 

Rej. La délivrance que fait l'exécuteur testamentaire à des^légalaij" 

du montant de leurs legs, ne donne lien qu'au simple droit fixe ne ^ 

charge. Tribunal de la Seine. Les légataires Hérivaux C la liegi 

l'Enregistrement. (5 Septembre.) 

IV. Section Criminelle. 

Rej. L'article 177 du Code pénal est applicable aux
 m

f
A

f̂ ^f^ 
devant les conseils de révision du recrutement , et qui e 
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• contraires à leur conscience. Cour d'assises de Chdlons sur-Marne. 

(2 Novembre i8a5.) 

Cass. L'arrêté d'un maire prescrivant des précautions contre l'in-

cendie, est un règlement de police obligatoire pour le tribunal de 
police. Tribunal de Jùigny. M. Huret, juge de paix. (8 Novem-

bre.) 
Cass. Dans l'intérêt de la loi, l'omission du nom de l'imprimeur sur 

^exemplaires d'un ouvrage mis en circulation entraîne une contra-
vention, quoique l'imprimeur ait fait à la direction de la librairie sa 
déclaration et le dépôt d'exemplaires revêtus de son nom. C. R. de 

paris. Firmin-Didot. ( 12 Novembre. ) 

Cass. Mettre le feu à sa maison assurée, dans l'intention de toucher 
l'assurance, c'est commettre le crime d'incendie tel qu'il est qualifié par 

la loi. C. R. de Paris. Ch. Michel. ( 1 a Novembre.) 

Rej. Peuvent être mis en accusation les,préposés des contributions 
indirectes qui b'essent un fraudeur d'un coup tle fusil et hors le cas de 

légitime défense. C. R. de NCm.es. Pradal et Vallenet. ( i3 Novem-

bre. ) 
Rej. Les demandeurs en cassation qui ne consignent pas l'amende et 

ne justifient pas être dans le cas d'exception , sont condamnés à 1 5o fr. 
d'amende, aux frais de l'intervention, et par suite privés de la faculté 
de reproduire leur-pourvoi. Tribunal de St.-Flour. Baussert et Cou-

àère. ( i3 Novembre.) 

Rej. La désignation des témoins par leurs noms, prénoms et demeure, 
suffit ; celle de leur profession n'est pas de rigueur. C. d'ass. de Moulins. 

Anne Arbelet. ( 19 Novembre. ) 

Cass. Quoique l'article 18 de la loi du 28 avril Ï 8 16 permette aux 
voyageurs de porter trois bouteilles de vin pour leur usage, il est des 
cas où les commis peuvent dresser procès-verbal et requérir la saisie. 

C. R. (le Montpellier. La dame veuve Fenier. ( a3 Novembre. ) 

Rejet des pourvois d'Isidore Froment, condamné à mort par la Cour 
d'assises d'Amiens pour crime d'assassinat. —De J. M. tiiou , condamné 
à mmt par la Cour d'assises de Quiinper pour complicitéidu crime d'in-
cendie. — D'Olivier Mear , employé des douanes, condamné parla 
Cour d'assises de Quimper aux travaux forcés à perpétuité pour crime de 
viol sur une enfant âgée de moins de quinze ans. — De P.-li. Brejuen, 

condamné aux travaux forcés à perpétuité, pour vol a l'aide d'escalade et 
d'effraction, ayant déjà été condamné par un conseil de guerre, à cinq 

ans de travaux forcés. ( 26 Novembre. ) 

Rej. La fabrication d'une pièce fausse , sans qu'il en ait été fait usage, 
constitue le crime de faux. C. d'ass. de Sl.-Brieux. Tardivtl, ( 3o No-

vembre. ) 

Rej. Le défaut de signature d'un des juges qui concourt à un juge-
ment ne rend pas nul le jugement. — Celui qui achète , dans un marché 
public, un objet qu'il sait appartenir à un autre, ne peut invoquer l'ar-
ticle 2280 du Code civil, qui ne s'applique qu'à l'acheteur de bonne 

loi. Marie Brasse. ( 3o Novembre. ) 

Rej. Un accusé qui a obtenu à ses frais une copie de la procédure 
ne peut pas se plaindre d'avoir manqué de moyens de défense. — Le 
ministère public peut refuser d'assigner les témoins à décharge dont il 
ne croit pas la déposition nécessaire. — Il n'appartient pas à l'autorité 
judiciaire de statuer sur la qualité d'un juré désigné par le préfet. 

Cour d'ass. à'Auch. Fouragnan. (3 Décembre.) 

Cass. Le jury, en suppléant dans ses réponses à ce qui manque aux 
questions posées par le président , excède ses pouvoirs. C. d'ass. de Be-

sançon, Duray, Gardet et Prudhon. (3 Décembre. ) 

Cass. L'appel incident d'un jugement de simple police, déclaré avant 
l'expiration des dix jours, est recevable. — Le ministère public n'a de 
recours contre un jugement de simple police que par la voie de cassa-

tion. Trib. de Rambouillet. J. Brunei (3 Décembre. ) 

Cass. Une question posée sans qu'il soit établi qu'elle résulte des dé-
bats ou de l'acte d'accusation , est contraire au droit de défense , et ne 
peut baser la décisiou du jury. C. d'ass. de Chaumont. Buet. ( 10 Dé-

cembre. ) 

Rej. L'article 33 1 du Code pénal n'est point applicable lorsque le 
jury a déclaré l'accusé coupable d'attentat à la pudeur , mais sans vio-
lence et sans tentative de viol. C. d'ass. de Riom. Tout andre. ( 1 1 Dé-

cembre. ) 

Cass. — Dans l'intérêt de la loi. Lorsque la question de savoir si un 
homicide a été commis par imprudence n'a pas été soumise au jury , la 
Cour d'assises ne doit pas f.iire de la réponse à cette question l'applica-
tion de la loi pénale. C. d'ass. d'Alix. Clémence. (_ 1 1 Décembre. ) 

Hej. Celui qui met le feu à sa propre maison assurée, dans l'inten-
tion de toucher le prix de l'assurance , peut être condamné comme in-
Çeudiaire. C. d'ass. de Douai* Noël Desprez , femme Malbranque. 

{ l ; Décembre. ) 

_ Hejet du pourvoi de P. J. Guillemain, condamné à mort pour assas-
Sl|iai de sa femme. — De P. Provost et de Ch. Llung , condamnés à 
^ortparla Cour d'assises de Douai, pour émission de pièces d'argent 

H11 ils savaient fausses. ( 17 Décembre. ) 

Cass. Il n'y a pas lieu à appliquer la peine de la récidive contre un 
c°ndauiné par un conseil de guerre, pour un fait qui n'emportait 

Su une peine correctionnelle C. d'ass. de Douai. F.-}. Retrait. (18, 

Décembre i8a5, et 36 Février 1826. ) 

. Rej. Les juges , en appréciant les faits et les circonstances de dispo-
testamentaires faites par une femme sous l'empire de deux hom-

mes mal famés, et instituée ses légataires universels , peuvent décider 
qu'il y a soustraction frauduleuse d'un testament , d'après la plainte 
des héritiers. C. R. de Rouen. Besselicvre C. Lhurier et Ficaire. (24 
Décembre. ) 

Rejet du pourvoi de P. Baillit, condamné à mort comme en état de 
récidive par la C. d'ass. de St.-Flour

7
 pour vol de vases sucrés dans un 

tabernacle. ( a3 et a^ Décembre.) 

Rej. L'époux divorcé, coupable du vol d'objets d'une succession dont sa 
femme avait une partie indivise, est passible des peines prononcées par 
la loi. C. d'ass. de Nancy. Conter. (20 Décembre. ) 

Cass. La peine portée en l'art. 5c) du Code pénal est seule applicable 
au complice d'un faussaire acquitté par le jury. C. d'ass. de Laoti. 

Collin. (a5 Décembre.) 

Rej. Dans le cas d'une accusation pour coups portés par un individu 
à ses père et mère ou à un de ses ascendans, le jury doit être interrogé 
non seulement sur le fait matériel, mais encore sur l'intention et volonté 
de l'auteur de ce fait. C. d'ass. de Nancy. André lu, (a5 Décem-

bre. ) 

Rej. Le délit d'habitude d'usure est un délit successif dont la pres-
cription ne peut commencer à courir, en faveur de l'auteur du délit, 
que du jour où le dernier des faits pour lesquels il est poursuivi se serait 
passé j c'es! aux tribunaux à apprécier les faits , et à prononcer si des 
lettres-de-charjge. même n'ont pas eu pour objet de couvrir des intérêts 

usuraires. Tribunal correct, de Bergerac. Duclos. (25 Décembre.) 

Rej. Aucune limite n'est posée par la loi aux dommages-intérêts à 
accorder, lorsque de prétendues opérations d'escompte ont couvert et 
déguisé des prêts usuraires. C. R. de Parts. Troud et Ponchàrot. (27 

Décembre. ) 

Rejet Au. pourvoi de Léonard et Louis Guy ol , condamnés à mort 
par la C. d'ass. de Nevers , pour crime d'assassinat. (3i Décembre.) 

Rej. Wy a crime d'empoisonnement toutes les fois qu'il y a attentat 
à la vie d'une personne par des substances qui peuvent donner la mort. 

Femme Flchobert. (3 1 Décembre. ) 

Rej. Une Cour d'assises peut refuser de po er une question addition-
nelle proposée par le conseil de l'accusé, lorsque celle question ne 
rentre dans la classe d'aucuns faits d'excuse pré. us par la loi. C. d'ass. 

de Caen. Courlonne. ( 3i Décembre. ) 

Rej. La nullité absolue d'un premier mariage exclut nécessairement 
l'accusation de bigamie pour un mariage subséquent; mais lorsque ce 
second mariage n'a pas été annulé , le fait d'un troisième mariage cons-
titue le crime de bigamie. C. d'ass. de Paris. Moureau. (17 Janvier 

1826.) 

Rej. Dans le cas démise en accusation pour provocation d'avortement, 
on doit comprendre, dans la posititiou des questions, la circonstance de 
la mort de la personne avortée. C. d'ass. de Grenoble. A. Gorbet. ( a 

Janvier. ) 

Rej. La désignation du domicile d'un juré, autre que celui où il 
réside, ne peut être présenté comme Bu moyen de nullité. C. d'ass. de 

Beauvais. F. Loir. (_ 7 Janvier. ) 

Rej. Aucune disposition de la loi ne prescrit , à peine de nullité, ra 
notification des noms des jurés supplémentaires. C. d'ass. de Fontenay. 

P. Loquet. (7 Janvier.) 

Rej. Un suppléant de juge de paix qttîfa apposé les scellés sur les effet* 
d'un failli, peut être porté sur la liste des jurés qui ont à prononcer 
sur le sort du failli, accusé de banqueroute frauduleuse. C. d'ass. de 

Pau. Tu) at. (7 Janvier. ) 

Rejet des pourvois de Tï. Perroux , condamné à mort par la C. d'ass. 

àVAuxerre, pour crime d'incendie; — Des nommés Bataillon et 
mon, condamnés à mort par la C. d'ass. de Froyes , pour assassinat 
suivi de vol; — De Davaux L^atouche , condamné par la même Cour 
aux travaux forcés à perpétuité, pour attentat à la pudeur commis sur 

des en fan s dont il était instituteur. (7 Janvier. ) 

Rej. L'acheteur d'une maison qui ne doit lui être livrée que dans lin 

an , est passible de la peine de mort lorsqu'il met le feu à ladite mai-
son. — La formalité de l'enregistrement des exploits dans les quatre 

; jours de 'eur date, n'est point applicable aux exploits en m .tière crimi-
nelle signifiés à la requête du ministère public. C. d'ass. de Dijon. (7 et 

8 Janvier. ) 

'Rej. Pourvoi du sieur Viel, garde national à Paris , condamné à trois 

jours de prison par le conseil de discipline pour refus de service , parce 
qu'il s'est présenté sans uniforme. Décidé que les conseils de discipline 
peuvent juger au nombre de quatre juges , non compris leprésident 5 qu ils 

ne sont point astreints à insérer dans le dispositif de leurs jugemetis les 
termes de la loi, lorsqu'il est basé sur une ordonnance; que le garde 
national , porté sur le contrôle d'activité à Paris, est tenu de se pour-
voir d'un uniforme, et que sa comparution au posté, sans uniforme , 
équivaut à un refus de service; que les conseils de discipline ont le droit 
de graduer les peines , et d'apprécier les circonstances. (8, toet ao Jan-

vier.) 

Rej. L'altération d'un chiffre sur un billet de loterie dont on fait usage, 

constitue le crime de faux. C. d'ass. de Metz La femme V-yliant. (8 Jan-

vier.) 

Règlement déjuges. Le fait imputé à deux gendarmes d'avoir accepté 

de l'argent d'un voilurier pour ne point dresser procès-verbal de sa con-
travention, rentre dans les faits de l'art. 177 du Code pénal. C. R. de 

Bourges. Roùel et Couparl. ( io Janvier. ) 
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Rej. Des propos Diffamatoires tenus dans une maison particulière, 

contre les membres d'un tribunal,, n'ont pas le caractère de diffamation 

publique. Trib. de RedeL Luc et Destremont. (10 Janvier. ) 

Rej. La traite des noirs est un délit qui, de sa nature , peut être con-

sommé par une série d'acte; préparatoires, tels que construction particu-

lière du navire , nature des approvisionnemens et.de l'armement. Con-

seil supérieur du Sénégal. Le capitaine Biais. ( i5 Janvier. ) 

Rej. L'erreur du président d'une Cour d'assises qui déclare que la 

Cour se réunit à la minorité du jury, au lieu de dire la majorité, n offre 

pas un moyen de nullité lorsqu'elle est réparée sur-le-champ. Il ne 

subit pas d'alléguer , il faut prouver le fait qui rendait un membre de la 

Cour incapable d'y siéger. — La jonctiou des délits connexes peut être 

ordonnée par une Cour. (i3 Janvier.) C, d'ass. de Troyes. Larrade. 

(17 Janvier. ) 

Rej. Tin avocat appelé comme témoin dans une affaire correction-

nelle, peut déclarer , avant de prêter serment, qu'il ne se considère 

pas comme obligé par son serment , à dire connue témoin , ce qu'il ne 

sait que comme avocat. Trib. D'Audi. M
e

. Sourbez. ( 2'2 Janvier. ) 

Pourvoi des condamnés de la Martinique. La Cour ordonne que 

l'arrêt dont ils demandent la cassation, et les pièces de la procédure, 

seront transmises, pour être statué par elle ce qu'il appartiendra. 

BissetLe , Fabien et olny. ( 28 Janvier. ) 

Rej. La préméditation n'étant qu'une circonstance aggravante du 

fait pi incipal , la question sur la préméditation , résolue a. la simple ma-

jorité par le jury , n'oblige pas une Cour d'assises à délibérer sur cette-

question. C. d'ass. de Coulances. J -B. Lanon. ( 3i Janvier. ) 

Rej. La publicité des séances d'une Cour d'assises est suffisamment 

Constatée lorsque le procès-verbal du tirage au sort des jurés, en séance 

publique , précède le procès-verbal des débats et fait corps avec lui , et 

que le récit de la deuxième séance .se termine par ces mots : Le président 

a prononcé en présence du public et de l'accusé l 'arrêt suivant. C. d'ass. 

iïAlençon. La femme Rouiilier. ( 3t Janvier.) 

Rej. Un maire qui est intervenu dans un procès correctionnel intenté 

à sa commune, peut interjeter appel du jugement rendu sur son inter-

vention. Tribunal de Menée. Le maire de Nasbinal C. Sevène, Grenier 

et Bu duel. (7 Février.) 

Cass. Les procès-verbaux de contravention aux lois sur la fraude et 

contrebande des cartes à jouer, dressés par les commissaires de police, 

ne sont point assujettis aux formalités prescrites par le décret du i
er

. ger-

minal au X1IÏ. C; R. de Lyon, l' Administration de L'Enregistrement 

C. Dupré. { 14 l évrier. ) 

Rej. Un imprimeur n'est pas obligé de représenter, à toute réquisi-

tion, le récépissé de la déclaration qu'il a faite d'un ouvrage imprimé 

par lui, lorsqu'il est prouvé qu'il l'a présenté une fois. Tribunal de 

Lons-le-Saulnkr. Joly. ( i4 Février. ) 

Rejet du pourvoi du nommé Arnaud, condamné à mort par la C. 

d'ass. de Fontenay , pour avoir empoisonné sa femme. — Delà femme 

DuboU, condamnée par la C. d'ass. à'Angers pour empoisonnement de 

son enfant nouveau-né. ( 18 Février. ) 

Renvoi pour cause de suspicion légitime, devant la C. d'ass. de Cler-

mont , du sieur Claux et de sou coaccusé. ( 24 Février. ) 

Rej. L'accusé de bigamie peut , en tout état de cause, proposer l'ex-

ception tirée de la nullité absolue de son premier mariage ; mais la 

Cour d'assises est juge de la suffisance des faits allégués. C. d'ass. de 

Ly on. J. Monge. ( 26" Février. ) 

Rej. Le délit d'usure ne consiste pas seulement dans la conclusion 

d'un prêt usuraire , mais encore dans le paiement que le prêteur reçoit 

de ses intérêts ; un seul paiement de ces intérêts suffit pour empêcher 

la prescription de prêts usuraires anciens. C. R. de Dijon. Briaudet. 

( Mars ) 

Cass. Il y a violation de l'article 35 1 du Code d'instruction criminelle 

lorsque le jury, ayant déclaré l'accusé coupable d'homicide, déclare à 

la majorité simple qu'il n'est pas certain que l'accusé n'ait commis l'ho-

micide que dans le cas de légitime défense. — Il y a violation de l'art. 433 

lorsque le président est entré dans la chambre des jurés sans y être 

appelé, C. d'ass. de Carcassonne, Ferrier-de-Sejean. ( 4 Mars. ) 

Cass. Une cour ne peut renvoyer d'une plainte en contrefaçon , par 

le motif d'une autorisation du gouvernement ou d'une commission ins-

tituée par lui, l'imprimeur d'un ouvrage quelle a déclaré contrefait. 

C. R. de Nancy. Muller C. Guibai (4 Mars. ) 

Renvoi devant les chambres assemblées, sous la présidence de Msr. 

'le garde-des-sceaux, pour statuer sur le délit d'outrage envers M. Mé~ 

plain , procureur du Roi dlssoire
 y

 par M
e

. Bory , avoué. Cours de 

Riom et de Limoges. ( 5 Mars. ) 

Cass La succession de prêts usuraires faits à la même personne ou 

à diverses, constitue le délit d'habitude d'usure. — Le fait d'habitude 

d'usure ne peut produire une actiou en réparation civile, parce que ce 

fait est moral et complexe. C R. de Paris. Ostnont d'Amilly C. le sieur 

T***. (7 Mars.)
 J 

Rej. La peine des parricides n'est point applicable au fils qui a fait 

assassiner sou père. C. d'ass. de Carcassonne. Girbas et Colas. ( 14 
Mars. )

 v 

Rej. Il n'y a point violation de l'article 3ç/|. du Code d'instruction 

criminelle lorsque la liste des jurés a été notifiée à l'accusé deux jours 

avant 1 ouverture de* débats. C. de Limng^ Fargeaudon. ( n 

Cass. Il y a violation de l'art. 401 du Code d'instr. crim. lorsqu'il T 

eu omission de statuer sur une question importante présentée par lac* 
cusé. C. d'ass. de Paris. Chevalier. { 1 1 Mars.) 

Rétractation d'arrêt. Les employés d'un fournisseur de fourrages d'une 

division de troupes employée dans l'intérieur, et non organisée e 1 corps 

d'armée , prévenus de soustractions frauduleuses , ne sont point justicia-

bles des conseils de guerre. Conseil de guerre de Toulouse. Pwesçt 
Dumblanc. ( 12 Mars. ) 

Cass. Lorsque la décision du jury parait obscure ou incomplète, l
es 

juges peuvent demander des éclaircissemens sur la réponse, niais ils
 ne 

peuvent poser, hors de la présence de l'accusé, une nouvelle question 

C. d'ass. iVAngoulême. Courteau et Malcombe. (17 Mars.) 

Cass. Lorsqu'il y a contradiction évidente entre plusieurs questions 

relatives à une banqueroute frauduleuse, cette contradiction frappe sur 

la substance même des questions, les vicie, et elles ne peuvent servir de 

base à un arrêt de condamnation. C. R. de Paris. Dermenon Anna. 

( 21 et 25 Mars.) 

Rej. Un accusé déjà condamné à six ans de réclusion pour vol , ne 

peut pas, dans le cas de la récidive, réclamer le bénéfice de l'art. 2 de la 

loi du 20 juin 1824. C. d'ass de Rennes. P. Bisseré. ( 23 Mars.) 

Rejet des pourvois de F. Auzolles, condamné à mort pour assassinat, 

parla C. d'ass. de Clermont ; — De .Landrin, condamné à mort pour 

crime d'incendie, par la C. d'ass. de Rennes. Mars.) 

Cass. Sur un fait d'homicide, une Cour d'assises ne peut refuser tle 

poser la question involontaire qui résulte des débats. C. d ass. de Tours. 

Châtain et Agathe Vivier. (9 Avril.) 

Rej. La lecture de la déclaration du jury, et la remise de cette décla-

ration au président des assises par le chef du jury , en présence des jurés, 

sont les seules garanties importantes. La non signature de la déclaration 

du jurv parle chef du jury, en présence des jurés , doit être prouvée 

pour offrir un moyen de cassation. C. d'ass. de Nantes. Morviller. (9 

Avril. ) 

Rejet des pourvois de J. Farry et J. Laurel , condamnés à mort > 

l'un pour crime d'incendie , l'autre pour avoir assassiné sa femme. (9 

Avril.) 

Rej. L'incapacité de déposer en justice, prononcée contre les con-

damnés à des peines afilictives et infamantes, fait partie de la peine et 

ne commence qu'avec elle. — Le jugement préjudiciel, exigé par 

l'art. 327 du Code civil, n'est applicable qu'au délit de suppression de 

l'état civil et non au crime de suppression de la personne. C. d'ass. de 

Toulon. Delphine Bonnet et Marianne Brémond. ( 12 Avril.) 

Rej. Par cela seul qu'un citoyen est porté sur la liste d'un jury dres-

sée par le préfet , il y a présomption légale qu'il réunit les capacités né-

cessaires. C. d'ass. de annes. Rolland. ( i5 Avril ) 

Cass. H y a violation de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, lorsqu'une 

Cour rend un arrêt non motivé sur les conclusions qui s'opposent à ht 

position d'une question comprenant une circonstance aggravante, et qui 

ne résulte pas de l'acte d'accusation. C. d'ass. de Lons-le-Saulnier. A. 

Fourgeot. ( 20 Avril.) 

Cass. Les contraventions aux lois sur la garantie des matières dor 

et d'argent , ne peuvent être constatées par des commissaires de police ; 

elles doivent l'être par les préposés de la régie, assistés d un officier 

municipal. C. R. de Lyon. Ballet. (26 Avril.) 

. Rejet des pourvois de J. Bottori et de M. Mariant, condamnés à mort 

par la C. d'ass. de Corse, pour assassinat. ^29 Avril. ) 

Rej. L'auteur principal d'un rapt , ayant été condamné aux travaux 

forcés comme majeur, son complice étant mineur, ne peut encomtr 

que la peine d'emprisonnement. C. R. de Corse. Marcellus Ruggiery. 

(29 Avril.) 

Rej. Une cour peut , en appréciant les faits , sur un chef de préven-

tion d'escroquerie , sur une accusation de délit d'usure, sur une ptainte 

en diffamation par un mémoire imprimé, déclarer que les faits ne pré-

sentent aucun caractère d'escroquerie, d'intérêts usuraires, dediiiiina-

tion , et se dispenser de statuer explicitement sur les réserves demandée'* 

par le ministère public. C. R. de Douai. Casteleyn d' Osnabruck. 

(2 Mai.) 

Cass. La fausse désignation du domicile d'un juré ne peut offrir un 

moyen de cassation. Cour d'ass. de Coutances. Douret. (0 Mai.) 

Cass. La peine de la récidive n'entraîne pas l'exposition , lorsque le 

condamné l'a subie lors de sa première condamnation. C. d'ass. de Hui-

le-Duc. Ostermann. (6 Mai.) 

Cass. Il y a violation de l'article 335 du Code d'inst. crim lorsque 

la Cour refuse d'enteudre un défenseur de l'accusé qui prend des con-

clusions par écrit, et offre de les développer sur la fausse déposition 

d'un témoin- C d'ass. de Rouen. Renault , Simon, Pierre et Abbaye-

(6 mai. ) 

Cass. Une cour saisie de la connaissance d'un délit de diffamaïwjn 

centre un conseil municipal, dans un écrit imprimé contre les a< K
5
-^ 

ce corps , ne peut, sans s'immiscer dans l'appréciation de ces actes, 

cider s'ils sont l'ouvrage d'une réunion ou d'un corps constitue -

peut décider que les circonstances de la cause excluent toute 10 

culpabilité de f auteur de l'écrit ; 1 le ne peut rec hercher si le con-

seil municipal était composé d'un nombre de membres
 sumsans

^|"
e 

délibérer et refuser au rapporteur du conseil municipal » f *22rw 
de fonctionnaire public. C R. de Limoges. Le sieur Descouiu 

(7 ) 
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faiet du pourvoi de la veuve Charrier, condamnée à mort par la 

C d'ass. de Niort, pour crime d'empoisonnement. (i3 Mai.) 

Rej. Le président de la Cour d'assises peut ne rendre compte à l'ac-

cusé qu'après son interrogatoire, de ce qui s'est passé entre ses co-

accusés pendant son absence — La peine de mort peut être appliquée 

your meurtre sans préméditation accompagné de la tentative de vol. 

(*d 'a3S. de Strasbourg. RiehL et Schmitz. ( i3 Mai. ) 

Cass. "En. fait de banqueroute frauduleuse, les questions doivent être 

posées et répondues de manière à contenir le mot coupable qui exprime 

«néralement la moralité du fait. C. d'ass. de Paris. F. Paraud. ( \l\ 

Mai.) 

Cass. On ne peut considérer comme vol par escalade celui fait par 

un individu entré par la porte sans escalade , et descendu dans un 

appartement par une ouverture ou trappe. C. R. de Paj-is. Trichaud 

Coepf^ik Mai. ) 

Cass. L'article 17 de la loi du 25 mars 1822 , en ordonnant que les 

délits de la presse seront poursuivis correctionnellement et d'office, n'a 

point changé les dispositions de celle du 26 mai 1819 sur la saisie des 

écrits imprimés , placards, dessins et gravures. C. R. de Paris. Denlu. 

( 14 Mai. ) 

Cass. H y a violation des règles de compétence de la part d'un juge 

de paix qui refuse d'examiner une exception proposée par un prévenu 

sur l'arrêté d'un préfet, sous prétexte qu'il ne lui appartient pas de juger 

le mérite et la légalité de cet arrêté. Trib. de police d'AgenPÇarrèlé. 

( 18 Mai. ) 

Rej. Les témoins qui professent une autre religion que celle de 

l'État, peuvent demander à prêter serment suivant le rite de leur reli-

gion ( les Juifs ); mais il n'y a pas de violation de l'article 3 17 du Code 

d'ïnst. crim. lorsqu'ils ont prêté serment dans la forme ordinaire sans 

aucune réclamation. C. R. àeParis. Malaguti et Ralta. ( 20 Mai et fa 

Juin. ) 

Rejet de pourvois de L. Gourmelin et de la veuve Legojfé , con-

damnés à mort par la C. d'ass. de Quimper
y
 pour tentative d'assassinat. 

{20 Mai.) 

Rej. de deux déclarations du jury; la première que l'accusé est cou-

pable d'une tentative d'homicide avec préméditation , mais sans prémé-

ditation de meurtre; la deuxième que l'accusé est coupable d'homicide 

volontaire, précédé d'une tentative de meurtre ; il résulte une déclara-

tion précise et concordaute , qui a pu serv ir de base à la condamnation 

à mort. C. d'ass. de Mont-de-Marsan. P. Catalinès. (20 Mai.) 

Rej. L'incompétence des tribunaux correctionnels, à raison du lieu 

du délit et du domicile du prévenu , constitue une exception d'ordre 

public , qui peut être proposée en tout état de cause. C. R. d
1
'Amiens. 

Dracourt C- les frères Dècle. (21 Mai.) 

Rej. du pourvoi de Ph. Labbe' , condamné à mort par la C. d'ass. de 

Saint-Brieux , pour homicide volontaire avec préméditation. (28 Mai.) 

Rej. Un des juges de la Cour d'assises peut, au nom du président, 

rendre compte aux accusés de ce qui s'était passé pendant leur absence 

de l'audience ; le président peut prononcer la suspension de laséauce, 

motivée sur le droit que les jurés ont de se recueillir. C. d'ass. de Saint-

Brieux, Les femmes Lherisson et Beyot. ( 28 Mai. 

Rej. Un conseiller, président honoraire, appelé pour compléter une 

C. d'ass. , a le droit de ia présider ; un juge qui a signé l'ordonnance de 

prise de corps de l'accusé peut prendre part à la condamnation. C. R. 
^e Corse. Bernardi dit Penaco. (3 Juin.) 

Rej. Dans la supputation des sommes servant de base à la condamna-

tion pour délit d'usure, une Cour peut comprendre des prêts faits anté-

rieurement à la loi du 3 septembre 1807, lorsqu'ils ont été renouvelés 

depuis cette loi ; elle peut aussi calculer autant de fois les capitaux qu'il 

J a eu de renouvellemens ou de prorogations de délai. C. R. de Nîmes. 

f-et Ant. Mas. (4 Juin. ) 

Cass. Les dispositions de la loi du 21 octobre i8i4> relatives à la 

déclaration et au dépôt des ouvrages imprimés, ne peuveut faire ad-

mettre aucun motif d'excuse sur la non-exécution des obligations impo^ 

sées par cette loi. C. R. de Riom. Veysset. ( 17 Juin.) 

Cass. Il y a nullité dans la déclaration d'un jury qui, sur la question , 

accusé est-il coupable d'avoir -volontairement commis un homicide, 

tfnd sa réponse sans s'expliquer sur le_ mot volontairement. C. d'ass. 

de Reims. Bertfie. ( 17 Juin. ) 

Cass. Un maire ne peut exciper de l'art. 75 de l'acte de l'an YIII , 

pour faire suspendre les poursuites dirigées contre lui par suite d'une 

Plainte des habitans de sa commune, lorsqu'il a fait imprimer sa dé-

pose, et Ta répandue dans des lieux étrangers à son administration. C. 

J*- de Toulouse. Dujaur, maire de Boulogne, près Saint-Guudens 
\ a° Juin.) 

R-
e
j. Des étrangers résidant en pays étranger sont recevables à in-

oqu^r l'application des lois françaises pour la répression d'un délit 
de difl 

Re
t 

-.^mation commis en France par un de leurs compatriotes. C. R. de 

«ÛIÉBÏ. Le Baron Schimiederam C. le colonel Witson. ( 24 Juin. ) 

V' ^n ï ourna ' non
 autorisé à traiter des matières politiques est 

Passible de la peine portée par la loi du 19 juin 1 819 , en insérant 

" article sur un objet qui intéresse l'état politique des Français. 

\
 L

e droit d'aînesse. ) C. R. de Ly on. VLclairéur du Rhône. (24 Juin.) 

Cass. La loi relative à la traite des noirs punissant les infracteurs 

f
r
 *a confiscation du navire, farraateur ne peut être condamné à payer 

la valeur du navire confisqué , lorsque le navire n'a pu être saisi. 

Commission d'appel de la Martinique. Ant. De l'Jiorme et Com-
pagnie. ( I

ER
. et 4 Juillet. ) 

Cass. Lorsqu'il a été posé une question sur un fait non compris 

dans l'acte d'accusation et qui forme un crime étranger à celui dont 

l'accusé est inculpé , il n'existe plus de fait qui puisse motiver le 

renvoi devant une autre C. d'Ass. C. d'Ass. de Paris. Demory*. 

( i er . Juillet. ) 

Bej. La déclaration faite à la police par l'éditeur responsable d'un 

ournal , qu'il est dans l'intention de cesser la publication de ce journal , 

anéantit la propriété. C. R. de Paris. M. Boujlet éditeur de L'Organe 

du Commerce. ( i«r . Juillet. ) 

Rej. des pourvois de 1. Servié et J. Collardon^ condamnés à mort 

par la Cour d'assises d'Epinal , le premier pour crime d'empoisonne-

ment ; le second comme complice. (i5 Juillet.) 

Rej. Un certificat d'aliénation mentale, d'un accusé , postérieur 

à la condamnation , n'a aucun effet. C. d'ass. de Bordeaux Souillac. 

( 1Ô Juillet. ) 

Cass. Dans le concours de deux lois pénales , la peine la plus douce 

doit être appliquée à un condamné qui purge sa contumace. C. d'ass. 

oV^4rras. Sa^ot. ( i5 Juillet. ) 

Cass. *Des accusés de complicité d'une banqueroute frauduleuse 

étant acquittés , une Cour d'assises ne peut connaître d'une action en 

dommages-intérêts intentée par les syndics de la faillite. C. d'ass. de 

"'aris. Grand-Jean aîné et Petit, C. les syndics de la faillite 

Grand-Jean jeune. ( i5 Juillet. ) 

Rej. La peine du maraudage ou enlèvement de bois dans un sen -

tier traversant le bois d'un particulier, doit être appliquée d'après 

le code rural de 1791 , et non d'après l'urdonnance de 1669, lorsque 

le fait de la possession plus qu'annale du propriétaire est établi. 

C. R. de Dijon. Perret. C. Mordlat. ( 16 Juillet. ) 

Rej. des pourvois de Negroni et de Bagioni, condamnés à mort 

par la C. d'ass. de Corse, pour assassinat. ( 21 Juillet. ) 

Cass. Une Cour d'assises , sur un fait d'infanticide, ne peut refuser , 

d'après la demande formelle du défenseur , d'entendre la lecture d'une 

consultation médicale en faveur de l'accusée. C. d'ass. de Toulouse. 

Marie Guillard. (21 Juillet.) 

Cass. Il y a violation de l'art. 384 du Code pénal, lorsque, sur un 

fait de vol avec effraction dans une échoppe , la circonstance du lieu 

Echoppe n'est point énoncée dans la question soumise au jury. C. d'ass. 

de Paris. L^oiselet. (29 Juillet.) 

Affaire des condamnés de la Martinique; Bisette, Fabien et T^olny. 

La Cour, tout réservé, ordonne l'apport en son greffe de tous les 

actes et documens tendant à établir que la déclaration ou l'édit du 

16 avril 1757 et les lettres-patentes du 3 novembre 17S9 n'ont pas été 

légalement publiés et enregistrés à la Martinique. (3o Juillet.) 

Affaire de la Biographie des Députés de la Chambre septennale. La 

Cour ordonne que le pourvoi du sieur Dentusoït soumis aux chambres 

éunies sous la présidence de Mgr. le garde-des*sceaux, (3o Juillet.) 

Cass. La peine portée par l'art. 228 du code pénal est applicable aux 

violences exercées envers un maire en fonctions. Trib. de Saint-Brieux. 

Leclievalier. (3o Juillet.) 

Rej. des pourvois de Gabrielle Mandat condamnée aux travaux 

forcés à perpétuité pour infanticide; — de Barbe Schmitt condamnée 

aux travaux forcés à temps, pour avorteraient provoqué par breuvages 

et médicamens. (3i Juillet.) 

Rej. L'art. 4 10
 du Code pénal n'est point applicable aux distribu-

teurs de billets d'une loterie ouverte en pays étranger pour la vente 

d'immeubles , lorsque rien ne constate que les distributeurs n'ont pas 

formé un établissement en loterie, ni établi une agence pour la vente 

des billets. C. R. de Ly on. Roe et compagnie. (1er. Août.) 

Cass. Une cour ne peut prononcer la peine de l'exposition pour un 

fait commis antérieurement à un autre fait pour lequel le condamné 

avait déjà subi la même peine. C. d'ass. de Rouen. Dusac. (1er Août.) 

Rej. Dans le cas d'émission de monnaies étrangères contrefaites 

ou altérées , les art. 1 34 et 1 35 du Code pénal sont applicables. C. d'a^s. 

à^Evreux, Hérisson. (i er . Août.) 

Rej.^Les injures proférées, dans un bureau de sous-préfecture, 

contre des fonctionnaires publics, ont le caractère des injures pro-

férées dans un lieu public. Trib. de Niort. Duvert. (5 Août,) 

Rej. des pourvois de Sisterlery condamné à mort par la C, d'Ass, 

de Colmar, pour émission de fausse monnaie d'argent;-—de Zimmerman 

condamné, par la C. d'ass. de Bar-le-Duc , aux travaux forcés et à 
la flétrissure, pour crime de faux; — de Bprel, renvoyé devant la C. d'ass. 

de Castres , pour faux en écriture privée et authentique. (5 Août.) 

Rej. Le délit d'usure habituelle, avec escroquerie, rend le coupable 

passible des peines prononcées par la loi du 22 juillet 1791 , et par la 

2
e

. partie de l'art. 4 de la loi e!u 3 septembre 1807. C. R. de Dijon. 

Martin. (6 Août. ) 

Rej, La question de savoir si une monnaie a ou n'a pas cours légal en 

France, est une question de droit et non de fait , qu'une C. d'ass. n'est 

pas tenue de poser au jury. C. d'ass. de Besancon. Eourgest. ( 11 

Août. ) 

Rej. déclaration du jury n'est pas auihentiquement constatée, 

ï 



10 CHAPITRE V 

lorsqu'il y manque la signature du président de la Cour. C. d'ass. de 

Saintes. Marie-Louise Larelle. (il Août.) 

Cass. Un jugement qui, dans un procès en diffamation , ordonne 

l'apport d'une pièce relative au fait imputé , est préparatoire , et comme 

tel ne peut être attaqué par la voie de l'appel. C. R. de Limoges. Mar-
chodier. ( 12 Août. ) 

Cass. Affaire des pie'tistes de Bischewiller ; leur association s'étant 

réunie au nombre de plus de vingt personnes, et sans autorisation du 

gouvernement, pour s'occuper d'objets religieux, il y a application 

des art. 291 et 294 du Code pénal. C. R. de Colmar. (4 Août.)—Observa-

tions de M. tmy père sur cet arrêt. ( 1 7 Août. ) 

Cass. Le garde particulier qui a reçu de l'argent pour ne pas consta-

ter un délit de chasse commis hors l'étendue de son ressort , est passible 

de la peine prononcée par l'art. 177 du Code pénal. C. d'ass. de Besan-
con. (20 Août.) 

Cass. Tout procès-verbal régulier faisant foi jusqu'à preuve con-

traire , un tribunal doit appliquer la peine aux contraventions cons-

tatées par un procès-verbal régulier. Trib. de police de Lyon. ( ao 

Août. ) 

Cass. Les témoins doivent prêter îe serment d'après la formule pres-

crite, à peine de nullité. Trib. de pol. d'Agen. Boudet et Lasalle contre 

Abadié. (20 Août.) 

Rej. Un condamné par jugement de la cour prévôtale de la Marti-
nique, le ao août i8a3, n'est point recevable en son pourvoi, attendu 

qu'à aucune époque de notre législation la voie de la cassation n'a été 

ouverte, lorsqu'il s'agissait de cas prévôtaux, que contrôles jugemens 

de compétence , et jamais contre les jugemens et arrêts qui prononçaient 

sur le fond. Marie-Louise Lambert. ( 36 Août et 2 Septembre. ) 

Cass. La question de tentative d'un crime comprend celle de la vo-

lonté de le commettre. — Une liste de trente jurés doit être annulée par 

suite de l'incapacité de l'uu d'eux qui avait agi en qualité d'officier de 

police judiciaire. C d'ass. de Moulins. Couneud. ( ab Août. ) 

Rétractation d'arrêt. Le ministère public est recevable en tout état 

de cause à demander un renvoi pour suspicion légitime , et les fins de 

non recevoir établies en cette matière sont opposables aux parties pri-

vées, mais jamais à la partie publique. Cependant, sur les réclamations de 

la partie privée, la Cour peut rétracter l'attribution faite à une Cour , et 

lui en substituer une autre. Cour d'ass. de Montpellier. Payre, Rose et la 

femme Laporte. (27 Août.) 

Cass. Toute contravention donnant lieu à une amende, il y a lieu de 

prononcer autant d'amendes qu'il y a de contraventions. C. R. de Caen. 
Les fermiers de l'octroi de Port-L'évêque C. L>ebourgeois. (28 Août. ] 

Cass. H y a nullité de jugement lorsque le procès-verbal des débats 

est signé par un juge qui n'y a pas assisté, et dans ce cas le greffier qui 

a commis l'erreur, est passible des frais de la nouvelle procédure. C. 

d'ass. de Bar-le-Duc. Zimmermann. ( 2 Septembre.) 

Le sieur Truffeau , ex-receveur municipal de Montauban, mis en 

accusation devant la C. d'ass. de Tarn-et-Garonne pour dilapidation de 

deniers publics, est renvoyé, pour cause de suspicion légitime, devant 

la C. d'ass. de Toulouse. ( 3 Septembre. ) 

Rej. L'émission de pièces de monnaie ayant cours légal en France, 

sachant qu'elles sont fausses , suffit seule pour l'application de ia peine 

prescrite par l'art. iSa'du Code Pénal. C. d'ass. de Chdlons-sur-Marne. 
Fr. André. (9 Septembre.) 

Cass. Nullité d'un arrêt d'une Cour d'assises lorsque îe procès- verbal 

des débats n'est point signé par le greffier, lequel est passible de l'a-

mende de 5oo fr.C. d'Ass. de Lyon. S. Henry. (9 Septembre.) 

Rej. L'actionnaire d'une compagnie anonyme peut être juré dans 

une affaire qui intéresse cette société. C. d'ass. de Paris. Marcadet. 
(9 Septembre.) 

Cass, Un tribunal correctionnel ne peut ordonner qu'un étranger 

condamné pour un délit simple , sera , après l'expiration de sa peine , 

c induit par la force armée hors du territoire français. Trib. d! Avalon 
JMazzioli. (10 Septembre,) 

Rej. Une transaction faite en 1661, qui autorise des usagers à faire 

paître en tous temps leurs bestiaux dans une forêt , ne peut détruire 

les effets de l'ordonnance de i6(x) qui défend d'introduire des bestiaux 

dans des bois non défensables. Trib. de Montbrison. Comm. de 

Tarantaist. (1 1 Septembre.) 

Rej. des pourvois de Jury condamné à mort par la Cour d'ass. de 

Foix , pour assassinat et vol sur un grand chemin ; — de P, Morel dit 

Dragon, condamné à cinq ans de travaux forcés et à la flétrissure par 

la même Cour ; — de Vitz , condamné à mort par la C. d'ass. de 

Grenoble, pour assassinat accompagné de vol; — de Deschamps et 

Magaud, condamnés par la même Cour
 3

 le premier à la peine de mort 

pour assassinat avec préméditation , le second à la peine des travaux 

forcés à perpétuité , comme complice, mais sans préméditation (i5 Se* 
tembre.) ' ^ 

Cass. Un arrêt de Cour d'assises est mil lorsque la position 1 

questions n'est pas conforme au résumé de l'acte d'accusation C d'* 

dAngoulcme. Dufouilloux. (16 Septembre.) '
 ass

' 

Rej. Les qualités exigées pour être membre du jury ne pour 

être appréciées que par l'autorité administrative, on ne peut f
a
;, 

un moyen de cassation d'une qualité contestée à un juré. Caucl ■ 
(a3 Septembre.) 

Rej. L 'acceptation d'une somme d'argent , offerte à des accusés n» 

des jurés, pour être récusés, dans le cas où le sort les désignerait 

n'est pas un moyen de cassation. C. d'ass. d'Amis. ° Callot 
(23 Septembre.) 

Rej. Lorsqu'un avocat, interrompu dans sa défense par le prési-

dent de la Cour d'assises, refuse de continuer à prêter son minis 

tère à l'accusé, et que les avocats nommés d'office allèguent des 

moyens d'excuses, on ne peut tirer un moyen de cassation de U 

non -liberté de la défense de l'accusé. C. d'ass. de Lyon. Ruet 
(23 Septembre.) 

Rej. L 'affinité naturelle d'un témoin avec un accusé n'est pas un 

moyen de cassation de l'arrêt de condamnation. C d'ass. de Mont-
pellier. Epoux Dimont et Carrât. (23 Septembre.) 

Rej. du pourvoi de J. Girault, condamné à mort par la C. d'ass. de 

Blois. (23 Septembre.) 

Un moyen de cassation fondé sur ce que les noms- de deux 

jurés ne sont pas suffisamment désignés sur la liste du jury , peut 

donner Heu à l'apport des pièces au greffe de !a Cour , pour constater 

le fait. C. d'ass. de Riom. Les nommés Lavergne et Combet , assassins 

de P. Delmas. (3o Septembre.) 

Cass. L'invitation faite paf une Cour d'assises à un jury de se 

irendre dans la chambre du conseil pour y prendre une nouvelle dé-

libération sur la décision trouvée incomplète, est un moyen de cas-

sation. C. d'ass. du Guéret. Marie Pinlocke. (3o Septembre.) 

Cass* Affaire des condamnés de la Martinique : Volnr, Bisselte 
et Fabien. Ils sont reuvoyés devant la Cour Royale de la Guade-

loupe. Des dix moyens de cassation présentés, le seul adopté parla 

Cour est fondé sur ce que le procureur du Roi, ou ses substituts, 

ne peuvent siéger comme juges dans les affaires criminelles. (3o Sep-

tembre et I
er

. octobre.) 

Cass. Le délit de la traite des noirs ne consiste pas exclusivement 

dans l'achat et la revente des nègres, mais dans la part à ce négoce 

résultante de la série des actes préparatoires qui le constituent, 

l'organisent et en facilitent le succès. C. R. de Rennes. C. Denis et 

P. Daussay. (29 Octobre.) 

Cass. Les dépositions orales de la violation d'un dépôt, faites de-

vant un juge d'instruction , ne peuvent servir de preuve par écrit 

pour condamner un accusé. C. R. d'Aix. Le sieur Rey notaire. 

(7 Octobre.) 

Rej. des demandes en renvoi de juges pour cause de suspicion 

légitime; la première par le sieur Fabrv, qui se plaint des lenlenrs 

de M. MaOlias juge d'instruction dans utie procédure crirnmelfe
; 

apport des pièces au greffe de la Cour ; la seconde , par plusieurs 

avoués de Tarascon formant opposition à l'arrêt qui les renvoie de-

vant la Cour de Toulouse. (8 Octobre.) 

Sur le pourvoi des hommes de couleur de la Martinique , 

phile, Duranto, Frapparl et Demil dit Zonzon, condamnés à mort 

par la Cour Royale de la Martinique, la Cour ordonne l'apport en 

son greffe de toutes les pièces et documens tendant à établir 1 exis-

tence de leurs réclamations en pourvoi adressées tant au grenier quau. 

procureur-général, et au Gouvernement delà colonie.' (là Octobre.) 

Cass. Une femme peut être considérée comme complice de son 

mari pour délit d'habitude d'usure. Trib. de Chaumont. La femme 

Thé-venin. (i5 Octobre,) 

Cass. Une Cour d'ass. après avoir acquitté des prévenus dune 

banqueroute frauduleuse, ne peut les condamner à des dommages-

intérêts envers la partie civile. C. d'ass. dEvreux. Abbaye, Simon, 

Saint-Pierre et Renaud. (16 Octobre.) 

Cass. Un médecin qui a dressé procès-verbal du cadavre du» 

homme assassiné ne peut être porté sur la liste du jury 

pour le jugement de l'assassin. C. d'ass. de Blois. J- Gt>a
ui

 • 

^ 16 Octobre. ) 

Rej. La déclaration du jury est irréfragable du moment ou M £ 

a été donné lecture à l'accusé, et où le ministère a requis Hff 

cation de la peine. C. d'ass. de Saintes. Lumeau.(i6 Octobre.] 

1 en 

CHAPITRE V. — COUR DES COMPTES. 

Rentrée de cette Cour , et notice sur son institution et ses attri-
butions. ( 8 Novembre.) 

Nouveaux renseignemens sur les attributions de cette Cour sous 

le rapport du recouvrement, de la cansen atiou et de l'emploi des 
deniers publics. (2 Décembre.) 

Séance solennelle du premier trimestre de 1836. Discour.
 |1jut 

premier président, et exposé par M. le procureur-général a. 

des comptes soumis à l'examen de la Cour. (^Janvier.; ^
 ioo 

Discours adressé au Roi par M. le premier président a 

de la nouvelle auuée. (4 Janvier.) 



COUR DES COMPTES. 1 1 

Séance solennelle de semestre. Exposé général fart par le greffier 
i chef des travaux du dernier trimestre. Présentation par M. le 
•ocureur-génëral de l'état des comptes produits par toutes les ad-
inislrations du royaume. (5 Juillet.) , 

La Cour déclare prescrite, à cause du laps de trente ans et plus, l'action 

du Trésor public contre les héritier» du sieur Dujard'n-de-Ruzé. 
L'arrêt établi! en principe qu'un comptable en titre d'oifice ne peut 

jouir du bénéfice de la prescription , mais ([ne M. Dujardiu-de-Ruzd 
n'était pas un officier comptable proprement dit. ( 10 Octobre. ) 

CHAPITRE VI. — COURS ROYALES. 

AI *. Da loi de 1816 abolitive du divorce n'est point un obstacle 
à ce que les individus légalement divorcés avant cette loi, puissent 

Contracter une nouvelle union. Meynier et la dame Tcurcav. (25 Avril.) 

Réformation du jugement du tribunal correctionnel de Draguignan 
qui avait acquitté les auteurs de la mascarade des chevaliers de 
fèteignoir , en ce qui concernait le nommé Astier , que la Cour 
renvoie devant le tribunal de Brignolles. (16 Juin.) 

Lorsqu'un contrat d'assurance excède la valeur des efFets chargés , 

il n'est nul à l'égard de l'assuré, que lorsqu'il y a dol ou fraude 
prouvés; dans le cas contraire, il est valable jusqu'à concurrence 

des effets chargés selon l'estimation convenue ou arbitrée par les 
juges du commerce. Boujjley. C. les assureurs de trois cent mille 
huîtres de Cancale. (2 Août. ) 

La convention par écrit, exigée par l'art. 218 du Code de commerce, 
pour qu'il y ait lieu à une indemnité en faveur d'un capitaine de navire 
congédié par le propriétaire, doit nécessairement s'entendre d'une 
convention sur l'indemnité elle-même. N*. ( y Octobre.) 

AMIENS , Celui qui découvre une somme cachée dans la propriété 
d'autrui, est admis à faire la preuve, par témoins, du montant de la 
somme trouvée , si le propriétaire lui refuse la portion que la loi lui 

accorde. Un menuisier de Château-Thierry C. un propriétaire. ( 24 
Janvier.) 

La reconnaissance de paternité insérée dans un testament, ne peut 

être invoquée au nom de l'enfant naturel avant le décès du testateur. 
Bordeaux C. la fille Chéron. (t4 Février.) 

Un notaire traduit devant une chambre d'accusation ou une Cour 
d'assises , pour un délit relatif à ses fonctions, mais acquitté , peut être 

traduit devant le tribunal civil, à raison du même fait , par l'action 
disciplinaire. Champion. (20 Lévrier.) 

Un testament qui transmet l'usufruit de la quotité disponible à l'un 
des enfans du testateur , la nue-propriété à l'un de ses petits-fils, et 
qui, pour le cas où ce légataire ne laisserait pas de postérité, prescrit 
le partage des biens légués entre ses frères et sœurs germains exclusi-
vement, porte les caractères d'une substitution , et rend nul le legs qui 
y est contenu. Les héritiers Guérard. (5 Mai.) 

Les donations faites par les époux entr'eux, par contrat de mariage , 
ne sont pas révocables pour cause d'ingratitude. La femme Mareschal. 
(af) Juillet.) 

Déclaration de la Cour , relative à la procession instituée pour l'exé-
cuiion du voeu de Louis Xllï, conduite aux pieds de la croix de la 
mission près de laquelle l'abbé Guyou s'était misa prêcher. (i

cr
. et 3 

Septembre ) 

Citation devant la Cour de M. Mercadier , président du tribunal de 
ervins , inculpé pour dénonciation calomnieuse de plusieurs fonction-

naires de l'ordre judiciaire. (3 Septembre.) — Réponse à la lettre de 
M. Mercadier aux éditeurs de la Gazette. (14 Septembre.) 

Celui qui se trouve à-la-fois créancier et débiteur, sans que les deux 
dettes soient liquides et exigibles, et par conséquent susceptibles de se 
compenser , ne peut former une saisie-arrêt eu ses propres mains. Les 
hcvvsMichon. (14 Septembre.) 

ANGERS . Conseiller traduit devant les chambres réunies , sous la pré-
tention d'avoir compromis la dignité de son caractère en publiant des 

Souvenirs poétiques. M. de P***- (3, 11 Décembre.) Il est suspendu 
pendant dix -huit mois. (12 Avril:) 

Le conseil de l'ordre des avocats, sur l'invitation du procureur-géué-
ra

l , fait défense aux avocats de conférer avec les juges et les jurés sur 
'es affaires à juger, et de les instruire autrement que par les plaidoiries 
uu mémoires. (11 Décembre.) 

La femme qui a fait déclarer l'absence de son mari, et obtenu la IL— 
jl'fidation de la communauté , ne peut être soumise à l'obligation de 
«mrnir caution pour toucher des créances dont elle a été lotie dans la 
'"puidation. La dame Lavoué. (22 Février.) 

BORDEAUX . L'énonciation d'un fait comme constant, dans les motifs 
u
" jugement dont est appel , n'ôte point à l'appelant le droit de con-

ter ce fait. — La mère remariée qui soutient, contre sa fille héritière 
j ç

 son premier mari , qu'un bien acquis par elle pendant qu'elle prenait 

£ titre de veuve, ne fait pas partie de la communauté avec le premier 
'an, doit prouver que ce dernier était mort à l'époque de l'acquisition , 

que la communauté avait été dissoute. (3 Mars.) 
T 

^Mn-sque dans un contrat de mariage (passé avant le Code civil) il a 
^ stipulé que la communauté qui allait commencer entre les deux époux 

^rait régie exclusivement par une coutume (la coutume de Paris), 
'me au cas où les époux iraient postérieurement s'établir dans un lieu 

^-is a une autre législation , le- diverses règles de la coutume adoptée 

sont censées écrites dans le contrat de mariage, et forment des conven-
tions irrévocables , quoique la coutume vienne à être abrogée par une 
loi subséquente. (3 Mars.) 

La veuve n'ayant pas fait d'inventaire , la communauté a continué, 
bico que la dissolution du mariage , par le décès du mari , n'ait eu lieu 

qu'après la promulgation du Code civil qui a abrogé les articles de la 
coutume de Paris, touchant la communauté à défaut d'inventaire par le 
survivant. — La déclaration devant notaire, faite par la veuve sans 
avoir appelé les contradicteurs légitimes, qu'elle n'est saisie d'aucun bien 

ni effet de la succession de son mari, ni de la communauté , ne peut 
tenir lieu d'inventaire ou de procès-verbal de carence. (3 Mars.) 

Il y a recélé lorsque la veuve, qui détenait des sommes suffisantes 
pour le remboursement de sa dot, a déguisé, dans des actes publics , 
l'origine des sommes, et a dissimulé ce remboursement afin d'envahir, 
sous le prétexte de la créance de sa dot, les autres effets de la commu-

nauté. —La veuve qui a recélé une somme appartenant à la commfli-

nauté, est privée non seulement de sa part dans cette somme comme 
commune , mais encore du droit qu'elle pouvait y prétendre comme 
donataire des biens à venir de son mari. ( 3 Mars.) 

Le conseil de famiile n'ayant pas été consulté, sur la tutelle d'un 
enfant mineur , lors d'un convoi à un second mariage, le second mari 

est solidairement responsable des droits de l'enfant. Adélaïde de la 
Prada C. Dallas et P. Estanave. ( 3 Mars.) 

Réunion de la Cour en audience solennelle, pour entendre la lecture 

de l'ordonnance du Roi, qui autorise à placer, dans le lieu de ses 
séances, le portrait de François Leberton

f
 président du Parlement de 

cette ville. (9 Juin.) 

L'emprisonnement ou la recommandation d'un étranger arrêté pour 

dettes , peut avoir lieu sur simple ordonnance du président du tribunal 
de première instance. L'huissier n'a pas besoin d'un pouvoir spécial du 
créancier. Taslher C. Vidal et Therin. (10 Septembre.) 

La preuve par témoins de faits tendant à établir un droit de puisage, 
n'est point admissible , bien que le demandeur allègue qn'il a joui de 

ce droit àtitre de copropriétaire du puits, à n.oins que les faits ne 
soient assez précis pour caractériser la copropriété , et distinguer la pos-
session, à ce titre, de l'usage d'une servitude. Quarante-trois ans de 

jouissance, avant le Code civil, ne forment point une possession immé-
moriale capable d'avoir fait acquérir un droit de servitude discontinue 
selon l'ancienne jurisprudence des parlemeus. J. Duj'our C. la dame 
Semblât. (16 Septembre.) 

L'agent qui fait souscrire , à son profit, des obligations par un cons-
crit, lorsque celui-ci avait des motifs évidens de réforme , se rend cou-

pable d'escroquerie. — Le fait d'avoir reçu d'un conscrit des valeurs ou 

billets, sous la promesse de Je faire réformer , constitue le même délit. 
L'Eglise C. Lajfàuris. (19 Septendjre.) 

BOURGES . Dans le cas d'expertise pour la vérification d'écriture de 

deux testamens, il ne suffit pas que le rapport des experts énonce 
qu'ils pensent à la pluralité des voix que les deux testamens ne sont pas 
écrits par celui à qui on les attribue, le tribunal peut exiger que le 

rapport fasse connaître les motifs de l'expert dissident. JY***. (2 Dé-
cembre.) 

Un procès-verbal dressé contre un notaire qui n'a pas fait à la cham-
bre des avoués, et à celle des notaires, le dépôt de l'extrait d'uu 

contrat de mariage dans lequel l'époux est qualifié de négociant , ne 
peut rendre ce notaire passible de l'amende , si l'administration ne 
prouve pas que celui qui est ainsi qualifié est réellement commerçant. 
Beda. ( 10 Mars. ) 

La perception d'intérêts usuraires, considérée comme une fraude, peut 
être prouvée par témoins par celui qui a été victime de l'usure. Four-
neau C. Mathé. ( 29 Mars.) 

Le ministère public n'est recevable à provoquer l'interdiction d'un 
individu qui s'est livré à quelques actes de violence, que quand ces 
actes constituent un état habituel de fureur. Guignard. ( 29 Mars. ) 

Confirmation du jugement du Tribunal correctionnel de Nevers, qui 

s'était déclaré incompétent pour statuer sur la plainte du nommé 
Meunier, joueur de cornemuse, contre M. Fritz- VIaurice

 t
 curé de 

Bona, pour violences et voies de fait à sou égard. ( 9 Septembre. ) 

CAEN . Demande en nullité d'un acte de partage entre vifs, fait par 

M. de la Mazure, fondée sur son incapacité résultante même de l'acte 
qui attribue à un gendre des biens dont le beau-père ne pouvait pas 
disposer. Debeaudre. ( 24 Novembre.) 

Renvoi en audience solennelle de la question de savoir si , lors-
qu'un testateur a voulu disposer dans la forme mystique, que le papier 

ou Pua des papiers qui contient des dispositions, est écrit daus la forme 
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cVnn testament olographe , et rjne , par quelque vice de forme, ce testa-
ment ne peut valoir comme mystique, il p*;it au moins valoir comme 
olographe. Hér. Grammont C. Sophie Benoist. ( 28 Décembre. ) 

Plainte adressée à M. le premier président de ia Cour et au procureur-
général, par Mmc . veuve Bertrand IJhosdiesnière, sur la violation du 
tombeau de son mari par le procureur du roi de Doinfront. ( 2 Fé-

vrier. ) 

Confirmation du jugement'du Tribunal civil àeBayeux qui déboutait 
les époux L***. de l'opposition formée au mariage de leur fille majeure , 
sur le motif que le futur avait été leur domestique. ( 23 Mai.) 

En matière de succession , lors d'un partage entre un héritier naturel 
et des légataires, l'héritier naturel est tenu de rapporter fictivemeut^ et 
d'imputer sur sa réserve légale ce qu'il a déjà reçu en avancement d'hoi-
rie. Les enfans Bisson C. leur mère. ( 24 Mai. ) 

Entérinement des lettres de grâce portant commutation de peine en 
faveur de "Victor Drouet et Pierre Vergy. ( 3 Septembre. ) 

Lorsque le mari, qui a porté plainte contre son épouse pour adultère , 
et contre le complice , vient à se réconcilier avec sa femme avant le 
jugement, le ministère public n'a plus qualité pour suivre l'action 
contre le complice. Les époux P rouit et le sieur J***, (27 Septembre.) 

Confirmation du jugement du Tribunal correctionnel de Lisieux 
qtii condamne lo sieur Lacroix à 2 fr. d'amende et aux frais , pour 
avoir péché à la ligne dans la partie d'une rivière non navigable ni 
flottable , traversant un domaine. La dame Carlotty. ( i3 Octobre.) 

COLMAR . Sur l'appel du jugement du Tribunal correctionnel de 
Strasbourg, qui avait ordonné la dissolution de la secte religieuse des 
pie'tisles , et condamné les sieurs Nordmann et Jung , le premier à 
trois mois d'emprisonnement et 3oo fr. d'amende; le seconda 100 fr. 
d'amende , la Cour infirme le jugement et renvoie les prévenus de la 
plainte, sans dépens. ( 16 Mai.) Voyez le pourvoi en cassation ci-des-

sus, page 10. 

DIJON . L'action en cantonnement peut, être exercée de la part de ce-
lui qui a concédé des droits d'usage depuis le Code civil. Furlin C. la 

commune de Flagny. ( 3i Mars. ) 

Renvoi des imprimeurs Moellat , Popelain et Lagier , de la plainte 
formée contr'eux , par le sieur Douille.r, imprimeur de l'évêque, pour 
avoir réimprimé et vendu le cathéchisme du diocèse, et le livre des 

prières du jubilé. ( 8 Août. ) 

DotJ .Vi. En matière d'ordre , on ne peut considérer comme rejet la 
disposition du règlement provisoire , par laquelle le juge commissaire 
déclare, qu'attendu que la somme à distribuer est épuisée , il n'y a pas 
lieu à s'occuper d'autres demandes. La contestation élevée par un des 
créanciers colloqués appartient de droit aux créanciers postérieurs qui , 
de fait , en peuvent profiter , encore que ces derniers n'aient pas contre-
dit. Gros Davillier , Delamarre, Bamel C. le duc de Bouillon et les 
comtes de la Tour-d'Auvergue et de Clcrmonl-Tonnerre. (8 Janvier) 

Des étrangers, habitant les pays étrangers, peuvent invoquer l'applica-
tion des lois françaises pour la répression du fait de diffamation par eux 
imputé à l'un de leurs compatriotes résidant en France. *** C. W'ilson. 

( 1". et 4 Avril. ) 

La corporation des jésuites , bannie du royaume par un édit de 
1 et non rétablie par aucune loi postérieure, est inhabile à profiter 
d'une libéralité. Les hér. Le'pine C. Legrand-Masse. ( 7 Avril et 3 

Mai. ) 

Les huissiers u'ont pas le droit de procéder, concurremment avec les 
notaires, aux ventes de bois et récoltes sur pied. Millot C. Molinier. 

(26 Avril. ) 

Confirmation d'un jugement correctionnel portant qu'un relieur , qui 
tient un cabinet de lecture, et loue des livres, n'a pas besoin de bre-
iret de libraire , et que le règlement de 1723 sur la librairie n'est plus 

eu vigueur. Petilot. ( 3o Avril. ) 

GRENOBLE . Acquittement des sieurs Thévenin et de la L^oi, condam-
nés correetionnellement à une amende considérable comme prévenus 

d'habitude d'usure. [ 18 Septembre. ) 

LYON . Procès en diffamation contre l'éditeur de la Gazette Uni-

verselle,—Confirmation du jugement correctionnel qui condamne à trois 
jours de prison et à 5o fr. d'amende l'éditeur pour diffamation du 
baron Rouget commandant de la force publique. (7 Janvier.) 

Procès eu diffamation contre l'éditeur du Journal du Commerce. 
Application de l'art. 11 de la loi du 2 .S mars 1822 à cet éditeur, 
pour refus d'insérer dans son journal la lettre que l'auteur d'une pièce 
sifilée lui avait écrite, avec sommation de la publier en réparation de 

la critique du journaliste, (7 Janvier.) Mênie condamnation pour 
même sujet. (10 Septembre.) 

Procès de l'éditeur de L' l'iclaireur du Bhône condamné à un mois 
d'emprisonnement et à 200 ir. d' amende pour tendance politique 
en insérant un article sur le droit d'aînesse. (27 Avril.) 

Confirmation du jugement correctionnel qui avait renvoyé à fins 
civiles des ouviers invoquant 1 application de l'art. 4>4 uu Code pénal 
contre MM. Frissard et Bruyères fabricans qui, en refusant le 
salaire démandé par des ouvriers , avaient dressé et fait circuler une 
liste de ces ouvriers , et les avaient mis hors d'état de trouver de l'( 
cupation dans d'autres ateliers. ( i\ »lai. ) 

Procès de l'éditeur du Journal du Commerce. Confirmation du 
jugeineut correctionnel qui l'arail. condamné à quinje Jours, J'era 

prisonnement et à 3oo fr. d'amende, comme coupable d'ontraee 
envers l'autorité municipale, en signalant comme illégale et arbitraire 
l'arrestation du sieur Portalier. ( 1". Juin. ) 

Rej. de l'appel à minimd du jugement du tribunal de Villefranche 
qui condamnait à 5 fr. d'amende les nommés Aidas , Thévene't 
et Lapierre, pour avoir proféré des mots injurieux contre uu mi-
nistre du culte. (26 Juillet.) 

Renvoi du nommé Châtaignier de la plainte formée contre lui 
par la gendarmerie et le procureur du Roi de Villefranche, pour 
recel, depuis plusieurs années, d'un de ses neveux qui s'était sous-
trait à la levée de la classe de 1822. (9 Août.) 

Confirmation du jugement qui renvoie les époux Chollet de la 
plainte formée contr'eux pour fabrication et mise en vente de bustes 
ou médaillons à l'effigie de Napoléon Bonaparte, et annulation de 
la saisie faite par la police des moules, bustes et médaillons. (29 Août.) 

Dans le cas de délit de chasse sur le terrain d'autrui, sans son 
consentement dûment constaté par un garde particulier, la confisca-
tion de l'arme est et doit être , d'après la législation de 1790 et de 
1812 , la peine de la contravention et de l'abus du port d'armes ac* 
cordé ou permis. Lamberlin. (7 Septembre. ) 

La résistance à un huissier qui saisit ou vend les outils nécessaires 
à un artisan pour exercer sa profession , est légitime , et ne peut cons* 
tituer un délit. Fttsy contre le Minis. Public. (1 7 Septembre.) 

Réclamation du sieur Beurlier, ancien commissaire de police de 
Lyon , traduit en jugement pour arrestation arbitraire J '.u sieur /?er-
thet, contre l'article inséré dans la Gazette des Tribunaux. (20 Sep-

tembre. ) 

La défense d'arrêter un débiteur dans sa maison s'étend aux lieux 
qui en sont déclarés des dépendances; ainsi la résistance, en ce cas, 
est légitime et ne constitue pas le crime de rébellion. Bahjfet. 

( 26 Septembre.) 

MONTPELLIER . La non-coopération d'un juge-auditeur aux délibé-
rations et au jugement d'une affaire correctionnelle, aux débats de la-
quelle il a assisté , constitue une nullité d'ordre public. Salvador. 

( Mars. ) 

Celui qui est reconnu pour avoir commis le délit d'habitude 
d'usure depuis la loi de 180-, ne peut pas invoquer la prescription, 
si depuis moins de trois ans avant les poursuites , il a perçu des 
intérêts excessifs sur des prêts successifs ; mais s'il est reconnu qu'il 
n'a fait aucun prêt illégal depuis un certain nombre d'années , la Cour 
peut réduire l'amende prouoncée par le tribunal correctionnel. Salva-

dor. ( I ER . Mars. ) 

NANCY . Procès en contrefaçon intenté contre le sieur Guibal, 

par le capitaine Muller, pour son ouvrage intitulé Tlte'orie de l'Es-
crime. Confirmation du jugement correctionnel qui avait débouté 
le capitaine Muller de sa plainte , mais in&rmation de la partie 
du jugement qui l'avait condamné aux dépens envers le sieur Guibal. 

(12 Février.) 

Un notaire ne peut envoyer un tiers pour passer et recevoir uu 

acte en son nom. Le Minist. Public CM. G***. ^17 Juillet.) 

Déclaration que certains passages du maudement de YEvéque de 

Nancy, relatifs au Jubilé, constituent les crimes et délits prévus 
par les art. 201 et JO4 du Code pénal. Envoi de la déclaration 
à Mgr. le garde-des-sceaux , pour donner les ordres qu'il jugera 

convenables. ( 25 Août et 10 Septembre.) 

NÎMES . Pour que le débiteur d'arrérages de rentes puisse être 
contraint pour le principal, lorsque la rente est quérable , d faut 
au préalable qu'il ait été sommé ou mis en demeure de payer les 
dites rente, par le créancier. Chapel C. Montfrin. (3o Décembre.) 

En matière d'usure l'amende qui peut être prononcée contre le 

prévenu jusqu'à concurrence de la moitié des capitaux prêtés, peut 
aussi être réduite suivant les circonstances. — Le pourvoi en cassation 
contre un arrêt qui a rej été des moyens de nullité présentes par un 

prévenu ne suspend* pas l'arrêt contradictoire sur le fond. Le Mit*-

Public C. les nommés Pierre et Antoine Mas. (10 Mars.) 

Le droit d'insistance, en vigueur dans le ressort du parlement de 
Toulouse, ayant cessé depuis le Code civil, un fils qui déclare ré-
pudier la succession de son père , ne peut retenir , à titre d insistance » 
les biens délaissés par le défunt ; la répudiation étant contraire a 

possession continuelle de l'hérédité. Molière C. Pascal. (i ir . ATrl I 

Acquittement de M. Cure , condamné correetionnellement a quinze 

jours d'emprisonnement , à i5o fr. d'amende et aux dépens, coinni^ 

ayant diffamé le Procureur du Boi en prenant son nom dans un l 

de débauche; par suite, acquittement de la fille Masmtjan, coi 

damnée comme complice. (4 Avril.) , , 

Une femme mariée sous le régime dotal , dont les immeubles . 
aliénés par le mari , a le droit de réclamer la nullité de 1 aliéna .1 

mais si elle ne veut pas user de son droit , elle ne peut , en ^ 
de l'hypothèque légale, paraître dans l'ordre ouvert sur Je P". 
biens de son mari, et réclamer le montant, de ses immeubles a 

La dame Voile C. le sieur Petit-Jean. (18 Septembre.) 

ORLÉANS . La partie qui, en chargeant ,un a
8

ent
~^~

c "
 pava

bles i 
acheter, pour son compte, dos rentes sur l'Etat, livrables e p ,

 tCj 

la fin du mois, ou plus tôt à volonté, lui délivre des valeurs a- ^ 
et qui ne prend point livraison, des euets a l'époque convenu. .

 j 

point recevable dans sa demande eu répétitions des valems q 
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payées volontairement, lorsque le marché à terme est déclaré nul. 
Roufière C. Gublin. (3 Décembre.) 

Affaire des décorations. La Cour infirme la sentence des juges de 
Rouen, et ordonne que les prévenus Massi, Pezerilde Beaumont, 

Sionfille, Notrat de St.-Lys et Thierre'e, ferout citer, pour le 10 juin , 
les témoins qu'ils veulent faire entendre. (2ç) Avril.) Ils sont renvoyés 
delà plainte. (21 Juin ) 

Un créancier , dont le titre a une date certaine antérieure à un con-
trat de mariage , peut faire valoir ses droits contre les époux dont ce 
contrat offre évidemment un caractère frauduleux. ( 7 Août.) 

COUR ROYALE DE PARIS. 

SECTIONS RÉUNIES, ET AUDIENCES SOLENNELLES. ' 

État du service des conseillers de cette Cour. (i
er

. Novembre ) 

Rentrée de la Cour ; célébration de la messe et discours par M. l'a-
vocat-général Jaubert. Son texte est XAmour de la Justice. (3 No-
vembre.) 

Procès en tendance dirigé contre le Constitutionnel. II n'y a lieu à 
prononcer la suspension du journal, mais il est enjoint aux éditeurs et 

rédacteurs d'être plus circonspects (20, 2i , 27, 28 Novembre et 4 
Décembre.) 

Procès en tendance intenté contre le Courrier français. Il n'y a lieu à 
prononcer la suspension du journal, mais il est enjoint aux éditeurs et 
rédacteurs d'être plus circonspects. (22 , 29 Novembre et 6 Décembre.) 

Sur la demande en garantie formée contre les héritiers Camus , par 

M. Boucheporn , réclamaut 200,000 fr., prix du fief d'Immerckenheim 
que lui avait vendu M. Camus , et dout il avait été dépouillé par la 
Cour féodale de Westphalie , la Cour décide qu'on ne peut appliquer 
les règles relatives aux garanties de droit données par un contrat de 
vente, en cas d'éviction , quand l'éviction est un fait de force majeure 
postérieur au contrat. (1 3 , 20 Décembre, 10, 18 et 24 Janvier.) 

Appel contre un jugement d'interdiction prononcé contre M
lle

. Mau-

gartî, sur la demande des parenscessionnaires de ses biens. ( 1 1 Décembre.) 

Réunion de la Cour pour donner son opinion sur le projet de Code 
Forestier. (14 Décembre.) 

Décision portant que le nombre des avocats établis à Versailles étant 
suffisant, la plaidoirie est interdite aux avoués non reçus licenciés avant 
1812. (i5 Décembre.) 

La Cour se déclare incompétente pour examiner l'affaire des marchés 
Ouvrard, plusieurs faits étant relatifs aux comtes de Guilleminot et 
tordtsoulle , pairs de France. (21 , 23 et 24 Décembre.) 

Discours au Roi , prononcé par M. le premier président Se'guier , à 
l'occasion de la nouvelle année. (3 Janvier.) 

« Confirmation du jugement dn tribunal de première instance qui avait 

Tejeté la demande faite par le comte de Benneberg du titre de fils de 
M"

16
, de la Brijfe , après quarante années d'une possession d'état diffé-

rente. (3i Janvier, 7 et 14 Février,) 

Enregistrement des lettres-patentes portant érection d'un majorât en 
faveur de M, le comte de Grammont. (7 Février.) 

Action en désaveu de paternité par le sieur Bugnot C. J. Bûcheron: 

tlle est admise parce que ledit Bûcheron ne justifie pas qu'il est le fils du 
pire qu'il réclame 5 qu'il a, par son acte de naissance, et par possession 
d'état depuis vingt-six ans , le titre d'enfant illégitime. (19 Février ,14, 
16 et 17 Mars.) 

Action des créanciers d'une sticcession ouverte en 1786, à Saint-
Domingue, contre les héritiers du défunt, qui prétendent avoir renoncé 
a
 la succession quoiqu'elle ait été acceptée par le tuîeur. La Cour 

décide que l 'héritier bénéficiaire, véritable héritier, a seulement, sur 

1 héritier pur et simple, l'avantage de se décharger du paiement des 
dettes en abandonnant les bien*, et en rendant compte de son adminis-
tration; mais que la qualité d'héritier une fois acquise, il ne peut plus 
v
alal)leuient y renoncer. Les héritiers de Mëry. Succession Cuperlier, 

[ÏI Février, 8, 22 Mars et 5 Avril.) 

Protestation de L. J. Maurice, évêque du Puy , cofttre un considé-
rant de l'arrêt de la Cour , relatif au procès du Courrier Français. La-

protestation adressée au Roi le 26 Décembre 1825. ( 2 Mars.) 

Enregistrement des lettres-patentes portant érection d'un majorât , au 
tore de baron , en faveur de M. Pierlot. — Entérinement de lettres-
patentes portant commutation de peine en faveur de Fr. Cignogne , 
Co

»damné à mort pour désertion après grâce. (22 Mars.) 

Discours de M. Séguier au Roi, à l'occasion de l'anniversaire do la 
rentrée de S. M. en France. (14 Avril.) 

Réclamation de la dame Demersseman en nullité de partage de la 
^'cession de la dame Vankenpen , effectué dans une assemblée de fa-

ille composée des parens des branches paternelle et maternelle, suivant 
Sterne de la refente. La Cour maintient le partage. ( 9 Mai. ) 
Intii 

mation du jugement qui avait débouté les huissiers de Provins 

rs prétentions de faire, concurremment avec les notaires les ven-
j*»et adjudications de coupes de bois et de récoltes pendantes par 

es
-(;» <0 et i3 Juin.) 

^Les faits articulés en matière de désaveu de paternité, exercés contre 

Orphelin des hospices, ne remontant pas plus haut que l'accouche-

ment et la naissance de l'enfant, sont insumsans pour opérer la preuve 
exigée par les articles 3 1 2 et 3i3 du Code civil. Paullard. (8, i5 et 22 
Juin. ) 

Un acte d'adoption passé le jour même de la célébration du mariage, 
n'équivaut pas à la reconnaissance formelle de la paternité, et ne suffit 
pas pour opérer la légitimation. Bertonneau C. p'rain. ( 27, 28 
Juin. ) 

Action en désaveu de paternité intentée par les héritiers Thésignies 

contre les enfans Desmares. — Confirmation du jugement de première 
instance qui admet la demande. (4 , 17 et 18 Juillet.) 

Contestation entre les avocats et les avoués de Fiirsailles , relative-
ment au droit de plaider dans les affaires sommaires : arrêt en faveur 
des avocats. (9, i(j Juillet.) 

Dénonciation contre un système politique et religieux tendant à ren-
verser la religion , la société et le trône, par M. le comte de Monllosiér , 

remise à M. le premier président et à M. le procureur-général ( 19 Juillet); 
texte de cette dénonciation ( 29 Juillet ) ; distribution à MM. les prési-
dens et conseillers de la Cour de la consultation rédigée par M. Dupin 

et signée de quarante-un avocats , auxquels s'adjoignent plusieurs au-
tres (4)5,6,7,9, \!\, i5, 16, 17 , 18, et 19 Août). Réunion de plu-
sieurs chambres pour délibérer sur l'a convocation de la Cour ( 1 1 Août). 
— Arrêt de la Cour qui se déclare incompétente, mais déclare en même 
temps que l'état de la législation actuelle*, s'oppose au rétablissement 
des jésuites, comme incompatible avec l'indépendance de tous gouver-
nemens et avec la Charte. ( 19 Août. ) 

On ne peut opposer de fin de non-recevoir d'une demande en désa-
veu de paternité , lorsque le mari prouve le recel de la uaissance de l'en-
fant et l'adultère de la femme. Monyot C. le tuteur de Louis Gustave. 

( 2 Juillet et ipti Août. ) 

Dn héritier non contesté, se présentant pour recueillir une successiqo , 
ne doit pas opter entre la qualité d'héritier, ou celle de donataire; lors-
qu'il se présente un autre héritier dont la qualité est contestée, et qui 
est même repoussée par ses titres ; il doit procéder sous la seule qualité 
de donataire. M

me
. de Boquelaure C. la veuve Sirey. Succession du 

marquis de Houchin. ( 27 Juillet , i
er

. et 8 Août. ) 

Sur les faits allégués par une mère qui forme une demande en inter-
diction de son fils majeur, incidemment à une opposition à son mariage , 
le juge peut, avant faire droit, soumettre le fils à un interrogatoire 
particulier et à une visite de médecin. M. Le Boy C. sa mère. ( i«

r
. 

et 6 Août. ) 

Enregistrement des lettres -patentes qui érigent en majorais divers 
domaines ou inscriptions sur le grand-livie , en faveur de MM. Decazes , 

Clermont- Tonnerre , Rapp , D'Andigné , de Germiny et Kergolay , 

pairs de France. ( 8 Août. ) 

Entérinement des lettres-patentes qui commuent la peine de mort 
prononcée contre P restât. ( 8 Août. ) 

Réunion des chambres pour régler le roulement annuel. ( i3 Août.) 

Tableau du roulement des présideras de chambre. ( i5 Août. ) 

Ire. Chambre de la Cour Royale de Paris. 

Tl n'y a pas lieu à demander la déchéance d'un brevet d'invention 
lorsqu'aucun ouvrage français ne contient ni la désignation ni la des-
cription de l'objet pour lequel le brevet a été obtenu. Frossard et 
Margeridon C. Raymond. ( i3 Novembre , i8 et i5 Décembre. ) 

Un mineur qui a profité d'un prêt , dont il a donné reçu , ne peut 
exciper de sa majorité pour en contester le paiement. M. le comte de 
Gand C. M. le comte de Bockechouard. (3o Novembre.) 

Sur l'appel d'un jugement du tribunal de commerce, M. de Bmirbe-

\ velle est condamné à rapporter à la masse des créanciers de la faillite 
Mussard la somme de 5o,ooo fr- seulement, montant de deux obliga-
tions qui ont seules une existence licite. ( 28 Novembre et i3 Décem-
bre. ) 

Vérification des lettres de noblesse de M. Aug -Jus. Petilbeau. t 1 1 
Décembre.)—Réclamations de M. Petilbeau contre le récit exact et vé-
ridique que fait la Gazette de l'air embarrassé avec lequel il s'était pré-
senté devant la Cour royale, f 14 Décembre.) 

En matière d'appel , la quittance donnée en marge d'une copie de 
commandement du paiement des frais faits en première instance entre 
les mains d'un avoué par les appclans, ne rend pas ceux-ci non receva-
bles dans leur appel , lorsqu'ils affirment à serment qu'ils n'ont pas fait 
ce paiement. MM. M***, et Genoude C. M. JViel St.-Êtienne. ( 18 
Décembre. ) 

Un brevet d'invention conférant, au profit de celui qui l'obtient, îe 
privilège exclusif de la fabrication de la cltose qui en est l'objet, sa dé-
livrance n'est que la permission donnée par le gouvernement, et ne pré~ 
judicie aucunement au droit des tiers de se pourvoir devant les tribu-

naux pour faire déclarer qu'il y a lieu à la déchéance du brevet. 
M. Léger Didol C. M. Berlhe. (28 Décembre.) 

Appel contre le jugement de première instance qui oblige M. Tollard 

de vider momentanément, sans indemnité, les lieux qu'il occupe au 
Palais-de-justice, et le condamne à payer une partie des frais de répa-
ration. (i er . Janvier.) 

Un marché réel fait avec un agent-de-change, pour la vente d'une 
rente et le rachat d'une nouvel.e inscription, constitue une créance 
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qui est fait de charge, et a pour garantie le cautionnement de l'agent-

de-change. Les créanciers de Clairet C. Mmc . Pitois. (4 Janvier.) 

Une enquête ordonnée sur des faits de captation articulés contre un 

testament , ne rend pas une partie non recevable à opposer le faux 

comme moven péremptoire. Testament du gênerai Ragots. (yo Janvier.) 

I-.es héritiers d'un émigré auxquels la succession a été dévolue à dif-

férentes époques , doivent payer, concurremment et proportionnelle-

ment , les dettes de cette succession. Les héritiers de M. l'abbé de Ma-

lafosse C. Mme . de Chalais. (12 Janvier.) 

Confirmation du jugement qui déclare M. de Caraman véritable 

propriétaire des dix actions sur le canal du Midi que réclamait M. Dé-

fermont, et condamne ce dernier à en remettre les titres originaux ou 

à payer 10,000 fr. (17, 24 et3i Janvier.) 

Un père émigré a pu, en pays étranger, donner une procuration 

valable pour stipuler, dans le contrat de mariage de son fils, lespréciputs 

et autres conventions matrimoniales. — Les émigrés n'ont été réputés 

morts civilement que relativement à la "France ; ils ont eu capacité pour 

ester un jugement dans les pays étrangers, et le droit de réclamer les 

effets de la mort civile ne peut appartenir à leurs héritiers. Le duc de 

Montmorency-Luxembourg, la duchesse de Montmorency-Laval et la 

duchesse de Cadaval C. la comtesse de Re'renger. T l??. et 16 Février, 2 
et 4 Mars.) 

Condamnation de M. Labille , juge suppléant à Bar-sur-Seine , à 

huit jours de prison , à 5o fr. d'amende et aux frais , pour trouble à 

une procession. (i5 Février.) 

Confirmation de la décision de la chambre de discipline des avocats , 

qui condamne à un an d'interdiction M. Avignon de Morlac , pour 

publication de mémoires injurieux à la magistrature. (i5 Février.) 

Entérinement des lettres-patentes portant commutation de la peine 

capitale en celle de quinze ans de boulet, en faveur des militaires Jauge 

et Guérin. (8 Mars.) 

Sur l'appel du jugement qui avait débouté les huissiers de Provins de 

leurs prétentions de faire, concurremment avec les notaires, les ventes 

et adjudications de coupes de bois et récoltes pendantes par racine. 

Partage des voix et renvoi en audience solennelle. ( ! 5 Mars et 1 1 Avril.) 

Voyez ci-dessus, page i3. 

La signature d 'une femme , apposée au bas d'un billet souscrit par le 

mari, ne l'engage pas lorsque , dans l'approbation de l'écriture , il n'y 

a pas d 'énonciation de somme. M
me

. Gally C. Julien. (17 Mars.) 

Une plainte en adultère , fondée sur des faits faux , peut donner ou-

verture , de la part de la femme , à une séparation de corps , en ce qu'il 

résulte de cette plainte qu'il y a eu diffamation et injures graves de la 

part du mari. La dame Duf riche C. son mari. (19 Mars.) 

Un colonel est responsable des fournitures faites à son corps, lorsque 

le ministre de la guerre a refusé de solder ces fournitures après le li-

cenciement du corps'. Le comte à'Ambrugeac C. le Ministre de la 

Guerre. (19 Mars.) , 

Les collatéraux qui demandent la nullité d'un legs universel, sur le 

motif que la testatrice ne peut pas instituer pour son légataire univer-

sel, son fils naturel, sont non recevablcs à faire la preuve par témoins 

que le légataire universel est le fils de la testatrice. Le marquis de Mor-

san C. le tuteur du mineur Arnould. (4 et 5 Avril.) 

Sous le prélexte de fraude et de collusion entre le vendeur et l'ache-

teur, le créancier du vendeur, quand la fraude et la collusion ne sont 

point prouvées, n'est pas admis à faire casser la vente des biens qui 

n'étaient pas affectés à sa créance. M. P. Labalme C. M. Gaïl (12 

Avril.)
 V 

Demande en séparation de corps, par Mm<! . la baronne de Viallanes 

contre son mari : il est fait droit à la demande. (i5 et 19 Avril, 3 et 

10 Mai.) 

Les arrêts et jugemens rendus en dernier ressort contre le domaine, 

peuvent lui être opposés comme ils pouvaient l'être aux particuliers, 

tant qu'ils n'avaient pas été rétractés par la voie de la requête civile. 

Préfet de la Marne C. les héritiers Soubise. (3 et 8 juin.) 

Un pair de France frappé d 'une condamnation par corps pour signa-

ture d'une lettre-de-change, en vertu de jugemens antérieurs à sa pairie, 

peut être arrêté sans l'autorisaïkm de la chambre. Le duc de Brissac 

C. le comte Beaupoil de Sl.-Au/aire. (6, i3 et 20 Juin.) 

Confirmation du jygemeDt du tribunal de première instance, portant 

que la commission parisienne serait tenue de rendre compte à la com-

mission d'Arbois de l'état des souscriptions reçues par elle pour l'é-

rection d'un monument au général Pichegru. (21 Juin.) 

Réduction des honoraires réclamés par MM. Legros et Dimer-Cooper, 

dans la succession ae M. William Stacpoole. (2 Juillet.) 

Contestation entre M. le préfet de la Marne , représentant le domaine 

de l'Etat, et M. le duc de Bourbon et autres héritiers du prince de 

Soubise, relative au comté de Vertus. Remise après les vacations. (Ci 
Juillet.)

 v 

Sur l'appel d'une ordonnance de référé qui avait prononcé la mise en 

liberté d'un étranger arrêté provisoirement pour le paiement d'une 

lettre-de-change, l'intime n'ayant point comparu, l'appelant a requis 

défaut et a demandé l'exécution de l'arrêt sur minute. La Cour s'est 

bornée à donner défaut. Gabiraz. [Q Juillet.) 

L'appel d'un jugement par défait, émis après les dix jours de la si-

gnification, est non recevable. Le Ministère public C. le sieur Vernu-

rel. (9 Juillet.) 

Renvoi du sieur Langlois, garde forestier , de la plainte en délit A 

chasse formée contre lui. L'assignation lui avant été do— ' 

piration du délai fixé par loi pour la prescription. (26 Avril. 

Le refus de payer les droits d'enregistrement dus pour la v 

nnee après !'«_ 

ente d'n 

uz-
immeuble donne lieu à la saisie -exécution de cet immeuble Uaulo 

Dumesnil C. les époux Nehel. (26 Avril.) 

La Cour donne acte des désistenjens de plusieurs créanciers de la fail 

lite de l'ex-agent-de-change Sandrié-Vaincourt. (3 Mai.) 

Action eu faux incident contre les actes de naissance et de décès d'un 

enfant mort né. La Cour confirme le jugement qui déboute le deman 

deur de son action , et décide au fond qu'une donation est révoquée de 

droit par la survenauce d'enfant. Malol C. Desprès. (4 > 9 » *6 Mai ) 

Les tribunaux français sont compétens pour prononcer sur une suc-

cession laissée par un individu d'origine étrangère, mais mort avec la 

qualité de Français. Sultou. (7 Mai.) 

Confirmation d'un jugement qui déboutait un vendeur de chevaux 

d'une fin de non-recevoir fondée sur ce que l'action pour vice rédhibi-

toire avait été formée après le délai d'usage de neuf jours ; ce dé-

boutement était motivé sur ce que le vendeur lui-même avait re-

noncé à cette fin de non-recevoir en demandant, après le délai des neuf 

jours, la mise en fourrière du cheval vendu pour le faire visiter. Orsel 

C. VÊvêque. (11 Mai ) 

Confirmation de la sentence du Tribunal de commerce qui avait 

condamné le sieur Radit/uel à payer le prix des trente mille sangsues 

dont il avait formé la demande , et qui lui étaient arrivées dans uu 

état de putréfaction complet. (27 Mai.) 

Un enfant naturel non reconnu par sa mère n'est point légitimé 

par un mariage subséquent. D
lle

. Robert C. Suffiz et Garniol. (3i 

Mai. ) 

Confirmation d'un jugement qui avait prononcé, pour cause d'inso-

lidité des constructions, la résiliation d'un traité pour un monument 

destiné à la sépulture d'une famille au cimetière du Père-la-Chaise. La 

famille Sauvage C. ScliVJind. ( Il Juillet.) < 

En matière de testament, la preuve de suggestion et de captation ne 

peut être induite du seul concubinage; une donation entre les époux 

étant toujours révocable, un testament, par une disposition nouvelle, 

peut révoquer cette donation. Mmu . Hilariot et Charles Théophile C. 

la dame veuve Galliol et ses enfans. (11 et 19 Juillet. ) 

Affaire des manuscrits du sieur Lemonley, réclamés par le ministère 

des affaires étrangères. (24 et 29 Juillet.) Confirmation de l'ordonnance 

de référé qui ordonne le dépôt de ces mémoires chez un notaire, f 5 

Août. ) 

Condamnation de M e . Cayeux , notaire , à l'amende de 1 1 fr. pour 

contravention aux loix et règlemens de sa profession. (26 Juillet. ) 

Contestation entre lord Egerion , comte de Bredgewaler, et le den-

tiste Chemans : les honoraires de ce dernier sont réduits à 7 ,5oo fr. ; son 

mémoire est supprimé , et il est condamné à i,3oo fr. d'ameude et aux 

dépens. (3o Juillet et 5 Août.) 

Sur la plainte des mauvais traitemens qu'une femme reçoit au domi-

cile conjugal où elle a été obligée de se réintégrer, le juge peutcommei-

tre un juge de paix pour examiner l'état des lieux, entendre les parties , 

et en dresser procès-verbal pour être statué sur la plainte des époux. 

JYaylies (9 Août.) Rapport du juge de paix, et renvoi après les vaca-

tions pour statuer sur la conduite tenue parle mari. ( 27 Août.) 

Des négociations entre commerçans par voie de marchés a ternie , 

ne constituent pas le commerce de commissionnaires ; et les droits de 

courtage et de commission ne peuvent donner lieu à une répétition en 

justice. Pujel C. la comp. Cattaerl. (9 Août.) 

En cas de cession de créance , un notaire qui certifie l'individualité 

du cédant, sans l'assistance de deux témoins, confjrinément à la wj, 

devient personnellement responsable et garant de l'erreur dans laquelle 

a été induit le cessionnaire. Duprat du Verger C. Bocauet. ( 20 

Août. ) 

Admission des placets relatifs aux appels interjetés par M. Onvrari 

et par M. Tourlon, d'un jugement du Tribunal de commerce qui a^a -

mis M.' Tourlon à faire preuve de la société en participation alléguée 

par lui concernant les marchés. A'Espagne. ( 23 Août.) 

Une mère plaidant en séparation ne peut communiquer arec sa 

fille , mise dans un pensionnat par ordonnance du juge , que suivant 1» 

règles établies dans la maison , et avec, l'inspection des sous-maitresse • 

Mme . de Laubespin. (23 Août. ) 

Entérinement des lettres- patentes portant commutation de peine 

en faveur des condamnés Fonrouge, Mésangeux , Canbrel , s 

mand, André, Roguet et l'ailleret. (27 Août.) 

J^'auleur d'un ouvrage politique , à la publication duquel ""J."
1

. 
primeur a refusé de concourir ppur ne pas s'exposer à des P**^. 

judiciaires , n'est point recevable dans sa demande de dommag »-

térèts contre l'imprimeur qui a fait au tribunal de Ç onim
^f. ' 

les a acceptées, des offres de la valeur du papier qui lui a ete 

pour le tirage. Dinocourt C. Duverger. (29 Août.) 

L'ouverture au public d'une salle de billard consacrée ong»»^ 
ment à une société particulière autorisée, peut donner lieu a 

siliation de bail par un locataire de la maison. Dtest.e. (30 A! ' 

Confirmation d'un jugement de 1806 portant qu'il y a lieu a 

lion de M-n». de Belk-Garde par sa tante. |3o Aout.j 

m 
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Ile. Chambre de la Cour Royale de Paris. 

Lorsqu'une maison de commerce a pris livraison tle marchandises 

expédiées par mer , el commencé les paiemens sans aucune réclama-

non sur la capacité des bàtimens de transport , elle ne peut refuser 

le solde des expéditions sur l'imputation de dol et de fraude relati-

vement à cette capacité. MM. de Montelëgier, de Villontpeys et Ma-

lais C. la maison d
1
Ansaert-Engels. ( 9 Décembre.) 

Les tribunaux français sont compétens pour prononcer sur une 

opposition formée par un créancier étranger entre les mains de 

français domiciliés en France, contre les héritiers d'un débiteur 

étranger , dont la succession est ouverte en pays étranger , lorsque 

l'opposant prouve que le défunt, par les fonctions qu'il exerçait en 

Fr.nce, jouissait de la qualité de Français. La dame Amy C. les 

héritiers du sieur Azema. (21 Décembre.) 

La résiliation d'un bail ne peut Être demandée que par le preneur, 

lorsqu'une partie ou même la totalité de la chose louée est détruite. 

(Le Bazar. ) Madem. Jiobart G. M
me

. Luforêl. (28 Décembre.) 

Un créancier dans une succession acceptée sous bénéfice d'inven-

taire, qui a consenti , en faveur du légataire universel, à la conser-

vation du mobilier en nature, moyennant l'engagement pris par ce 

légataire de tenir compte du prix de l'estimation, est non recevable 

à venir en demauder ensuite la vente. Lachenaye C. Escale. 

(3o Décembre.) 

Le mandataire est tenu envers son mandant des faits de sous-

niandataire. Girardet C. Dclaas. (3o Déeembre.) 

Le désistement de l'appel principal ne fait pas tomber l'appel 

incident. Jardin C. les Locataires de VHôtel des Fermes. (3o Dé-

cembre. ) 

Le mineur parvenu à sa majorité ne peut attaquer , par voie de 

requête civile, un jugement rendu en premier ressort, sur le fon-

dement que son tuteur a négligé de faire valoir , dans l'instance, les 

moyens de nullité d'une procédure , eu expropriation, et sur ce qu'il 

n'en a point interjeté appel. Marchand C. Jiichard. (1
e1

'. Janvier.) 

1
 Celui qui achète des valeurs de bourse pour les revendre , et qui se 

livre habituellement à des affaires de commerce , quoiqu'il ne prenne 

jia» dans les actes par lui souscrits la qualité de négociant, est justi-

ciable du tribunal de commerce. Ytasse C. Tardy. (6 Janvier.) 

Le cessionnaire d'une créance sur l'État, qui a touché du Trésor 

le montant de cette créance, est tenu au remboursement, lorsqu'un 

autre cessionnaire de la même créance , saisi antérieurement à lui 

par la signification de son transport au Trésor, en réclame le paiement. 

liarbicr- Saint- Hilaire C. Pierre-Debray et VAgent du Trésor. 

(18 Janvier.) 

La remise d'une signification au maître de l'hôtel garni où de-

meure celui à qui l'on signifie est valable. — J-ia ratification de ce que 

le mandataire a fait au-delà de son mandat n'est pas assujettie aux 

formalités de l'art. i338 du Code civil.—Lorsqu'un corps certain, 

désigné dans un contrat de vente , n'est pas livré , il va lieu a une 

action en garantie et non à une action en diminution du prix. 

MM. Quesi'iller , Leblanc et Catteville C. M. DetabouUaj e. 

(ï5 Janvier.) 

Quoique l'aveu judiciaire soit indivisible pour celui qui le fait, 

cependant celui qui a reçu une somme pour le compte d'un autre, 

et qui , en l'avouant, a" déclaré que cette somme lui avait été donnée, 

peut être soumis à la restituer, s'il n'est pas suffisamment prouvé que 

celui pour le compte de qui il l'a reçue la lui ait véritablement donnée. 

Victoire H***. C. Morel. (29 Janvier.) 

L'autorité judiciaire , est compétente pour connaître d'une contes-

tation agitée entre deux acquéreurs de domaines nationaux, dans la-

melle il ne s'agit que de l'application de titre» et non de leur in-

terprétation. M. Potier C. le Min. Public. (8 Février.) . 

L'emprisonnement opéré postérieurement à la mort du créancier 

poursuivant est valable, quand le mandataire a ignoré la mort du 

"landant. Bouloud C. Legrip. (22 Février.) 

Lorsqu'un acte sous seing-privé contenant venté , n'a eu d'autre 
f
ause que la crainte de poursuites et d'une plainte rejetée par un 

'■'ibunal. cet acte est sans cause, et, comme tel illicite et nul. Se-

C. Lecoq. (a4 Février.) 

fies- héritiers peuvent exiger la remise d'une chose déposée par 

tuteur sous la condition de la remettre après sa mort à un 
t;

ers. Héritiers Dupont C. Crosnier et Lignière. (7 Mars.) 

l«a publication de mémoires historiques, sans autorisation de 

^auteur ou de ses . héritiers , autorise la poursuite en délit de dif-

"iiatiôn. Les héritiers du duc iïOtrante C Lerouge et Lefevre. 

^ et 21 Mars.) ■ ' 

^Lorsqu'un avoué s'est rendu à l'audience des criées adjudicataire 

objets vendus sur la,pour suite des syndics'd'uue faillite, et qu'il a fait 

'
ln
^\rïe

c
hu'ation de command au profit d'un particulier dont l'insol-

^ .
e ren(

l nécessaire une folle enchère , il n'y a pas lieu de faire 

'reserves dans l'atliche contre l'avoué, lorsqu'il n'est pas prouvé 

|J
Ue ceu

^
 i,u

- proûit duquel avait été faite la déclaration de com «J 

Unu
-, était, au moment de l'adjudication , dans un état d'insolvabilité 

"toire. Les syndics Lemercier C. Pillaut-Débit. (10 Mars.) 

^suffidance des ofircs réelles faites par un tiers saisi ne les rend 

pas nulles , quand l'insufilsance ne provient que d'une erreur de calcul 

que le tiers saisi a offert de réparer. Amyot C. les créanciers de Le-

sage. (1
e1

'. Avril.) 

Il n'appartient pas au pouvoir judiciaire ni d'entraver, ni d'inter-

préter un acte émané de l'administration relatif à la navigation d'un 

canal. M. I
J
ille C. la compagnie des canaux de l'Ourcq et de Saint-

Denis. (4 Avril.) 

Confirmation d'un jugement de première instance qui condamnait 

les administrateurs du \audeville à payer aux auteurs toutes les por-

tions de quinzièmes d'une .portion de recette qui leur étaient dues de-

puis deux ans. Dartois, etc. C les administrateurs du Vaudeville. 

(18 Mars et 11 Avril.) 

Lorsqu'une société d'actionnaires d'un théâtre a nommé le pré-

sident du conseil d'administration et lui a attribué un traitement annuel 

pour prix de ses services, ce président n'a pas le droit d'en réclamer 

la continuation, lorsqu'il a assisté, sans faire aucune protestation , à la 

réunion qui a prononcé !a dis;o!utiou du conseil 5 il a droit à une 

indemnité et à la jouissance de son entrée personnelle. Le sieur Guë-

rinot C. les administrateurs du Théâtre de la Porte-Saint-Mur !.in. 

(19 Avril.) 

Ce qui n'est pas désigné dans une vente n'est pas regardé comme 

vendu, et l'inscription prise par un tiers sur les objets non désignés, 

est valable, bien qu'ensuite ces objets soient cédés à l'acquéreur par 

le vendeur, pour parfaire la contenance qu'il a vendue. Gravas C. Vion. 

(4 Juin.) 

Aucune loi ne défend aux avocats de réclamer leurs honoraires par 

la voie des tribunaux. M. Lefrarwois C. M
me

- Quarré de Villêrs. 

(21 Juin.) 

Tout ce que reçoit l'héritier légitimaire , à titre d'héritier, est 

imputable sur la légitime. Le prince Charles de liohan C. les princesses 

de liohan, ses sœurs. (28 Juin.) 

Une donation faite eu fraude des créanciers, et dans le but de 

rendre le donateur insolvable , peut être annullée, lors même que le 

donataire n'aurait aucunement participé à la fraude, et l'aurait corn--

plètement ignorée. M"
IC

. Lemaâre C. M.Dumas de Polard. (21 Juiliet.) 

En matière de banqueroute frauduleuse , les faits de fraude, écarlés 

dans la procédure criminelle, peuvent être reproduits au civil sur la 

provenance de nouvelles charges sur l'inexactitude du bilan. Guyot 

et consorts C. Delaroche. (3 Août.) 

lorsqu'un jugement de première instance , qui a déclaré fausses 

des signatures apposées sur des traites , a été réformé sur l'appel, le 

plaignant peut se pourvoir par une inscription de faux. Goujet des 

Landes C. Wiesen. (3 et 8 Août.) 

La naissance d'un enfant ne peut être une fin de non-recevoir 

contre la demande d'une femme en séparation de corps
 3
 lorsque 

l'époque présumée de la conception de l'enfant remonte à une date 

postérieure au dernier des faits de violence et des sévices par elle 

articulés. Les époux Moret. (i5 Août.) 

La régie des contributions indirectes, admise dans une distribution 

de deniers pour le capital d'un impôt dont la perception lui est ac-

quise, a le droit de réclamer les intérêts de cette somme , lorsqu'elle 

a été versée a. la caisse des consignations. Dupin et Gautrès C. la Hëgie. 

(17 Août.) 

Lorsqu'une société pour une entreprise proposée par le gouver-

nement a été annullée par défaiit de formalités , les conventions in-

dépendantes de cette société doivent recevoir leur exécution, et le 

juge, eu casdenon-exécution , peut accueillir la demande en dommages-

intérêts. Cornuel C. les frères Zliandre. (22 Août.) 

III e . Chambre de la Cour Royale de Paris. 

En matière de distribution de contribution , l'opposition d'un 

créancier ne peut plus être reçue après le règlement provisoire du 

juge commissaire et la clôture du procès-verbal. AL Fortin C. le 

sieur Angerand. (i5 Novembre.) 

Des entrepreneurs de charpente ne peuvent être colloqués par pri-

vilège, en cas d'ouverture d'une contribution, sur la portion dit 

prix représentant le bâtiment pour la construction duquel ils ont 

fourni des poutres et des planches. Les créanciers Cabanet C. Hun-

det et Garone. (3i Décembre. ) 

Lorsqu'il s'agit d'un arbitrage en matière de société , et que la 

sentence a été prononcée à la majorité de cinq contre deux, suivant 

les règles ordinaires , le président du tribunal de commerce con-

trevient à l'art. 61 du Code de procédure en refusant son Exequatur. 

liedern. {J\ Janvier.) 

L'usufruitier , quoique débiteur de la succession , et dans un état 

d'insolvabilité notoire, ne peut être contraint, par les héritiers de 

la nue propriété, de donner caution, lorsqu'il en a été dispensé par 

le titre constitutif de son usufruit. Martin C. les héritiers de la dame-

Martin. (7 Janvier.) 

L'avoué qui , par sa négligence , occasionne du dommage à sa. 

partie est pas^ble de dommages-intérêts envers elle. M. de Belby 

C. M. de Quenescourt. (i3 Janvier.) 

Dans une contestation entre associés, les arbitres, conformément 

à l'acte de société et sur les conclusions prises par un associé, 
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peuvent rendre nn jugement préparatoire partant que leur décision 
sera souveraine et sans appel ; niais les parties ont le droit de se 
pourvoir contre le jugement du fond, dans le cas où il y aurait excès 

de compétence. Henry C. Vassal. (i
er

. Février.) 

En matière~de surenchère, le Code ne distinguant pas le cas de 
domicile en France et celui du domicile à l'étranger, la surenchère 

est nulle , lorsque la notification est faite après le délai de quarante 
jours, plus un jour par cinq myriamètres de distance, entre le do-
micile élu et le domicile réel du requérant. Spreajico C. Delamme. 
(3 Février.) 

Un appel incident formé par une partie , le jour de la signification du 
désistement de l'appel principal de la partie condamnée qui consent à 
exécuter le jugement, est valable; mais il n'en est pas de même de celui 
formé par une autre partie, postérieurement à la signification du désis-
tement. Celui-ci est nul et de mil effet. Mariette C. Pipuin. ('25 Février. ) 

L'adjudication définitive d'un objet saisi par un créancier ne peut 
être arrêtée par les offres réelles faites par le débiteur qui a consigné le 
inoutant de sa dette , et une somme pour les frais, saufà parfaire , lors-
que ce débiteur reste inactif après la signification de l'ordonnance de 
taxe qui liquide les Irais à une somme plus forte que celle qu'il a consi-
gnée. Barriez C. Archinard. ( 25 Février. ) 

L'inscription prise pour sûreté d'un douaire sur une propriété vendue 
par le mari, puis revendue à un tiers qui a acheté sous la coutume de 
Paris, et qui avait rempli toutes les formalités prescrites par l'édit de 
1771 , ne peut pas porter atteinte aux droits de l'acquéreur lorsque l'ou-
verture du douaire est antérieure à la publication du Code civil. La dame 

haboullaye C. Delamarre. ( 8 Mars. ) 

En matière d'emprisonnement, la consignation pour alimens, faite 
par le mandataire qui n'a point de qualité depuis la mort du mandant, 
est nulle. Saunel C. Maillard. ( 19 Mars. ) 

Paris et la Villctte n'étant pas une seule et même place , un commis-
sionnaire de la Yillette peut réclamer contre la faillite d'un expéditeur 
de Paris, le privilège que donne l'article o,3 du Code de commerce au 
cosignataire sur les marchandises qui lui ont été expédiées d'une autre 
place. 1VW . ( 25 Avril. ) 

La séparation des patrimoines résulte de plein droit de l'acceptation 
bénéficiaire de la soumission : l'héritier bénéficiaire qui hypothèque les 
immeubles de la succession à sa dette personnelle fait acte d'héritier. 
lier. Be Carpenlier de Flaricourl. (3 Mai.) 

Un avoué est responsable des procédures frustratoires qui provien-
nent de son fait ; il doit payer de ses deniers la moitié des frais de ses 
adversaires , et ne réclamer de ses cliens qu'une partie de ses propres frais. 
Noël Desinarchais. ( 9 Mai. ) 

La femme qui s'oblige solidairement pour une dette de la commu-
nauté, est considérée, à l'égard de cette dette, comme caution de son 
mari; elle peut être poursuivie pour la totalité des dettes de la commu-
nauté , sauf son recours contre son mari. Lemercier C . llainque.{\ 8 Mai 

Lorsqu'un cessionnaire de droit litigieux ne fait point signifier sa 
cession au tiers intéressé, et qu'il procède sous le nom de son cédant, 
l'action en subrogation peut être exercée quand le litige est terminé. 
Leullier C. Combe et Louvel. ( 1 7 Juin. ) 

Confirmation d'un jugement du tribunal de première instance qui 
annulait deux billets souscrits par un octogénaire dont l'interdiction 
était provoquée pour cause de faiblesse d'esprit, de démence et de fu-
reur. Cartier C. Cordier. ( 8 Juillet. ) 

Les tribunaux de commerce sont compétens pour prononcer sur les 
demandes portées devant eux par les arbitres qui réclament leurs ho-
noraires. ( i3 Juillet. ) 

Un notaire est admis à intervenir dans une instance de faux incident 

dirigé contre un acte reçu par lui , afin de défendre cet acte. Mmc . Du-
mouehei C. Me . Jiollin. ( i5 Juillet. ) 

Est recevable l'opposition à un jugement par défaut d'un tribunal de 
commerce qui a rejeté la tierce -opposition à deux autres jugemens, 

l'un portant déclaration de faillite, l'autre fixantrouverture de la faillite. 
M. Chapuis C. les syndics de la faillite Démarchais. ( 17 Juillet. ) 

La caution qui a eu connaissance des vrais motifs pour lesquels elle a 
cautionné, est non recevable à demander la nulité de son cautionne-

ment. MM. Toussaint et Laprairie C. Dalbys et Courtois. ( 22 Juillet. ) 

Il ne peut y avoir recours en requête civile contre des jugemens d'un 

tribunal de commerce qui présentent contrariété de décisions sur l'exis-
tence ou la non existence d'une société de commerce. Gilbert St.'Lau-
rent C. Souchel Besançon. ( 2 Août. ) 

Dans le cas de séparation de corps.prononcée sur la plainte d'une 
femme, les donations faites au mari par la femme ne peuvent être révo-

quées pour cause d'ingratitude. M*. Prempair C. son mari. (3 et 8 
Août. ) 

La preuve testimoniale peut être admise entre associés dont l'un se 
plaint de violations manifestes de conventions verbales et écrites. Vêron 
C. Nadau. ( 8 Août. ) 

Bans le cas de faillite , un vendeur n'est pas recevable dans la reven-
d ca ion de> piiees de vin qui ont été déchargées dans les magasins de 

l'acheteur, et dont il a payé le prix eu billets à ordre. iV***. ( i4 Août.' 

Contestation entre un relieur et un libraire qui se plaint de la mau-
vaise reliure de divers ouvrages classiques—^Confirmation du jugement 

du tribunal de commerce qui diminue de 5o centimes le prix de la re-
liure de chaque volume Brière C. M***., relieur. ( 24 Août. ) 

Une femme mariée sans contrat en Normandie, mais avant conservé 
son dom.cile en Bourgogne, dont la coutume n'admettait'pas le rê *Zl 
dotal ne peut opposer aux poursuites dirigées contre elle pardescréan 
ciers les dispositions du statut réel de Normandie sur l'inaliéuabdké 
des biens dotaux. Bachelet C. la *«. Devalhaire. ( 27 et 3 1 Août. ) 

Affaire de la tontine du Pacte Social. _ L 'administration des tr,„ 
tines n étant point en cause lors de l'instance vidée par un arrêt de 1» 

Cour de Paris du 1 9 mai 1 826 , et la demande formée contre elle étant 
une action principale, les parties sont renvoyées à se pourvoir au prin-

cipal. Honest et Consorts C. /'administration des Tontines. (3i Août. ) 

Chambi-e des Vacations de la Cour Rojale 

deF ans. 

Les parties ne peuvent souffrir de l'absence d'un avocat , qui doit 
toujours être à sou poste. (2 Septembre. ) 

Enregistrement des lettres-patentes , qui instituent une pairie héré-
ditaire dans la famille du comte D'Agoust, (7 Septembre.) 

Un propriétaire de maison qui a déclaré son intention de ne louer 
son appartement qu'à un rentier n'exerçant aucune profession sujette 

au public, adroit de rompre l'engagement verbal qu'il a pris envers 
un locataire qu'il apprend être revêtu d'une fonction qui le rend sujet 
au public. Soulier C. Beslaud-Mtlson. ( 14 Septembre. ) 

En matière de récusation d'un juge d'instruction à raison de la 
procédure qu'il est chargé de suivre , l'instruction de la cause a lieu 
à huis clos jusqu'à l'arrêt exclusivement. Le juge d'instruction ne 

se trouvant dans aucun cas prévu par l'art. 378 du Code de procé-

dure , la récusation est inadmissible ; l'instruction commencée par lui 
doit être continuée ; et la partie rêsusatrice déclarée passible de 

l'amende de 100 fr. et des dépens. La dame Fabry C. M. Matluas. 
( 22 Septembre. ) 

La clause d'un contrat de mariage portant séparation de biens , et 
par laquelle il est dit que tous les meubles seront présumés appar-

tenir au mari, jusqu'à preuve du contraire, n'est point licite.—Les 
animaux et les objets mobiliers servant à l'exploitation d'un moulin 

ne peuvent être considérés comme immeubles par destination. Les sieur 
et dame Guyol. ( 23 Septembre. ) 

Enregistrement de lettres-patentes qui accordent à M. Chopin d'Ar-

nouville le titre de baron avec majorât. ( 28 Septembre. ) 

Entérinement des lettres de grâce accordées au nommé Oberpeiler. 
(28 Septembre.) 

. La loi de germinal an "VI, qui fixe à cinq années l'emprisonnement 

pour dettes en matières civiles et commerciales, est applicable aux dettes 
en matière de droits de douanes. Lequesne C. l'Administ. des douanes. 
(28 Septembre et 2 Octobre.) 

La loi de 1807 sur la contrainte par corps contre les étrangers n'est 
point applicable à un débiteur d'origine étrangère, mais justifiant dun 
domicile en France en vertu d'autorisation du gouvernement : il peut 

obtenir son élargissement en vertu de la loi de germinal an M. Lawless 
C. Lannes et Mangin. (28 et 3o Septembre. ) 

Infirmation du jugement relatif à la demande de MM. Ganneron et 

Marceau C . Mme . veuve Scipion Périer et M. Casimir Péner pour la ventH 

d'une inscription de 70,000 fr. portée au Trésor royal , et provenant de 
créances espagnoles. ( 3o Septembre.) 

En cas de cumulation d'une poursuite sur licitation , et d'une saisie 

immobilière , le créancier qui a poursuivi la licitation peut réclamer 

ses frais comme privilégiés. Commaille C. M
me

. et M
lle

. de la Tour 
d'Auvergne. (6 Octobre.) 

Les parties actionnées en garantie d'une créance , doivent être ren-

voyées devant leur tribunal, lorsqu'il parait par l'évidence du fait que 
ladamande originaire n'a été formée que pour les en faire sortir. Le sieur 

Pillard-Bouillr C. la dame Legrand. (9 Octobre.) 

Deux individus qui se sont associés pour des achats de terrains et de 
constructions , ne doivent point solidairement les billets qu ils ont sous-

crits au profit de divers entrepreneurs de ces travaux. Cajfin C. dé-

trône et Deslouches. ( 1 2 Octobre. ) 

Entérinement des lettres de commutation de peine en fareur do 

nommé Gillet, condamné par la C. d'ass. de VAube. (19 Octobre. ) 

Nullité d'une revendication de meubles saisis, lorsque les circonstances 

établissent que le saisissant est le prête-nom du saisi. La dame veuv 

Halinon C. la dame veuve Boulin. { 19 Octobre.) 

Confirmation de l'ordonnance qui avait ordonné de déposer
 cne

^"'
s
' 

notaire deux extraits d'inscriptions de rentes trouvées sous "J^jTj^ 

d un concert frauduleux pour anéantir l'effet du don mutuel porte au 

son contrat de mariage. ( 19 Octobre. ) 

Contestation entre M-», de Courtin et M. et BI*«.
 P

!
e
\

0St
'"^J-

à la propriété d'un cabinet de lecture , renvoyée après les 

(19 Octobre.) ^ -
t 

Renvoi après vacations de la contestation élevée entre M»^ ^ 
et les créanciers de sou mari, relativement a la saisie d une 1 
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laquelle est hypothéquée une rente viagère accordée à la femme. ( 20 Oc-

tobre.) 

U y a lieu à résiliation d'un appartement où une société particulière 

ouvië au public son billard , eu violation d 'une clause de sou bail. Siaube 

C. Ouest. ( 20 Octobre. ) 

Chambre des appels de police correctionnelle 

de la Cour royale de Paris. 

Deux enfans condamnés pour vol dans une église, à être enfermés 

dans une maison de correction, attendu qu'ils ont agi sans discerne-

ment, sont néanmoins passibles par corps des frais de la procédure. 

Poissant et Camus. ( 9 Novembre. ) 

A l'occasion d'une plainte en vol dans laquelle le plaignant n'a 

nommé personne, les notes plus tard fournies sur la demande des magis-

trats ne peuvent être considérées comme une dénonciation calom-

nieuse , et ne peuvent donner ouverture à une plainte en calomnie. 

Jjme, Truc C. M. Dupeiron. ( 17 Novembre. ) 

La peine prononcée en première instance pour voies de fait entre deux 

rivaux, peut, d'après les circonstances atténuantes, être réduite en 
appel. Hélène G ranger C Massié. [ 18 Novembre. ) 

Confirmation du jugement du tribunal correctionnel de Reims , qui 

avait condamné le nommé Fitliot pour vol , avec récidive , à la peine de 

dix ans de prison , et cinq ans de surveillance. ( ig Novembre. J 

Procès en diffamation intenté contre le sieur Grenet, notaire à Vin-

cemies, par le sieur Burtin , maire de cette commune. La cour , attendu 

qu il u'est pas prouvé que le sieur Grenet ait participé à la publication 

du libelle diffamatoire, infirme le jugement qui le condamnait à quinze 

jours de prison et à 1,000 fr. d'amende, et condamne .la partie civile aux 

frais. ( 16' Décembre. ) 

Les écrits produits devant les tribunaux pendant le cours d'une 

instance ne peuvent donner lieu à une plainte en diffamations ou in-
jures devant Jes tribunaux de police correctionnelle, excepté lorsque 

cette plainte a été réservée au civil. M. Bourdeaux C. M
me

. Four-

mentin. ( 18 Décembre. ) 

En fait de récèlement de billets de banque, on ne peut prétexter de 

bonne foî qu'on ignorait que ces billets avaient été volés; la peine de 

complicité de vol doit être appliquée. Les époux Racollet. ( a5 Dé-

cembre. ) 

Un dommissionnaire , courtier-marron, qui, s'appuyant d 'un crédit 

imaginaire, achète une grande quantité de marchandises dont il prend 

livraison sans payer , et qu'il fait aussitôt déposer chez un cosignataire 

dont il reçoit soïxanie-quinze pour cent de leur valeur, peut être 

('objet d'une plainte eu escroquerie, paisible de la peine d'une année 

d'emprisonnement, de 5oo fr. d'amende, et de réparations civiles pro-

portionnées au dommage causé aux plaignants. Poisson. ( 29 et 3o Dé-
cembre. ) 

L'imprimeur qui fait le dépôt, étant garant de la conformité des 

exemplaires mis en circulation avec ceux déposés, n'est point admis à s'ex-

cuser sur la négligence de l'auteur ou de l'éditeur; il est passible d'a-

mende et des dépens. Le sieur PLassan. ( 1 1 Janvier. ) 

Lorsqu'un tribunal correctionnel a jugé qu'un fait ne constitue point 

le délit d'abus de confiance, et que Faction publique se trouve irrévo-

cablement jugée et éteinte , la cour saisie de l'appel peut et doit pro-

noncer les réparations demandées par la partie civile, si ces réparations 

dérivent d infractions que l'extinction de l'action publique ne lui permet 

plus de punir, mais qu'elle ne les empêche pas de qualifier; sinon ren-

voyer les parties devant les tribunaux civils. Les liquidateurs de la So-

ciété des bateaux à vapeur C. Chçsnot. ( 17 Janvier. ) 

Confirmation du jugement correctionnel qui avait condamné le sieur 

Vdris pour des propos diffamatoires tenus contre le sieur Lebel, mais 
en

 réduisant à 5o fr. l'amende de 5oo fr. ( 17 Février. ) 

Sur l'appel interjeté d'un jugement qui condamne une femme pour 

vol de deux miroirs à un an d'emprisonnement , la Cour, en la recon-

naissant coupable , a néanmoins, vu les circonstances, réduit la peine à 

frais mois. La femme Martin. ( 1 1 Février. ) 

Confirmation du jugement du tribunal correctionnel qui avait renvoyé 

sans amende ni dépens M. Jourdan de la plainte formée contre lui pour 

contravention au règlement de 1 723 en expédiant des livres pour l'é-

tranger , et par ce fait exerçant sans brevet le commerce de la librairie. 

( 18 Février. ) 

Sur l'appel d'un jugement rendu contre Un prévenu de voies de fait 

graves, pour lesquelles il avait été condamné à 200 fi\ de dommages-in-

térêts envers la partie civile, qu'il a payés sans réclamation, et a deux 

mois de prison, la Cour, en considération des circonstances atté-

nuantes, réduit l'emprisonnement à six jours. Mathé. ( 19 Février. ) 

Confirmation du jugement correctionnel qui condamne à trois mois 

a emprisonnement la dame Carpot pour adultère, et le sieur Leblanc, 

*on complice. (5 et ta Mars. " 

Condamnation de Chardon à une année d'emprisonnement , 5o fr. 

■amende, à l'interdiction pendant cinq ans et aux dépens, pour s'être 

m aumônier du Roi, et supérieur d'une congrégation, qui n'avait pas 

existence légale , et pour s'être, par ces moyens, fait 

°nds et effets mobiliers, ce qui constitue le délit d'esçr 
9 Mars. ) 

t remettre des 

escroquerie. { 8 et 

La peine prononcée par les premiers juges pour cause d'adultère 

'étant pas proportionnée à la gravité du délit, la Cour infirme et con-

amne par défaut la prévenue
7
 et contradictoirement son complice, à 

eux années d'emprisonnement et à 2,000 fr. d'amende, et chacun d'eux 

solidairement aux frais. M
me

. de Cairon et le sieur Soubiranne. ( 24 

Mars. ) 

Confirmation du jugement qui acquitte le sieur Grislel dénoncé par 

La fond d'Ossorme pour injures verbales et non prouvées, proférées 

contre S. M. Charles X. ( 21 Mars. ) 

Confirmation pure et simple du jugement du tribunal correctionnel 

qui avait condamné à deux ans de prison et à 5o fr. d'amende la de-

moiselle MUlo , se disant marquise de Campestre. ( 19 Mars. ) Plaidoyer 

de M e . Moret. ( 24 , 25 et 26 Mars.) 

La prescription triennale de l'action publique est acquise lorsque le 

ministère public a laissé passer plus de trois ans sans faire ou requé-

rir aucun acte ^'instruction entre le jour de la déclaration d'appel et la 

citation de l'appelant devant la Cour pour y vider l'appel. Cosson. ( 8 

Avril. ) 

Arrêt qui condamne les nommés Fadeuilhe , W^eber , I^abalme , 

Joyeux, JVleynault, Darles et W'eberchemeau , aux peines d'empn-

nuement, d'amende et d'interdiction des droits, suivant la gravité du 

délit de chacun, pour escroquerie, usure et abus de passions de mi-

neurs; annulle les diverses reconnaissances, traites, acceptations, et 

billets qu'ils ont fait souscrire , et les condamne à rembourser à l'Etat 

et aux parties civiles lei frais des causes principales et d'appel. ( 17 Avril. ) 

Un receveur des rentes commet le délit d'usure habituelle en don-

nant aux pensionnaires de l'Etat qui lui confient leurs brevets , des 

mandats pour recevoir les arrérages futurs de leurs pensions , moyen-

nant une différence entre la somme avancée et celle à recevoir, excédant 

e taux de l'intérêt légal. Favre. { 26 Avril. ) 

Le sieur Bouflet, éditeur responsable de VOrgane duCommerce, ayant 

déclaré qu'il cessait la publication du journal , et retiré son cautionne-

ment , les sieurs Hugo, Baudouin , Honore', Inouïs et Cholet , acqué-

reurs dudit journal , n'ont pu le publier sans avoir satisfait, aux condi-

tions du cautionnement prescrit par la loi du i 7 mars 1 822. — V alidité 

3e la saisie des feuilles du journal et condamnation du sieur Cholet à 

25 fr. d'amende et aux dépeus. (29 Avril. ) 

En matière de délit de chasse , la prescription d'un mois établie par 

l'article 1 2 de la loi du 20 avril 1 790 est interrompue, non seulement par 

'ordonnance qui traduit le délinquant au Tribunal de police correc-

tionnelle , mais encore par tous les actes de poursuite et d'instruct ions 

faits à des intervalles plus courts que celui d'un mois. Champy-, ( 1 0 Mai.) 

En adoptant les motifs des premiers juges , qui avaient condamné le 

nommé Terradle à dix jours de prison et à 100 fr. d'amende , comme 

vant acheté des effets militaires, la Cour réduit la peine à cinq jours 

de prison et à 5o fr. d'amende. ( 17 Mai. ) 

Acquittement du sieur F***, licencié eu droit, condamné correction-

nellement à trois mois d'emprisonnement comme prévenu de vagabon-
dage. (27 Mai.) 

Confirmation du jugement correctionnel qui condamne a six mois de 

prison et à 25 fr. d'amende le sieur Fournier V^erneud, ituteur d'un ou-

vrage intitulé : Paris , Tableau moral et phdosophu/ue. ( i^ Juin. ) 

Condamnation du sieur Corre'ard, libraire, à 5oo fr. d'amende, pour 

être contrevenu au règlement de 1 723, en continuant d'exercer sa profes-

sion sans brevet. (i4> i5 et 22 Juin.) 

Désistement d'appel de M
e
. Fages d'une plainte en diffamation con-

tre Me . Buron. ( 16 Juin. ) 

Confirmation d'un jugement du Tribunal de Versailles , qui avait 

mis les parties hors de cause, et compensé les dépens dans une affaire de 

rixe entre un cabaretier et les employés de la régie; l'appelant con-

damné aux dépens. Boudier C. les sieurs Ganny et Bourignon. { 16 

Juin. ) 

Confirmation du jugement rendu par défaut par le Tribunal correc-

tionnel , portant suppression d'un mémoire imprimé contenant des faits 

injurieux et diffamatoires. Campana C. Alarinetù. (17 Juin.) 

Infirmation du jugement correctionnel qui acquitte et condamne seu-

lement aux dépens le sieur D'Herbigny. auteur des Nouvelles Lettres 

provinciales. La Cour le condamne à trois mois d'emprisonnement, et à 

3oo fr. d'amende. (22 et a3 Juin. ) 

Procès en contrefaçon de la théorie sur l'escrime à cheval du capi-

taine Muller par l'imprimeur GuibaL: ce dernier condamné par corps à 

20,000 fr. de dommages-intérêts envers l'auteur, et aux frais des causes 

principales et d'appel. (28 Juin.) — Rejet du pourvoi en cassation. ( 21 
Août. ) ' 

Procès du général Mac Gre'gor , et de son agent Lehabjr* Acquitte-

ment du général et des co-accusés. — Condamnation de Lehuby , à 

treize mois d'emprisonnement pour escroquerie. (12, )3, 14 et 17 

Juillet.) — Rejet du pourvoi en cassation. ( 7 Octobre. ) 

Les avoués licencias avant 1812 ont le droit de plaider devant le tri-

bunal auquel ils sont attachés dans toute espèce d'affaire dans laquelle 

Us occupent, et concurremment avec les avocats. Benoit. ( 22 Juillet. ) 

Confirmation du jugement correctionnel qtii condamnait Courtois 

Duvallier à quinze mois de prison pour escroquerie. (24 Juillet.) 

Confirmation du jugement qui avait condamné le sieur Lambfrt ? 

1 5,ooo pour UbUi 'c- habituelle. ( -JO J uillct. ) 

5 



i8 CHAPITRE VIL 

Infirmation du jugement du tribunal correctionnel qui avait rejeté la 
plainte portée par le sieur Dupéron G. MM. Parafer et comp. en subs-

titution de marchandises. ( 28 Juillet. ) — Rejet du pourvoi en cassa-
tion. ( 7 Octobre. ) 

Confirmation de la séparation de corps des époux Périer, pour sévi-
ces du mari. (3 Août. ) 

Sur la plainte de M. le procureur-général , la Cour renvoie devant le 
tribunal de police correctionnelle M. Gabriel- Julien Ouvrard et M. 
de Maule'on, le premier sous mandat de dépôt, le second sous mandat 
de comparution. ( 20 Août. ) 

Condamnation du nommé Salomon Lyon, contumace, à treize mois 
de prison pour escroquerie de schalls et autres marchandises , et 
a la restitution des sommes par lui soustraites. Renvoi des époux Na-
than Ber de l'action intentée contr'eux pour recèleraient desdites mar-
chandises. ( i5 Septembre. ) 

Confirmation du jugement qui condamne le sieur Courtois Duval-
ier , pour fait d'escroquerie envers la demoiselle Lassagne ; mais 
réduction delà peine d'emprisonnement à douze mois au lieu de quinze. 
( 28 et 3o Septembre et 7 Octobre. ) 

Confirmation du jugement qui avait condamné le nommé Miliart à dix-
huit mois de prison et à So fr. d'amende, pour escroquerie. (5 Octobre.) 

Confirmation du jugement qui avait condamné le sieur Sauné à 
5c,o fr. d'amende pour avoir tenu sans diplôme une officine de phar-poui 
macie. ( 5 Octobre. ) 

Infirmation du jugement qui avait condamné M. le baron Devaux à 
deux mois de prison pour voies de fait contre M. Margueritte. Renvoi 
du prévenu de la plainte , dépens compensés. ( 12 Octobre. ) 

Renvoi, après vacations, pour cause de l'état de souffrance de Mme. ]
a 

marquise de V**. , de la connaissance du jugement correctionnel qui 
avait condamné à treize mois d'emprisonnement ladite marquise et ses 
co-accusés, le colonel B** . et le chevalier de L*+. , pour escroquerie 
envers M. le comte de P** , le notaire M**. , etc. ( 14 Octobre.) 

L'achat successif d'un grand nombre de reconnaissances du Mont-de-
Piété ne peut être considéré comme prêt sur gages , constituant le délit 
désigné eu l'art. 41 1 du Code pénal. Bonvolïet. ( 14 Octobre. ) 

Confirmation du jugement correctionnel qui condamne la sage-femme 
Dulillieux à six jours de prison et à 16 fr. d'amende, pour n'avoir pas 
présenté à l'état civil , dans les trois jours de sa naissance, un enfant 
dont M'ie. de L***. est accouchée chez elle. (19 Octobre.) 

PAÎT . Entrée en exercice d'une seconde chambre civile temporaire, 
créée par ordonnance royale. (23 Décembre. ) 

La loi du 10 vendémiaire an ÎV, rendant les commîmes responsables 
des dévastations causées sur leur territoire, la partie lésée doit être ad-
mise à réclamer les dommages-intérêts qui lui sont dus , quoique l'action 
publique ait été inpoursuivie pendant detix ans et demi , et quoique 
la commune excipe d'une non- autorisation de plaider. Gazelles C. la 
commune de Monlagnac. ( 21 Août. ) 

POITIERS . Confirmation pure et simple d'un jugement correctionnel , 
qui condamnait à trois mois de prison el à 16 fr. d'amende un militaire 
prévenu d'avoir été le provocateur d'une scène qui a eu lieu avec des 
bourgeois Renusson. (11 Mars. ) 

RENNES . En matière d'adultère, la prescription de trois ans ne s'appli-
que qu'à l'action publique. Après une séparation conventionnelle et de 
fait , l'épouse ne peut faire valoir une fin de non-recevoir tirée de cette 
prescription , contre une demande en séparation de corps formée par le 
mari. Le sieur C. son épouse. ( 16 Février. ) 

Décision portant qu'il suffit à un avocat de résider dans l'arrondisse-
ment pour jouir des droits attachés à sa profession. ( 18 Août. ) 

RIOM . Quatre jeunes gens de la Haute-Loire , Ch. , P., B. et B., mis 
en accusation comme coupables, avec publicité , envers la religion de 
l'Etat, sont condamnés par la Cour à cinq jours d'emprisonnement , à 
î5 fr. d'amende et aux dépens de première instance et d'appel, comme 
purement et simplement convaincus de bruit nocturne, avec circons-
tances aggravantes. (25 Mars. ) 

Lorsqu'un mariage a été ignoré des deux époux contractans , que l'un 
el l'autre reconnaissent la fausseté de l'acte de l'état civil qui les lie, en 
renonçant à en faire u âge , le tribunal peut ordonner que ledit acte, 

maintenu faux, sera rejeté conformément à l'art. 217 du Code crv. , et 

■ sien. 

qu'au principal , les parties procéderont à la manière ordinaire 1 

nullité du mariage. Marie Baudoux et Thomas Baudoux. (
2

S \cùi\ 

ROUEN . La caution qui intervient dans un concordat pour tarant' 

paiement promis par le failli à ses créanciers n'est pas en"a-?ée , 

un créancier dont la créance n'a été ni vérifiée ni affirmée Le"'" 
T/iouet C. Thomassin. (1". Décembre.) 

L'hypothèque de la femme sur les biens de son mari , pour la »arant' 
de ses créances paraphernales , est de la même nature 'que ceïleqon " 
appartient pour la sûreté de sa dot. La dame Wdfred ResamX 
( icr. Décembre ) 

Il y a violation de domicile dès qu'il y a introduction dans le domi-
cile d'un citoyen, même d'un maire, hors les cas prévus par la loi \ 
les formalités prescrites. M***. C. un maire. (22 Décembre.)

 6 

La monomanie n'entraîne pas nécessairement l'interdiction' mais ell 
peut être prononcée lorsqu'elle se rattache à des actes de violence 
antérieurs, lie Ministère public C Persat. ( i 2 Février. ) 

Les huissiers ont le droit, concurremment avec les notaires, de vendre 
publiquement et aux enchères , non seulement les récoltes et autres 
productions pendantes par branches et par racines, mais encore les 
bâtimens à démolir , les fouilles à faire dans les carrières et autres 
extractions du sol. Guérard C. Briant. ( 24 Février. ) 

Un enfant naturel ne pouvant être reconnu malgré lui, dans le cas où 
la reconnaissance est contestée, chacun doit alléguer les faits qui con-
firment la reconnaissance qui la démentent , et le juge doit se décider 
pour celui qui a le plus de présomption en sa faveur. J. L'Homme C. 
J. Augustin. ( 23 Mars.) 

Procès à l'occasion des troubles de la mission. — Confirmation des 
jugemens correctionnels rendus contre Brune, Bournache , Garnot 
Seuzet et de B***. ( 4 Juillet. ) 

La Cour se déclare incompétente pour statuer sur la réforme de 
deux décisions prises par M. le Garde-des-sceaux, en exécution de 
l'ordonnance qui avait nommé le sieur L'Aumont greffier du tribunal 
de commerce de Rouen , à l'installation duquel formaient opposition les 
héritiers Dogue* , jusqu'à parfait paiement de l'indemnité de 80,000 fr. 
fixée par le tribunal. (21 Août. ) 

Décision du conseil de discipline de l'ordre des avocats, portant que 
les avocats seront tenus de prêter leur ministère, lorsqu'ils en seront 
requis , aux militaires traduits devant les conseils de guerre. ( 27 Sep-

tembre. ) 

Confirmation du jugement du tribunal d/iVreux, qui condamne 
à 3,ooo fr. d'amende et aux frais le nommé Lemarié , pour usure habi-
tuelle ; mais infirmation de la partie de ce jugement qui le condamne à 
trois mois d'emprisonnement comme coupable d'escroquerie. (riOctob.) 

TOULOUSE . Réunion des chambres pour l' enregistrement de l'ordon-
nance, qui permet à la ville de Toulouse de reprendre ses anciennes 
armoiries. ( i4 Décembre. ) 

L'acte de révocation d'un testament est nul , lorsque les deux notaires 
qui l'ont signé n'ont point été présens à sa rédaction. Marie Martin 
C. les hospices civils de Toulouse. ( 1 S Décembre. ) 

M. Molinier , président du tribunal civil à VMéfranche, prévenu 
d'avoir compromis par divers faits la dignité de son caractère , est 

renvoyé de la plainte formée contre lui. ( 1 8 Janvier. ) 

Des adjoints, des conseillers municipaux et des citoyens, peuvent, 

en attaquant un maire pour indignité et incapacité , le poursuivre sans 
l'autorisation du Conseil-d'état, lorsque ce maire n'a point agi à l'occa-

sion de l'exercice de ses fonctions. (20 Avril.) 

Le sieur Benechet , imprimeur de W Revue Méridionale, et le sieur 

Aldeguier , rédacteur , sont relaxés des peines prononcées contr eux 

par le tribunal correctionnel , pour un article iucriminé de leur jour-
nal, relatif à Mgr. l'archevêque de Toulouse. La Cour jugeant que 
ledit article n'a point le caractère de délit prévu par la loi. (28 Avril. ) 

Condamnation d'un jeune étudiant en droit, à 16 fr. d'amende, 
pour insulte et menaces envers la force armée, eu désarmant un fac-
tionnaire qui l'empêchait de pénétrer dans l'enceinte du palais, ou 
Me . Romiguière plaidait la cause de la Revue Méridionale. ( 1 2 Mai ) 

Un préfet est domicilié au chef-lieu de son département lorsqu'il y a 
établi sa résidence ; et les significations relatives à des intérêts particu-

liers lui sont valablement faites à ce domicile. M. et M"' 6 , de Samt-

Blanquat C. Tobler. (4 Octobre.) 

CHAPITRE VII. — COURS D ASSISES. 

AGEN . Acquittement de la nommée Delpech , accusée d'infanticide. 

(29 Mars.) — De la nommée Bouhoure , accusée de vol domestique. 
(3iMars.) 

Condamnation du nommé Peynaud , à trois rmnées d'emprisonne-
ment, pour vol simple dans un grenier voisin du sien. ( 17 Août.) — 
Du nommé Bouquier , à quatre ans d'emprisonnement, pour bles-
sures graves qui avaient causé la mort treize jours après la rixe. ( 18 
Août.) , , 

Aix. Condamnation d'un colporteur , à sept années de travaux forcés, 

pour cause ce bigamie. (3 Février.) — Des femmas fion et Maird, 

la première à six ans de travaux forcés , et la deuxième a huit
 an

^. 
même peine , comme prévenues de soustraction frauduleuse au p 

dice des époux André. ( I
ER

. Juillet. ) 

ALEÏ . Condamnation du nommé Bousségni, à la P
E

£? JLJCTJ et 
nées de réclusion, comme coupable de vol domestique. <. 2^ re

 tivc 

5 Mars.) - Acquittement du nommé ̂
i
i£*SSr{X M») 

d'assassinat, par amour, sur la personne ae M' . J" 7 ' \ forces, 
— Condamnation du nommé Fabré. à vingt ans de.travau. ^ 

comme coupable de vol de nuit dans une maison habitée. - 1 

ment de ses complices Tories et Farère. (5 Septembre.) 



COURS D'ASSISES. 

Condamnation du nommé Bernet, aux travaux forcés à perpétuité, 
comme coupable de meurtre sans préméditation. ( 5 Septembre. ) 

ALENÇON . Condamnation du nommé Legendre, à huit ans de réclu-

sion , pour attentat à la pudeur sur la personne d'uue jeune fille de seize 
ans. ( i5 Juillet. ) — Du nommé Cassin , à huit ans de travaux forcés 

e
t à la marque, comme coupable du crime de faux. ( i5 Juillet. ) — Du 

nommé Letellier , à la peine de mort, comme coupable d'assassinat. ( i5 
Juillet.) Rejet de son pourvoi en cassation. ( 1 1 Août.) 

AMIENS . Condamnation d'un jeune homme de dix-sept ans , à qua-
torze ans de travaux forcés, comme coupable de vol avec circonstances 
aggravantes, f 24 Janvier. ) — Du nommé Prache et de sa femme, à 
cinq ans de travaux forces , prévenus de soustraction de quittance. 
(

2
3 Avril.) 

Condamnation du nommé Chrétien à la peine de mort comme 
prévenu d'assassinat commis sur la personne d'un garde-champêtre. 
(17 Juillet.) Rejet du pourvoi en cassation. (5 Août.) 

A NGERS . Condamnation de Charton à six ans de réclusion et 
a la llétrissure, comme coupable d'un faux en écriture privée. (iSMai.) 

Acquittement d'un jeune homme prévenu de viol sur la personne 
d'un enfant de cinq ans dont il était domestique. (18 Mai.) 

AUCH . Condamnation de la femme SarrabolLes à la peine de mort, 
comme convaincue d'avoir fait sucer du poison à sa fille âgée de trois 
à quatre jours. (18 Janvier.) 

Déclaration de non culpabilité de Labat de Civrac accusé de fratri-
cide. (18 Janvier.) 

Acquittement du nommé Caubet prévenu de meurtre. (3o Avril.) 

Acquittement d'Antoine Aubiay condamné par contumace aux 
travaux forcés à perpétuité pour viol. ( 17 Août. ) 

Condamnation des nommées Marie Canieu et Désirée Drouillhet j 
la première à sept ans de réclusion , la seconde à cinq ans, et toutes 
deux au carcan, pour crime d'avortement à l'aide de breuvages sur 
la personne de C. Cazaneuve. (18 Octobre.) 

Délibération unanime de la Cour sur l'erreur- évidente et palpable 
du jury dans la décision contre les nommés Aubian. Renvoi de 
l'ailaire à une autre session. (7 Janvier.) 

ACXERRE . Condamnation du nommé Ythier à la peine de mort, 
pour empoisonnement de sa femme. (20 Décembre.) — Rejet du 
pourvoi en cassation. ( 7 Janvier. ) 

Condamnation de la nommée *¥¥ a. la peine de mort , pour avoir 
incendié la maison de son maître qui l'avait séduite et l'avait chassée 
quoiqu'enceinte. ( 20 Décembre.) 

Acquittement de P***.et de sa femme } accusés d'avoir extorqué 
far violence un billet et une quittance. (20 Juin.l — D'une domes-
tique soupçonnée d'avoir conçu l'espoir d'épouser sou maître, et ac-
cusée d'avoir voulu incendier la maison d'une femme avec laquelle 
ce maître voulait se marier. (3i Août.) 

Condamnation d'une fille mère aux travaux forcés à perpétuité, non 
pour infanticide , mais pour abandon de son enfant dans un bois 
où il avait été mutilé par des chiens, et pour l'avoir jeté ensuite 
dans uu étang. (3i Août. ) 

Acquittement de la mère et de la fille accusées d'infanticide , les 
débats ayant laissé le jury dans l'incertitude de là véritable coupable. 
{ 3 1 Août. ) 

' Condamnation d'un vieillard à dix ans de travaux forcés , à l'ex-
position et au carcan , pour viol. (3i Août.) 

B EAUYAIS . Condamnation du nommé Piot aux travaux forcés à per-
pétuité et à l'exposition, pour tentative d'assassinat sur sa femme. 
(2 et 18 Décembre.) 

Acquittement de la femme Fouquerolles accusée d'empoisonnement 
sur six personnes. ( 2 et 18 Décembre. ) —De la veuve Desmazures , 
accusée d'avoir incendié son moulin pour toucher le prix de l'assu-
rance. (3 et 18 Décembre.) 

Condamnation du nommé Loir à la peine de mort, pour tentative 
^assassinat sur sa femme. (18 Décembre.) Commutation de la peine 
de mort en celle des travaux forcés à perpétuité. (3 Février.) 

Acquittement des nommés Dammerval et Chéron , accusés de 
Meurtre commis sur la personne de M

lle
. Guérin. ( 11 Avril.) 

Mise en liberté de la femme Dufouloy , arrêtée d'après le signale-
ment qm avait été donné d'une personne accusée de vol avec elï'rac-
ll0

'i dans la commune de Boyellim. (17 Juillet.) 

Condamnation du nommé Dubois à huit ans de réclusion , au 
^ican

 et
 à la marque, pour avoir fait usage de billets faux qu'il 

•sait souscrits à son profit. (6 Septembre.) 

^ESArïçoN. Exécution de l'arrêt qui condamnait à la peine de mort 

^euve Bojon^ pour crime d'assassinat sur la personne de son mari, 
w Mai.) 

Condamnation de Faivre à huit ans de travaux forcés, au carcan, 
j ^ Marque et à rester pendant toute sa vie sous la surveillance de 

ru
6

- P
once

 comme coupable de faux témoignage et récidive. 
ç

(
 j ) — U° Bouvet aux travaux forcés à perpétuité, comme 

?*P*!e de tentative de meurtre. (a3 Mai. ) —De Biccîo à dix ans 

ûeuf
rïlTîU1X

/ o
0i

?V
és

 comme coupable de viol sur une jeune fille de 
ans. (23 Mai.) 

B ORDEAUX . Condamnation de plusieurs ouvriers chapeliers à l'em-
prisonnement , pour avoir fait partie d'une coalition tendante à faire 
enchérir les travaux dans l'atelier d'un fabricant, ( 16 Juin. ) 

Condamnatiou de Souliac à la peine de mort , comme coupable de 
parricide. — Acquittement de la femme Souliac, de Bonneau et de 
son fils, accusés de complicité. ( 2; Juin. ) — Exécution du parricide. 
(7 Août.) 

Condamnation de Ducourneau à cinq ans de travaux forcés j pour 
vol avec circonstances aggravantes. (12 Septembre.) 

Acquittement des nommés Chataignet et Larlanche accusés de 
tentative de meurtre sur le nommé Balan. (^Septembre.) 

B OURG . Condamnation de Pétrin, garde-forestier, aux travaux forcés 
à perpétuité , à l'exposition et à la flétrissure , comme coupable de 
viol sur une jeune fille de dix-sept ans, dans la forêt de Rolhônes, 
dont il avait temporairement la surveillance. (23 Mai.) — De Lainé, 
à deux ans d'emprisonnement, à 200 fr. d'amende, à ia surveillance de 
la haute police et aux frais, pour blessures graves qui n'avaient pas 
causé la mort. (3i Août. ) 

BOURGES . Condamnation de P. Balaudier à la peine de mort, par 
arrêt du 8 novembre 1825 , comme coupable de meurtre, suivi de vol. 
Rejet de son pourvoi en cassation. ( 17 Décembre.) — Son exécution. 
(21 Janvier. ) 

Condamnation du nommé Radau à cinq ans de fers, comme coupable 
d'avoir altéré un billet de loterie. ( 19 Avril. ) 

CAEW . Condamnation de Courlonne à la peine de mort pour assassinat 
de son neveu avec préméditation. ( 25 Novembre et 2 Décembre.) —De 
L,ecollant , à six ans de travaux forcés pour crime de bigamie. (3 et 
1 1 Décembre. ) — De I^cbailly , à cinq années de réclusion et au carcan , 
pour mauvais traitemens envers sa mère. ( 16 Août. ) — De Buret,k 

cinq ans de travaux forcés, pour banqueroute frauduleuse. ( 16 Août.) 

Acquittement des nommés Hogget et Miltcr , accusés de blessures 
graves en boxant un jeune homme, parce qu'il avait frappé leur chien. 
( 16 Août. ) 

CAHORS . Condamnation de Marianne Latanne, aux travaux forcés à. 
perpétuité pour crime d'infanticide. — Acquittement de sa mère. 
( 9 Mars. ) 

Acquittement du nommé Consy , accusé d'homicide volontaire. 
(9 Mars. ) 

Condamnation de Bourguignon , à cinq ans de travaux forcés et au 
carcau , comme coupable de tentative de bigamie. ( 26 Mai. ) — D'une 
femme, à cinq ans de réclusion, a. l'exposition et à la surveillance de la 
haute-police pendant toute sa vie , comme coupable de vol dans une 

église. ( 26 Mai. ) — De deux jeunes gens , à cinq ans de réclusion et 
à l'exposition, prévenus d'avoir maltraité un particulier, qui, par 
suite des coups, est tombé en paralysie. (3o Mai. ) — Acquittement 
d'un troisième accusé du même délit. (3o Mai ) — Condamnation d'un 
jeune homme à six mois de prison, accusé d'avoir maltraité un habi-
tant de la commune de CambouUs. (3o Mai.) — Acquittement de 
trois autres accusés du même délit. x ( 3o Mai. ) 

Condamnation de Wielt , à deux ans de prison et à 16 fr. d'amende, 
prévenu d'avoir tiré des coups de fusil sur un habitant de la com-
mune de CambouUs. ( 3o Mai.) — Acquittement de cinq autres 
accusés du même délit. ( 3o Mai. ) 

Condamnation du nommé Calmech , à cinq ans d'emprisonnement, 
pour tentative d'assassinat sur son frère consanguin. ( 24 Août. ) — De 
Barde , dit Barbenègre , à huit ans de travaux forcés , à l'exposition 
et à la surveillance delà haute police toute sa vie, pourvoi , avec cir-
constances aggravantes. (27 Août.) 

CARCASSONT",. Condamnation du nommé Colas , à la peine de mort , 
pour crime de parricide , de complicité avec Girbas. (2 , 8 et i(j No-
vembre , 2 et 5 Février. 

Acquittement de Marguerite Combe, prévenue de tentative d'assas-
sinat. (5 Février. ) 

Condamnation de Michel Ferrie' , à la peine de mort , comme 
coupable de meurtre commis sur la personne de son beau-père. (5 Fé-

vrier.) — Cassation de l'arrêt, et renvoi à la Cour d'assises de l'Hérault, 
f 20 Juillet. ) 

Condamnation du nommé Pingat , aux travaux forcés à perpétuité , 
pour vol avec effraction , et en état de récidive. ( 5 Octobre. ) 

Acquittement du nommé liigaud de Dïonsolieu , condamné par 
contumace à vingt ans de fers , comme coupable de meurtre sans 
préméditation. (5 Octobre.) 

C ASTRES . Condamnation de Barthélemi Cassan , à la peine de mort , 
comme coupable d'assassinat et de vol commis à l'aide d'effraction. 
( i er . Juin. ) 

CHALONS-SUR-M ARNE . Condamnation de Barnier , à cinq ans de 
travaux forcés, au carcan et à la flétrissure . pour faux en écriture de 
commerce. ( 14 Août. ) — De E. Madier , à cinq ans de travaux forcés 
et a la flétrissure pour faux en écritures de commerce. (21 Août)— 
De F. André, savetier ambulant , à la peine de mort, pour contrefaçon 
de fausses pièces de monnaie d'argent , ayant cours légal en France , et 
émission de ces mêmes pièces, les sachant fausses. (22 Août). Il a ob-
tenu une commutation de peine. 

ReiiYoi devant celle Çour de hait anciens élèves de l'Ecole royale des 
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Arts et Métiers, accusés de rébellion commise par une réunion armée. 

( 26 Septembre.) 

CHALOSS-SUR-SA Ô NE . Condamnation de Poêlon, à la peine de mort, 
pour meurtre accompagné de 1 ol , commis sur la personne de la fille 

Merle. ( 18 Juin. ) 

CHARTRES . Condamnation de la fille Layet , à six ans de réclusion et 
au carcan, pour crime de vol commis chez deux laboureurs qu'elle avait 
servis comme garçon de cour et comme deuxième berger. ( 3 et 1 3 Dé-

cembre. ) — Du nommé Chifflet , à dix ans de travaux forcés , comme 
coupable d'attentat à la pudeur avec violence, commis sur une petite 

fuie de cinq ans. (4 Mars.) 

Acquittement de la femme Colombo et du sieur P***^ notaire à 

Chaujfours , accusés de faux en écriture authentique et publique. ( 6 et 

1 9 Août. ) 

Condamnation de trois individus comme coupables d'avoir arrêté la 

diligence de Bretagne, à deux ans de travaux forcés, et un, âgé de 

raeins de seize ans, à vingt ans de détention. ( 19 Août. ) 

Condamnation du nommé Bellant, à cinq ans de travaux forcés et à 

la marque, pour crime de faux. (i5 Octobre. ) 

COLMAR. — Mise en jugement du sieur Dolfus , ex-maire de Mu-
lhouse , et de Justin liapp , ex-employé à la mairie, prévenus de mal-

versation et concussion. ( 23 Novembre ) — Leur acquittement. ( 17 

Mars, i3 Juiu et 19 Juillet. ) 

Condamnation du nommé Chau'êr à trois années de réclusion comme 
coupable de faux, ayant été déjà condamné pour un même délit à cinq 

années. —A cquittement d'un vieillard de soixante ans, accusé de com-

plicité. ( Janvier. ) 

Acquittement du sieur Tïach, accusé de tentative d'assassinat et 

commencement d'exécution qui n'a manqué son effet que par des cir-
constances indépendantes de sa volonté, sur la personne d'un commis-

saire de police. [ 1 3 et 18 Juiu. ) 

COUTANCTS — Acquittement d'un nommé Sauvey , prévenu de dis-
tribution de pièces d'un franc et de deux francs reconnues fausses. ( 22 

Septembre. ) 

Condamnation de la femme Folliot comme complice d'un vol domes-

tique (20 Septembre.) 

JYota. Cette femme, frappée d'une hémiplégie ne peut proférer au-
cune parole pendant les débats, meurt le surlendemain de sa cou dam* 
nation : quel moyen reste-t-il à la famille de se pourvoi r contre l'an èi?/bid. 

DiJox. Mise en jugement, pour le 25 du mois de février, d'un jeune 
homme accusé d'avoir enlevé une demoiselle de dix-sept ans. ( 19 Fé-

vrier. ) 

DOUAI . Condamnation de la nommée JVoel Després de la Bassée , à la 
peine de mort, pour avoir incendiésa maison assurée. ( 2 Décembre. ) 

— Du nommé Champion à la peine des parricides , comme coupable 

de parricide et de fratricide. ( 3 Février. ) Rejet du pourvoi en cassa-
tion. ( 18 Février. ) — Du nommé Lefcbvre à la peine de mort, pour 
homicide avec préméditation, suivi de vol. ( 3o Avril. ) Rejet du pour-
voi en cassation. ( 20 Mai. ) — Sa mort. ( 1 7 Juin. ) 

Condamnation de Devulder à dix ans de travaux forcés, pour vol avec 

effraction. ( 22 Juillet. ) 

Condamnation du nommé Mennesson aux travaux forcés à perpé-
tuité et au carcan, pour menaces d'incendie. (26 Juillet.) — Du nommé 
Flament à cinq ans de travaux forcés, pour attentat à la pudeur surune 
petite fille de sept ans. ( y.6 Juillet. ) — D 1 Hesbelle , de Desmeltre et 

de P. F. Desmetlre, à la peine de mort pour assassinat suivi de vol avec 
effraction dans une maison habitée. ( 3o Juillet, j Rejet du pourvoi en 

cassation. ( 26 Août. ) 

Vingt-neuf condamnations prononcées par la Cour pendant sa session, 

savoir : trois à la peine de mort, six aux travaux forcés à temps, qua-
torze à la réclusion, six à l'emprisonnement. ( 6 Août. ) 

Miseen accusation de Maillet dit le sot d'Obies, pour blessures graves 
sur la personne de Lelucotte , fabrication et distribution de fausse mon-
naie- il est acquitté pour état de démence , et remis à la disposition de 

l'autorité administrative. ( 9 Août. ) 

Condamnation de Goisse dit Biblot aux travaux forcés à perpétuité, 
pour attentat à \s. pudeur sur une femme de quatre-vingt-cinq ans. ( 1 7 

Août. ) — De Poulain à un mois de prison pour avoir blessé d'un coup 
de fusil le nommé Dumont qu'il soupçonnait de relations coupables 
avec sa femme. ( 1 8 Août. ) 

Acquittement du maire de Lannoy, prévenu d'abus de pouvoir, pour 

avoir fait lier et garotter sur un tonneau, dans un lieu public, un jeune 
homme de seize ans et demi, coupable de vol de groseilles dans un jar-
diu. (16 Septembre et 28 Octobre. ) 

DRAGUÎGHAX . Condamnation des nommés Bonnet et Bremontn cinq 

ans de réclusion , pour suppression d'un enfant uouveau né. (9 Mars. ) 
—D'une fille-mère à deux ans d'emprisonnement et aux frais, pour in--

fanticide par imprudence. ( 9 Septembre. ) 

Acquittement d'un notaire traduit eu jugement sous la double accu-

sation de faux en écriture publique, et de'suppression d'état. ( 9 Sep-
tembre. ) 

EPIKAL . Condamnation de L. Pierret à la peine de mort pour assas-
sinat d'une jeune fille qu'il avait séduite. (21 Décembre.) —r Du nommé 

Ouyot à la peine de mort, pour tentative d'assassinat de sou frère. ( 12 
Septembre. ) 

ESPALION . Procédure dirigée contre les frères Barrié , accusés 1 
l'assassinat de leur mère. ( 16 Mai.) L'aîné seul, reconnu ■ 

Pjwk » est condamné à mort par la C. d'ass. de Rhodez. ( 24 Noveinhrè 

EVREUX . Condamnation de Vigreux à la peine de mort , pour av
0

' 
assassiné sa femme et son fils. ( 3o Novembre. ) Rejet du pouri 01 en ca" 
sation. ( 7 Janvier. ) 

Condamnation des nommés Benic, Delalande Chenel et Huek \ 

peine de mort, pour assassinat de la veuve Feret. (8 et i3 Décembre \ 
— Rejet du pourvoi en cassation. (7 Janvier.) * 

Condamnation des nommés Verson et Champion à la peine de mort 
pour assassinat du sieur Fourquemin. ( 12 Septembre.) Ou nomui 
Bosné , à la même peine comme coupable d'incendie. ( 13 Septembre \ 

— Du nommé Gelés , à la flétrissure pour avoir participé à l'altératiou 
d'un congé militaire et d'un certificat. ( 12 Septembre.) 

Foix. Acquittement d'Anne Salles, prévenue d'infanticide par impru-
dence, ayant agi sans discernement : néanmoins la Cour ordonne sa dé-

tention dans une maison de correction jusqu'à l'âge de vingt-un ans 
( 18 Mai.) — Condamnation de la fille Lagarrigue aux travaux forcés à 
perpétuité pour infanticide. (23 Juillet.) — Du nommé AmUt à la peine 
de mort pour assassinat de sa femme. (26 Juillet. ) 

GRENOBLE . Acquittement de Chanove , accusé de tentative d'assas-
sinat. (27 Mai.) 

Miseen jugement des époux Achard • le mari, accusé de mauvais 
traitemens et d'assassinat sur son père; la femme , comme complice do 
parricide et de tentative d'infanticide: déclaration affirmative du jury 
sur les mauvais traitemens , et négative sur les autres questions. ( (J 

Juin. ) 

Mise en jugement d'une jeune femme sortie la nuit pour accoucher 
d'un enfant, qu'elle abandonne, et qu'on trouve rongé par un chien. 
Elle est déclarée coupable d'homicide par imprudence. (6 Juin. V 

Condamnation de la fille Vivier à une réclusion perpétuelle pour 
crime d'infanticide , et acquittement de Châtain , accusé comme sa 

complice. (4 Septembre.) 

GUERET . Condamnation de la fille Happey à la peine de mort, pour 
avoir empoisonné sa maîtresse. ( 29 Décembre. ) 

Acquittement de Thérèse Combaudon prévenue de vol domestique. 

(3 Janvier.) 

Condamnation du nommé Pinet à cinq ans de travaux forcés et à la 
flétrissure, pour faux eu écriture authentique. — Acquittement du 
nommé Paris , ex-maire , accusé du même délit. (9 Avril.) — Ac-

quittement d'une jeune fille accusée de vol domestique. (9 Avril. ) 

Condamnation de Marie Pinloche aux travaux forcés pour crime 

d'infanticide. (7 Septembre.) 

LAOW . Acquittement de Joséphine Durand , accusée d'avoir assassi-
né une petite fille de six ans, et de lui avoir volé ses boucles d oreilles, 
elle est mise à la disposition de l'autorité administrative pour aliénation 

mentale. ( 26* Novembre. ) — D'un sellier de Laon, accusé d'avoir sou»-
trait une obligation de i,8oo fr. dont il était débiteur envers un créan-

cier notoirement connu comme usurier. ( I ER . Décembre.) 

Condamnation de Fremin à la peine de mort, pour crime d'incendie 

près Vervins. Rolland, accusé comme complice, est acquitté. ( I
ER

. Dé-

cembre.) Rejet du pourvoi en cassation. (23 et 24 Décembre.) — De 
Firmin dit Le Duc, à la peine de mort, pour crime d'incendie, ( at é-

vrier.) — De la nommée Catherine aux travaux forcés à perpétuité pour 
tentative d'homicide. ( 4 Mars. ) — de Pwt, forçat libéré , à la peine 

de mort pour tentative de meurtre. ( 8 Mars. ) Rejet du pourvoi ea cas-

sation. ( 24 Mars. ) • 

Acquittement d'Edme Michel, accusé d'avoir incendié sa maison 

pour retirer le prix de l'assurance. ( 10 Mars.) 

Condamnation de Jean Mous à la peine de mort, pour avoîr incendié 

sa maison , afin de retirer le prix de l'assurance. ( 1 o Mars. ) Rejet du 
pourvoi en cassation. (24 Mars.) — De la nommée Vaffart a la peine 

de mort pour incendie. (23 Mai.) — Son exécution. ( 1 1 Juillet. ) 

Condamnation d'Hubert aux travaux forcés à perpétuité, pour avoir 

occasionné la mort de sa femme par suite de mauvais traitemens. t 
Mai.) — De Bemiet J.-P. Moine à la peine de mort, pour tentative de 

meurtre d'un garde-champêtre et forestier. ( t er . Juin, ) 

Acquittement de N.-M. Lanté, accusé de faux témoignage,
 maiS

.^" 
claré non coupable, n'ayant violé son serment de dire la vérité a la 1 
tice que pour ne pas manquer à celui qu'il avait prêté de ne pas 

1er un coupable. ( 1 2 Août. ) 

Condamnation de J.-B. Clavs aux travaux forcés à perpétuité, pour 

meurtre volontaire. ( 17 Août. ) ^ 

Acquittement du nommé Berthe, que la C. d'ass. de 

condamné à mort, pour crime d'assassinat d'un garde forestier. '. ̂ ^
 f
^ 

Voy. au 11 septembre les observations de Me . Paillet e^ ce ' eS 

dacteur sur les motifs de la cass. de l'arrêt de la C. d'ass. de W j 
LAVAL . Condamnation de L. Fauconnier et de la veuve Rousse et , 

premier aux travaux forcés à perpétuité et la deuxième a ™x a° ) 
vol de nuit, de complicité, avec escalade et effraction. ^ 20 J ^ 

— De Marie Vannier, à deux ans de prison, prévenue dm r 
par imprudence. (26 Janvier.) —De Bidault, aux travauxloïcQ > X 

pétuité, pour viol sur une fille de cinq ans , dont il était le doro 

(26 Janvier. )
 aTa

„t 

Condamnation de Sournois et Refray , âgés de quir.ze an>> . 
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élé déclarés avoir agi sans discernement, à être renfermés pendant deux 

a!
is dans une maison de correction pour attentat à la pudeur. (26 Janvier.) 

 £)
e
 Tauna\, a. une année d'emprisonnement pour attentai à la pu-

deur. (26 Janvier.) — De Anne liacine , aux travaux forcés à perpé-
tuité, pour infanticide. ( i3 Juillet.) — Commutation de la peine de 

c
inq ans de fers en deux ans d'emprisonnement en. faveur de P. Bouclier. 

( 4 Septembre. ) 

Condamnation de Monnier Brancharderie, à dix-huit mois de prison, 

pour s'être introduit le soir dans une maison, et y avoir frappé à coups 
de bâton une vieille domestique. (12 Octobre.) — Du nommé 
Qouault , à six ans de fers, pour vol avec effraction, et réunion avec 
tin inconnu. (12 Octobre.) — Du nommé Gombert, forçat libéré, aux 
travaux forcés à perpétuité, pourvois avec effraction. (12 Octobre.)— 
Du nommé Madiot , aux travaux forcés à perpétuité, pour avoir exigé . 
d'uu ami, en le terrassant et le frappant, qu'il lui donnât 18 francs. 
{ 13 Octobre. ) 

LIMOGES . Condamnation de Lefebvre , aux travaux forcés à perpé-
tuité , pour vol avec effraction, et en récidive. ( 3 Mai.) — De Cha-

lard , aux travaux forcés à perpétuité , pour vol dans un chemin 
public. — Acquittement de V ergne-Nègre , traduit comme complice. 
( 3 Mai. ) — De B. Avinerie, à six ans de travaux forcés , pour subor-
nation de témoin en matière civile, et de J. Aujol , à cinq ans de 
réclusion, pour faux témoignage. (3i Août.) 

LYON . Condamnation de Pb. Partenkeir , Prussien, aux travaux 
forcés à perpétuité , à l'exposition et à la marque, pour meurtre d'une 
lille publique. — Acquittement de son frère. ( 21 Décembre.) — Ac-
quittement du sieur Chambellan , prévenu d'avoir tué un homme dans 
un duel. ( 18 Mars.) 

Condamnation du nommé JYesme, à vingt ans de travaux forcés, à 
l'exposition et à la flétrissure, pour empoisonnement et faux en écri-
ture publique, par supposition de personne. (23 Mars.) — De Biolay, 

garde champêtre , à trois mois d'emprisonnement, pour blessures 
involontaires. ( 17 Mai. ) 

Acquittement cVOrsière, accusé d'attentat à la pudeur, avec vio-
lence, sur une fille qui travaillait chez lui. ( 18 Mai. ) 

Renvoi à fins civiles de MM. Froissard et Bruyères, accusés d'avoir 
formé une coalition avec d'autres maîtres chapeliers pour priver les 
ouvriers de travail. ( 24 Mai. ) 

Condamnation de Mariette Four, à deux ans de prison et à 5o francs 
d'amende, pour avoir causé par imprudence la mort d'un enfant. 
( 8 Août. ) — De DailUs , à la peine de mort , pour assassinat d'un 
{tarde forestier. ( 27 Juillet et 9 Août. ) — Rejet de sou pourvoi en 
cassation. ( 2 Septembre. ) 

Mise en accusation de Ruet et de six de ses complices, pour brigan-
dages et assassinats. Ruet est condamné à mort. ( 10, 25 et 26 Août.)— 
Iiejet du pourvoi en cassation. ( 23 Septembre. ) 

■ Condamnation de J. H. Blanc et P. Blanc , le premier à cinq ans de 
travaux forcés, le deuxième à la détention dans une maison de cor-
rection jusqu'à vingt ans, pour vol domestique. ( 18 Août. ) — De 
Rolland, à cinq ans de travaux forcés, au carcan et à 3,000 fr. de 
dommages-intérêts envers la partie civile, comme complice de la ban-
queroute frauduleuse de Truchet. (21 Août.) — Des complices de 
Ruet ; savoir : Chamblon, aux travaux forcés à perpétuité, pour réci-
dive de vol avec effraction ; Focard , à vingt ans de travaux forcés, et 

Rnnard, à quinze ans des mêmes travaux, pour vol avec effraction. 
( 20 Août. ) 

MAÇON . Condamnation de Lauvernier , aux travaux forcés à perpé-
tuité , pour vol à main armée. (5 Septembre. ) 

MANS ( LE). Condamnation de François et de la femme François , sa 
belle-sœur, à la peine de mort, comme coupables de l 'assassinat de 
Julien François. ( 1 5 et 17 Décembre.) — Kejet du pourvoi en cassation. 
(7 Janvier.) — Leur exécution. (21 Février.) 

Acquittement de M*** , accusé de banqueroute frauduleuse. ( 1 7 Dé-
cembre. ) 

Condamnation de Cre'tois, forçat libéré, à dix ans de travaux 
forcés, à l'exposition et à la flétrissure , vu la récidive, pour vol 
de bestiaux. (i5 Juin.)—De Pasquier , à cinq ans de réclusion pour 
viol commis en plein jour. (17 Juin.)—De J. F. Garnier, adjoint du 
maire, à cinq ans de travaux forcés et à la flétrissure , pour faux 
•i écritures publiques. (i3 Septembre.) 

MBLUN . Accusation d'assassinat et de vol dirigée contre les nommés 
Guillaume et Champ y , sa femme, et Mouchain. Guillaume est con-
damné à mort, les autres sont acquittés. (20, 3o Janvier. i

er
. ,3,8, 

9) 10, 1 1 et 26 Février.) 

Condamnation de Leplat à quinze ans de travaux forcés, pour bi-
gamie et faux. (14 Août.)—De Verjus, à quinze ans de travaux forcés, 

P»ur blessures graves faites à sa femme àvec préméditation et guet-à-
pens. (14 Août.) 

METZ . Condamnation de F. Malaisé aux travaux forcés à perpé-
tuité, pour homicide volontaire de sa femme. (24 Février.) — Du 
uommé Lesgallery, à cinq ans d'emprisonnement , pour vol d'une 

"ourse. (17 Mars.)— De J. Ferry, à la peine de mort, pour meurtre 
suivi de vol. (17 Mars.) — De N. Farton, à vingt ans de travaux for-
c^s • pour bigamie et faux. (20 Mai.)—D'une jeune femme, à la 

'eclusion , pour enlèvement dun enfant dont elle se prétendait mère, 
de décider son amaut à l'épouser. (7 Août ) — iVun anabaptiste, 

à la réclusion et à la marque, pour crime de faux. (7 Août- —De 
la femme Tarisson , prétendue sorcière, à sept ans de réclusion , pov.r 
escroquerie, en offrant à la veuve Sontag de lui faire découvrir un 
trésor caché dans sa grange (11 Août.)—De Franck, Se lien , Mess , 
lltill et Urgakowiiscii , vagabonds bohémiens, à quinze années de 
travaux forces , pour vols avec effraction et sur les chemins publics. 
—De la femme Creutzon, à sept années de travaux forcés, et de 
cinq autres femmes à six ans de la même peine, comme complices. 
—De la lille Coller, à la détention jusqu'à vingt ans dans une 
maison de correction. (i er . Septembre.) 

MKZIÈRES . Condamnation du nommé Briot, ex-garde forestier, au car-
can et à 2,000 fr. d'amende, comme coupable de corruption. ( ID Avril.) 

MON TBRÎ SON . Condamnation du nommé Monnard à la peine de 
mort, pour tentative de viol et de meurtre. (8 Mars.) 

MONT-DE-MARSAN . Condamnation de Junca aux travaux forcés à per-

pétuité, pour faux commis dans l'exercice de ses fonctions de maire. 

(() Mai.)—-De Dangoumaii, aux travaux forcés à perpétuité , pour 
assassinat et tentative d'assassinat. Acquittement de Fauthoux et Du-

pouy , accusés de complicité. (6 Mai.) — De Calalinès , à la peine de 
mort, pour meurtre. (6 Mai.) — De F. Campet , au supplice des 
parricides, pour avoir tué son père. (23 Juillet.) Rejet de son pourvoi eu 
cassation. ( 11 Août.) Son exécution. (9 Septembre.) 

Renvoi à la session suivante du jugement de Jacques-Ch. Fouyol , 

accusé de faux en écriture de commerce. (28 Juillet.) 

MONTPELLIER . Condamnation de Pingau à quinze ans de travaux 
forcés, pour vol de nuit avec effraction dans une maison habitée. 
(11 Mars.) — Des nommés Martin dit Tuti et Guiberl, à la peine 
de mort, pour meurtre du maire de Corneilhan. (29 Mars.) — De 
Michel Ferrié , à cinq ans d'emprisonnement, pour meurtre sans 
préméditation à la suite d'une provocation. (20 Juillet.) 

Mise en accusation des époux Dimon , pour assassinat d'un sexdi-
gitaire nommé Bonino \ ils sont condamnés à mort. ( a3 Août et 
5 Septembre.) Rejet de leur pourvoi eu cassation. (23 Septembre. ) 

MOULINS . Condamnation du nommé Couraud à la peine de mort, 
pour tentative d'assassinat de son beau-père. (G Août.) — De la nommée 
Bernardon , à cinq ans de réclusion et au carcan , pour suppression 
de l'enfant dont elle était accouchée dans un champ. (6 Août.) 

NANCY . Condamnation du nommé Boussel à la peine de mort, 
pour incendie. ( 17 , 3o Mai et 2 Juillet.) — De Mldon, ex-percep-
teur des contributions , aux travaux forcés à perpétuité et à 200 fr. 

d'amende, pour faux et concussion. (27 Mai.) 

NANTES . Condamnation de la fille Poupet aux travaux forcés à per-
pétuité pour infanticide. (2 Juillet ) 

Acquittement du nommé Corron , accusé d'incendie volontaire. ( 2 
Juillet.) — Du nommé Doceul, accusé d'assassinat. ( 2 Juillet. ) 

Acquittement, aumoyen du partage égal des voix des jurés, du jour-
nalier Libict, accusé d'avoir incendié publiquement une meule de foin 
appartenant à une personne qui ne lui avait pas payé le prix convenu 
d'un ouvrage qu'il avait fait. ( 14 Septembre. ) 

Condamnation du nommé Lomeau à la peine de mort , pour meurtre 
avec préméditation , suivi de vol. — Acquittement du nommé Simo-

neau, accusé de tentative de recélé de vol. ( 20 Septembre. ) 

Acquittement d'un jeune homme traduit pour vol , mais dont les 
aveux paraissent déterminés par la crainte du service militaire auquel 
le sort venait de l'appeler. ( 20 Septembre. ) 

NEVERS . Condamnation de deux suborneurs de témoins, à Sept ans 
de travaux forcés, et de trois témoins complaisans à cinq ans de réclu-
sion et à des peines infamantes. ( 1 1 Mars.) — Du nommé Robert à la 
peine de mort , pour fabrication et émission de fausse monnaie. ( 1 1 
Mars. ) — Acquittement d'uu jeune homme accusé de l'enlèvement 
d'une demoiselle de dix- sept ans. (23 Mai.) 

NÎMES . Condamnation du curé de Saint-Martial ( Dugas) , contu-
mace , à la peine de mort, prévenu de viol et de meurtre. ( /j Avril. ) — 
Du nommé Ilenrick , à dix ans de bannissement pour falsification faite 
sur une feuille de roule originairement véritable. ( 10 Mars. ) — 
— De Barandon , à deux ans d'emprisonnement , pour homicide par 
imprudence commis sur la personne de sa femme. ( 10 Mars. ) De Brun, 

dit l1 Enfer , à la peine de mort , comme chef d'une bande de malfai-
teurs , et prévenu d'avoir commis plusieurs vols sur le grand chemin. 
— De Voile et Vergne, comme complices, aux travaux forcés à perpé-
tuité. (29 Juin.) Exécution de Brun. (4 Août. ) 

A l'occasion de la discussion sur la peine à prononcer contre un ac-
cusé de vol sur la grande route, le défenseur M. P*** est condamné à 
trois mois d'interdiction, pour s'être permis contre le ministère public 
une expression injurieuse sans y avoir été provoqué. (5 Septembre. ) 

Condamnation du nommé Guillot à deux ans d'emprisonnement, pour 

coups et blessures graves. ( 5 Septembre. ) 

ORLÉANS . Condamnation de Victor Auras, âgé de i3 ans, à 12 ans de 

réclusion et à 10 ans de surveillance, pour empoisonnement. (3o Avril.) 

Cour d'Jssises de Paris. 

Condamnation de la fille Vincent à cinq ans de réclusion et au car-
can , pour voi d'une montre , la nuit, dans une maison habitée. (S 

Novembre.) — De Bonjour, t°. à cinq ans d'emprisonnement pour 

G 
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résistance et violence à un garde de commerce et à des gendarmes en 

fonctions , et blessures faites à un recors ; 2°. au paiement de 3,ooo fr. 

au blessé. (9 Novembre.) — De Jiulat , à dix années de travaux forcés, 

pour faux en écrilures privées. ( 10 Novembre.) — De la nommée Gui-

anaux , à six ans de réclusion pour vol domestique. ( 1 1 Novemhre. ) — 

De Guibal, à six ans de travaux forcés , pour attentat à la pudeur d'une 

petite fille de six ans qu'il avait enlevée. ( 1 1 Novembre.) — De Guille-

niin , forçat libéré , aux travaux forcés à perpétuité , pour tentative de 

vol. ( i3 Novembre.) — De Faujas , portier et frotteur, à dix ans de 

réclusion, au carcan et à la surveillance de la haute police pendant toute 

sa vie , pour vol d'une cassette contenant 26,000 fr. ( i3 Novembre. ) — 

De Plessis , à la peine de mort, pour empoisonnement. ( 1 5 Novembre.) 

— De Dubocage , à une année d'emprisonnement pour vol d'un violon 

dans un bai. ( i3 Novembre et 24 Janvier. ) — De L. Bonny- et de B. 

Lonjon , à huit ans de travaux forcés et au carcan , pour vol de nuit. 

( 16 Novembre. ) — De Checaux , à deux anuées d'emprisonnement , 

pour vol simple. ( 16 Novembre. ) — De Godet, aux travaux forcés à 

perpétuité et à la marque, pour vol avec violence commis sur une 

femme dans un chemin public. ( 25 Novembre. ) 

Acquittement d'un vieillard accusé d'avoir attenté à la pudeur d'une 

fiîie de onze ans. ( 2b Novembre. ) 

Condamnation de Boussage à quinze mois d'emprisonnement , pour 

vol de deux bouteilles de vin. ( 3o Novembre. ) 

Acquittement de Grezel , accusé de voies de fait et blessures graves 

envers sa femme. ( 1 e1'. Décembre.) 

Condamnation du nommé Génois à trois mois d'emprisonnement , 

pour vol de plomb sur une maison habitée par M
me

. Saqui. (8 Décem-

bre. ) — De N** à sept ans de travaux forcés , à la marque et à la sur-

veillance de la haute police pendant toute sa vie , pour vol commis en 

état de vagabondage. ( 9 Décembre. ) 

Condamnation de Schauèr , à cinq ans de réclusion , au carcan et à 

la flétrissure, pour faux en écritures privées , et escroquerie. ( 10 Dé-

cembre.) — De Mo//e, à quinze ans de travaux
1
 forcés; de Charpentier, 

à huit années. — De Poirson, à douze. — De la veuve Lebastard , à 

cinq. — Des femmes Prévost et Bossonnal , aux travaux forcés à perpé-

tuité et à la flétrissure , étant dans le cas de récidive pour vols de bUlets 

de banque , d'or , d'argent et de bijoux. ( i3 , 14 et i5 Décembre.) — 

De la nommée iV** , à six ans de travaux forcés et à la flétrissure , à 

cause de récidive, pour vol d'une montre, la nuit, dans une maison 

habitée. ( i5 Décembre. ) 

Condamnation de Duriers , à six années de réclusion , à l'exposition 

et à la flétrissure , pour faux en écriture privée. ( 24 Décembre. ) — De 

Fryé Proder , à dix ans de travaux forcés, à l'exposiiion , la flétrissure 

et à la surveillance de la haute-police toute sa vie , pour faux en écri-

tures de commerce. ( 25 Décembre. ) 

Acquittement d'Augustine Lejcvre , condamnée par contumace, à la 

peine de mort , pour infanticide. (27 Décembre. ) 

Condamnation de Dermenon-Annet , aux travaux forcés à perpé-

tuité , pour banqueroute frauduleuse , ayant déjà été condamné pour 

faux. ( 3o Décembre et I
ER

. Janvier.) — De Philippe-Charles Dutertre, 

à sept ans de réclusion, à l'exposition et à la surveillance de la haute-

police , pour vol avec des circonstances aggravantes. [8 Janvier. ) — De 

la femme Bizet , à dix ans de réclusion, pour assassinat suivi de vol. 

( 10, 19 et 20 Janvier.) — De Berrié et Lapie , à cinq ans de réclu-

sion et à la marque, pour vol commis de complicité dans une maison 

habitée. ( 14 Janvier et 22 Juillet. ) — De Panne , à douze ans de tra-

vaux forcés : Minanglois , à six ; Bollin , à neuf ; Martin et Cibilie , à 

cinq ans de réclusion; Imbert , à sept pour vol avec circonstances 

aggravantes. — Acquittement de James et de la fille Badol. ( 18 Jan-

vier. ) — Coudamnation du nommé Guillaume , à trois ans de prison, 

pour vol d'un violon dans une salle de spectacle, pendant la représen-

tation. (24 et 27 Janvier.) — Condamnation de Charles Husson, à 

cinq ans d'emprisonnement , pour vol. (25 Janvier.) 

Acquittement de Rose Jamois, prévenue de vol domestique. ( 29 Janv. ) 

Condamnation de la fille Mino , à cinq ans de réclusion et à la flé-

trissure , pour crime de faux. ( 2g Janvier. ) — De la femme Lucquet , à 

six années de travaux forcés , à l'exposition , à 100 fr. d'amende et à 

4 ,ooo fr. de dommages-intérêts envers la femme Brodier, pour bles-

sures graves, commises avec préméditation. (3i Jauvier, 5 février et 

23 Avril. ) — Rejet du pourvoi eu cassation. ( 28 Mai.) — De Catherine 

Bourg , à cinq ans de réclusion, pour vol domestique. (1". Février. ) 

— De S. Sandrié-Vincourt , contumace, à la peine des travaux forcés 

à perpétuité et à la flétrissure , pour banqueroute frauduleuse. ( 2 Fé-

vrier. ) — De Chevalier, aux travaux forcés à perpétuité , pour ten-

tative de meurtre sur un de ses camarades , et à 2,400 fr. de domma-

ges-intérêts. (2 Février.) — De Laforet , contumace, à cinq ans de ré-

clusion et an carcan , pour vol. (5 Février. ) 

Acquittement de la fille Mahaut, prévenue d'infanticide. ( 17 Fé-
vrier. ) 

Condamnation de la fille Cornier , femme Berlhon , à la peine des 

travaux forcés à perpétuité, à l'exposition et à la flétrissure, pour 

avoir coupé la tête d'un enfant, mais sans préméditation. (21 et 28 Fé-

vrier, 18, 24 et 25 Juin.) —Rejet du pourvoi en cassation. ( 21 Juil-

let. ) — Voyez à la table alphabétique des matières le mot monomanie 

homicide. — Condamnation de Lapoule et de lielnls , le premier, à 

six ans, et le, deuxième à cinq ans de réclusion et à la 'marque , pour 

crime de faux; de Couard , à cinq ans de prison. _ Acquittement 

à Armand. ( 22 Février. )
 x 

Mise en jugement d'un jetme homme de dix-sept 
ans , accusé d'at-

tentat à la pudeur sur un enfant de huit ans. ( 24 Février. ) 

e Croisette:\e premier 
accuse d assassinat , suivi de vol dans une maison habitée et I' 

Acquittement du nommé Têtard et de la fille 

aison habitée et l'aut 
d avoir sciemment recélé les effets volés. (24 Février, 27 et 3o J 

1". et 2 Juillet.) — Mise en jugement du nommé Mage, accusé'n' 

tentative de meurtre. Il est condamné aux travaux forcés à 'perpétuité* 

— Acquittement de Humblot, accusé de complicité (iR Vév.l ' 
18 Avril. )
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Condamnation du nommé Poisson à sept ans de réclusion et an carcan 

pour vol fait dans un hôtel garni. (3 Mars.)—Du nommé Koppk, àcinu 

ans de réclusion et au carcan pour vol avec la circonstance aggravante 
de domesticité. (9 Mars. ) 

Condamnation de la femme Hovel, veuve Benaut, à cinq ans de réclu-

sion, à l'exposition et à la flétrissure, pour fabrication d'un fauxbillet 

(10 Mars. )—Des frères Huguest, le premier à un emprisonnement de six 

mois et à une amende de 200 francs; le second à un emprisonnement, 

de deux ans et à une amende de 200 francs, pour voies de fait et rébel-, 

lion envers des employés de l'octroi. (16 et 17 Mars.) 

Condamnation du nommé Fouet, âgé de seize ans, à quatre années 

d'emprisonnement pour vol dans la maison du négociant où il travaillait. 
( 1 9 Mars. ) 

Acquittement de Frion , prévenu de voies de fait sur la personne de 
sa mère. ( 1 9 Mars. ) 

Condamnation du nommé P. Paraut à six années de travaux forcés 

et au carcan pour banqueroute frauduleuse et simple. ( 22 Mars.) 

Acquittement du nommé ChazaletLe , prévenu de meurtre. { Î3 
Mars. ) 

Condamnation du nommé Duluet aux travaux forcés à perpétuité 

pour meurtre. (24 Mars.) — De Joséphine Paron, à cinq ans de ré-

clusion et au carcan , pour vol dans une maison où elle servait en 

qualité de domestique. (6* Avril. ) — Du nommé Besse, à six ans de 

réclusion et au carcan , pour vol dans une maison où il était appelé une 

fois par semaine comme frotteur. ( 8 Avril. ) — Du nommé Abraham 

Mayer, à six mois d'emprisonnement pour banqueroute simple. ( 11 

Avril.) — De J.-B. Delamotte, à quinze mois d'emprisonnement pour 

banqueroute simple : acquittement de la daine Locré , son épouse. 

( 1 1 Avril. ) — Du nommé Martin Salle, à six ans de travaux forcés et 

à l'exposition pour faux et vol de nuit avec effraction. (12 Avril.) — 

Du nommé André, aux travaux forcés à perpétuité pour complicité de 

vol de nuit sur la voie publique. ( 1 3 Avril. ) — Du nommé Caffin , à 

la peine de la dégradation civique pour attentat à la liberté indivi-

duelle. (14 Avril.) 

Condamnation de llalta et Malaguti , à la peine de mort pour assassi-

nat suivi de vol chez le changeur Joseph. ( 1 8 et 25 Avril. ) — "Voyez 

à la table alphabétique des matières, Joseph (le changeur). 

Acquittement du nommé Dornoy , prévenu de vol de contre-mar-

ques. ( 18 Avril. ) 

Condamnation de Delepine , âgé de seize ans, à la peine de mort pour 

crime d'incendie. (22 Avril.) — Kejet du pourvoi en cassation. (2» 

Mai.) — Recours en grâce et commutation de la peine. (8 et 17 Juin.) 

—- De P. L. L. Archinard , à dixannées de réclusion , à l'exposition et a 

la marque comme coupable de faux en écriture privée, et à 2,000 francs 

d'amende envers les héritiers Gouvion. (27, 28 * 29 et 3o Avril et 2 

Mai. ) — Commutation de peine. (2 Août.) 

Acquittement des sieurs Grandjean et Petit , prévenus de banque-

route frauduleuse. (3o Avril.) 

Condamnation de Fonrouge et Fornaro, à huit ans de réclusion et 

au carcan , le premier pour vol dans la maison de son patron , et 1 autre 

pour complicité. ( 6 Mai.) — De la fille Collât, à cinq ans de réclusion, a 

l'exposition et à une surveillance perpétuelle , pour vol fait pendant la 

nuit et dans un cabaret où elle était reçue. —Acquittement de Brocard, 

prévenu de complicité. ( 9 Mai. ) 

Acquittement de Zqjffiropulo , prévenu de bigamie. ( ï 1 et i4 

— De Charles Goértz, prévenu de vol dans une maison où on lui avait 

donné l'hospitalité. ( 1 1 Mai. ) — De Talbol et de Joséphine Oudard, 

prévenus de violences et voies de fait envers des préposés à la percep-

tion des contributions. (11 Mai.) — D'Héloïse Duran d , prévenue d in-

fanticide. (21 Mai.) 

Condamnation de Brocard et Langlois , l'un aux travaux forcés pour 

huit ans , et l'autre pour dix, et tous deux à la flétrissure pour fabri-

cation de faux extraits mortuaires. — Acquittement de Muguet, V <■■ 

fran, Mauclirétien , Augier et Mesnard, prévenus de complicité, y 23, 

25, 27 et 28 Mai.) — Rejet du pourvoi en cassation de Brocard et Lan-

glois. ( 22 et 24 Juillet. ) 

Condamnation d'Octave Sombret à cinq années de travaux forces 

pour faux en écriture de commerce. ( 3o Mai. ) — De Langlois , a sep 

années de travaux forcés pour faux en écriture publique et autnen 

que. ( 3o Mai. ) — De Miller , à six ans de travaux forcés pour 

écriture de commerce. (1
er

. Juin.) — De Mar'in , à sept ans j*
8
-^ 

vaux forcés et à l'exposition pour vol dans une maison habitée, de c 

plicité et avec effraction. (7 Juin. ) ^ 

Condamnation des nommés Jurget et Bourgeonel à la P^."^
 e

* 

travaux forcés, pour vol dans une maisou habitée, de comp 1 

avec effraction. (9 Juin. ) J'une 

Acquittement de Charles Laurent prévenu d'enlèvement 

mineure, et de la femme Drouinot prévenue de complicité. U 

t 



COURS D'ASSISES. al 

^.t)c Lambert , Aldebert et de la veuve Guebet, prévenus de faux 

dans un testament. ( it\ et 18 Juin. ) 

Condamnation des nommés Duclerc et Boésin à six années de ré-
clusion pour vol domestique. (22 Juin. ) — De la nommée Dumesnit, à 

cinq années de prison pour vol. (22 Juin.) — Du gendarme Vatelot, aux 
travaux forcés à perpétuité, à l'exposition et à la flétrissure, pour ten-

tative d'homicide sur quatre personnes. (22 et 23 Juin.) Rejet du pour-

voi eu cassation. (21 Juillet.) 

Acquittement du nommé Lefèvre, prévenu d'altération et de falsifi-
cation de certificat. ( 29 Juin. ) 

Condamnation du nommé Bruant à trois années d'emprisonnement, 
pour vol dans un hôtel garni. ( 6 Juillet. ) 

Acquittement du nommé Dulartre , cocher, prévenu de blessures 
faites à des préposés de l'octroi. (6 Juillet.) — De JSadau, sourd-

muet, prévenu de vol de chapeaux de paille dans une maison où il 
travadlait. { 18 Mai et 7 Juillet» ; 

Condamnation du nommé Lamy à dix ans de travaux forcés , 
pourvoi commis de nuit avec effraction. (9 Juillet.) 

Acquittement de L^afon fils aîné, prévenu de fau.x en écriture de 
commerce, (14 Juillet.) 

Condamnation du nommé Henry à dix ans de travaux forcés, à la 
flétrissure , à 5oo fr. d'amende et à la dégradation , pour faux en 
écriture authentique et publique et de soustraction de pièces.—Ac-

quittement du sieur Beaumont, prévenu de complicité de la sous-
traction de pièces. ( \L\ et 16 Juillet, j Rejet du pourvoi en cassation. 
(7 Octobre. ) 

Acquittement de J. Ch. V. Moureau prévenu de bigamie. (23 Juillet.) 
— Du nommé Dumont, prévenu de vol d'une montre. (28 Juillet.) 

Condamnation du nommé Leroux à sept années de réclusion et au 
carcan, pour vol de diamans commis chez divers bijoutiers, -r- Ac-

quittement des filles Pister et lYathan, prévenues de complicité. 
( 28 Juillet. ) 

Condamnation de MM. Cottenel , et Outrequin , jurés , à 5oo fr. 
d'amende, pour n'avoir pas répondu à l'appel. (20 Juillet.) Leur 
excuse étant trouvée valide, ils en sont déchargés. (3o Juillet. ) 

Même condamnation prononcée contre le sieur Bourgeois, juré dé-
signé par le sort pour une affaire de vol, et qui ne s'est pas présenté. 
( 3 Août. ) 

Condamnation de Raymond
 t
 caissier de M. Rotsckild , à huit 

années de réclusion et au carcan , pour vol , avec la circonstance ag-
gravante de commis travaillant habituellement dans les bureaux. (4 e ' 
5 Août.) — Requête en grâce. ( 9 Août.) Rejet de son pourvoi en 

cassation. ( 2 Septembre.) — Du nommé Melicque , à quinze ans de 
réclusion, à l'exposition, à la flétrissure, pour faux en écriture privée. 
(5 Août.) 

Acquittement de J. Ch. L. Fouyot , prévenu d'avoir contrefait , 
sur des billets à ordre et des lettres de change , la signature de la 
princesse Poniatouska , dont il avait été secrétaire, (1 2 Août. ) 

Condamnation de Loyer a. trois ans de prison, pour vol de 100 fr. 
avec effraction. (i3 Août.) — De Mercadel, à cinq ans de réclusion , 
au carcan et à la marque, pour crime de faux, ( t3 Août.) 

Acquittement , d'après la preuve d'un alibi, de Broux accusé, 
par le nommé Legros , de voies de fait et de blessures graves sur sa 
personue. ^18 Août. ) 

Affaire de l'épicier de la rue Saint-Jacques. Condamnation de 
Poulain aîné à quinze ans de travaux forcés j de Denys , Delage 

et Laplaigne , à dix ans 5 de Poirier et Froment, à huit ans; de 
Gai, à sept ans; de Gousillon , à six ans; de Royer, à cinq ans; 
de la fille 3'Lasson, à sept ans de réclusion; tous condamnés à l'expo-
sition publique et à fournir, à l'expiration de leur peine, un cau-

tionnement de 200 fr. , mais fixé à 1,000 fr. pour Poulain. ( 18 , 
aa et 27 Août. )—Rejet du pourvoi en cassation. (i er . Octobre.) 

Accusation de la femme Barbier, pour crime d'infanticide. (3 1 Août.) 

Acquittement de Remy, clerc d'huissier, traduit en jugement pour 
^ùs de confiance , en perdant au jeu une partie de l'argent qu'il 
avait été chargé de toucher. ( 3 Septembre. ) 

Condamnation de Dohis à huit ans de travaux forcés et à l'exposi-
tion, pour vol avec effraction dans une maison habitée. (3 Septembre.) 

Acquittement de M. Boissy, mis en accusation pour blessures 
graves faites au sieur Verdolin dans une rixe provoquée par ce dernier. 
(3 Septembre. ) 

Condamnation de Renaud aux travaux forcés à perpétuité , pour 
■Meurtre, sans préméditation. (6 Septembre. ) — De Groneau, à cinq 

ans de réclusion età l'a flétrissure, pour crime de faux en écriture privée. 
( 7 Septembre. ) 

Acquittement d'une jeune femme accusée d'un vol de quelques 
P^ces d] or et défendue par Me . Moret , à la recommandation de 

Ottvrard. ( 7 Septembre. ) 

, Acquittement de J.-P. Delbarre , officier de paix, prévenu d'arresta-
llon arbitraire du sieur Cornille. (8 Septembre. ) 

Condamnation de Cl. Badot à deux ans d'emprisonnement pour vol 
4 Une
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 d'argent. ( 10 Septembre. ) 

Acquittement de Martin et de Bouthey , traduits , en vertu de la loi 

du sacrilège , pour vols nombreux de montres dans l'église de Saint-

Sulpice ; mais renvoi de Martin devant la police correctionnelle. ( i3 
Septembre. ) 

Condamnation de J.-F. Dehamel, ancien garde- du-corps , à huit ans 
de réclusion , 5oo fr. d'amende et à la flétrissure , pour faux en écritures 

privées. (10, i5 et 16 Septembre. ) Rejet du pourvoi en cassation. ( a8 
Octobre. ) — De Robel, à cinq ans de prison et à dix ans de surveil-
lance , pour vol d'effets d'habillement avec effraction. ( 1 7 Septembre. ) 

Condamnation de Deldtre , en cas de récidive, aux travaux forcés à 
perpétuité, et de Lebrun , à huit ans de la même peine , pour s'être in-

troduits dans un appartement avec effraction. ( 17 Septembre. ) — De 
J.-B. Cuvillier , à six mois d'emprisonnement , pour vagabondage. (20 

Septembre. ) — Du nommé Balanger, à dix ans de travaux forcés et à 
l'exposition, pour vol avec effraction. (21 Septembre. ) 

Acquittement du nommé Girard, prévenu d'avoir détourné à son 

profit des rations de pain qui lui étaient délivrées pour la nourriture 
des détenus dans diverses prisons. ( 4 Octobre. ) 

Condamnation du nommé Exertier à dix années de réclusion et au 

carcan , pour injures , menaces et voies de fait envers son père et sa 
mère. (5 Octobre.) 

Acquittement du sieur Recy , traduit, d'après la dénonciation du 

sieur Poux, sous une double accusation de faux eu billetsde commerce. 
( 6 Octobre. ) 

Condamnation des nommés Marie , Brigand , Lesage et Laroche , 
jeunes gens dont le plus âgé n'a pas encore dix-hi>ît ans, le premier à 
cinq ans d'emprisonnement, les deux autres à trois ans , et le quatrième 

à un an, pourvoi avec circonstances aggravantes Lacoste acquitté 
comme ayant agi sans discernement , mais détenu jusqu'à sa dix-hui-
tième année dans une maison de correction. ( 7 Octobre. ) 

Condamnation des nommés Loir et Madeleine à cinq années de 
travaux forcés , pour faux en écriture publique et authentique. ( 8 Oc-
tobre.) —- Du nommé Gilbert Contesse , se disant inspecteur de police, 

à cinq années de travaux forcés et au carcan , pour arrestation arbitraire. 
(8 Octobre.) 

Condamnation de L.-M. Fremeaux , a six mois "d'emprisonnement , 

pour banqueroute simple. ( 10 Octobre. ) — Du nommé Daumas , à 
cinq années de travaux forcés , à l'exposition et à la flétrissure, pour 
crime de faux en écriture de commerce. ( 1 1 Octobre. ) 

Condamnation des nommés Vallel et Hedelin à cinq ans de réclusion 

et au carcan , pour vol d'un pantalon chez un cabaretier. ( ï 7 Octobre. ) 

Acquittement de Joséphine Delêtre , traduite pour vol de deux four-
chettes d'argent , de complicité avec une inconnue dans un cabaret. 
( 17 Octobre. ) — Des nommés Forgetet De lu renne , accusés d'avoir 
volé de complicité dans la chambre d'une couturière , et avec effrac-

tion , une tabatière d'argent et une pièce de cinq francs. ( 18 Octobre.) 

Condamnation des nommés Gentil à huit ans de travaux forcés , 
Doumergue à six ans , et Prié à cinq ans , pour vol d'une montre , de 
complicité et à l'aide de violences, ( 18 Octobre. ) — Du nommé Ga-
guère , à douze années de travaux forcés , pour vol et faux en écriture 
de commerce. ( 19 Octobre. ) — D'une jeune orpheline , nommée 

Louise-Amélie, à cinq années de réclusion et au carcan , pour vol dans* 
une maison où elle était employée comme ouvrière. ( 19 Octobre.) 

Acquittement de l'agent de police Collin , traduit sur la plainte d'ar-

restation arbitraire formée par le sieur Pagé , qui est condamné aux 
dépens. ( 20 et 21 Octobre. ) — De J.-L. Montgazon , accusé d'avoir 
menacé d'assassinat, par écrit anonyme , le comte de Villèle , avec ordre 
de remettre 6",ooo fr. à une personne indiquée. (21 Octobre.) 

Condamnation du perruquier Sureau aux travaux forcés à perpétuité, 

pour assassinat de la fille Coulon, sa maîtresse. ( 14 , 22 et 23 Octobre. ) 

Condamnation de D** , employé aux postes , à cinq ans de travaux 
forcés , à l'exposition et à la flétrissure , pour vol d'une lettre renfer-

mant des valeurs, et faux en écriture de commerce. ( 24 Octobre. ) — De 
Cueille, donneur d'eau bénite à Sainte-Geneviève, vieillard de soixante-
huit ans , à vingt ans de travaux forcés, pour attentats à la pudeur, avec 
violence , sur de jeunes filles de huit à douze ans. ( 24 Octobre.) 

Mise en jugement d'une bande de malfaiteurs, accusés de soixante-trois 
vols. Sont condamnés les nommés Branchel , à dix-huit ans de travaux 

forcés ; Colin , à quinze ans ; Roth , à douze ans ; Boise , à dix ans j 
Montcau et Schaumaiker , à huit ans chacun ; Grafft , à six ans de 
réclusion ; Julien , âgé de moins de seize ans , à dix ans de détention 
dans une maison de correction. Acquittement des nommés Geoffroy, 

Larchevéque et des femmes Gilet et Julien. ( 25 , 26 et 27 Octobre. ) 

Vxv. Exécution de Catherine Issatsoury, condamnée à mort , en no-
vembre 1825, pour empoisonnement de son mari. (26 Avril, ) 

Condamnation du nommé Sabathier aux travaux forcés à perpétuité 
pour vol avec circonstances aggravantes. (6 Juin. ) 

Condamnation par coutumace des nommés Saluât, Dâguerre et 
Oxilar aux travaux forcés à perpétuité pour meurtre, — Du nommé 

Poumiron Bordes à la peine de mort pour meurtre. — De la nommée 
Marthe Baradat à la même peine pour infanticide. ( 1 1 Juin. ) 

Condamnation du nommé Etchegoyen aux travaux forcés à perpé-
tuité , pour attentats à la pudeur commis avec violence sur çinq jeunes 

domestiques dont la dernière n'avait pas plus de quatorze ans. (i3 Juin. ) 



CHAPITRE VII. 

PÉRIGUEUX . Condamnation de Louvion aux travaux forcés à perpé-

tuité pi.urvol commis à l'aide de violences qui avaient laissé des traces 

de blessures et de contusion. ( 1 1 Mai. ) 

PERPIGNAN . Acquittement du nommé Palegry, accusé de vol de vases 

sacrés. ( 29 Mars. ) — Un nommé Boissona.de, prévenu de vol d'argent 

commis pendant la nuit, à l'aide d'effraction, dans la sacristie d'uu er-

mitage. (27 Avril.) 

RENNES . Condamnation delà nommée Perrine Landrin à la peine de 

mort pourvoi et incendie. ( 19 Avril.) — Commutation de peine. (4 Mai.) 

Condamnation de la femme Despagne et de la fille Cadain; la pre-

mière à dix ans de réclusion , pour avoir procuré un avortement , et la se-

conde, sur la personne de qui le crime avait été commis, à six ans de la 

même peine. ( 2 Juillet. ) 

Acquittement d'un octogénaire et d'un de ses fils, accusés de dégrada-

tion d'édifice et dévastation de plants. ( 2 Juillet. ) 

Condamnation de la nommée JY***. aux travaux forcés , pour infan-

ticide, f 2 Juillet.) — D'Anne Surveïé , âgée de quatorze ans, à dix-huit 

mois de réclusion, pour avoir jeté dans une fontaine son jeune frère âgé 

de cinq ans , et sa soeur âgée de quatre ans, et avoir fait tous ses efforts 

pour les y faire périr. ( 22 Août. ) 

Condamnation de la nommée Françoise Aussanl à dix ans de travaux 

forcés, pour fausse signature d'un maire. (9 Septembre.) 

Acquittement du médecin Collet, accusé d'uu grand nombre d'atten-

tats à la pudeur. ( 9 Septembre. ) 

IÏIOM . Condamnation de François Auzole à la peine de mort pour 

assassinat. >— Acquittement de la veuve Brunet , accusée de complicité. 

( i". et 4 Mars. ) 

Mise en accusation de Jean Claux, desservant la succursale de La 

T rémouille, prévenu de fratricide : il est acquitté. ( 19 Avril et 27 Mai.) 

Condamnation du nommé Michel Borer dit Petit-Jean, aux travaux 

forcés à perpétuité, pour viol sur la personne de sa fille âgée de moins de 

quinze ans. ( 3o Mai. ) 

Arrêt portant qu'il n'y a pas lieu de soumettre aux débats solennels 

du jury un meurtrier notoirement connu pour être dans pu état de dé-

mence furieuse; mais qu'il doit être renvoyé devant l'autorité civile , 

pour être procédé légalement à sou interdiction. ( 24 Juin..) 

Condamnation à la peine de mort de Pierre et Antoine Bavergne , de 

la veuve Javergne et de Combet, pour assassinat du sieur Debnas; 

Lagarde et Toinette Breton sont acquittés. ( ] 2 Juillet, 29 et 3o Août, 

2 et 1 3 Septembre. ) — Pourvoi en cassation. ( 3o Septembre. ) — Re-

jet. ( 21 Octobre. ) 

RonEZ. Condamnation du nommé Pasturet aux travaux forcés à per-

pétuité , pour avoir, à la suite d'une rixe, jeté Jean Millau dans un 

précipice, ensuite dans le Tarn. ( i5 Septembre. ) 

Acquittement du nommé Servières, accusé de viol , et d'avoir menacé 

du couteau le premier qui s'était présenté pour secourir sa victime. ( i5 

Septembre. ) 

ROUEN . Requête en commutation de peine pour J. Rouslel, L. Le-

fèvre, Cadat et Gossenl, condamnés à mort pour émeute populaire. 

( 16 Novembre. ) 

Observation critique sur l'improbation que le président de la Cour 

d'assises manifeste de la déclaration du jury qui avait déclaré un accusé 

non coupable. ( 1 er . Décembre. ) 

Condamnation de TV'**, à deux années d'emprisonnement, pour 

violences ayant occasionné une maladie de plus de vingt jours. ( 22 Dé-

cembre. ) — Du nommé Laboullais à une année d'emprisonnement 

pour vol d'une montre. ( 3 Janvier. ) 

Condamnation des nommés Boisné à sept ans de travaux forcés 

Saint-Pierre à six ans, et Renaud et Abbave , à cinq ans de la 

même peine, pour banqueroute frauduleuse. (8 Mars. ) — Du nommé 

Iiéon Paris , à cinq ans de réclusion , au carcan et à la surveillance 

de la haute police , pour résistance et voies de fait contre un gen-

darme. ( 20 Mai. ) —. Du nommé Délien , à la peine de mort , pour 

assassinat avec préméditation , suivi de vol , sur son maître. ( 23 Mai. ) 

Son exécution. (8 Juillet. ) —r Du nommé Revel , à six ans de ré-

clusion , au carcan , à la surveillance de la haute police toute 

sa vie, pour atteutat à la pudeur, commis en plein jour, sur un 

chemin public, sur une femme âgée de cinquante-cinq ans. (23 Mai. ) 

Acquittement du nommé Pascal le Cœur, accusé de tentative d'em-

poisonnement sur la personne de son père , de sa belle-mère , de 

sa femme et île son enfant.—-Retenu par suite d'une prévention de 

vol. (23 Mai.) 

Condamnation du nommé Mazure aux travaux forcés à perpétuité , 

pour meurtre sur la personne de sa femme. ( 6 Août.) — De Le-

cœur, à dix années de réclusion , à l'exposition , aux frais du procès 

et à la surveillance de la haute police toute sa vie, pour voies de 

fait graves contre son père. (6 Août. ) — De J. Brion, à la peine de 

mort, pour double tentative de meurtre. (7 Août.)—Sursis à son exécu 

tion. (20 Octobre.) 

Acquittement des filles Doray et Bazin , accusées de tentative de 

meurtre sur la femme Candon. (10 Août.) 

Condamnation à mort des nommés Duboc et Decaux , pour vol 

à main armée. (12 Août.)—Rejet de leur pourvoi en easssation. (al 8fep> 

tembre. )~Du nommé Dollé dit Mahé , dit £'/«;, aux travaux forcés 

à perpétuité, à la flélrissure et aux fais, pour le cas de récidive d 
vol avec effraction. ( 24 Août. ) 

SAINTES . Condamnation de la nommée Éliza Larelle à la peine d 

mort, pour infanticide, avec circonstances aggravantes. (9 Septembre ) 

Acquittement de la femme Bignaud , veuve Audry, et de sa fille 

accusées d'infanticide, (g Septembre.) — Du nommé Carton et dli* 

ex-Imissier, accusés, le premier, de faux témoignage, le second de 

subornation de témoins. (10 Septembre.) — De la veuve Garnie,' 

accusée d'avoir assassiné son mari, de complicité avec 6es deux enfanî 
et un de ses voisins. (10 Septembre.) 

SAINT-MIHIEL . Condamnation du nommé I^archer aux travaux forcés 

à perpétuité, et de Gomard, attendu la réc,idive, à la peine de mon 

pour vol sur la grande route, après le coucher du soleil ' , -

Avril.) *'f 

SAINT-OMER . Condamnation, par contumace, des nommés Valli 

et Courquin à cinq ans de travaux forcés, au carcan par effigie et aux 

frais envers l'Etat, pour banqueroute frauduleuse. (27 Décembre.) 

Condamnation du nommé Andrieux aux travaux forcés à perpé-

tuité, pour avoir tiré, à bout portant, sur un des gendarmes chargés 
de l'arrêter. (16 Septembre.) —Du nommé Hecquel-llyacinte, à la 

peine de mort, pour assassinat de sa femme. (16 Septembre.) Du 

nommé Calot, à la peine de mort pour assassinat. (i 6 Septembre. 

Acquittement de la fille Grenier, accusée d'infanticide. (16 Sep-

tembre.) — Du nommé Drageon, surpris au moment où il intro-

duisait un crochet dans la serrure d'une porte. (17 Septembre.) 

Condamnation de la fille ï^acherie à deux ans d'emprisonnement 

et à 100 fr. d'amende, pour infanticide involontaire et par impru-

dence. (17 Septembre.) 

STRASBOURG . Condamnation du nommé Jfilmuth à dix ans de ré-

clusion et au carcan, pour vol d'un crucifix dans une église.-— Ac-

quittement de Wending, accusé de la vente. (7 Décembre.) 

Condamnation des nommés Riehl et Schmit à la peine de mort, pour 

complicité de meurtre avec tentative de vol pendant la nuit. — Ac-

quittement de Locherer et de sa femme. (2 et 8 Avril.) 

Condamnation du nommé Hyacinte Roberi à cinq années de tra-

vaux forcés et à la marque, pour faux en écriture de commerce. 

(8 Avril.) — Du nommé Georges-Stulz , à un an d'emprisonnement , 

pour tentative publique d'attentat à la pudeur sur la personne d'une 

petite fille de dix ans. (8 Juin. ) 

Acquittement de Jf^ild , accusé d'incendie, vu l'état de démence 

au moment où l'action a été commise. (16 Juin.) 

Condamnation d'un petit garçon âgé de dix ans, à un emprison-

nement de deux ans dans une maison de correction , pour vol avec 

effraction et escalade. — Acquittement d'une femme âgée de soixanie-

quatre ans , accusée de complicité. (16 Juin.) 

Acquittement de Speisser , accusé de banqueroute frauduleuse. 

( 14 Août.) 

Condamnation de la fille Dachrl, à deux ans d'emprisonnement, 

pour voies de fait sur la personne de son maître qui lui avait lègue 

toute sa fortune par son testament. (18 Août.) 

Condamnation du nommé Chardoillet à cinq ans de réclusion et à la 

flétrissure, pour faux en écriture privée. (23 Août.) — De la femme 

Koch à dix ans de travaux forcés , et du nommé Keller à cinq ans. La 

première pour vol commis de nuit avec circonstance d'escalade et de 

complicité; le second pour le même vol sans les circonstances. (20 

Août. ) 

TOULON . Condamnation de la femme Deloutte à six ans de réclusion 

el à l'exposition pour voies de faits graves sur sa mère. ( 16 Juin.} ' 

Des nommées Antoinette Seigneur et Marie Sicard , la première à deux 

ans, et la seconde à six mois de prison, pour attentat aux mœurs en exci-

tant, favorisant et facilitant habituellement à la débauche des tétine» 

filles au-dessous de vingt-un ans. (16 Juin.)— Du nommé Stable, aux 

travaux forcés à perpétuité pour vol sur la grande route, de nuit avec 

violence. ( 1 7 Juin. ) 

Mise en arrestation du nommé Creps, soupçonné d'avoir empoisonne 

son père. (4 Juillet.) 

TOULOUSE . Condamnation du nommé Cazès à cinq ans de ,r*T* 

forcés et au carcan pour vol la nuit , avec escalade , dans une ma 

habitée. ( 20 Janvier. ) — Des nommés Houillères , dit Lupin , Lasle -

nau, dit Berger, et Marianne Bach, chacun à vingt ans de travao 

forcés, pour vol dans une église avec effraction. (2 Février. ) 

nommé Antoine, aux travaux forcés à perpétuité pour attenta ^ ■ 

pudeur , sur la fille de son maître, âgée seulement de sept ans. ( I" 

— Des nommés Lagrenade et de la femme Bach à dix ans de trt ^ 

forcés pour vol sacrilège; la seconde comme recéleuse. ( 17 Ma» ) _
f 

la nommée Gabrielle Gaillard aux travaux forcés à perpétuité, y . 

infanticide. (f> Juillet. ) — De Gabrielle Manoac, aux travaux i" 

perpétuité, pour infanticide. (20 Juillet.) , 

Acquittement de la nommée Marie Anne Medan ,
 cmi

*™™° 

contumace â six ans de réclusion , pour complicité de resis an '
 r

j
ter 

violence et voies de fait, aux gendarmes exécutant 'g^Mj^O. 

François Medan , conscrit retardataire. (29 Août. J — Du ,
3l 

Laporte , accusé de blessures graves sur un nomme VOrm ■ 

Août ) ,
 >u 

Condamnation du nommé P. Dubin a six ans de travaux forces 
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carcan, pour enlèvement de dépêches et déchirement de Tenvelopre j 
qui les contenait. (3l Août.) 

TOURS . Miseen jugement de la fille Barré, convaincue d'avoir tire 
un coup de fusil sur le nommé Moreau ; mais renvoi à la session sui-
vante après vérification de son état d'aliénation mentale, (12 Septem-

bre.) 

TULLE . Acquittement de la nommée Antoinette Mornettas, accusée 
d'être auteur ou complice des incendies journaliers dont le village de 
Champagnac était le théâtre. ( 7 Septembre.) 

VALENCE . Condamnation du nommé Laurent Jeune à la peine de 
mort, pour assassinat de sa femme. ( i5 Mars.) 

Condamnation de la fille Vivier à la réclusion perpétuelle , pour infan-

ticide, et du nommé Châtain, son complice, à la peine de mort, (i5 
Mars. ) 

Mise en jugement d'Tsaac Achard et de sa femme, sous la préven-
tion du crime de parricide et de tentative d'infanticide. (8 Avril. )i— 

Le mari seul est condamné a. dix. ans de réclusion pour mauvais traite-
mens envers son père. ( (> Juin. ) — Lettre au rédacteur de la Gazette sur 
cette affaire. (2 Juillet. ) 

Condamnation du nommé Faner père aux travaux forcés à perpé-
tuité, pour assassinat d'un garde forestier. — Acquittement de Favier 

fils, accusé du même délit. ( ta Avril. ) [ 

Condamnation des nommés Espiat et Suffise à dix ans de réclusion 
et au carcan , pour viol avec violence et voies de fait. ( 25 Août.) 

Mise en jugement des époux Aubenas et de leur fils, prévenus de 
l'assassinat du sieur Crozat. Le père et le fils sont acquittés ; la mère 
est condamnée à cinq ans de détention. ( 3i Août, ) 

VERSAILLES . Acquittement de la nommée Pierre et de ses trois en-
fans, accusés de tentative d'assassinat d'une servante. ( 16 Février.) 

Condamnation du nommé Drapier à sept ans de réclusion , pour faux 
en écriture de commerce. ( 17 Février.) — Du nommé Dermenon-
Anet à un simple emprisonnement , pour irrégularité des livres de 
commerce, ayant été acquitté sur tous les chefs de la banqueroute 

frauduleuse. (18 Mai.) — l'es nommés Brutus Hardouin , dit le Ro-
buste , Nicolas Hardouin et Camoin , le premier à deux ans , et les deux 
autres à trois ans d'emprisonnement , pour résistances à des gardes fo-
restiers dans l'exercice de leurs fonctions. ( 18 Mai. ) 

Condamnation de la fille Duperche a. deux ans d'emprisonnement 
pour infanticide involontaire par imprudence. (_ 1 8 Mai.) 

Condamnation de la nommée Julie Germain à douze ans de tra-
vaux forcés et à la marque , pour v ol de l'argenterie de ses maîtres. — 
Acquittement de Beaufort, qui , après avoir favorisé la vente de l'ar-

genterie , avait déclaré le fait à un commissaire de police. ( ]6 Août. ) 

VESOUL . Condamnation du nommé Perron a. la peine de mort, pour 
meurtre de sa femme. ( 28 Février. ) Son exécution. ( 7 Mai.) 

Condamnation des nommés Gaudey et Bolot à la peine de mort , 
pour incendie. ( 17 et 21 Mai. } 

Acquittement du nommé P. Segaux, prévenu du crime d'inceudie ; 
partage égal des voix des jurés. ( 28 Août. ) 

CHAPITRE VIII. — TRIBUNAUX CIVILS DE IRE . INSTANCE. 

AGEN . Par délibération des 6 mai et 18 juin , approuvée par Mgr. le 
g»rde-des-sceaux, il est enjointà septhuissiers d'être plus circonspects à 
l'avenir i et le sieur Girard, l'un d'eux, est suspendu pendant deux 
mois. (3i Juillet. ) 

ALBI . Le droit à l'indemnité existait dans la succession de l'émigré , 
dont les biens avaient été vendus révolutionnairement , de telle sorte 
que ce droit a dû être compris dans un partage fait entre les héritiers 
de rémigré avant la promulgation de la loi du 27 avril 1825. ( a3 Oc-
tobre. ) 

AMIENS . La propriété du terrain d'une rue étant contestée à une 
cunmmne par un préfet , l'autorité judiciaire est compétente pour sta-
tuer , malgré l'ordonnai a du préfet qui prescrit l'alignement. La Com-

mune d'Amiens et le Préfet. (23 Août.) 

ANGERS . Refus d'un receveur d'enregistrer l'ordonnance du magis-
trat qui prescrit la traduction en i'rançais d'un testament en langue 
espagnole , attendu que le testament lui-même n'est pas enregistré. (20 

Décembre. ) 

AVIGNON . Une demande en séparation de corps formée originaire-
ment pour cause d'impuissance, peut être admise pour des faits inju-

rieux, sauf à en administrer la preuve. M ine - la comtesse de B***. S***. 
C. son mari. ( 27 Septembre. ) 

BORDEAUX . Une opposition formée au mariage par les ascendans, 
fondée sur l'inégalité des conditions, est non recevable. Mme . la baronne 
de Shelegenski C. son fils. ( 3 1 Juillet. ) 

Avant de statuer sur la demande en paiement d'une montre perdue , 
après avoir été déposée entre les mains du préposé à la recette d'un 
bain public, le tribunal peut requérir que la preuve du dépôt soit faite 
par témoins. iV". (3 Septembre. ) 

BOURGES , Une demande en nullité de vente de mobilier formée par 
des créanciers, sous le prétexte que l'acheteur a procuré un crédit à 
«on vendeur dont il connaissait l'insolvabilité , ne peut être admise. 
M. L***. C. les créanciers Ferri. (26 Novembre et 2 Décembre.) 

L'erreur sur les qualités morales et sociales n'a jamais été une cause 
de nullité de mariage j et une femme qui a bien cru et voulu épouser la 
personne même qu'elle a épousée, peut être déboutée de sa demande 
eu nullité de sou mariage , quoiqu'elle la présente fondée sur un faux 
pttployé pour la tromper. La dame Ferri. (20 Août.) 

BREST . Décision portant que les avocats seuls résidans dans le chef-
lieu d'arrondissement où siège le tribunal doivent être inscrits sur le 
tableau. ( 28 Mars. ) 

Lorsque la possession d'état allégtiée par desenfansn'est pas constante; 
^u'il existe de fortes preuves contr.; la non célébration du mariage dont 
ils excipent • que leurs droits à la succession paternelle sont établis sur 
Un prétendu testament renfermé dans une lettre missive j enfin qu'un 
acte de notoriété n'offre pas tous les caractères de vérité des faits qu'il 
constate : les enfans et les témoins de l'acte de notoriété sont solidaire-
ment responsables envers les héritiers de sommes touchées sur la suc-
cion prétendue paternelle. Les héritiers B***. ( 26 Avril. ) 

CAEN . Une femme provoquant sa séparation de biens, en obtenant 
une provision sur les biens de son mari, peut, à titre d'avance et d'a-
compte, exer-er ses droits sur 'a distribution des deniers provenant de 
« vente du mobilier marital. M***. (24 Novembre et 6 Décembre.) 

Un créancier peut être admis à faire la preuve du dol et de la fraude 
cûntre les persouuej qui lui ont conseillé de faire un prêt à un homme 

qui est quelque temps après tombé en déconfiture. M. Vaumel de Li-

vet C. MM. Davant et Senée. ( ÏO et i3 Décembre. ) 

Demande en interdiction de M. le marquis de L.ongauneuf, âgé de 
soixante-six ans , qui veut épouser la fille de son fermier, âgée de dix-
huit ans. M. le marquis de Briges, son gendre, demandeur en interdic-
tion. ( 19 Février. ) — De M. Thomas Labbé, âgé de quatre-vingt-trois 
ans, qui veut épouser une jeune fille. ( 19 Février. ) 

CHARLEYILLE . Un mari , en donnant à sa femme séparée de biens , 
l'autorisation d'ester en justice, ne peut la lui accorder à la condition 
de ne procéder que sous l'assistance et d'après les conseils d'un avocat 
nominativement imposé par lui. JY***. (29 Septembre. ) 

CHÂTEAU-THIERRY . Lorsqu'un emprunt fait dans le cours de l'émi-
gration a été un moyeu de secours pour l'émigré et sa famille, l'émigré 
est tenu, d'après le texte même de la loi , au paiement de la dette qu'il 
a contractée. Les époux Sade C. les héritiers Sade. ( 10 Décembre. ) 

CHERBOURG . Une personne, condamnée en 181 1 au carcan et à la 
dégradation civique par une loi spéciale, a pu servir de témoin dans 
un testament en 1 820. — Cette circonstance, et le défaut de preuves de 
suggestion, de fraude et de violences imputées au légataire, ne peuvent 
être des moyens de nullité d'un testament. Les époux Pesnel C. Sam-
son. ( 4 Septembre. ) 

COMPIÈGNE . Sur la contestation élevée entre les notaires et les 
avoués , relativement à la vente des biens des mineurs , le tribunal 
décide qu'elle peut être faite par les notaires. ( 20 Mai. ) 

ÉVREUX . Tierce-opposition formée, à la requête des héritiers de 
Brécourt, au jugement qui autorise la transcription, sur les registres 
de l'état civil de la commune d'Emanville, de l'acte de décès du mar-
quis de JYolletit , mort aux Thermes , commune de Neuilly. — Obser-
vations de M. Bouihier sur le jugement qui supprime sa consultation à 
la suite d'un mémoire à consulter publié par les héritiers de M. le mar-
quis de JVollent. ( 17 Août et 3o Septembre.) 

Un individu , Français d'origine , marié en Prusse, naturalisé Prus-
sien , et qui a fait prononcer son divorce par les tribunaux prussiens , 
depuis la loi abolitive du divorce en France, ne peut éprouver de la 
part d'un ofiieier de l'état civil le refus de contracter un mariage coi 
France. ( i3 Septembre. ) 

Un mariage contracté, par un Français à l'étranger, sous l'empire de 
la loi du 20 septembre 1792, bien qu'attaqué pour quelques vices de 
forme , n'en produit pas moins les effets civils en faveur de la femme qui 
a joui publiquement de la qualité d'épouse légitime, et de la fille à qui 
la légitimité confère les droits d'héritière légitime de la fortune de son 

père. Les parens du marquis de JVollent C. sa veuve et sa fille. 
(22 Septembre. ) 

FONTEN AT-LE-COMTE . Action intentée par M. le préfet de la Vendée 
contre les propriétaires entre le canal de Luçon et la rivière de Sèvres

 f 

à l'effet de faire déclarer domaine de l'Etat les relais de Champazné 
(9 Mars.) 

Rejet de la demande en séparation de corps formée par M™'. B*. 
contre son mari, vice-président du triljunal. ( t5 Juin. ) 

GUEKET . Sur une reconnaissance de paternité souscrite par un 
séducteur, celui-ci peut être condamné à payer annuellement la somme 
de i5o fr. pour la nourriture et rentretien de l'enfant, jusqu'à ce qu'il 
ait atteint sa neuvième année ; plus îoû fr. d'indemnité. M. Foré G. 
Mlle. M**\ ( i-j Septembre. ) 

7 



26 CHAPITRE VIII. 

HAVRE ( LE ). La séparation de corps et rte biens peut être ordonnée 
d'après les effets fâcheux produits par l'absence du mari. Chollel. 
( 3i Janvier. ) 

LAOUT. T-ja loi ne reconnaissant plus dans les particuliers les qualités 
honorifiques qui tirent leur origine delà féodalité, la qualité de messire, 

énoncée dans la commission d'un garde particulier, doit être radiée. 
(21 Juin. ) 

LAVAL . Les héritiers d'un remplaçant qui a disparu , ne peuvent 
exiger que les intérêts échus jusqu'au moment des dernières nouvelles. 
Coulliard-Juilleterie. C. les héritiers Georget. (17 Septembre. ) 

Une société entre acquéreurs ne pouvant être prouvée par témoins , 
il y a lieu dans le cas de demande de partage des acquisitions , d'en faire 
des lots, et d'opérer séparément sur chaque acquisition. Les frères 
Paillard, Duclerc et Dubignon C. Collet et Bazouin. ( i\ Septembre. ) 

LYON . La puissance paternelle sur les enfans naturels reconnus, ap-
partient au père, qui a le droit d'assurer l'éducation de ses enfans a 
l'exclusion de la mère, par une garantie hypothécaire sur ses immeu-

bles. Le sieur Richard G. la demoiselle Bidault. ( 10 et 27 Juin. ) 

Affaire des frères Franconi , qui excipaient d'un privilège qui les 
dispensait de verser le cinquième de leur recette brute dans la caisse de 
M. Singier , directeur du spectacle à Lyon; le tribunal se déclare in-
compétent, renvoie la connaissance du litige à l'autorité administrative , 
et condamne le sieur Singier aux dépens. ( 3 Août. ) 

Le créancier d'un étranger peut le faire incarcérer en vertu d'une 
ordonnance du président du tribunal civil , sans être soumis à l'obli-
gation de provoquer ou d'obtenir un jugement de condamnation au 
paiement de sa créance. Blanchard de Matrey G. Daè. ( i5 Sep-
tembre. ) 

MANS ( TJE ). Un jugement correctionnel qui condamne un particu-
lier pour délit d'habitude d'usure, ne dispense pas de toute autre 
preuve celui qui réclame de ce particulier la restitution d'intérêts usu-
rajres. Chambrier G. B**. (22 Février.) 

Demande en suppression d'une enseigne dans laquelle figuraient un 
coq et un renard, par un marchand dont l'enseigne première en titre 
représentait un coq et un lion ; le jugement , fondé sur l'idée plutôt que 
sur l'exécution matérielle de l'enseigne du coq et du renard , la sup-
prime , et condamne la partie à des indemnités et aux dépens. Buat. 
(27Mai.)

n 

MARMANDE . Déclaration de la nullité d'un mariage entre un oncle et 
une nièce , et condamnation des époux à se séparer. Despeyroux. 
( 8 Février. ) 

MARSEILLE . Contestation entre le sieur Bennet , constructeur d'une 
corvette pour le pacha d'Egypte , et des sieurs Bois-de-Latour , relati-
vement à la fourniture des canons et projectiles nécessaires à ce bâti-
ment. Le tribunal civil se déclare incompétent sur le motif qu'il ne 
pouvait pas interpréter le jugement du tribunal de commerce, qui est 
son égal dans l'ordre des juridictions. ( i5 Octobre.) 

MELTJN . Réduction à 35o fr. d'une somme de 5oo fr. demandée par 
un apothicaire pour fourniture de médicamens. ( 2 juillet. ) 

NANTES . On ne peut étendre au mari le droit particulier donné à la 
femme de demander l'autorisation de quitter le domicile conjugal pen-
dant l'instance d'une demande en séparation de corps pour adultère et 
injures graves. Les époux Moreau. [ 17 Septembre. ) 

Lorsqu'une maison se trouve partagée par étages entre différens pro-
priétaires , la propriété du sol n'est pas commune ; elle appartient ex-
clusivement au propriétaire du rez-de-chaussée. Arnaud C. Noyer. 
{ 20 Septembre. ) 

PARIS. — Chambres réunies. 

Rentrée du Tribunal et discours de M. de Lapalme à cette occasion 
( 6 Novembre. ) 

Discours adressé au Roi par le président à l'occasion de la nouvelle 
année. ( 4 Janvier. ) 

Discours adressé à Mgr. le Dauphin par M. le président du tribunal. 
( 5 Janvier. ) 

Réunion de tous les magistrats qui composent le tribunal , pour l'ins-
tallation de M. de Bellerme en qualité de procureur du roi. Discours à 
ce sujet. ( 19 et 20 Juillet. ) 

Première Chambre. 

Composition de la chambre. ( 10 Novembre. ) 

Rejet d'une demande conservatoire intentée par les syndics d'une fail-
lite contre le sieur Gérard, restaurateur. ( 10 Novembre. ) 

Demande par les héritiers Serpinet , à 'la succession du marquis de 

Brunoy, de 516,760 fr. pour les arrérages de rentes que ledit marquis de 
Brunoy leur avait accordées par un acte de libéralité, approuvé par l'as-
semblée de famille du 22 décembre 1766 j ils sont déclarés non receva-
bies. ( 1 3 , 19 et 26 Novembre. ) 

La défense de bâtir dans la distance de cinquante toises des murs de 
Paris n'étant établie que dans l'intérêt de la ville , un tiers est sans qua-

lité pour intenter l'action en démolition. Jarousseau et Dufour. C. Prou-
vardie a Delcus. (18 Novembre. ) * 

L'acquéreur d'un immeuble peut suspendre le paiement du prix con-
venu , jusqu'à ce qu'il ait obtenu la résiliation des baux qui lui ont été 
dissimulés, et qui retardent sa jouissance dans l'intégralité de son ac-
quisition. M. Péligot C. MM. Meslier, Rougevin et Lucet. (a^No, 
vembre. 

Le bailleur de fonds qui se plaint de ce qu'on lui a dissimulé le prix 
réel d'une acquisition à laquelle ses fonds ont servi , primé par une 
créance privilégiée du vendeur lors de la distribution des deniers pré-

venant de la revente de l'objet vendu , ne peut être admis à demander 
des dommages-intérêts au vendeur à raison de ce que celui-ci ne l'a pas 
instruit de toutes les conditions de la vente. Goizet C. le baron De-
vaux. ( 1 er . Décembre. ) 

En matière d'action domaniale , l'administration n'est pas obligée de 
signifier ses mémoires aux parties; mais le ministère public est tenu de 

déposer des conclusions écrites sur lesquelles les parties plaideront. Sar-
lig C. le préfet de la Seine (2 Décembre.) 

Demande en validité d'opposition formée par "William Slacpool C. 
les sieurs Mac Mahon. ( 3 Décembre.) 

TJn jugement par défaut contre un débiteur soumis à la contrainte 
par corps ne peut être mis à exécution lorsqu'il y a opposition à ce ju-
gement. — Ùn huissier n'a aucun pouvoir pour constituer un débiteur 
prisonnier en vertu d'un jugement de débouté d'opposition , lorsque le 
créancier était mort à l'époque où ce jugement avait été rendu. — La 
nullité de l'emprisonnement d'un débiteur n'entraîne pas celle des re-

commandations. Boulond, Legrix et Frecourl. (6 Décembre. ) 

Une demande en séparation de biens formée par une femme contre 
son mari , avec le consentement duquel elle s'est retirée chez ses père 

et mère , ne peut être arrêtée par une fin de noo-receyoir proposée par 
le mari, tirée du refus que fait la femme de rentrer daus le domicile 
conjugal. M Ine . Freinl C. son mari. ( 8 Décembre.) 

L'autorité judiciaire est compétente pour statuer sur les réclamations 
des marchands et acquéreurs de bois contre une compagnie de canaux 

qui apporte des obstacles à la navigation et au transport de leurs bois. 
Le sieur Pille C. la compagnie des canaux de l'Ourcq et de Saint-

Martin. ( 1 o Décembre . ) 

Contestation entre l'Hôtel-Dieu de la ville de Paris et -es cessionnaires 
- d'un terrain situé rue duFaubourg-Saint-Martin. (14 Décembre. ) 

Les biens du débiteur sont le gage commun de ses créanciers; et une 
saisie-arrêt , parce qu'elle a été déclarée bonne et valable , n'opère pas 

de saisie en faveur de celui qui l'a faite ; elle ne peut être opposée à des 
tiers, L 'agent du trésor C. les héritiers Hébre. ( i5 Décembre.) 

Opposition formée par M. Chabannes de la Palisse au jugement do 

séparation de corps obtenu par M" ie . de la Pâtisse , pour injures écri-
tes ; M. de Chabannes est débouté de son opposition , mais Madame 
est condamnée aux dépens. ( 17 et 3i Décembre, 8 et 14 Janvier , et 5 

Février. ) 

Demande en nullité du testament de M. Muller , rejetée : 1». deux 

parens, à quelque degré que ce soit, peuvent être témoins daus un tes-
tament; 2». des témoins nés en Suisse de père et de mère suisses , ont la 
capacité de coopérer à la confection d'un testament , lorsqu'ils sont éta-

blis en France , y paient des contributions et y font le service de la 
garde nationale. Chaivet C. les frères Issot. ( 1 8 , 23 , 29 Décembre et S 

Janvier.) 

Lu co»seil de famille peut délibérer sur la question d'enlever provi-
soirement la tutelle à un tuteur qui manifeste l'intention de faire chan. 

ger de religion à sa pupille. Nw (22 et 23 Décembre.) 

Le nom d'une personne étant une propriété à laquelle il ne peut être 
porté atteinte, aucun individu n'a le droit de prendre le nom d'un autre 
sans y être autorisé. Jean Èarmand C. François Francos. (a3 Dé-

cembre. ) 

Les poursuites eu matière de saisie immobilière doivent être discon-
tinuées, lorsque l'immeuble saisi a été donné avec clause de retour au 
donataire, et prohibition d'aliéner pendant la vie dudit donataire. 

Mme . De Mazarin C. les sieurs Rivière et De Vivier. ( 24 Décembre. J 

Contestation sur deux actes testamentaires à la suite l'un de 1 autre 

et à deux ans d'intervalle , dont un seul est signé par le testateur. 1^ 

sieur Vigneron. ( 3 Janvier. ) 

Répétition d'une somme de 24,000 francs, recueillie en vertu d nn tes-
tament dont on conteste la sincérité. — TestameptBaitJout'n. L'n com-
mencement d'exécution d'un testament dont 011 conteste la sincérité ne 

constitue pas une transaction sur le faux, et une fin ^e non^-vece'*
0
^ 

contre la demande d'inscription en faux. Vallavielle C. IV** ■ (
0 e 

Janvier. ) 

Les syndics provisoires de la faillite de Sandrié Vincourt sont dé-
boutés de leur action en dommages-intérêts contre la compagnie 

agens-de-change de Paris, sauf le compte à rendre par la enambre^ 

dicale, laquelle n'est point mandataire de la compagnie ,
 et n

J!,
a
"

ier
 ) 

qualité pour l'obliger. (12, 19 et 26 Janvier , 2 , 8, 16 et 23 tev 

Un huissier ne peut être admis à consigner des alimens pour »n ̂ ""^ 
sous prétexte que ses frais ne lui sont pas payés, lorsque le cre ^ 

qui a fait incarcérer le débiteur est mort depuis plusieurs mois. 

C. Maillard. ( 3 Février. ) .
 ;

.
n

. 

En cas de perte d'un titre de créance par suite d'un cas fortuit , 

prévu et résultant d'une force majeure, un créancier est
 imto

"'
&omp

-
preuve de l'obligation par témoins, et même par de simples p

 s
|
eur 

lions, pourvu qu'elles soient graves, précises et concordante u 

Chevrier C. le duc de Bourbon. ( 10, n et 22 i crier. ) 



TRIBUNAUX CIVILS DE Ire. INSTANCE. n 
Séparation de biens prononcée par jugement par défaut contre 

>I. Baudet actuellement eu fuite, à cause du dérangement de ses affaires. 

{ 16 Février. ) 

La terre de Savigny est accordée à Mme . la maréchale d'Eckmûl 

pour ses reprises. ( 16* Février. ) 

Un libraire qui achète la propriété pleine et entière d'un ouvrage 
peut faire saisir les exemplaires d'un autre ouvrage fait par le même 
auteur, sur la même matière , composé de passages plus ou moins éten-
dus copiés littéralement et renfermant un grand nombre de passages 
extraits mot pour mot du même ouvrage. M. lioret G. Bailly et Basi-

net ( 17 Février. ) 

Action en désaveu de paternité, formée contre les mineurs Desmarres 

par les héritiers Thésignies. — Le jugement déclare que le récel delà 
naissance des enfans de ia demoiselle Desmarres , femme Thésignies , est 
établi; que des faits constans prouvent l'adultère de ladite demoiselle 
Zfesmarres , et donne acte aux héritiers Thésignies de leur désaveu de 
paternité, défendant aux mineurs Auguste, Eugène et Viclor-Honoré, 
de porter le nom de Thésignies , et de se prévaloir des droits et pré-
rogatives y attachés , etc ( 18 et 25 Février; L\

f
 12, 18 et 19 Mars; 

1er, et 8 Avril. ) 

Aucune intervention dans une opposition à un mariage ne peut être 
reçue que de la part de ceux qui pourraient former tierce-opposition au 
mariage. La présence d'un fils à la notification des actes respectueux 
11 'étant point prescrite par le Code, son absence ne peut former une 
cause de nullité de la demande en main-'evée d'opposition. Abel Poi-

tevin C. son père. ( I
er

. et 8 Mars. ) 

Jugement rendu par défaut contre le préfet de la Seine en faveur du 
propriétaire d'un terrain compris dans les cinquante toises des murs 
d'enceinte de Paris, lequel propriétaire est dégagé de la prohibition de 
construire sur ce terrain, si, dans la huitaine, le préfet n'a pas acquis 
et payé le terrain aux termes de la loi du S mars 1810 et de l'article 10 

de Ja Charte. ( 1 5 Mars. ) 

Contestation entre le comte de la Roche-Jacquelein et la comtesse 
d'Ilaussonville , relative à la succession de la marquise de Surgères. Le 
tribunal décide que madame cYJlaussonville , appelée par le testament 
.de madame de Surgères à recueillir tous les droits et tout ce qui peut 
lui appartenir dans le département d'Eure-et-Loir, a seule droit à l'in-
demnité des biens situés dans ce département , et dont la vente avait été 
faite par suite de l'émigration du marquis de Surgères. (22 Mars. ) 

Action en désaveu de paternité formée par M. le marquis de Cairon 
contre les deux enfans Eugène-Pollidor et Frédéric-François, dont 
son épouse est accouchée le 20 janvier 1821 et le 21 juillet i823; le 
tribunal fait droit a sa demande. ( 1

er
. et 27 Avril. ) 

Jugement par défaut qui condamne le préfet de la Seine à payer des 
dommages-intérêts à la dame Sauvette, propriétaire de bàtimens et ter-
rains compris par extension dans les cinquante toises de distance du mur 
de clôture de Paris. ( i\ Avril. ) 

Celui qui a déféré le serment à sa partie n'est plus recevable à récla-
mer des témoignages de faits qu'il a énoncés dans un mémoire. Après 
le serment le tribunal peut ordonner la suppression du mémoire comme 
injurieux et diffamatoire. Le sieur Bégé G. le duc de Plaisance. ( q et 
18 Avril.) . 

Sur une demande de 5o,000 francs de dommages-intérêts formée par 
les sieurs de la Motte- Valois et Vinot contre deux officiers de l'armée 
française chargés de l'arrestation du premier, en 1793 , les demandeurs 
sont déclarés non-recevables dans leur demande et condamnés aux 
dépens. ( 9 Avril. ) 

Les tribunaux français sont compéteus pour déclarer exécutoires en 
France les décisions étrangères soit par simple pareatis , soit en con-
naissance du fond de l'affaire. William Stacpool G. MM. Mac Mahon. 

( n Avril. ) 

Procès entre les sieurs A bel Hugo et Dentu, au sujet de la pro-
priété du Régulateur ou l'Oriflamme. Le sieur Dentu est débouté de sa 
demande. ( i5 Avril et 16 Mai. ) 

L'indemnité accordée par la loi du 27 avril 1825 , ne doit point ap-
partenir à l'acquéreur des droits successifs, mais au légataire universel 
de celui qui était seul et unique héritier de l'émigré. Dassonville C. 
Allard. (25 Avril.) 

Il appartient a. l'administration seule de statuer sur l'interprétation et 
application du droit aux clauses insérées dans un acte de vente de 
l'étang de Montmorency. Les Propriétaires de Moulins G. M. Péligot. 

(»9 Avril.) 

îje tribunal se déclare incompétent pour prononcer sur la demande 
de Mm^ §trick

f se
 prétendant héritière de Georges Stacpool d'Antigoa, 

et renvoie la partie plaider en Irlande , lieu de l'ouverture de la succes-
sion. (9 Mai. ) 

Le T résor public n'a pas de privilège sur les meubles de la femme 
d'un comptable séparée de biens; et la saisie de ses meubl-s faite dans 
te domicile dont elle paie le loyer, et où elle habite avec son mari, est 
nulle

 t
 lorsqu'elle prouve que les meubles lui appartiennent personnelle-

ment. M^e. de Fonvielle C. le Trésor royal. ( y et 1 2 Mai. ) 

Jugement qui ordonne l'exécutiou du testament du nommé Jean 
Malais, Grec de nation. ( 10' Mai. ) 

Tous les actes passés en France par des étrangers devant être faits 
dans les formes voulues par les lois françaises pour être exécutoires, un 

tesiameut fait par le sieur Forsier, Aughus, saus Fassistauce de deux té-

moins , est déclaré non olographe et par conséquent nul. Le tribunal 
ordonne le partage des biens après expertise , et le paiement des dépens 
comme frais de liquidation. ( $6 Mai , 1 3 , J 6 et 3o Juiu. ) 

Contestation entre les enfans d'un premier et d'un second lit, pour la 

rédaction de l'inscription sur la tombe funéraire de leur mère, et le» 
frais du terrain acquis pour sa sépulture. Le tribunal ordonne le rétablis-
sement du nom du premier mari sur l'inscription , et renvoie pour les 
frais à la liquidation de la succession maternelle. Bertin C. la D lip . 

Dauriat. ( 27 Mai. ) . 

Opposition faite par M. et Mme . de la Gerv.... au mariage de leur 
fds , M. le Vicomte de la Gerv..., avec Mlle . de Lâcha.... Le tribunal 
ordonne la main-levée de l'opposition. (28 Mai.) 

Nullité de la délibération d'un conseil de famille convoqué pour nomi-
nation d'un tuteur à l'interdiction, lorsque des étrangers y ont été ap-
pelés de préférence à des parens résidans sur les lieux. Parens du comte 

d'Alsace G. Daviaut.{\* v . Juin. ) 

Depuis la loi du 3 septembre 1 ^C)t , les individus engagés dans les 
ordres sacrés ont pu contracter des mariages auxquels la loi attribuait 
toxis les effets civils. — L'erreur de l'épouse , sur la qualité de prêtre 
de son mari , ne peut fonder sa demande en nullité de mariage. La dame 

de Sobreviesa G. Pechet. ( 2 et 8 Juin. ) 

Demande formée par Mme . Dellainvilliers contre Mme . de Marbeuf, 

pour que celle-ci lui tînt compte de tout ce qu'elle aurait le droit de 
réclamer en vertu de la loi d'indemnité , pour la succession de M. île 

Marbeuf, archevêque de Lyon. (8 Juin.) 

Jugement par défaut qui condamne M. le comte de Corbière, ministre 
de l'intérieur , à déposera la caisse d'amortissement le prix d'un im-
meuble dont il est acquéreur, et qui dépend de la succession du prince 

de Conti. ( 8 Juin.) Voyez ci-après au a5 Août. 

Contestation entre la commission de liquidation de la Tontine per-
pétuelle d'amortissement et les anciens administrateurs et fondateurs 
de l'établissement, 1°. sur le paiement des déficits et des dividende* 
non payés, 2°. sur la restitution des i5o,ooo fr. provenant des 5 p. cent 
perçus sur chaque mise; 3°. sur la demande à fin d'attribution des 
4<)5, 7^0 fr. formant le dixième du produit des rentes appartenant à la 
Tontine. Sur les deux premiers chefs de demande, ajourné jusqu'à 
l'apurement de la Cour des comptes. Sur le troisième chef, prélève-
ment d'une partie de la somme au profit des administrateurs , et distri-
bution du restant aux actionnaires. (9 Juin et i3 Juillet. ) 

Lorsqu'un acte de naissance ne suffit pas pour établir qu'on est enfant 
du père que l'on réclame, le tribunal peut , d'après les présomptions 
graves qui existent dans la cause , admettre par titre et par témoins \n 
preuve de la filiation , sauf à la partie adverse à faire la preuve con-
traire conformément à l'article 325 du Code civil. La dame Leroy G. 
Bidault. ( i3, 20 et 28 Juin et r er . Juillet. ) 

Celui qui a un droit purement facultatif ne peut être forcé d'en faire 
usage. BoitelC. M. le Préfet de la Seine. ( i3 Juin. ) 

En matière de contrainte par corps, le détenu ne peut se prévaloir de 
nullité de l'écrou sur le fondement: i°. que le commandement a été fut 
au domicile de son père , 2». que le garde du commerce, lors de la cap-
ture, a refusé d'exhiber son pouvoir spécial ; 3 '. que le créancier pri-
mitif, qui a ensuite cédé sa créance à un autre, est censé avoir renoncé à 
la contrainte par corps, ayant consenti volontairement a. la m se en li-
berté du débiteur. Grandjean C. Castan. ( i5 Juin.) 

Demande de M. Hénécart d'Yrval en validité de l'opposition formée 
par lui à la délivrance des indemnités à revenir au sieur Douelde La 

Boulay , comme héritier d'émigré, et fondée sur la reconnaissance 
djine somme de 14 ,720 fr. , prêtée à la fin de 1793 par le comte de 

Courtin. Il est déclaré non recevable, l'obligation étant prescrite. ( 23 
Juin et 6 Juillet. ) 

Le droit de pêche dans une rivière navigable ( l'Ourcq) étant un 
droit domanial, il ne peut être réclamé ni cédé en vertu d'auciens titres 
par un propriétaire riverain. Mme . la comtesse D'Harville G. la Ville 

de Paris. (4 et i5 Juillet. ) 

La loi du 10 septembre 1807 , qui prononce la contrainte par corps 
contre l'étranger , dont un Français est créancier , ne peut s'appliquer à 
un Français qui , quoique né en pays étranger, n'aurait pas perdu sa 
qualité de Français. Roussel G. Méquignon. (5,6 Juillet. ) 

Demande principale en nullité du testament de la dame Ballari pour 
cause de suggestion et de captation de la part de Louise Qualité, femme 
Martin et consorts ; sursis à faire droit à la demande en délivrance des 
legs formés par ladite Qualité , mais autorisation de délivrer les au-
tres legs stipulés dans le testament, et d'exécuter les dispositions rela-
tives à la sépulture de la défunte. ( 8 et 1 5 Juillet. ) 

En déclarant l'émigré libéré des causes de l'opposition à la délivrance 
de son indemnité, par le transfert en rentes de trois pour cent, d'un 
capital nominal égal à la dette réclamée , la loi ne Ta libéré que du 
capital ; mais les intérêts, formant uue dette particulière, sont restés 
dans les règles du droit commun relatii ement aux autres biens du 
débiteur. Les héritiers Vogué, débiteurs , C. le marquis de Cham-

panhet, les héritiers Mollerat , le marquis de Giac, etc. (12 , 21 28 
et 29 Juillet; 7 et 17 août.) • 

Après une détention de cinq années consécutives, la liberté est 
acquise à tous débiteurs, même à ceux détenus pour dette de deniers 
publics. Lcquesne C VAdministration des Douanes. (16 Juillet.) 

Demande en séparation de corps et en désaveu de paternité, formée 

, par le sieur Leioujc contie son épouse. Il est admis à la preuve des 
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faits articulés pour établir l'adultère de sa femme, et le récel de la nais-
sance de l'enfant. ( 24 juillet. ) 

Les concessions faites par des engagistes avant la révolution , et qui , 
pour être définitives et perpétuelles, avaient besoin de la confirma-

tion royale, ont été confirmées et sont devenues irrévocable? par la 
loi du 1 er . décembre 171)0 et par les lois du 14 ventôse an \ 11 et 

12 mars 1820 combinées. Héritiers Bouclier C. S. A. R. Mgr. le duc 
d'Orléans. (26' Juillet.) 

Les oppositions formées au Trésor royal sur l'indemnité accordée 
aux émigrés, pour arrérages d'une rente viagère éteinte de 8,000 fr., 
peuvent être restreintes à la portion de ces arrérages , qui excède le 

taux légal de l'intérêt du capital, moyennant lequel a été constituée la 
rente viagère dont le contrat de constitution est une espèce de contrat 
de vente. M. le marquis Saint-Giroux C. les héritiers D'Ecquevilly . 

(12, 1 4 et 26 Août. ) 

Des héritiers légitimes , qui forment une demande en revendica-
tion des rentes et créances ,, dont les héritiers ont joui en vertu d'une 

transaction , et contre lesquels on ne peut administrer aucune preuve 
de possession de mauvaise foi , ne peuvent être tenus de restituer les 
sommes par eux touchées , en vertu de la transaction , avec les in-

térêts du jour de chaque paiement à eux fait. Les héritiers Collange 
C. les héritiers Laferlé-Sêneclère. (i5, 17, 19 et 3i Août.) 

Lorsque le survivant des époux mariés sous la coutume de Paris 
n'a point fait d'inventaire , la communauté continue , et nonobstant 
le partage fait par testament entre tous les enfans, il doit être pro-

cédé à la liquidation de la succession et de la communauté par le par-
tage égal entre les enfans. Succession du consul Lebrun. M. le duc de 
Plaisance C. M. de Plancy. (a5 Août.) 

Lorsqu'il s'agit d'une acquisition faite au nom et pour le compte 
de l'État , c'est au préfet de la Seine, et non au ministre de l'inté-

rieur, que doit être donné l'exploit d'assignation, M. le comte de 
Corbière C. le Minist. public. [ 26 Août. ) 

Une demande en nullité de mariage intéressant également les deux 

époux , l'un et l'autre doivent être mis en cause. La dame î^eki 
C. le baron de Cominges. (27 Août.) 

Condamnation des sieurs Seguin et Tanré à 2,000 fr. de dommages-
intérêts envers le sieur Bobée pour réimpression d'un dictionnaire 

espagnol de JYunez de Taboada , et confiscation du dictionnaire au 
profit du sieur Robée. (27 Août.) 

Sur une opposition à un jugement d'interdiction rendu contre une 
femme à la requête de son mari, le tribunal peut recevoir l'oppo-
sition, surseoir à faire droit pendant trois mois pour prendre tous les 

reuseignemens qu'il juge nécessaires. Madame }Vdder C. son mari. (3t 
Août. ) 

L'héritier plus proche qui , après s'être abstenu , vient exclure 
un héritier plus éloigné , est tenu de respecter les aliénations faites 
de bonne foi par ce dernier , avant la demande en pétition d'héré-

dité ,N et n'a aucune action en nullité de vente contre les tiers déten-
teurs. Bachelet C. . Bounard. (i er . Septembre.) 

La demande en séparation de corps formée par M. Morise contre 
son épouse est admise ; et comme les faits énoncés et prouvés Cons-

tituent le délit d'adultère , la dame Morise est condamnée à six mois 
de prison et aux dépens. (i er . Septembre. ) 

Demande en nullité de mariage formée par mademoiselle E. Ant. 

Car. Têtu C. Ch. G. Rizzardi, son mari, pour cause de bigamie; 
renvoi après les vacations. (i er . Septembre.) 

Deuxième Chambre de Paris. 

Demande en nullité de la vente d'uu hôtel, formée par MM. de 
Chabrillant contre Je prince Borghèse ; ils sont déclarés non rece-
vables , et condamnés aux dépens. ^29 Décembre et 12 Janvier. ) 

Demande en garantie d'une somme de 160 ,000 fr. formée par le 
sieur Parker contre les héritiers du général Rapp , qui lui avait 
vendu les palissades de Dantzick , dont il était gouverneur , et au 

profit duquel il avait été créé des obligations , sans livraison de la 
chose vendue ; il est fait droit à sa demande. (20 Janvier, 17 Février 
et 5 Mars.) 

Contestation entre des héritiers français et étrangers sur le partage 
de la succession du sieur Merlo , Génois d'origine ; question de savoir 
si le défunt est ou non décédé français ou étranger , et »i c'est la 

loi française ou celle de Gènes qui doit régir la succession. (17 et 24 
Février, 4, 10, 17 et 18 Mars.) 

La servitude de passage originairement créée pour l'exploitation 
d'un terrain en marais, ne peut être étendue à des constructions 
faites depuis sur ce marais. Fromentin C. Delesserl. ( 26.Mars. ) 

I^a demande d'une pension alimentaire par une femme est réglée 

parle juge, non sur des produits présumés de l'industrie du mari, 
mais sur ses facultés réelles. Les époux J**. ^ 2 Avril. ) 

Sur une demande en séparation formée par une femme contre son 

mari pour sévices , et reconventionnellement par celui-ci pour voies de 
fait et injures graves , le tribunal admet respectivement les époux à la 
preuve des faits par eux articulés. Les époux Gonod. (9 Avril. ) 

La qualité de pair de France confère à celui qui la possède son domi-

cile de droit à Taris ; et les assignations à comparaître devant le trilm-

naUHa Seine sont valides. Mme. Colasseau C. le marquis de Coislin 

Renvoi devant l'autorité administrative d'une contestation entre un 
buraliste de loterie et Une joueuse à qui on refusait de payer un terne 
d'après les numéros inscrits sur son billet, parce que le registre-souche 
du buraliste présentait une différence dans un des trois numéros.

 X
Y"* 

( 27 Avril. ) 

Un débiteur condamné à payer une somme, à la charge par le créancier 
d'affirmer qu'il est réellement créancier, ne peut prétexter de la mort de 
celui-ci, qui, sur le seul avis du jugement, avait écrit qu'il affirmerait 
pour refuser de faire le paiement à son fils héritier, qui offre d'affirmer 
seulement qu'il n'est pas à sa connaissance que son père ait été payé 
MartinC. M. ie comte Ducayla. '(■allai.) 

Procès entre les propriétaires de la Pandore et de l' Opinion , relè-
vement aux abonnemens cédés à M. Sensier, par le procès- verbal de 
l'adjudication de la Pandore. La fin de renvoi n'est point admise et le 
tribunal ordonne que les parties plaideront au fond. ( 7 Mai.) 

Bien qu'en principe général un beau-père ait droit à des alimens de la 
part de son gendre, alors même que la séparation de corps pour cause 
d'adultère de la femme ait été prononcée, néanmoins il peut être repous-
sé de sa demande en alimens , lorsqu'il est prouvé qu'il jouit d'une 
pension qui lui est servie par sa fille , et qui peut suffire à ses besoins. 
PlauqueC. Barbot. ( i3 et 16 Mai.) 

Jugement qui défend aux sieurs Dissey et Dufer , fabricans d'eau de 
Cologne à Paris , d'apposer le nom de Farina sur leurs affiches el enve-
loppes des bouteilles. ( I er . et 7 Juin.) 

Une réputation étant une propriété, un ouvrier , sous le prétexte 
qu'il a travaillé chez un maitre , ne peut prendre la qualité de son él< u-, 

et faire figurer cette qualité sur son enseigne. V e . Pommera C. Gagne* 
bien. ( 10 Juin.) 

Une enseigne étant une propriété , nul n'a droit d'en décorer sa bou-
tique que le successeur légitime. Minguet C. Crelté. ( 23 Août.) 

Troisième Chambre de Paris. 

Contestation entre les administrateurs du Théâtre de la Porte-Saint-
Martin et le sieur Guérinot , réclamant le paiement d'un traitement sti-
pulé dans une convention ; il est fait droit à la demande du sieur Gué-
linot. ( 18 Novembre et 1". Janvier. ) 

Un beau-fils doit des alimens à sa belle-mère. Mme . Michel C. Javois. 
( 4 Décembre. ) 

Les mots Bon pour, avec la somme en toutes lettres, ne sont pas obli-
gatoires pour la validité d'un cautionnement donné par deux cautions 
solidaires , quand le montant du cautionnement n'a pu être apprécié , 
lorsqu'il a été donné. Guichardet C. Aumont. (22 Décembre.) 

Demande d'une pension alimentaire formée par M. Barard coutre 
ses gendres Bourgeois et Laurent il est fait droit à sa demande. ( 4 et 
12 Janvier.) 

I-i'avantage de l'achalandage fait au survivant des époux sur un fonds 
de commerce , conquêt de la communauté , est un préciput ; la veuve 
ne peut être tenue à aucun rapport aux héritiers du mari , sauf le droit 
des créanciers sur le prix de l'achalandage , s'il y avait insuffisance dans 
les autres biens de la communauté. Pihan C. la veuve Boursier. (6 et 
20 Janvier. ) 

Action des héritiers Dujardin de Ruzé contre le sieur Velamarre en 
réclamation d'une somme de 268,000 fr. touchée par ce dernier en 1 ^83, 
et pour la restitution de laquelle ils avaient intenté en 1785 une action 
criminelle terminée en l'an par un jugement qui avait déclaré 1 ac-
tion publique prescrite ; ils sont déclarés nou-recevables dans leur de-

mande , attendu que le procès criminel n 'a pas suspendu la prescription-

( 12 Janvier, 22 Mars, 8 Avril, 10 et 12 Mai. ) 

Demande en séparation de corps par deux époux, fondée, de lapait 
du mari , sur adultère simple, commis de complicité avec un médecin, 
et de la part de la femme, sur sévices et adultère incestueux. La femme 

seule est admise à faire preuve de tous ses griefs. N***. ( 25 Janvier et 

ier. ï'évrier. ) 

Le créancier d'un émigré qui , d'après la loi du 1
er

. floréal an III, n a 
pas été payé par l'Etat, attendu que son titre n 'avait pas de date certaine, 

n'a pu encourir la prescription jusqu'à la rentrée de son débiteur 
Frauce. Les héritiers Fabre C. M. de Gouvernet. ( 10 Mai. ) 

Dans le cas d'une vente faite à un failli avant sa faillite , il n V a Pj>* 
lieu à intenter une action en garantie contre le notaire qui a P

a,se
g_ 

contrat , dans lequel il n'a pas énoncé la qualité d'une mineure qm^-

gure parmi les vendeurs. Cette irrégularité est une de ces f
au

,
u

'
5 eg

^
u
. 

dont les notaires ne sont pas responsables. Les syndics de la failiite 

rin C. M.... notaire. ( 25 Mai , 4 , 7 et 24 Juin. ) 

Demande de M»e. de Saint-Morys, veuve Gaudechard, puis 

Schillings, en main-levée de l'opposition formée parle «««n»»* ^ 
ugny, à la délivrance de l'indemnité réclamée par ladite demois ^ 
Saint-Morys, comme ayant droit a la succession de son père, 
déclarée déchue du droit de réclamer l'indemnité , comme ayant y ^ 
un étranger postérieurement à 181 4. — Sa demande en rectincatio ^ ^ 

son acte de mariage également rejetée , étant réputée etraugeie. \ 

■8, 22 Juin et 12 Juillet.) . 
' -' 11 — istence 

En matière de partage d'une succession 

n'est pas ' 

les absens dont l'exn 
tiere de partage a une succession , ■»= «—-— j„vant 
justifiée sont sans droit ; - ou ne peut pas attaquei de. 
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tribunal la décision de la chambre des avoués qui a réglé la question de 

«référence d'une liquidation, l e sieur Lural, les héritiers Grenu C. 

le ci -jAteur de deux militaires absens. ( 17 Juin. ) 

Contestation relative à la succession Thierry , ouverte en 1676. — Le 

jugement ordonne l'apport au greffe des registres originaux , dans les-

quels les Thierry de (Normandie et les Thierry de Hainaut puisent les 

actes qui prouvent leur filiation , et dispose que , dans le délai de trois 

mois , ceux des descendans qui n'ont pas suffisamment prouvé leur qua-

lité d'héritiers, seront tenus de compléter cette preuve. ( 3o Juillet , 

28 et a5 Août. ) 

La responsabilité imposée par fart. 1953 du Code civil aux auber-

gistes ou hôteliers, relativement aux effets des voyageurs , est applicable, 

non seulement aux voyageurs , mais encore à toute personne qui de-

meure dans un hôtel garni , notamment à des étudians eu droit , quehe 

que soit la durée de la résidence. ( 3i Juillet. ) 

Quatrième Chambre de Paris, 

Un chaudronnier est tenu à des dommages-intérêts envers celui à qui 

il a causé du mal , par l'effet d'un mauvais étamage. Gambier C. Holle-

ville. \ 9 Mars.) 

Le propriétaire d'un meuble qui renferme un trésor caché depuis 

longtemps, en doit la moitié a. celui qui le trouve par hasard. Le sieur 

Steele C. les jeunes V. Thiesse et H. Trottin. ( 1 8 Avril. ) 

Jugement qui donne acte à M. le duc de Raguse de l'offre qu'il fait 

d'affecter la rente de 5o,ooo francs qui lui est payée par l'Autriche , au 

paiement des 4b'o,ooo francs qu'il doit à M. Valette, et de déposer chez 

M. Aumont, notaire, les pièces nécessaires pour assurer le paiement. 

( 14 Juillet.) 

Les enfans Roussel sont condamnés à payer chacun 120 francs par an 

de pension alimentaire à leur père. ( 16 Juillet. ) 

Un juge de paix peut être commis pour entendre des témoins et faire 

un rapport sur les prétendues violences exercées par une femme dans le 

domicile de son mari , demandeur en séparation, et autorisé à ne pas 

recevoir sa femme daus le domicile conjugal. Blondel C. son épouse. 

( 20 Août. ) 

Pour décider la question si une disposition testamentaire faite aux 

enfans, comprend les enfans au premier degré ou généralement les des-

cendais, c'est plutôt l'intention du législateur que le juge doit recher-

cher, que la rigoureuse définition du terme enfam. Les héritiers Tosi 

C. les héritiers Lovati ( 27 Août. ) 

Cinquième Chambre de Paris, 

Lorsqu'un locataire a payé le prix convenu de la local ion, le proprié-

taire ne peut, pour sûreté d'une demande en surcroît de location, 

retenir des équipages qui n'appartiennent pas au locataire; le pri-

vilège énoncé dans l'article ai 02 du Code civil ne peut s'appliquer 

que iorsque le locataire est propriétaire des meubles et effets. Rada C. 

Chrétien. ( 16 Novembre. ) 

Des dettes contractées en France par une étrangère non-autorisée de 

son mari , mais commune en biens avec lui , doivent être payées par le 

mari eu vertu du mandat tacite qu'il est censé lui avoir donné pour ré-

sider en France et pourvoir à son existence suivant sa fortune et sa posi-

tion sociale. Breynard et compagnie C. les sieur et dame de Pleiners. 

{ i3 Novembre. ) 

Un traité fait par une administration avec un entrepreneur dont la 

société a été déclarée en état de faillite, n'ayant point reçu de publicité , 

n'est point obligatoire pour un ouvrier qui a travaillé pour l'adminis-

tration. Urstel C. les administrateurs des Pompes funèbres. (2 et 18 

Décembre. ) * 

Un employé subalterne et non-comptable d'un fournisseur peut obli-

ger ce dernier à lui payer, avant l'époque de la liquidation générale, le 

montant du traitement convenu, ainsi que la gratification de campagne, 

en donnant pour le tout une caution. Le sieur Prud'homme C. le sieur 

Dubrac. ( 8 Décembre. ) 

Un paiement fait par avance à un médecin pour ses soins à venir, ne 

peut être admis s'il n'est justifié. M. Bordot 0. mademoiselle Darcey. 

( i(i Décembre. ) 

Lorsqu'un père réclame le remboursement des sommes qu'il a avan-

cées en acquit d'obligations contractées par son fils, le fils ne peut oppo-

ser sa minorité , ni la prescription. Félix père C son fils. ( 24 Uécernbre. ) 

Ajfaire des crayons sansjin. — L'obtention d'un brevet d'invention 

n'autorise point la poursuite en contre-façon de celui qui peut justifier 

la possession antérieure de l'objet contesté, connu d'ailieurs par la voie 

du commerce avant le brevet : il y a lieu à la restitution des objets 

s-àsis, à des dommages-intérêts et à l'affiche du jugement. Fauqueux 

C Susse. ( I
ER

. Janvier. ) 

Lorsqu'un prêt n'est point prouvé, et qu'en la supposant Vrai, une 

femme s'est engagée à l'insu, et sans l'autorisation de sou mari , le prê-

teur n'est pas recev..bie dans sa demande. IV***. ( i.*r. Janvier. ) 

Un créancier porteur de billets à échéance souscrits par une femme 

non autorisée par son mari, pour fournitures faites à un tiers, n'a point 

d action contre la femme, mais seulement contre le tiers qui a reçu la 

fourniture. MequignouC la dame Carteron-Devarennes. ( ia Janvier.) 

Des quittances sous seings-privé non écrites par le créancier, mais 

signées par lui, avec approbation de l'écriture, sont régulières dans la 

forme, et opèrent la libération du débiteur. M. De Bndieu C. M. de 

Millon. ( i5 et 27 Janvier, f\, 5, 7, i^et 22 Mars.) 

Condamnation d'un médecin à 3oo francs de dommages-intérêts en-

vers un marchand de cochons de Nanterre dont il avait tué le cheval 

avec le brancard de son cabriolet, jy***. ( ai Janvier. ) 

Un bailleur qui n'a pas connu qu'un tiers était propriétaire des 

meubles qui faisaient la garantie de ses loyers , et qui n'est plus à temps 

de les revendiquer, retombe dans le droit commun, consacré par l'ar-

ticle T 382 du Code civil sur le tort causé à autrui, et a droit, à titre 

dë dommages-intérêts, au paiement du montant de ses lovers par le 

propriétaire des meubles enlevés furtivement. Campeau C. JMusset-

Godot. ( 29 Janvier. ) 

Lorsque le débiteur dénie formellement une partie des demandes de 

son créancier, et dont celui-ci ne justifie pas , le créancier ne peut re-

fuser les offres bonnes et valables de son débiteur. Lord Fgerton C. 

M. de Chemans. (5 Février. ) 

Condamnation par corps du sieur Garnier , propriétaire d'un élé-

phant, au paiement de 5ot> francs 25 centimes pour dommages-intérêts 

des dégâts occasionnés par cet éléphant au Boriïg-la-Reine. (4 Mars. ) 

Il n'y a pas lieu à suivre contre celui dont les faits, quoique blâ-

mables, ne constituent pas un délit prévu par la loi. Catalan C. Arson. 

( 7 Mars. ) 

Lorsqu'il n'a pas été justifié qu'une somme ait été exigée par quel-

qu'un, qu'il est allégué au contraire que la somme prétendue exigée a 

été volontairement donnée, celui qui la réclame est nou-.ecevable. 

Dithus C. Fafcret. ( 1 1 Mars. ) 

Un commissaire-priseur qui a fait une vente au comptant , et qui n'a 

retiré de l'acheteur que des arrhes pour l'objet vendu, est responsable 

au vendeur delà totalité du prix de l'adjudication. M. Duhauciieron C. 

M. Fleurièt de Pompone. ( i5 Mars. ) 

Une maison sociale n'étant pas de droit dans le lieu de l'exploitation , 

une société peut être assignée en la personne ou au domicile de l'uu des 

associés. Marié C. Sautille. ( 12 Avril.) 

Le décret du 22 Février 1814, qui a déclaré l'argent marchandise, 

ayant rendu valables de gros intérêts dans un traité relatif à une entre-

prise , peut être restreint aux articles des comptes qui sont directs à la 

négociation principale , et il y a lieu de distinguer pour le reste la qua-

lité des parties contractantes., pour apprécier le taux légal de l'intérêt à 

5 ou 6" pour °/o. Les sieurs Jalabert, Delpont , Ortez et Hinguerlau. 

(i3 Avril.) 

Jugement qui condamne le sieur tS"***. à payer la somme de 220 fr. à 

M. C***. pour le dédommager d'une partie des frais fûts par lui à 

l'occasion du mariage de sa lille ^ mariage qui n'a pas eu lieu. (1 3 Mai. 

Une vente d'effets mrobiliers, faite par acte sous seing-privé, mais 

sans tradition réelle des effets, est nulle et frauduleuse, et ne donne 

ouverture à aucune action judiciaire contre le vendeur. La demoiselle 

Lacombe C. Meunier et René de Fleur/. ( 3o Mai. ) 

Réduction d'un compte présenté par un docteur en médecine à un 

tailleur , et réduction de celui du tailleur présenté au médecin. Rouget 

et Reynaud. ( 14 Juin. ) 

Jugement qui condamne le sieur Letellier à payer 120 francs pour 

honoraires dus à un médecin. Lamottc C. Letellier. ( 20 Juin.) 

Nullité de la saisie du mobilier d'un locataire , par le propriétaire, 

lorsque les meubles saisis sont revendiqués par le tapissier qui les a 

fournis , et auquel ils appartiennent. Girard 0. Latgé. ( 3o Juin. ) 

Jugement qui condamne le prince de Beauveau au paiement d'une 

tenture de tapisserie apportée chez lui par ses ordres. Bourgognon. 

(8 Juillet.) 

I^e propriétaire est tenu de dédommager son locataire du préjudice 

qu'il lui a porté par défaut de réparations. M. I^efcbure C. M. Bomet. 

( 1 4 Juillet. ) 

Lorsque les faits articulés pour une demande en séparation de corps 

ne présentent pas un caractère suffisant de gravité , et que d'ailleurs ils 

ne sont pas justifiés , le juge peut ordonner à la femme, demanderesse , 

de réintégrer le domicile conjugal dans les six mois , et la condamnér 

aux dépens. La dame Desprez C. son mari. ( 2 , 1 3 et 20 Août. ) 

Affaire du chocolat-voltaire. -— Le sieur Ferdinand de Saint-Léger, 

déclaré non-recevable sur le chef de sa demande , relative aux annonces 

et prospectus du cbocolat , et renvoyé devant l'avoué plus ancien pour 

compter avec le sieur Dumont, relativement à une convention de 

5oo fr. ( 3 Août. ) 

Affaire des bateaux à vapeur ; contestation entre la compagnie Fros-

sard et Margendon , et la compagnie des Transports accélérés. Lors-

qu'il s'agit de deux jugemens souverains , qui contiennent des décisions 

opposées, un juge de paix ne peut se dispenser d'exécuter l'un de ces 

jugemens, a. moins que les parties ne se soient pourvues par requête 

civile. — L'exécution provisoire du jugement du juge de paix n'a lieu 

que pour les jugemens au Tond. ( 19 Août. ) 

Des frais de clôture consentis par une dame dans un couvent où 

elle s'est retirée en pension , sont à sa charge ( 3t Août. ) 

PARIS. — Cliambre des Vacations. 

L'individu qui a reconnu un enfant naturel, ne peut réclamer, à 

8 



3o CHAPITRE IX. 

I l'exclusion delà mère, les droits de puissance paternelle. Eymar C 
M Ue . Séguin. ( 8 Septembre. ) 

Lorsque des libraires , éditeurs d'un ouvrage dont la saisie est or-
donnée par jugement, ont été condamnés à livrer tous les exemplaires 
qu'ils ont entre les mains , et à payer 5 fr. de dommages-intérêts pour 

chaque exemplaire non produit, il y a lieu à recourir à la déclaration 
qu'ils ont faite à la librairie, pour établir le montant des dommages-
intérêts qu'ils doivent. Les héritiers du duc tfOtrante C. Lerouge et 

Lefèvre. ( ^Septembre.) 

L'emprisonnement d'un failli, en vertu de l'art. 455 du Code de 
commerce, ne doit pas continuer après le contrat d'union, même sur 
la recommandation postérieure du syndic de la faillite. Boutura* C. 
Bertrand. ( 16 Septembre. ) 

Demande de MM. Ganneron et Marceau formée contre M. Casimir 
Périer et Mme . veuve Périer relativement au dépôt d'une inscription 
de J 1,000 francs de rentes, provenant de créances espagnoles. ( Sep-
tembre. ) 

Déclinatoire proposé par M. Courtois du Vallier , se disant man-
daiaire gérant de la société des produits de la Guyane française, en 

vertu d'une convention passée avec MM. Toustain et Dumanoir. 
( 5 Octobre. ) — Son moyen est admis, et les parties renvoyées devant 
le tribunal de commerce. ( i4 Octobre. ) 

Procès entre M. DeJronce et Me . Deligny , relativement au dépôt 

d'un petit bateau et d'objets utiles à la pêche. — Rejet de la demande 
respective des parties endommages-intérêts, et en action reconven-
tionnelle. ( 6 Octobre. ) 

- L'acheteur d'un hôtel garni ne peut , sous prétexte d'avoir ignoré 
l'existence d'un acte du Gouvernement qui nuit à son achalandage, se 
pourvoir contre son vendeur. Teslu C. Girard. (6 Octobre.) 

Procès entre M. Auguste de Croy et M. Tamar, au sujet d'une de-
mande de 4>uoo fr. formée par ce dernier pour prix d'une négociation 
de mariage. (2a Septembre et 6 Octobre. ) 

La demande en main-levée d'opposition à mariage est dispensée du 
préliminaire de conciliation. Il n'est, pas besoin que la signature du fils 
soit apposée à un acte respectueux. Les témoins peuvent être domiciliés 

dans un autre arrondissement que celui où l'acte a été passé. JY***. ( n et 
8 Octobre:) 

D'après une commission rogatoire du tribunal de Munster (Prusse), 
le tribunal reçoit de M. Séguin son serment sur des faits relatifs à un 

procès existant entre lui et le duc Looz Corwaren , et lui donne acte 
de son serment. ( i3 Octobre.) 

Sur l'opposition formée entre les mains du sieur Guibal par le sieur 

Cordier , imprimeur de la Théorie sur C Escrime du capitaine MuLler , 
pour remboursement de ses frais et des avances faites au capitaine, le 
tribunal accorde aux parties quinze jours pour s entendre à l'amiable sur 
le compte à régler entr'eux, après lequel délai elle seront renvoyées de-
vant l'avoué le plus ancien pour compter. ( 14 Octobre. ) 

JNuïlité de l'emprisonnement pour dettes d'un jeune homme qui n'est 
m autorisé à faire le commerce, ni émancipé. J? qidel. ( 19 Octobre.) 

Lorsqu'un tribunal de commerce a ordonné le dépôt d'un failli dans 

ïa maison d'arrêt , et que sur les poursuites du ministère public la cham-
bre du conseil a décidé qu'il n'y a lieu à suivre , le tribunal civil ne doit 
pas ordonner' la mise en liberté du failli avant la lin des opérations de 
la faillite. JV***. (19 Octobre.) 

Jugement qui condamne le sieur Surmulet à remettre aux héritiers 

bénéficiaires de M. de Beaunoir un manuscrit dont il était dépositaire, 
et les héritiers à payer 60 fr. pour la façon d'une bague que le même 
dépositaire est tenu de leur rendre. ( 20 et 26 Octobre. ) 

Les enfans Bréchot sont condamnés solidairement à payer une pen-
sion alimentaire à leurs père et mère, et aux dépens. (2; Octobre.) 

PÉRONNE, Demande en paiement d'une rente viagère de T,OOO fr. 
formée par M. Polet C. M. de la Musticre , qui lui avait crevé un oeil à 

la chasse 5 le tribunal condamne ce dernier au paiement fixe de 6,000 fr. 
et aux frais du traitement. ( 20 Juin. ) 

PERPIGNAN . La somme payée par le père , pour racheter son fils de la 
conscription, n'est point sujette à rapport, lorsque le remplacement n'a 
eu lieu que dans l'intérêt de la famille. JV***. ( 3 Janvier. ) 

PONTOISE . Sur la demande d'un propriétaire d'aliéner sa liberté de 
disposer et de faire des actes de propriété , le tribunal l'autorise à se faire 

donner par un conseil de famille un conseil judiciaire TV*** ( n 

bie.) ' ' V V; 
RODEZ . Une femme morte sans enfans a pu valablement faire du t' 

de tous ses biens à un enfant du premier lit de son mari. Les nom ̂  
la demeure d'un témoin instrumentai re , écrits par interligne, niais f ^ 
mant une ligne complète, ne vicient point un acte Pauline P***r î§ " 
rie (3i Octobre.) 

ROUEN . La preuve des faits peut être admise sur la demande en sépar 
tion d'un mari qui se plaint d'avoir été battu et violenté par son énïm *~ 

iV***..(3i Janvier.)
 1 

ST.-BRIEUX . Une fiancée qui, après une maladie où elle a reçu des 
soins dispendieux de son fiancé , refuse de l'épouser, sous prétexte qu'elle 

a fait un autre choix, est tenue à des dommages-intérêts. L. Coussin C 
Anne Bout. (19 Septembre. ) 

ST.-LÔ . Pendant une instance en séparation de biens, le mari uni a 
fait sommation à la femme de rentrer dans le domicile conjugal n'a 
pas le droit d'apposer les scellés aux portes de la demeure de la femme 

et surtout lorsque les parties sont censées autorisées par le tribunal à* 

rester dans l'état OÙ elles se trouvaient j. jusqu'à la fm d'une expertise 
ordonnée par ce tribunal. M. et M111*. D***. ( 16 Mars. ) 

SOISSONS . Jugement portant que les avocats seuls peuvent plaider les 
affaires soit ordinaires, soit sommaires principales. (28 Février.) 

STRASBOURG . Sur l'assignation donnée par le propriétaire du cou-
vent des Capucins à Hagnenau, troublé dans la jouissance de sa pro-
priété} jugement qui condamne les auteurs du trouble à faire cesser les 

travaux , à remettre les lieux dans leur état primitif, et les condamne 
aux dommages-intérêts. M. de Chastellux G Stilts , Jeûner et Piquet. 
(9 Juin.) 

TARÉES . De fausses déclarations imputant un crime, faites devant un 
juge d'instruction, à dessein évident de nuire, ne peuvent donner 
ouverture à une action civile en dommages-intérêts. Grain C. Bousi-
gues. (17 Octobre.) 

TOULON . Demande de 12,000 fr. de dommages-intérêts formée par 
le sieur Calmen contre les sieurs Paul et Beaussier pour la perte du 
seul oeil qui lui restait, causée par un coup de fusil tiré près de lui à la 
chasse. — La somme est fixée à 1,000 fr. (i3 Janvier. ) 

Lorsque la future se trouve inscrite dans l'acte de naissance sur le 
registre de l'état civil comme étant du sexe masculin , il faut une enquête 

pour constater l'identité , et un jugement du tribunal pour procéder à 
l'acte de mariage. Louise Donat. (26 Janvier. ) 

Les avoués sont autorisés à plaider dans les affaires sommaires. ( i er . 
Février. ) * 

Rejet d'une demande de i5o,ooo fr. de dommages-intérêts, formée 

par le sieur Bellier C. le sieur Bremond , accusé de l avoir ruiné par la 
perception d'intérêts usuraires. ( 29 Mars. ) 

TOURS . Contestation sur une convention pour la vente d'une charge 
d'avoué à la compagnie des avoués; la vente déclarée nulle ayant été 

faite quatre jours après l'ordonnance de révocation de l'avoué. M***- C. 
la Comp. des avoués. (3o Janvier et 8 Février. ) 

Demande en séparation de corps pour cause d'adultère formée par le 

mari , instruit d'abord de l'inconduite de sa femme dans des accès de 

somnambulisme de celle-ci j elle est accueillie par le tribunal. Lecointre 
C. son épouse. (29 Mars. ) 

VALENCE . Une femme dont le mari est condamné aux fers a perpé-
tuité a le droit de convoler à de secondes noces, dix mois après la con-
damnation. La femme Sabot. (21 Février.) 

VALOGNES . Jugement qui déclare nul le testament de la demoiselle 

Laisney , comme le fruit de la suggestion et de la captation, et con-
damne aux dépens l'abbé Lajoie, nommé à la cure de la Haye-d'Ectot. 
( i3 Octobre.) 

VERSAILLES . Les receveurs de rentes et pensions qui font des avances 
aux titulaires ne sont pas susceptibles d'être poursuivis comme usurier», 

si leurs bénéfices excèdent le taux de l'intérêt légal. Favre. { n Mais , 

Le tribunal interdit aux avocats stagiaires de Paris la faculté de plai-
der devant lui. (3oMai.) 

Demande de dommages-intérêts formée par les époux Vnllée contre 

le sieur Biselki qu'ils accusaient de les avoir rendus victimes d une ma-
ladie bonteuse , dont l'enfant dudit sieur Biselki avait apporté le germe 
en naissant, et qu'il avait communiqué à la dame Vallée , sa nournre. 

La preuve des faits paraissant impossible au tribunal , les époux V<"
 e

& 

sont déboutés de leur demande et condamnés aux dépens. ( 1 4 J
um et 1 

Juillet. ) 

CHAPITRE IX. — TRIBUNAUX DE POLICE CORRECTIONNELLE. 

ABBEVILEE . Acquittement d'un sourd-muet , prévenu d'un délit de 
ebasse ; et condamnation de Borderat à 16 fr. d'amende et aux frais , 
pour avoir mis en joue le garde. (i4 Août.) 

AGEIC . Acquittement du sieur Bazelle , accusé d'avoir , par ses pro-
pos , occasionné du trouble dans un lieu public , et par ces mêmes propos 
outrage le gouvernement du Roi. (29 Juin.)

 r 

Condamnation des aubergistes Gilbert, Saubes et Lambert, à quinze 

jours de prison et à 25 fr. (l'amende chacun , pour avoir 

bacarra dans leurs auberges. ( i4 Septembre. ) —
 Dul

\ 
eune lionim'' 

]
a
 privation des 

de deux ans d'emprisoun entent , à 5oo fr. d'amende et a fa pri 
droits mentionnés en l'art. 42 du Code pénal , pour avoir tait u „ 

cartes marquées au jeu dubaearrà. ( 14 Septembre, ) ^ ^ 

AMIENS . Condamnation du sieur Henry, imprimeur, à 2,000 

mende et aux frais par corps, pour avoir omis la déclaration p 
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le dépôt d'un mémoire produit dans une contestation judiciaire. (20 

Janvier. ) 

A GOULÊME . Condamnation de la demoiselle Gaye à 5"o fr. d'amende 

et aux trais d'impression du jugement qui la déclare coupable de calom-

nie. ( a!j Mai. ) 

Audi. Condamnation du sieur Arivex de Belesta à 1,000 fr. d'a-

mende, pour délit d 'usure. ( 8 Mars. ) — Du sieur J. Canleloup
 9

 à 

3
 5oo fr. d'amende , pour fait d'usure habituelle. ( 1 1 Juillet. ) — Delà 

femme Labaden à un mois de prison et à 100 fr. d'amende , et de deux 

de ses complices à quinze jours deprison'et loofr. d'amende pour délits 

d'outrages envers le curé de la commune tfAubiet, à raison de ses 

fonctions et de sa qualité. ( 3 Octobre. ) 

ArjTUK. Condamnation de la dame Brossard à quatre mois d'empri-

sonnement , pour adultère , et son complice à la même peine * plus , à 

j5o fr. d'amende. (22 Septembre.) 

AUXERRI . Acquittement du sieur Oddoul. L'arrêt de règlement de 

1^3 sur la librairie n'étant plus applicable à ceux qui vendent des livres 

sans être pourvus d'un brevet de libraire , et à ceux à qui on a retiré 

leur brevet ? ( 26 Mars ) — Condamnation d'un tonnelier, voisin d'une 

église , à six jours d'emprisonnement, à l'amende et aux dépens, d'après 

Fart. r3 de la loi du 20 avril 1825 , pour n'avoir pas interrompu
 s

 à la 

demande du curé , son travail pendant la célébration de !a messe. ( 14 

Octobre. ) 

BASTIA . Acquittement du nommé Campana
y
 accusé de dénonciation 

calomnieuse. (3 Mars. ) 

BEAUVAIS . Condamnation de l'huissier Marié à 200 fr, d'amende et 

aux frais , pour n'avoir pas porté un exploit de son ministère. ( 6 Sep-

tembre. ) 

BÉZIERS . Condamnation du sieur J*** à trois amendes de 3o fr. pour 

lui et ses deux domestiques , prévenus d'un délit de chasse, et à la con-

fiscation des trois fusils. ( 2 Octobre. ) 

BLOIS . Acquittement du sieur Noyer , condamné par le tribunal de 

Vendôme à quinze jours d'emprisonnement et à 5oo fr. d'amende, pour 

délit d'outrage envers le sieur Morais , curé de Marée. (24 Août, 1 et 

3 Septembre. ) 

BoRnEACx. Condamnation de la femme Lapoule à un an d'emprison-

nement , pour provocatiou au vol, et pour avoir recèle les vols faits par 

de jeunes maraudeurs , dont deux ont été condamnés à quinze mois de 

la même peine, et les autres ont été remis à leurs parens. (11 Juin.) — 

De Joseph Martin , Pierre Prevanchet et Bapliste Pommés ; le premier 

à huit ans d'emprisonnement, le deuxième à cinq ans, et le troisième 

à dix ans de la même peine , pour vols. ( 1 4 Juillet. ) 

Condamnation des nommés Jolly, Beliot et Bigaud à un mois d'em-

prisonnement, pour avoir fait partie d'une coalition d'ouvriers, ten-

danie à faire cesser un usage établi de temps immémorial dans les ateliers 

devoilerie. ( 17 Juillet. ) 

Condamnation des nommés Marian et Castaing, l'un à deux mois 

d'emprisonnement et l'autre à un mois de la même peine, pour ré-

bellion envers les agens de la force publique , agissant pour l'exécu-

tion d'un arrêté du maire. (22 Juillet.) 

Renvoi du sieur Paterson de la plainte formée contre lui par le 

maire de Saint- Ciers- d'Absac , pour des lettres anonymes et des 

écrits, qui, sous le rapport de la distribution et de l'exposition, 

n'avaient pas la publicité qui caractérise la culpabiité. (3i Juillet et, 

8 Août.) 

Condamnation du sieur Lesueur, entrepreneur de diligences, à i,5oo fr. 

d'amende, pour contravention à la loi du i5 ventôse an XII et à l'ordon-

nance du i3 août 1817, relatives aux voyages à grandes et petites 

journées. ( 1 1 Septembre.) 

BREST . Mise en liberté de la fille d'un garde-champêtre, arrêtée sur 

la plainte d'abus de confiance rendue par un ex-notaire de Saint-

Sabec, dans la vue d'empêcher le mariage de cette fille avec son fils • 

Mariage auquel il avait formé une opposition dont le tribunal avait 

donné main-levée. ( 29 Avril.) 

Décision portant qu'une citation en justice correctionnelle peut être 

donnée à la requête de la partie civile, sans constitution d'avoué i 18 
Août. ) 

Condamnation des nommés André, Herrorv et Léost, attendu les 
c irconstances atténuantes, à 2 fr. d'amende chacun et aux dépens , 

pour voies de fait sur la propriété du sieur T*** et violences envers 

personne. (25 Septembre.) 

Acquittement du cultivateur J. Tréguier, traduit pour voies défait 

envers un maire dans l'exercice de ses fonctions. (22 Octobre.) 

CAHORS . Condamnation du nommé P. Gagneré, dit Pilon, à six 

Jours d'emprisonnement, pour non-paiement des frais d'un jugement 

correctionnel. (^4 Septembre.) 

CAMBRAI . Condamnation de cinq habitans de la commune de Sauchy-

'-estrée à l'amende de 3o fr. et aux frais , pour contravention aux lois 

VU défendent de tendre des filets pour prendre le gibier. ( 4 Octobre.) 

CHARTRES . Condamnation de Lelièvre à dix-huit mois d'emprison-
ne

meut, pour le vol d'un cheval. (21 Mai.) 

Infirmation du jugement du tribunal de Dreux qui avait condamné 
e
 nommé Canos à trois mois d'emprisonnement et à 16 fr. d'amende, 

J
1
;

111
' voies de fait contre la femme JFition'i renvoi de Lanos de la 

F*Uite. (g Septembre.) 

Condamnation du nommé Mésirard à un mois de prison , pour 

avoir porté des coups à un gendarme dans l'exercice de ses fonctions. 

( 2 Octobre.) 

Condamnation des époux Torraille à i5o fr. d'amende et à la confis-

cation d'une bouteille de vin servie en fraude des droits sur les boissons. 

( 4 Octobre. ) 

CHATEATJ-TBMERRY . Condamnation, pendant le cours de 182/ïà 1826, 

de huit usuriers; les uns à des amendes pures et simples, les autres 

à l'emprisonnement avec amende, suivant la gravité du délit.—Indi-

cations des noms et qualités de ces usuriers, (10 Septembre.) 

CHAUMOWT . Condamnation du nommé Gallet à cinq jours de prison 

et à une légère amende comme maraudeur. (16 Octobre.) 

CHERBOURG . Les maires cessent d'être agens du gouvernement, 

lorsqu'ils n'agissent que dans le seul intérêt delà commune, dont ils 

sont les agens particuliers ; d'après ce principe, rejet de l'exception 

proposée par M- Fontenilliat , maire du J^art , contre le jugement 

qui l'avait condamné, par défaut, à un mois d'emprisonnement, à 

1,200 fr. de dommages-intérêts, à 3oo fr. d'amende, pour voies de 

fait commises sur la propriété de M in8 . Queslin. (24 Septembre «t 

17 Octobre.) 

Condamnation du nommé Groult à deux mois d'emprisonnement 

et à 20 fr. d'ameude , pour voies de fait envers un lieutenant de 

brigade des douanes, hors l'exercice de ses fonctions. ( Î 5 Septembre. ) 

Il ne suffît pas du dépôt de marchandises prohibées dans un endroit , 

dont un individu est propriétaire , pour faire considérer cet individu 

comme détenteur, et lui appliquer les lois sur le délit de contrebande. 

(4 Octobre. ) 

Condamnation de la veuve Lecrosnier à quatre ans d'emprison-

nement, à 3oo fr. d'amende, à l'interdiction de tutelle et curatelle, 

à la privation de tous droits sur la personne et les biens de ses 

enfans , à dix ans de surveillance et à 100 fr. de cautionnement, 

pour prostitution de ses deux filles mineures. (3i Octobre.) 

CLERMONT-FERRANT , Renvoi des époux Goulebilte de la plainte 

en escroquerie formée contre eux par la veuve Pioch. ( i3 Décembre. ) 

COLMAR . Le procureur du Roi renonce à l'action portée contre 

un habitant de Hausin, pour avoir proféré des injures contre le curé 

de la commune. (19 Juillet.) 

CORBEIL . Condamnation de trois braconniers à Go fr. d'amende , 

à la confiscation du fusil et aux frais. (28 Octobre.) — Du sieur 

Desprez, à huit jours de prison, à 200 fr. d'amende et aux frais, 

pour outrages et voies de fait envers un notaire et un co/ntnissaire-

priseur, dans l'exercice de leurs fonctions. ( 28 Octobre. ) 

CorTAsrcES. Mise en jugement de M. Voisin, imprimeur, pour 
avoir imprimé et distribué les œuvres de Parny, contenant la Guerre 

des Die.ux , le Paradis perdu et les Galanteries de La Bible. — II est 

déchargé du chef de la réimpression , niais condamné aux dépens 

de la saisie , déclarée valable, et aux frais de la destruction des ouvrages. 

(16 Août et 3i Octobre.) 

Le sieur Carpentier, maire delà commune de Ileauville, est dé-

claré non-recevable dans son action en dénonciation calomnieuse de 

vingt-sept habitans de la commune, qui, dans une lettre adressée au 

préfet, s'étaient plaint de la conduite administrative de leur maire, 

et avaient démandé sa destitution , ou plutôt, sa non continuation en 

fonctions; il est condamné aux dépens. (25 Septembre.) 

DOMFROIÏT . Procès intenté contre M. II***., docteur en médecine , 

prévenu de mutilation commise sur un enfant, dans le travail de l'ac-

couchement. (27 Avril.) 

DRAGUIGWAH". Condamnation du sieur J. J. Huguès à 5oo fr. 

d'amende, pour délit habituel d 'usure. (29 Mars.) 

Acquittement de douze jeunes gens, accusés d'avoir, dans une mas-

carade, tourné en ridicule les ordres de chevalerie établis par le Roi» 

( le) Février et 9 Avril. ) 

Condamnation du nommé Astier a un mois d'emprisonnement et à 

16 fr. d'amende, pour avoir, dans une mascarade, outragé la morale 

publique et religieuse. ( 16 Juin.) — Du sieur Alleman à deux mois 
d'emprisonnement et à 100 fr. d'amende, pour avoir frappé le sieur 

J^erran hors le cas de légitime défense, et sans excuse suffisante. (4 

Juillet.) — Des sieurs Martin-Bonis , et Benoit Messon à 25,000 fr. 

d amende , comme coupables de faits d'usure habituelle et d'escroque-

rie. ( i3 Juillet.) — Du nommé Michel , garde de santé à Hyères , à 

trois jours de prisorr et 5 fr. d'amende, pour contravention aux lois sa-

nitaires. (i3Juillet.) 

DREUX . Renvoi du sieur Montagnier de la plainte formée contre lui, 

pour violences exercées coutre un homme en état d'ivresse. (11 No-

vembre.) 

LAON . Condamnation du nommé Lecat à deux années d'emprisonne-

ment et 3oo fr. d'amende , pour injures et outrages envers un ministre 

du culte dans l'exercice de ses fonctions. (5 Mars.) — Des dames Bour-

guignon et Dauvoye à trois mois d'emprisonnement chacune et à ooofr. 

d'amende
 y

 pour contrebande. ( 3i Mars. ) —■ Du sieur Legrand- Cé-

leste , à remettre en nature de bois une quantité de terrain égale à celle 

qu'il a indûment fait défricher, et à une amende de 287 fr. 5o c. 

( 2 1 Juin. ) — Du sieur Ilirson fils , à 20 fr. d'amende et aux frais , 

pour avoir tiré sur des pigeons. ( 3i Juillet. ) — De la femme Pottier , 

à une année d'emprisonnement , à 16 fr. d'ameude et aux dépens , pour 

avoir outragé publiquement un agent de police en fonctions, tué une 
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poule dans une cour, et s'être montrée nue, à diverses reprises, dans les 

rues. ( 5 Août. ) 

Condamnation du sieur Pinal à 100 fr. d'amende et aux dépens, 
pour avoir extrait des tourbes de sa propriété sans permission de l'auto-

rité administrative. ( 22 Octobre.) 

LAVAL . Condamnation du nommé Pivot à six mois de prison , pour 
vagabondage. ( ig Novembre.) Le même, condamné par la Cour d'as-
sises à une heure decarcan, pour outrages envers le tribunal. ( Jan-
vier.) — De P. Hayer, accusé d'avoir, pour la deuxième fois, en pré-
sence du maire, crié : Vive l'empereur! Vive Napoléon ! (iGAoùt.) 
— De la femme Melon, à dix jours de prison , pour avoir frappé et in-
jurié publiquement une de ses prétendues rivales. ( 17 Août.) 

LILLE . Condamnation du sieur Forgeai à dix jours d'emprisonne-
ment, à3ofr. d'amende et aux frais, pour avoir exposé en vente, sans 
l'autorisation du gouvernement, des canifs dont le manche représentait 
des deux côtés le portrait de Bonaparte, (7 Octobre. ) — De la demoi-
selle Charronet à quinze jours d'emprisonnement , à 100 fr. d'amende 
et aux frais, pour avoir exposé en vente des estampes représentant le 

duc de Reishtadt , fils de Bonaparte. ( 7 Octobre. ) 

Lisiorx. Renvoi de M. Lm et Fourniéàe la plainte formée contre 

eux en faux témoignage. ( 20 Juillet.) 

LOUHAKS . Condamnation des frères Danguy à 8,449 d'amende 
et aux frais , pour délits habituels d'usure. ( 10 Septembre. ) 

LOMÉ VILLE . Condamnation dessieurs Benoit et Toussaint , docteurs-
médecine, à une année d'emprisonnement, à 5o fr. d'amende et à l'in-
terdiction pendant cinq ans des droits civils, pour délits d'escroquerie 

euma'.ièrede recrutement, (2yMars.) 

LYON". Condamnation de l'éditeur de la Gazette universelle de Lyon 
à trois jours de prison , à 5o fr. d'amende et aux frais , pour diffamation 
de l'autorité militaire de cette ville. ( 23 et 3o Novembre. ) 

Acquittement de M. l'abbé ÏVurts , prévenu d'avoir publié un ou-
vrage portant atteinte aux lois de l'Etat. (24 et 27 Janvier. ) 

Condamnation du rédacteur du Journalde Commerce de Lyon à 5o fr. 
d'amende, pour refus d'insertion d'une lettre dans son journal. ( 26 Jan-

vier, ) 

Renvoi de Yéditeur de V Eclaireur du Rhône de la plainte formée 
contre lui , d'avoir traité des matières politiques. ( 18 Mars. ) 

Acquittement des sieurs Roe et compagnie , prévenus du délit prévu 
par l'art. 410 du Code pénal contre les loteries non autorisées par la loi. 
( 26 Mars.) 

Condamnation de Vuillard, dit Gaudy, à six mois d'emprisonnement, 
pour tentative de corruption envers un fonctionnaire public. (29 

Mars.) — De Véditeur du Journal de Commerce de Lyon à quinze jours 
de prison . à 3oo fr. d'amende et aux dépens, pour diffamation , outrages 
et provocation au mépris envers l'autorité administrative. ( 3o Avril. ) 
— De deux huissiers à sixqours d'emprisonnement , pour avoir laissé 
évader deux prisonniers. ( 18 Mai. ) — Du nommé de Billon à 6 mois 
de prison, pour voies de fuît sur son épouse. ( 28 Mai.) — De la nom-
mée Arrionte à deux ans de prison et à dix ans de surveillance de la 
haute police, pour s'être fait délivrer un passeport sous un nom suppo-
sé. Détails sur les parens de cette femme, tous livrés à la rapine et au 
brigandage. ( 1er. J

u
i
n

. ) — ]}
u

 nommé Philibert à un an d'emprison-

nement , pour escroquerie , et à la restitution des sommes escroquées. 
( 27 Juin.) 

Acquittement des époux Cholat, traduits pour fabrication, exposi-
tion et vente de médailles à l'effigie de Napoléon. (17 Août.) 

Saisie d'un nouveau numéro du Précurseur, journal politique, qui 
avait cessé d'être publié par suite de contestations entre le propriétaire 
et ses créanciers. (22 Août.) 

Condamnation du nommé Ant. Mas aun an d'emprisonnement et à 
200 fr. d'amende, pour rixe avec le sieur Vanel , dont il coupe , avec 
ses dents, le doigt indicateur de la main droite. (29 Août.) — De la 
nommée Berger, à deux mois d'emprisonnement et à 1 00 fr. d'amende , 
pour avoir reçu des mises d'une loterie clandestine. (29 Août. ) 

Renvoi des nommés Daviet, Thorent, Vigaard et Olivier de la 
plainte formée contr'eux, comme piqueurs d'once ou acheteurs à vil 

Î
irix, des ouvriers ou dévideuses, des parties de soies que les fabricans 
eur livrent pour mettre eu oeuvre. (29 Août.) 

Condamnation du nommé Four à trois mois d'emprisonnement et 
à 20 fr. d'amende, comme coupable d'outrages envers un commandant 
de la force publique, et de rébellion. (9 Septembre.) 

Le règlement de 1723 et la loi du 21 octobre 1 8 1 4 sur la librairie 
déclarés non applicables à la dame Briche, qui tient un cabinet litté-
raire sans brevet; mais validité de la saisie de divers ouvrages jugés 
contraires aux bonnes moeurs: Manon Lescaut, leSopha, etc. (11 

Septembre. ) 

Condamnation du sieur Pouget à 16 fr. d'amende et aux dépens , 
comme prévenu d'outrages envers un adjoint et un garde-champêtre, 
(22 Septembre. ) — Du nommé Malleval, à un mois de prison et aux 
frais , pour outrages envers un adjoint. ( 22 Septembre.) 

Condamnation du nommé Gonard à deux années d'emprisonnement , 
à 100 fr. d'amende et aux frais , pour lacération de deux billets qu'il 
»vait souscrits au boulanger Michel. (i5 Octobre.) 

A.ctip» du sieur J)uphol, fondeur, contre )e sieur d'Albussière , 

-la-fois médecin et meunier , pour le paiement d'un poêle en f
on

u 
de douze cents quintaux , destiné à l'usage et ■ à l'exploitation I 
moulins. Sur le décliuatoire du sieur d'Albussière, les partie-, 
renvoyées à fins civiles, (ij .Octobre.) 

Renvoi devant les juges civils du sieur Jomard, marchand de toiles 

qui avait assigné le sieur Morel , restaurateur, en paiement de serviettes 
qu'il lui avait vendues. (21 Octobre.) 

Renvoi du nommé Tronchon de la plainte en attentat à la pudeur 
portée contre lui par Pierrette Chevalier. ( 20 Octobre. ) ' 

MAÇON . Condamnation du nommé G-ariepoul , employé à la préfec-
ture, à cinq mois de prison et à 100 fr. d'amende, pour injures graves 
enve/s le secrétaire-général. (21 Août.) — Du nommé CarrauU-Thi-
volet, huissier , à trois mois de suspension , à 200 fr. d'amende et aux 

frais, pour n'avoir pas remis lui-même, à personne ou à domicile les 
copies d'actes de sou ministère. (23 Août.) 

Condamnation du sieur Franck à 6,807 d'amende, pour prêt 
usuraire avec intérêt de 10, 12, i5, 20 et même 36 pour cent. (i

0 

Septembre. ) 

MAH » ( LE ). Condamnation du nommé Chosson à dix ans d'empri-

sonnement, pour vol. (22 Février. ) — C'est la septième condamnation 
pour vol prononcée, avec dépens, contre cet accusé. 

Le sieur Chambrier , réclamant du sieur B*** une somme perçue 
par ce dernier , pour intérêts usuraires , est autorisé à faire la preuve 

de l'usure. (22 Février.) 

Renvoi de la dame Beaudoin âgée de quatre-vingt-deux ans, pré-
tendant avoir à se plaindre d'un rapt avec violence exercé sur sa per-
sonne par trois ou quatre de ses parens. ( 25 Mars. ) 

MARSEILLE . Condamnation du sieur N*** à un an et un jour de 
prison, pour tentative de vol d'uue montre chez un notaire. ( 1

ER
. Oc-

tobre. ) 

' Confirmation d'un jugement par défaut, rendu contre le sieur 01-
livier, prévenu d'escroquerie de vins, en se qualifiant commerçant; 
mais réduction de la peine a deux ans d'emprisonnement. (28 Oc-

tobre. ) 

MEATJX . Renvoi de la dame Delamarre et du sieur Antheaume 
de la plainte en destruction d'ouvrages, injures et voies de fait, 
portée contr'eux par M. Ladoux , maire de "V aires, lequel est cou-

damné aux dépens. (20 Octobre.). 

MELCN . Condamnation de M. le comte de Viloutrey à cinq jours 
d'emprisonnement et aux frais du procès, pour outrages non publiés 

envers le maire de Férolles. (11 Avril.) 

Condamnation du nommé Codin et de sa femme, l'un à deux 
ans et l'autre à trois ans d'emprisonnement, pour avoir habituellement 
excité, favorisé et facilité la corruption et la débauche de jeunes filies 
âgées de moins de vingt-un ans, parmi lesquelles se trouvait la 

fille de la femme Codiu , issue d'un premier mariage. ( 2 Mai. ) 

MONTPELLIER . Condamnation des nommés Roux et Demerlon à cinq 

ans d'emprisonnement, pour tentative d'escroquerie. ( 21 Mars. ) 

Les injures et invectives prononcées contre le directeur d'une pri-

son, dans l'intérieur de la prison, n'ont pas le caractère de publicité 
voulu par la loi , pour être passibles des peines qu'elle prononce. 

( 2 1 Mars. ) 

MURET . Condamnation du sieur Jacques Clamens à une amende de 

20,000 fr. , pour fait d'usure habituelle. ( 4 et 14 Juillet. ) 

NASTES . Des expressions outrageantes proférées en langue étrangère, 

n'ont point le caractère de la publicité voulu par la loi , pour cons-

tituer le délit de diffamation. OJ/iciers Anglais. ( 4 J"'n ) 

Confiscation du navire l'Uypolite, et interdiction du capitaine <\in 

le commandait, pour participation à la traite des noirs. (3i JUiUt- ) 

Condamnation du sieur Gérin à 5oo fr. d'amende, aux termes du 
l'art. 2 du règlement du 28 février 1823, pour avoir exercé sans hre-

vet, le commerce de la librairie, en débitant à son magasin, une no ic^ 

sur l'assassinat commis par le curé Muigral, sur la sœur dudit sieui 

Gérin. (8 Août.) 

NEVERS. L'interruption d'une danse villageoise par
 I

'
arres,at

'?"
s0

" 
ménétrier pour le conduire chez le maire, et par le brisement e 

instrument ( une cornemuse ) n'a pas le caractère de violence eiise}^ 

l'art. 309 du Code pénal , pour être de la compétence d un >ru» ^ 

correctionnel ; la connaissance de ces faits est dans les a tir llmU0 "^
Sie

. 
la police municipale. Le ménétrier de Bona C. le cure" de la pa 

( 18 Mai et 6 Juin. ) 

NIORT . Condamnation de M™. Gérin , à quinze jours de pn»^ 

pour injures adressées au commissaire de police relativement a 

du Précis historique sur le curé Mingral. ( 29 Septembre, ) 

Sixième Chambre du Tribunal civil 
PAU IS. 

dultère formée par M. le marquis de Cairon «nt« ^ . 

épouse et le sieur Soubiranne. — Condamnation de M.""-
 n

,{nj« 

dix-huit mois de prison, et du sieur Soubiranne a huit moi» '
 y

.
n
. 

peine, (ier,,
 2

, 5, 10, 13 m >5 Novembre, i | , 21 , 2° 

Plainte en ac 

épouse et le sien 

yier. ) 
Condamnation des nommés Thierry et Jolr, a six )ours A £ ̂  

pour avoir fait partie d'une coalition d'ouvriers, dans « ,
Jf 

cesser les travaux de la gaie d
B
 Charenton. (y TSo^em» -1 
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farcenac, à deux ans de prison, à -25 fr. d'amende, pour abus de 
fiance. — Récidive. (9 Novembre. ) — Du nommé Colin , à quinze 

' DES de prhon , comme provocateur atine rixe entre les garçons cha-
Lliers divisés eu deux corporations. (9 Novembre.) — De Commercf, 
à un mois d'emprisonnement, pour homicide par imprudence ' et de 
U Crétmeux, cité comme civilement responsable, à 5oo francs de 
dommages-intérêts envers la veuve du défunt. ( 1 o Novembre. ) — Des 
nommés Brame et Cornuau , à une année d'emprisonnement , et de 
Chenel , à trois mois de prison , comme faisant partie d'une société 
d'escrocs. ( 10 Novembre. ) — Du nommé Joly, à six mois de prison , 
pour vol d'un ridicule emporté en prenant la fuite. ( 1 7 Novembre. ) — 
[je ta fille Jeannette , à 100 francs d'amende , pour avoir renversé un 
jeune homme avec sa charrette , cru elle conduisait. (a5 Novembre. ) — 
J}e la demoiselle Henrion Lefebvre , à quinze jours de prison, pour 

banqueroute simple. — Acquittement de la demoiselle Petit, sa com-
plice. ( 26 Novembrè. ) 

Condamnation du sieur Labouré , à cinq jours de prison et à 5o fr. 
d'amende, comme responsable, en sa qualité d'entrepreneur de bâ-
timens , d'un ébonîement qui avait causé la mort d'un ouvrier. 
(30 Novembre.)—De la veuve Raillarà , à un mois de prison , pour vol 
habituel de légumes. (3o Novembre. ) —De l'Anglais Cliarley, à deux ans 
de prison et 3oo fr. d'amende , pour embauchage d'ouvriers en porce-
laine, dont il voulait exporter l'industrie à l'étranger. (3o Novembre. ) 
— Du nommé Guiborel, vu la récidive, à cinq ans de prison, à la 
surveillance de la haute- police pendant cinq ans, pour filouteries. 
( i<*r. Décembre.)— Du sieur Delalain , par corps, à verser f±oo francs 
dans la bourse commune des huissiers pour la part de sa cotisation, et 
à »oo fr. d'amende. (3 Décembre. ) — Du sieur Chardon, à un mois 
d'emprisonnement, pour avoir porté un costume religieux, sans y être 
autorisé. ( 4 et 1 1 Décembre. ) 

Le tribunal se déclare incompétent pour juger le sieur Buisson, 
prévenu de contravention au décret de 1806 sur le bureau des Nour-
rices , en s'enti émettant de procurer des nourrices aux familles et des 
etifuns aux nourrices. (7 Décembre.) 

Condamnation du nommé Ladurel, filou de profession, à cinq années 
d'emprisonnement, pour vol et dépouillement complet des vêtemens 
d'un homme en état d'ivresse. (8 Décembre.) — Du nommé JFO-

d'Heuil , à treize mois d'emprisonnement et à 1,000 fr. d'amende, 
pour escroquerie , usure et abus de passions de mineurs. (8 Décembre. ) 
— Du sieur Parts, à 5oo fr. d'amende et aux dépens, pour injures 
coiitre le sieur Labat, proférées dans un lieu public. (8 Décembre.) — 
Delà fille Girardin , à un an d'emprisonnement, pour vol d'une nappe 
chez un marchand de vin. ( 8 Décembre. ) 

Mise eu jugement du sieur Chdleauneitf , sur la plainte de* sieurs 
Labarthe et de Chalabre , pour voies de fait et propos injurieux. Le 
premier est renvoyé de la plainte. (9 et 24 Décembre. ) 

Condamnation du sieur Bubell , à trois ans de prison , pour menace 
écrite de tuer M. le marquis de. Clermont-Tonnerre y le prévenu se 
trouvant dans le cas de récidive. (^Décembre.) 

Procès de la nouvelle édition du Roman du Faublas , par les sieurs 
StahL et Tardieu le premier est acquitté, et le second est condamné 
simplement aux dépens. ( 1 7 Décembre. ) 

Plainte en contrefaçon d'un ouvrage intitulé Histoire de Napoléon, 
par Itu-tnêine , formée par les frères Bossange contre les sieurs Gallois 
•t Béchet. llejet de la plainte. ( 17, 3i Décembre et 5 Janvier. ) 

Condamnation du nommé Blottier à trois jours de prison pour ten 
tative de vol de bûches flottantes sur la Seine. ( 21 Décembre. ) — Du 
nommé Cadouel, charcutier, à six jours de prison, pour fournitures 
aux élèves de L'Ecole Polytechnique, de comestibles contenant del'oxide 
d«- cuivre. ( 2 1 Décembre.) — DB nommé Adam, vu la récidive, 
cinq ans de prison , pour vol de chapeaux dans les études des avoués. 
^ »a Décembre. ) — De la femme C***. , à un emprisonnement de six 
mois, et de Lebl.... , à un emprisonnement de trois mois, comme cou-
pables d'adultère. ( 3o Décembre.) —1 De madame C***., à six mois 
d'emprisonnement pour adultère. ( i er . Janvier.) 

Plainte contre le sieur Lackapelle pour avoir mis en vente des livres 
contraires aux bonnas mœurs , et d'avoir fait le commerce de la librai-
lie sans brevet. — Rejet de la plainte. ( 5 Janvier. ) 

Condamnation du nommé Laitnay à un an d'emprisonnement, pour 
soustraction frauduleuse de plusieurs cartes que l'on distribue aux indi-
gnas pour avoir du bois. ( 6 Janvier. ) 

Plainte en contrefaçon rendue par le sieur Barba contre la dame 
Dabo , pour avoir inséré dans son répertoire des théâtres, des pièces 
qui sont sa propriété. — Renvoi des parties a lins civiles. ( 7 Janvier.) 

Mise en jugement de la dame Mitlot, se disant marquise de Cam-
pestre , accusée d'escroquerie à l'aide de faux titres. Elle esr condamnée 
* deux ans de prison , et à 5o francs d'amende. ( 1 3 et 27 Janvier. ) 

Acquittement de l'ex-Hbraire Corréard, prévenu d'avoir continué 
commerce sans brevet. ( i5 et 2D Janvier. ) 

^ Plainte en calomnie dirigée 'par M. Lombard de Quincieux contre le 
générai Bertrand^ ce dernier est renvoyé de la plainte. ( 28 Janvier et 
\ Février. ) 

Plainte en diffamation portée par le sieur Lafond contre la demoiselle 
*gonette , pour disparition d'un piano, modèle des pianos elly ptiauts, 
V* *-

a
 demoiselle Ygonelte est renvoyée de la plainte. ( 5 Février. ) 

Condamnation de madame Co$terou$£e à quatre mois de prison , pour 
^idtèie , e. de Leteix , dit Brocard

 t
 k trois mois de la même peine 

comme son complice. ( 12 Février.) -— Du sieur Micher-Florîde à un 
mois de prison, pour exposition et mise en vente de gravures et dessins 
contraires aux bonnes moeurs. (11 Février. ) 

Procès du journal dit V Organe du commerce. Les sieurs Cholet et 
Tastu renvoyés de la plainte dirigée contre eux par le ministère public, 
comme ayant publié ce journal sans l'autorisation du Roi. ( 14 Fé-
vrier. ) 

Condamnation de Dugeneste à dix-huit mois de prison, pour homi-
cide par imprudence, trouble à la tranquillité publique, et coups portés 

à Victoire Espreux, qui a été acquittée de l'accusation de meurtre. 
( 17 Février. ) 

Condamnation par défaut de Napoléon Legrand, à trois mois de 
prison, pour vol de linge. ( 17 Février. ) 

Plainte en escroquerie portée par le sieur Catalan contre le siour 
Arson , dentiste , qui avait loué l'appartement que le premier venait de 
quitter. Cette plainte est l'objet du procès intenté au journal des Maires 
et à V Etoile. ( 22 Février et 11 Avril.) s 

Procès des Lettres de Satan, par le sieur l^ialle^ dans lequel sont 
impliqués les sieurs Lachevardière , imprimeur, et Potey , libraire. 

L'auteur est condamné à un mois de prison, l'imprimeur et le libraire 
sont acquittés. ( a3 Février. ) 

Mise en jugement des nommés Rebourssier , Cherdelle , Bavcre et 
Morand^ accusés d'outrages et de voies de fait envers des ecclésiastiques. 
( 24 Février. ) 

Condamnation du sieur Berthoud à 200 francs d'amende pour con-
travention à la loi du 19 brumaire an VSj relative à la marque d'or et 
d'argent. I^a saisie des montres faite chez lui est déclarée valable. ( 26 
Février. ) 

Condamnation du nommé Landrin à deux ans de prison comme va-
gabond , se trouvant porteur d'effets d'une valeur supérieure à K>o 
francs. ( 28 Octobre. ) — Du nommé Loustigny , à 11 francs d'amende, 
pour tapage nocturne. ( 28 P'évïier. ) 

Procès de V Aristarque , sur la plainte formée contre ce journal par 
M. Caretia, chargé de l'ameublement du palais de Madrid. Condam-
nation de l'éditeur aux dépens, avec injonction d'insérer le jugement 
dans un de ses plus prochains numéros. ( 4 Mars. ) 

Les frères Simon, accusés d'injures et outrages envers ïe sieur Dé-

forme, sont condamnés à cinq jours d'emprisonnement et 200 francs 
d'amende. — La femme Dejean est renvoyée de la plainte. ( 5 et ja 
Mars. ) 

Condamnation des nommés Emberny et Samu'èl-Aury à treize mois 
de pri ;on, pour escroquerie. ( i5 Mars. ) — Du nommé Pralon , à six 
mois de prison, pour délit de mendicité à faide de fausses infirmités. 
( 16 Mars. ) 

Procès du Système de la Nature du baron tftïolbac , dont plusieurs 
exemplaires avaient été saisis à la douane. Condamnation du libraire 
Masson à cinq ans de prison et à 5oo francs d'amende , pour vente d'un 
ouvrage condamné : le sieur Pages renvoyé de la plainte. ( 17 et 18 
Mars. ) 

Condamnation du sieur Lambert à i5,ooo francs d'amende , pour délit 
habituel d'usure. ( 24 Mars, ) 

Plainte en diffamation rendue par la famille Lachalotais contre l'édi-
teur de VEtoile. Le tribunal , tout en reconnaissant le tort grave du 
rédacteur de VEtoile , d'avoir fait une censure injuste et outrageante de 
la conduite de M. de Lachalotais , le renvoie de la plainte, et condamne 
la partie civile aux dépens. (3o et3i Mars , 6 , 17 et 20 Avril.) 

Procès des Nouvelles lettres provinciales , par M. d^IIerbignr, in-
tenté sur la plainte du ministère public. L'auteur et le sieur Bossange , 
libraire-éditeur , sont renvoyés de la plainte. ( 3i Mars. ) 

Procès du Tableau moral et politique, dont le sieur Fournier-T^er^ 

neuil est l'auteur , et dont les libraire^ Delaunay et Rousseau sont les 
distributeurs. Condamnation de Fauteur à six mois de prison et à ft, 
d'amende* renvoi des libraires de la plainte. (7 et 20 Avril.) 

Condamnation du nommé Lehuby , à deux ans de prison et 5o francs 
d'amende, pour escroquerie. — Acquittement de Gregor^Matc^Gre-
gor , accusé du même délit. ( 7 Avril. ) 

Plainte en diffamation contre le .drapeau Blanc , ÏKtoile et le Jour-

nal des Maires , intentée par M. Arson , dentiste, sur une prétendue 
plainte en escroquerie formée par M. Catalan. Condamnation de» 
trois journaux pour délit d'injures; le premier, à 1G fr. d'amende' et 
les deux autres à 25 fr. , aux dépens et à l'insertion du jugement entier 
dans l'un de leurs plus prochains numéros, f 11 Avril. ) 

Procès eu contrefaçon du Manuel du Filateur. Le sieur Autlin , li-
braire, déclaré contrefacteur, est condamné à 100 francs d'amende* 
( i3 Avril.) 

Plainte en contrefaçon portée par les sieurs Fortin et Desmarets , 
contre les sieurs Paris et 0'ercherin, éditeurs d'un Choix des OEu-

v tes de Parny. Les plaignans sont déboutés de Uur plainte. ( i5 et 
3o Avril. ) 

Le sieur Rony, propriétaire de l' Uranorama, est renvoyé de la plainte 
intentée contre lui , pour avoir exposé eu vente des bustes et netitei 
statues de Bonaparte. ( 20 Avril. ) 

Procès de la Religion considérée dans ses rapports avec Vvrdre poli -
tique et civil, par M. labbé de La Mennais. Condamnation de faut» m. 

3o fr. d'i.m/jade et à l'alliche du, jugemtul
3
 pour avoir pi'ofc**<i d«* 
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maximes contraires au respect dû au Irône et aux lois de l 'Etat. (21 , 

32 et a3 Avril. ) 

Condamnation de plusieurs jeunes gens, accusés de tapage injurieux 

dans des rassemblemens auprès de la Chambre des Pairs , à l'occasion du 

rejet de la loi sur le droit d'aînesse. Lé premier , à huit jours de prison j 

et les autres à 25, 16 ou 11 fr. d'amende. (3o Avril. ) 

Condamnation par défaut du nommé Bernard et de la femme Las-

nier , se disant marquise de Vaussenave, à treize mois de prison , à la 

restitution des objets et à 5oo fr. de dommages-intérêts pour délit 

d'escroquerie à l'aide de faux noms et de crédit chimérique. ( 3o Avril.) 

Condamnation du nommé Mahot, à huit jours de prison, pour bles-

sures sur la personne du sieur Frernont. ( 3o Avril. ) 

Acquittement du sieur Paravey, accusé d'abus de confiance ; sup-

pression du mémoire produit contre lui, et affiches du jugement, au 

nombre de cent exemplaires. ( 6 Mai. ) 

Rejet de la tierce-opposition formée par les sieurs Rey , Michel et 

Bobée, syndics de la faillite Masson, à l'exécution du jugement qui 

condamnait ce libraire, pour la mise en vente du Système delà Na-

ture , par le baron d'holbac. (6 et 10 Mai.) 

Condamnation du nommé Caslillon à six mois d'emprisonnement, 

pour vol de livres étalés. ( 10 Mai.) — Des nommés Adam Duclos et 

Carmini, le premier à un mois de prison et 3o fr. d'amende, et le 

second à cinq jours et à i5 fr. , pour propos séditieux. — Acquitte-

ment de Iïelm dans la même cause. ( 1 2 Mai. ) 

Condamnation de Hanly , dit le Petit.Poucet, à deux ans de déten-

tion dans une maison de correction; de Bon, à la même peine , si ses 

paï ens ne le réclament pas — Les frères Berton et Lachenel, réclamés 

par leurs parens , leur sont rendus. Tous pour vol, mais ayant agi sans 

discernement. ( 12 Mai. ) 

Procès de La Pandore , pour avoir traité des matières politiques. Le 

sieur Madge , éditeur, est condamné à îfj fr. d'amende. ( 18 et 19 Mai, 

2 et 9 Juin. ) 

Procès du Frondeur , pour avoir traité des matières politiques. Con-

damnation des rédacteurs-propriétaires, chacun à cinq jours de prison 

et 200 fr. d'amende. Renvoi du sieur Compère de la plainte formée 

contre lui , comme éditeur-responsable. ( 18, 25 Mai et 8 Juin.) 

Condamnation du sieur Blondelle, à trois jours de prison , pour 

voies de fait sur la personne de son épouse. ( 28 Mai. ) — D'un jeune 

homme, à un an de prison et à cinq ans de surveillance , pour menaces 

de mort faites à son père , à sa mère et à plusieurs autres membres de 

sa famille. ( 28 Mai. ) 1 

Procès de La Nouveauté, pour avoir traité des matières politiques. 

Condamnation des éditeurs-propriétaires, chacun à un mois de prison 

et 3oo fr. d'amende. Renvoi du sieur Bertrand de la plainte formée 

contre lui, comme éditeur-responsable. (3i Mai et 8 Juin.) 

Procès en adultère, intenté par le sieur Chatard, contre la dame 

Chatard , son épouse, et le sieur Péchet. Les accusés sont condamnés à 

un an d'emprisonnement. ( 1 e1'. Juin. ) 

Mise en jugement du colporteur Devaux , pour avoir exercé la pro-

fession de libraire sans brevet , et avoir vendu des ouvrages contraires à 

la morale publique et religieuse : il est condamné pour le second chef 

de plainte à un mois de prison et à 16 fr. d'amende. ( i
er

. Juin. ) 

Condamnation des nommés Jury et Fayette , Auvergnats, à 2 francs 

d'amende et à 25 fr. de dommages-intérêts , à la suite d'une rixe élevée 

dans un cabaret entre des Auvergnats et des Limousins, (/j Juin.) 

Procès de la Petite Biographie des Députés. — Condamnation du 

lieur Lagarde , jeune, auteur, à huit mois de prison et 200 fr. d'a-

mende; du sieur Plassan, imprimeur, à 100 fr. d'amende; des sieurs 

Vente et DautJiereau , libraires , chacun à 16 fr. d'amende. (7 Juin 

et 7 Juillet. ) 

Condamnation du nommé Lehuby à dix-huit mois de prison , pour 

escroquerie. ( 9 Juin. ) 

Procès du Corsaire , accusé d'avoir traité des matières politiques. 

Condamnation des sieurs Sainl-Morys et Le Page , éditeurs , à 5o fr. 

d'amende. Les sieurs Seville et Bapst sont reuvoyés de la plainte. (18 

Mai et 1 1 Juin.) 

Condamnation par défaut de la d'une de Montluc à treize mois de 

prison et à 100 fr. d'ameude, pour escroquerie , et de la dame Des-

champs* 2,000 d'amende, pour usure habituelle. (i4Juin. ) — Du 

nommé Berlhieux à cinq jours de prison et à 1 1 fr. d'ameude, pour 

trouble injurieux et nocturne. ( 16 juin. ) 

Acquittement XElie Ducas , accusé d'usure , mais condamné à tous 

les frais, sur ce que l'existence de deux sûretés entre ses mains était 

certaine. (17 Juin.) . 

L'exhortation paternelle du président suffit pour réconcilier deux 

soeurs traduites en justice pour outrages et mauvais traitemeus exercés 

respectivement entre elles. Les dames Rigoltet. ( 24 Juin.) 

Condamnation des libraires Carpenlier et Desroches , chacun 

5oo fr. d'amende, pour avoir introduit en France les ouvrages de 

Paul-Louis Courrier , et vendu des lithographies séditieuses. ( 5 et 6 
Juillet,)

 % 

Mise en jugement du sieur Barba , ancien libraire , prévenu de s'être 

•ém du brevet d'un de ses confrères, et du sieur Grandin , de l 'avoir 

complaisamment prêté ; chacun d'eux est condamné à 5oo fr. d'amei 

«t solidau-ement aux frais. ( 5 et G Juillet. ) 

Condamnation pour délits d'usure des sieurs Godefrov-Dubo' ' 

mois de prison et à 1,000 fr. d'amende; à'Armangand à quatre^m ' 

de Berthoud à trois mois; de Vanage , Gardenty et Amich ii"' 

mois de la même peine ; de Lababhe , attendu la récidive , à deux'"* 

nées d'emprisonnement. ( 8 Juillet. ) — De Quillet à cinq' ans de prii 

son et cinq ans de surveillance de la haute police , pour vol de mont 
dans un bain public. ( 9 Juillet. ; 

Le colportage de livres ne constituant pas un délit prévu par l'arrêt 

du règlement de 1723 , la veuve Gervais est renvoyée de la plainte for-
mée contre elle. (9 Juillet.) 

Plainte en adultère contre un malheureux échappé de Bicêtre, ancien 

sergent de musique ; il est condamné à trois mois de prison , et sa com-

plice à neuf mois de la même peine. ( 14 et 3 1 Juillet. ) 

Procès du Petit Dictionnaire ministériel. Les poursuites des offenses 

envers les chambres ne pouvant avoir lieu sans leur autorisation et 

aucun des députés nominativement désignés n'ayant porté plainte , 

M. Magalion , l'imprimeur Duverger et les libraires Delaroque, D<m-

thereau et Thérr sont renvoyés de la plainte, et la saisie déclarée nulle 

( 27 Juillet et 3 Août. ) 

Condamnation de la demoiselle Cabaret à quinze jours de prison et 

du sieur Duiy à un mois de la même peine, pour outrages à la morale 

publique dans le bois de Boulogne. (29 Juillet. ) 

Plainte contre les libraires Lecointe et Durey en exportation de deux 

ouvrages de Pigault-Lebrun , VEnfant du Carnaval et le CiUiteur 1 

ils sont renvoyés de la plainte. { 3o Juillet. ) 

Plainte en bris de clôture. Le fait de renversement d'une clôture qui 

empêche un particulier de sortir de chez lui . ne constitue pas un délit 

de bris de clôture. Rouquier et consorts C. Gouiraud. ( 2 Août. ) 

Condamnation de la dame Lemaire à trois mois d'emprisonnement , 

pour avoir fui la maison conjugale. Acquittement du séducteur, contie 

lequel on ne peut arguer de flagrant délit , ni de lettres écrites. (3 

Août. ) — De la veuve Delmas à quinze jours de prison, et de sa fille 

à vingt-quatre heures de la même peine , pour voies de fait et qualifi-

cation injurieuse envers le sieur Çanet. (4 Août.) 

Procès de la Biographie des Commissaires de police. Condamnation 

du sieur Guyon à neuf mois d'emprisonnement et à 5oo fr. d'amende , 

comme auteur; du sieur Carpentier à deux mois et à 100 fr. d'amende, 

comme éditeur, et du sieur Gaudin à quinze jours et à ÏOO fr. d'a-

mende, comme ayant participé sciemment à la publication. ( 8 Août et 

28 Septembre. ) 

Mise en accusation du sieur Bardet, ancien notaire et maire à Saint-

Denis , pour abus de confiance ; il est condamné à huit mois d'empri-

sonwement et à 5o fr. d'amende. (9, \ 8 et 20 Août. ) 

Procès de la Nouvelle Biographie de la Chambre septennale. Con-

damnation de l'auteur , le sieur Lagarde , à huit mois d'emprisonne-

ment et à'aoo fr. d'amende. (9 et 11 Août.) 

Condamnation du sieur Thomas à 5o fr. d'amende et aux frais , pour 

avoir publié faussement que les sieurs Thary et Guidé étaient tombés 

en faillite. ( 10 Août.) 

Procès de la Biographie des Gens de lettres, intenté sur la plainte du 

sieur Armand Gouffé contre les auteurs, les sieurs Taillard ai Bonne-

lier
 y

 le sieur Barthélémy , imprimeur, et le sieur Ledoux, éditeur. 

Condamnation du sieur Bonnetier à 5o fr. d'amende, du sieur Taillard 

à a5 fr. , du sieur Ledoux à un mois de prison et 23 fr. d'amende. ( 1 1 

et 23 Août. ) , 

Plainte en contrefaçon de la part du sieur Paccini C. le siemSchle-

singer, pour l'air : C'est l'Amour , l'Amour qui fait le monde a la 

ronde. Condamnation du sieur Schlesinger à toofr. d'amende et a 220 11 ■ 

de dommages-intérêts. (11 et 23 Août. ) 

Condamnation du nommé Toraly , âgé de quinze ans et demi, a un 

emprisonnement de vingt mois dans une maison de correction , pour 

vol domestique , et faux en écriture privée. ( 1 2 Août. ) 

Condamnation du nommé Rusék deux mois de prison , comme moteur 

d'un attroupement contre le curé de Clichy-la-Garenne. (i3 Août. ) 

— Du sieur Bouquin , libraire , à 16 fr. d'amende,,pour la vente des 

aventures de Roquelaure. ( i3 Août.) —Du nommé Et. Lacluiux,^^ 

mois de prison , pour vol de 6 fr. dans la boutique d'un fruitier.— 

sa sœur Rose, à la détention , dans une maison de correction, pen a 

deux ans, pour vol. — Acquittement de la mère, prévenue d a\oi 

excité sa fille au vol et d'avoir recélé les objets volés. (17 Août, j 

Procès du Précis de l'histoire des Jésuites. Renvoi du sieur 

de Cressé de la prévention ; restitution des exemplaires saisis , sau 

suppression , à l'aide d'un carton , du texte incriminé. (18 et 30 Aou • 

Procès de la Biographie des dames de la Cour et du faubourg 

Saint-Germain. Condamnation dusieur Pitou , comme auteur , a < 

mois de prison et 5o fr. d'amende; du sieur SeUn, comme ony 

meur, à 1,000 fr. d'ameude, et tous deux solidairement aux dep 

(18 et 25 Août.) 

Condamnation du ... 

d'amende et' à payer le montant d'un billet dë 2,000 fr., qu ^ 

soustrait, sans le payer au porteur. (19 Août.) — De JU<
a

P
e
 ,

e
\^

s
. 

Roslaing , à cinq ans de prison , 3,ooo fr. d'amende , cinq ans 

veillance delà haute police et aux frais, pour escroque! te ei 

lion du titre d'agent secret de la police du château. ( 22 - o j _ 

Procès de YÊpàre à Voltaire par Chénier et de la V
ikce

 ™ *
isatt 

Les Coteries. Condamnation du sieur Lagarde, a neut mois u
 v 

le Desmarêt à un an de prison , à 16 fr' 
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*» IOO fi*. tV amende , comme auteur et éditeur, et du sieur Cahuchet 

à 16 fr. d'amende, comme imprimeur. (24 Août et 1 Septembre.) 

Condamnation d'un ancien militaire décoré , à 16 fr. d'amende, 

pour propos injurieux contre les Suisses, proférés devant uncoips-
de-garde occupé par des soldats suisses. ( 25 Août. ) 

Acquittement des nommés Michel et Paradoux , prévenus d'homi-

cide par imprudence. ( 26 Août. ) 

Renvoi du sieur Thëry de la plainte d'avoir fait le commerce de 
librairie sans brevet. ( 27 Août.) 

Procès du pocme de la Missione'ide par le sieur Cahaignez, dans 

lequel est impliqué le sieur Bernard imprimeur. — Condamnation de 
tous les deux à un mois* de prison et à 100 fr. d'amende. ( 3o Août 
et 2 Septembre. ) 

Condamnation de Fr. Baud à un mois de prison et à 16 fr. d'amende, 
pour rébellion avec voies de fait envers l'huissier Fhrquerai. — De 
S. Baudet et de sa femme à 16 fr. d'amende, comme seulement cou-
pables d'injures. (3i Août.) 

Procès de la Femme Jésuite. Condamnation du sieur Baban, auteur, 
à trois mois de prison et à 4oo fr. d'amende* des sieurs Béraud , im-
primeur , et Samson, libraire, à trois mois de prison et à too fr. 
d'ameude. (i er . et 8 Septembre.) 

Procès de la Biographie in-$i de la Chambre des -PaîVs.Condamnation 
de l'auteur à 100 fr. d'amende; du sieur Béraud, imprimeur, et du sieur 
Thérr , libraire, à un mois de prison et à 100 fr. d'amende. ( I

er
. et 8 

Septembre. ) 

Procès de la Petite Biographie des Pairs, par le sieur Baban , dans 
lequel sont impliqués le sieur Barthélémy , imprimeur , et les libraires 
Sa/rison et Poulton. Condamnation de l'auteur à quatre mois de prison 
et à 5oo fr. d'amende ; de l'imprimeur à quinze jours deprison et à 100 fr. 
d'amende; des libraires à un mois de prison et à 1 00 fr, d'amende. ( 1

er
. 

et 8 Septembre.) — Delà Biographie des Députés delà Chambre sep-

tennale, par le sieur Massey de Tironne, imprimée par Deiitu. (2 Sep-
tembre.) 

Renvoi du sieur Trouillet, pharmacien, de la plainte portée contre 
lui par le sieur Lamaille , dont il était élève, pour s'être établi près de 
lui , et condamnation de ce dernier aux dépens. (3 Septembre. ) 

Condamnation de Devicque à trois mois d'emprisonnement comme 
vagabond, ayant refusé de se faire réclamer par des parens qu'il avait à 
Paris. ( 3 Septembre. ) — Du juif Lecerf, à i,5oo fr. de restitution , 
et 1,000 fr. de dommages-intérêts pour délit d'usure. ( ï\ Septembre. ) 
— Des époux Oauget, à vingt-quatre heures de prison et aux frais, 
comme instigateurs du délit de mendicité de leurs enfans. ( 7 Sep-
tembre. ) 

Mise en jugement des sieurs Daniel , Blanchet, Dupuis , Piot, La-

rue et yernon, accusés d'avoir anticipé de quelques jours l'ouverture 
de la chasse dans la plaine de Thiais ; chacun deux est condamné à 
3o fr. d'amende, avec confiscation du fusil. (7 et 21 Septembre. ) 

Procès de VEvangile (partie morale et historique), dans leqnel sont 
impliqués les sieurs Touquet comme éditeur, Dubreuil comme impri-
meur, Brière , Mongie, L^efèvre , Théry et M iae . Lainë, comme librai-
res-distributeurs de l'ouvrage. Condamnation du sieur Touquet à neuf 
ruois d'emprisonnement et à 100 fr. d'amende. Acquittement des librai-
reo ; réserves contre l'imprimeur. ( 7 , i3, 14 et 21 Septembre.) 

Procès en contrefaçon d'un balancier de pendule représentant l'A-
mour sur une escarpolette , intenté contre le sieur Mauzcr par le sieur 

Barolla. Le sieur Mauzer est renvoyé de la plainte. (10, 14 ot 24 
Septembre. ) 

Condamnation du nommé Faron à quinze jours de prison et à 16 fr. 
d'amende , pour injures et voies de fait envers un ecclésiastique qui 
passait dans 1a rue. (10 Septembre.) 

Condamnation à quinze jours d'emprisonnement des ouvriers char-
pentiers Martire et Ferry, pour rébellion et violences envers deux 
agens de police chargés d'arrêter Montenoise , condamné à quelques 
jours d'emprisonnement, pour blessures faites par imprudence : ledit 
JMontenoise , ayant provoqué ses camarades à la rébellion par des cris 
proférés dans un chantier non considéré comme lieu public , est ac-
quitté. (14 Septembre.) 

. Condamnation de la àameDanglard et de Heim, son portier, à huit jours 
de prison, 16 fr. d'amende, et 25 fr. de dommages-intérêts et aux dépens, 
dans lesquels est comprise une somme de 275 fr. pour frais de maladie 
d'une porteuse de marée sur laquelle on avait jeté un sceau d'eau pour lui 
faire quitter une borne sur laquelle elle se reposait. (14 Septembre.) —

1 

tïu nommé Bey, cocher, à trois mois de prison et 5o fr. d'amende 
pour homicide par imprudence; et de M. de Foulan, comme civilement 
responsable de son cocher. (*4 Septembre.) — De la dame Deschar-
*ies et du sieur Lequaine, dit Beauval, à trois mois de prison pour dé-
lit d'adultère. ( 1 5 Septembre. ) Voyez Descharmes à la table alphabéti-
que des matières. — Du voltigeur Montrant, à une année d'emprison-
nement et à la restitution d'une somme de 2 ,000 fr. dont il avait sous-
^ait le billet passé par lui à l'ordre de la fille Marie, avec les intérêts, 
* dater de la demande. ( 16 Septembre.) 

Condamnation du nommé Porte à un mois de prison et aux frais , 
P°

Ur
 avoir appliqué en plein jour, et sur une place publique , deux 

soufBets au sieur Barraut. (20 Septembre. ) 

«-envoi du sieur Paulnier de la plainte formée contre lui pour me-

naces par écrit à M. le comte de Villèle, à M. le comte de St.-Cricq , 

et à M. le vicomte de Cuslelbajac , et pour délit de vagabondage. ( ai 
Septembre. ) 

Condamnation du sieur Berger de Foucault à un an de prison et 5ti 

fr. d'amende pour escroquerie de somme à titre de cautionnement pour 
transcription de manuscrits littéraires. (24 Septembre. ) 

Renvoi du sieur /.écluse , libraire , et du sieur Lepaule , son com-
mis , de la plainte formée contre eux par suite d'une saisie de livre» 
condamnés , mais non exposés , ni destinés à être mis en vente. ( a4 
Septembre.) 

Condamnation du nommé Chuquet à un mois de prison, pour avoir 
battu sa femme, et par suite des gendarmes qui voulaient rétablir la paix 
dans le ménage. (5 Octobre.) 

Sur la plainte en voies de fait et violences formée par un limonadier 
contre divers individus qui l'avaient forcé à servir de la bière à deux 
femmes dans un état d'ivresse, les individus sont condamnés à 14 fr. 
d'amende et à quelques jours de prison. ( i3 Octobre.) 

Sur une plainte formée contre le sieur Ancessr , pour livraison d'ob-
jets d'une valeur bien inférieure à une acceptation souscrite par l'em-
prunteur; le tribunal ne voyant aucuns des caractères qui constituent 
crime ou délit, se déclare incompétent. (6 Octobre.) 

Condamnation à deux années d'emprisonnement d'un nommé Ar-

naud pour arrestation arbitraire, se disant commissaire de police, et 
outrages envers un commandant de la force publique. ( i5 Octobre.) 

PARIS. —Septième Chambre du Tribunal civil. 

Condamnation du nommé César à 16 fr. d'amende et aux frais , pour 
émission d'une pièce de 6 fr. qu'il savait être fausse. ( i(> Novendire. ) 

Renvoi de Guimbal de la plainte formée contre lui par un employé 
des contributions indirectes pour outrages envers un agent en fonctions. 
(18 Novembre. ) 

Renvoi du sieur Faulle de la plainte formée contre lui pour port 
d'un poignard , arme prohibée ; mais confiscation du poignard. ( 23 No-
vembre. ) 

Condamnation de la fille Troué à quinze jours de prison , pour vol de 
choux. (23 Novembre. ) 

Plainte d'un Anglais formée contre un de ses compatriotes pour 
rixe et injures ; ni l'un ni l'autre ne pouvant s'exprimer en français, 
ils sont invités à se procurer un interprête pour une autre audience. ( a5 
Novembre. ) 

Mise en jugement du nommé Compoire pour contravention à la loi 
sur les boissons et voies de fait envers les employés de la régie ; il est 
acquitté. ( 26 Novembre et 4 Décembre.) 

Condamnation à trois mois de prison d'une femme qui marchait dans 
la rue , portant sa robe et son jupon relevés sur sa tête. ( 3o Novem-
bre. ) 

Renvoi du nommé Teer , domestique anglais, de la plainte formée 
contre lui par Thomas , son compatriote, pour coups de poing, provo-
qués par le plaignant. ( 2 Décembre. ) 

Condamnation de Bergeron à treize mois de prison et 5o francs 
d'amende , pourprêts usuraires et abus de confiance. — De Lafarge à a5 
francs d'amende , pour achat illicite de reconnaissances du Mout-de-
Piété. ( 3 Décembre. ) — De Guillon à trois jours de prison , pour avoir 
frappé un huissier qui lui signifiait une copie. (8 Décembre. ) 

Condamnation du libraire Tourneux à i5o fr. d'amende et aux dé-
pens , pour contravention à la loi du 27 germinal an IX. en insérant 
dans un ballot de livres un paquet cacheté en forme de lettre. ( 14 Dé-
cembre.) 

Acquittement d'une jeune personne à'Arcueil, accusée de s'être in-
troduite furtivement dans un enclos, et d'avoir foulé une pelouse fleu-
rie. ( 14 Décembre.) 

R.envoi du sieur Lapiiile de la plainte en escroquerie formée contre 
lui , pour avoir touché sa pension sur le duplicata d'un titre qu'il avait 
remis au sieur Raoux pour sûreté d'une créance. ( a 1 Décembre. ) 

Condamnation d'un cordonnier à deux mois de prison , 5o fr. d'a-
mende , et 200 fr. de dommages-intérêts , pour coups portés à un mar-
chand de soie et à sa femme ; et de sa servante à 5 fr. d'amende , pour 
injures contre les battus. ( 25 Décembre. ) — Des nommés Gaillon et 
Dupain à treize mois de prison , 16 fr. d'amende et à cinq ans de sur-
veillance de la haute-police, pour vol de fer; ces deux individus déjà 
repris de justice. ( 4 Janvier. ) — Des nommés Lacroix-Duval et Le-
clerc à six jours de prison , pour avoir colporté , sans autorisation de la 
police, un Précis historique de la vie civile et militaire du général Foy, 
et une gravure représentant le convoi du général. ( 6 Janvier. ) 

Acquittement de la dame Collé , accusée de propos calomnieux. ( 18 
Janvier. ) — Des sieur et dame Meunier, accusés d'avoir , par impru-
dence , fait des blessures aux sieur et daiiie Lenoble. ( 20 Janvier. ) 

Condamnation d'un baronnet anglais à un an de prison , 3,ooo fr. 
d'amende , 2,55o fr. de restitution, pour prix d'nne voiture, et à -00 fr. 
de dommages-intérêts, pour « ;ro;iuerie. ( 21 Janvier. ) 

Condamnation du nommé Dusseaux à huit jours de prison, pour vol 

d'un coq-d'Inde. Acquittement du nommé Cluipuy , accusé de compli-
cité. ( aSJauvier. ) 



3G CHAPITRE IX. 

Plainte contre des brasseurs chez lesquels des saisies avaient été faites, 

pour contravention â la loi du 28 avril rS 16. Ils sont renvoyés delà 
plainte, les saisies sont annulées , et la régie est condamnée aux dépens. 

( 3o Janvier.) 

Condamnation par défaut d'un individu accusé de vol , pour avoir 
reçu comme huissier et avoir détourné à son profit une traite dont il 

s'était chargé pour en faire le recouvrement. (3t Janvier. ) 

Condamnation par défaut du sieur Surmont , pour contrefaçon du 

Cours de Droit français , de M. Toulier , à 200 fr. d'amende , 200 fr. 
de dommages-intérêts, et à la confiscation des ouvrages saisis. ( i'«r. Fé-

vrier. ) 

Condamnation des sieur et dame Séchant à 1 1 fr. d'amende et à 7 fr. 

5o c. , pour injures et brisement de carreaux de vitres. ( 22 Février.) 
— Du sieur Vassor , à dix jours de prison , pour injures et menaces 

proférées contre le sieur Baudiii. ( 22 Février. ) — Du nommé Roddier 
à un- an de prison , pour escamotage habituel de parapluies. ( 4 Mars. ) 

— Du sieur Marchand, à 16 fr. d'amende et 20 fr. de dommages-inté-
rêts, pour voies de fait sur la personne de son jeune élève. (9 Mars. ) —■ 
Du nommé Joseph Legne à trois mois de prison , pour voies de fait. 

( 9 Mars. ) — Du nommé Thiedot à treize mois d'emprisonnement, 
pour escroquerie au jeu dit cocquante. ( 1 1 Mars. ) — De sept femmes 

mendiantes à quelques jours de prison , après lesquels elles seront mises 
à la disposition du gouvernement. ( 19 Mars. ) 

Condamnation du nommé Dubourdier à treize mois d'emprisonne-
ment , pour sou -traction de couverts chez les restaurateurs. ( 19 Mars. ) 

— Du nommé Boilou à six jours de prison , pour vagabondage, et mis 
ensuite à la disposition du gouvernement. (21 Mars.) — Du nommé 
Georgerat à trois mois de prison , pour vagabondage , et être mis en-

suite à la disposition du gouvernement. ( 21 Mars.) — De la nommée 
ïiliza Victor à trois mois d'emprisonnement , pour fait d'escroquerie. 
( 23 Mars. ) 

Acquittement de trois enfans accusés de vol , comme ayant agi sans 
discernement ; mais leur détention jusqu'à l'âge de vingt ans dans une 

maison de correction- ( 26 Mars. ) —■ Du nommé MailLy , escamoteur, 
prévenu de filouterie. ( 20 Avril. ) 

Condamnation de la dame Fruclus à 200 fr. d'amende pour homicide 
par imprudence , et escroquerie à l'aide du magnétisme. ( 28 et 29 
Avril. ) 

Acquittement des sieurs Berthe et Bouille' , accusés d'injures ver-
bales. ( 1 o Mai. ) ' 

Renvoi de la nommée Marie de la plainteforméeparun jeunehomme 
devoir été baltu et d'avoir eu la figure barbouillée de pommes-de-terre 

par 1 accusée , qui est condamnée à la moitié des dépens. ( 10 Mai. ) 

Condamnation de la demoiselle Pichot aux dépens delà plainte en ou-
trages et vol avec préméditation et de guel-apens, qu'elle avait portée 
contre les dames J.evasseur et Valret. { 10 Mai. ) — D'un épicier, a. 
l5 fr. d'amende et aux dépens , comme coupable de troubles injurieux 

et nocturnes , en vendant des pétards qui ont été tirés sur la voie publi-
que. ( 18 Mai.) 

Condamnation de Rabuy à cinq jours de prison et à 1 1 fr. d'amende, 
pour tapage injurieux : acquittement de Boucher et de deux autres pré-
venus de la même affaire. (21 Mai. ) 

Condamnation de la femme Berthelin à trois ans d'emprisonnement, 
pour vols de sacs, ridicules ou aumè-nières que portent les dames. ( 21 
Mai. ) 

Renvoi de Panache , roulier , de la plainte formée contre lui par 

M. Tharin, évêque de Strasbourg, dont la voiture avait été renversée 
parcelle de l'accusé. (28 Mai.) 

Condapjnation du sieur Lerond, libraire, à 25 francs (Famende et 
à 3,5oo de dommages-intérêts, à moins qu'il ne rende l'ouvrage qui lui 
avait été confié pour le faire relier. ( 3o Mai. ) 

Renvoi du sieur Chateletde la plainte en mauvais traitemens, bles 
sures et contusions, formée contre lui par sa femme, qui ne peut en 

administrer la preuve par témoins. — Condamnation de la plaignante 
aux dépens. ( 4 Juin. ) 

Plainte en arrestation et détention arbitraires, accompagnées de vio 
lences et de voies de fait, portée par le sieur Breuiller, contre les 
nommés Pioger, officier de paix, Leydi, agent de police , Se vin, ma 

chal-de-logis de la gendarmerie, et Muard, geôlier de la maison d'arrêt 
de Sa.nt-Cloud. — Renvoi de la procédure et des parties pardevant qui 
de droit. ( io Juin. ) 

Renvoi de la dame Bénin de la plainte formée contre elle, pour voies 
de fait sur la personne d'une demoiselle. ( i5 Juin. ) 

Acquittement du nommé Gustave, âgé de quinze ans, prévenu de 
vol d'un sac; mais sa condamnation à la détention pendant quatre ans 
dans une maison de correction. [ 28 Juin. ) 

Renvoi sans dépens de la famille Lever de la plainte formée contre 
elle par des gendarmes, pour rébellion avec voies de fait et violcu 
( 2 Juillet. ) 

F envoi sans dépens des sieurs Leperrier jeune, Michel et compagnie 

delà plainte formée contre eux pour avoir distribué des factures con-
tenant le prix de leurs marchandises sans nom d'imprimeur. (5 Juillet. ) 

Condamnation du nommé AMr à deux ans de prison pour voies de 

frit, et attendu la récidive. ( 5 Juillet. ) — De la dame Z>"*, sage 

femme , à six jours de prison et 16 fr. d'amende, pour n'avoir pas 1 ' 

claré, dans les ving!-qualre heures, la naissance d'un enfant ( \ 
Juillet. ) — Du sieur Denlu , libraire, à 3oo fr. d'amende , à 1 000 j 

de dommages-intérêts et à l'affiche du jugement, pour impression, ci 
publication d'un écrit diffamatoire contre le sieur Lh?rbon de I ussai. 

( 1 o Août. ) — Du libraire Chimot , à 5 fr. d'amende et aux dépens ' 

pour expressions injurieuses envers le libraire Videcoq , dans une venté 
de livres. ( i3 Août. ) — Du nommé Gaudrin, à une année d'empri-
sonnement, pour vol d'une montre dans un bain pnblic. ( i3 Août î 
— De la dame Le gros , à quarante-huit heures de prison et aux dé-

pens, pour rixe qui avait occasionné un rassemblement tumultueux 
( i3 Août. ) 

Acquittement, sans amende ni dépens, d!un marinier surnommé le 

Robinson-Crusoé de Clichy , accusé d'homicide par imprudence. ( 1, 
Août. ) • ' ™ 

Condamnation de JVinzer, Polonais, à treize mois de prison, et à 
être conduit, à l'expiration de sa peine, hors du royaume par la gen-

darmerie, pour voies de fait envers le sieur Quard, et injures envers 
la garde nationale. ( 1 1 Août. ) — Du nommé Desrosières , à un empri-

sonnement de cinq ans, comme escroc, ayant, moyenuant une rétri-
bution , promis de faire gagner à la loterie. ( 2 1 Août. ) 

Renvoi de Pépin et Janod, cochers de fiacre , de la plainte formée 

contre eux par Bouton et Mounier , pour contravention au règlement 
de police qui les oblige de conduire au domicile qui leur est indiqué, 
les personnes qui les emploient. ( 28 Août. )] 

Condamnation de Morisset, à raison de récidive , à trois ans de prison, 

pour vol de tabatières. ( 7 Septembre. ) — Du nommé Kretz , à trois 
mois de prison , pour outrages aux mœurs en exécutant la danse de la 
chahu, élans un bal public. ( 21 Septembre. ) — Des dames Favrtt et 

floreau, aux dépens compensés, sur une plainte respective de coups 
de poing et injures. ( 5 Octobre. ) — Du nommé Vilgnier, en état de 
récidive, à cinq ans de prison , pour vol d'une livre et demie de sucre 

et d'un chandelier de cuivre chez un épicier. (_ 5 Octobre ) — Du 
nommé Pèriat à vingt-quatre heures de prison et à 5 fr. d'amende, sur 

plainte d'escalade, d'injures et tapage nocturne, formée contre lui 

par la nommée Adèle. ( 6 Octobre. ) — De la dame Dupuis à trois mois 
de prison et à 100 fr. d'amende, pour tentative de corruption non 
agréée par M. Michaux, commissaire de police pour les communes 
tflvrr et de Genlilly. ^8 Octobre. ) 

Acquittement du nommé Alavoine, traduit sous la triple prévention 

de vol , de vagabondage et d'injures contre la force armée. (9 Oc-
tobre. ) 

Condamnation des nommés Latdche et Mottet à 5o fr. d'amende, 
pris en flagrant délit dans le bois de Vinceimes, où ils tendaient des 
collets pour prendre des faisans. ( 1 1 Octobre. ) — Du nommé Gallois, 

à dix-huit mois tremprisonnement , pour une escroquerie dite vul-uu-
pôt. ( 1 1 Octobre. ) 

Acquittement du nommé Champy, traduit sous la prévention de 

voies de fait et d'homicide par imprudence. ( u Octobre.) — lie la 
demoiselle Guimonl, accusée par M. Armand Seguin de lui avoir volé 
une petite statue représentant la Vénus de Médicis. ( 12 Octobre. ) — 

De la dame Cocu , accusée par le sieur lloudrichon de lui avoir volé des 
habi ts autrefois à l'usage de sa défunte. ( 1 2 Octobre. ) 

Condamnation du nommé Capelle à trois mois de prison et à iS^fr. 
d'amende , pour voies de fait gr aves envers sa femme et tapages inju-

rieux et nocturnes. ( 1S Octobre.) 

, Procès de la Biographie in-32 des Médecins et des Professeurs des 

Écoles ; condamnation de l'auteur , le sieur Motel , à Tingl jours de 
prison et à îoofr. d'amende; renvoi de la plainte , "sans amende ni dé-

pens, des sieurs Jîéraud, imprimeur, Théiy , Poullon et Durer, et llt' 
la dame Goulet, libraires. (18 Octobre.) 

Condamnation d'une jeune fille , nommée Nathan, à un mon tfc 

prison pour vol de fichus. ( 19 Octobre.) — De la portière *5***" 
trois jours de prison , et de son mari à 16 fr. d'amende, pour rébellion 

et voies de fait envers un commissaire de police dans l'exercice ue ses 
fonctions. ( igOctohre.') — De la femme Baye à un an de prison et 

5o fr. d'amende, pour escroquerie envers les époux Rousseau. { 19 * 
tobre. ) — Du nommé Gauthier, en récidive, à deux ans de prison , 

pour voies de fait à l'aide desquelles il avait fait évader un vo eui. 
( 20 Octobre. ) — De la blanchisseuse Joséphine à 16 fr. d amende 
>.._ n J m— J i- 1 1- ,w„,.„„- ! an Octobre- ) aux dépens , pour soufflets donnés à la femme Maury. ( 20 Octo >r^J 
— Du nommé Phatou à huit jours d'emprisonnement , 16 fr. d amen ̂  

et aux dépens, pour injures graves et voies de fait envers sa sœu 

son beau-frère Robin, contre lesquels le ministère public fait
 rese

ire 
de les poursuivre , pour voies de fait envers leur mère et belle-rue 

( 20 Octobre. ) 

Mise en accusation du sieur Robin , pour avoir fait illégalemen 

rêter le sieur Pogë. ( 20 Octobre. ) Voyez Cour d'assises de fan , 

et 2.1 Octobre. 1 
fille Faya'dt; 

de la 'ne'"" 
eai-de d" 
B ' troi» 

Condamnation du serrurier Jean-Jacques et de 1; 

premier à quinze jours de prison, la deuxième a trot 
peine K 1 1 , et à 10 fr. d'amende, pom .„.w~-
commerce et ses recors. ( 2 1 Octobre. ) — Du nomme «•T»"'

 |e
„, 

mois de prison , pour vol de livres exposés par un libraire "JJ^, 
vent. ( ai Octobre. ) —. D'un Génois, nommé Boozzo , a 1 •

 e> 

monde et à être mis à la disposition de M- le directeur <*£T^ 
pour exercice illégal de la médecine. ( J 3 Octobre.) ^_ 

Duchesne a jS fr d'amende chacun et aux 

jours -

o;es de fait envers un 

Véron et de la noimnée . 
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pens, potir injures publiques envers un propriétaire. (a5 Octobre.) — 

Messieurs B coquet , libraire, et Bégy , chacun en 2,000 fr* d'amende 

et aux. dépens , pour avoir vendu des chansous condamnées de Béran-

«er , imprimées sans nom d'imprimeur. ( 25 Octobre. ) 

Renvoi des frères Glhaud , marchands de gravures , de la plainte 

Ravoir exposé et mis eu vente des gravures représentant Napoléon et 

sou iilsle duc de Reishtadt. (25 Octobre.) 

Condamnation des sieurs Labié et Cochard à 25 fr. d'amende et aux 

dépens , pour vente des mêmes gravures, sans dépôt préalable. (25 Oc-

tobre. ) 

Condamnation de la femme Ducoin à treize mois d'emprisonnement 

et à 5o fr. d'amende , pour escroquerie à l'aide de promesses d'un crédit 

chimérique. ( 26 Octobre. ) — Du nommé Langlois à six mois de pri-

son , pour escroquerie et usurpation de titres, lors de l'affaire des pré-

tendus revenans de la rue d'Enfer. ( 27 Octobre. ) — Du nommé Ledio 

à six mois de prison , pour vol de plomb sur les tours de Notre-Dame, 

etc. Acquittement de ses complices Gauthier et Hauleville. Ce dernier, 

non réclamé par ses parens, est renvoyé dans une maison de correction. 

( 27 Octobre. ) 

Procès de la Petite Biographie de la Chambre des Députés , parle 

sieur Baban. Condamnation de l'auteur à treize mois de prison et 100 fr. 

d'amende ; de l'imprimeur Courchamp à 25 fr. d'ameude , et des li-

braires fente, Ponthieu , U Ecluse, Garnier, Ledoux, Rousseau et 

Samson à 16 fr. d'amende. ( 28 Octobre. ) 

Condamnation du nommé Morand, suisse d'origine, à dix-huit mois 

d'emprisonnement et à cinq ans de surveillance, pour vol d'argenterie 

chez des restaurateurs. (28 Octobre.) — D'Aaron May er , âgé de 

quinze ans et demi, à cinq ans d'emprisonnement et à cinq ans de sur-

veillance, comme coupable de quarante escroqueries et de deux faux en 

écriture privée. (28 Octobre.) 

Procès de l'ouvrage intitulé : Histoire du culte de Phallus , faisant 

partie de VAbrégé de l'origine de tous les Cultes , attribué à M- Du-

taure. Le libraire Guillaume , éditeur, est condamné à un mois de 

prison et à 16 fr. d'amende. M. Dulaure est renvoyé de la plainte sans 

amendes ni dépens. ( 28 Octobre. ) 

Condamnation de la femme Amélie à quatre mois de prison , pour 

adultère , et du nommé Thieuret , son complice , à un an de prison et 

3oo fr. de dommages-intérêts , pour adultère et vol du mari trompé. 

( 29 Octobre. ) 

Renvoi de la veuve Erasmi de la plainte formée contre elle, pour 

avoir excité son fils,, âgé de huit ans, à la nieudicité. Mise en libertéde 

cet enfant. ( 29 Octobre. ) 

Condamnation d'une femme qui se dit l'épouse d'un chiffonnier, à 

six jours de prison, après lesquels elle sera conduite dau
3
 un dépôt de 

nieudicité avec sou enfant. ( 29 Octobre. ) 

PÉRIGUEUX . Condamnation du nommé Zuguet-Saveau et de trois 

de ses amis à 5 fr. d'ameude et aux dépens , pour s'être fait justice eux-

mêmes. ( 1 l Mars. ) 

' PKHONNE . Acquittement de cinq jeunes gens de la commune de 3fé-

ricourt , prévenus d 'avoir tourné en ridicule les ministres de la reli-

gion catholique et les cérémonies du culte. ( 1 1 Juin. ) 

Application de l'article 224 du Code pénal au nommé Tripet, traduit 

sous la prévention de diffamation publique contre un garde-champètre : 

ladite diffamation déclarée «on publique, ayant été proférée dans un 

champ d'orge non récolté. ( 19 Septembre. ) 

Renvoi du sieur Caron de la plainte formée contre lui par les cohéri-

tiers du sieur H. Commun , pour soustraction d'objets de la succession 

dudit sieur Commun. ( 24 Septembre. ) 

PERPIGNAN . Le montant des amendes prononcées contre des usuriers 

de profession , dans les derniers mois de 1 8a 5 et dans les six premiers 

mois de itJaô , est évalué à 2(35,000 fr. ( 16 Juin. ) 

Condamnation du nommé Dufaur à cinq mois de prison , pour ou-

trage à la pudeur envers une jeune fille de cinq ans, dans la boutique 

-d'un tonnelier. (3 Août.) — De la nommée Rose JVegre, veuve Ga-

tounes , à un an de prison et à 3oo fr. d'amende, pour avoir recèle 

Sciemment un déserteur, et avoir favorisé sou évasion. (28 Octobre.) 

RAMBOUILLET . Condamnation des sieurs Duprat , Coulomb ter et 

Despallières à 20 fr. d 'amende et à la confiscation du fusil, pour délit 

de chasse dans un terrain non clos de murs et de haies vives, mais seu-

lement clos de fossés. ( i3 Septembre. ) 

REIMS . Condamnation de quinze laitières à 1 1 fr. d'amende chacune, 

pour fausses mesures dont elles se servent pour la vente de leur lait. 

( 1 3 Octobre. ) 

Renvoi du sieur Gayet de l'action dirigée centre lui par le ministère 

public , pour avoir sciemment trompé des acheteurs , en leur^ vendant 

du son mélangé avec de la grève fine. ( 3o Octobre. ) 

Condamnation de la nommée Bocquet à deux années d'emprisonne-

ment , 200 fr. d 'amende, cinq ans de sur\ eillance et un cautionnement 

, de 100 fr. , pour outrage public à la pudeur. ( 26 Octobre.) 

RIBERAC . Condamnation de Benoît Audemard à une amende de 
3

5o fr. , de Andrieux dit Jeannette à une amende de 4 >'9' f
r

- > tous 

le» deux pour délit d'habitude d'usure. ( 5 Lévrier. ) — Du nommé An-

toine Cubilier à i,\oo fr. d'amende, pour délit habituel d'usure. (4 
Avril.) 

ROCHEFORT . Condamnation du nommé Paillou à un mois d'empri-

sonnement, pour avoir tiré un coup de fusil sur un gendarme qui se 

disposait à l'outrager dans la personne de sa femme. ( 28 Décembre. ) 

Renvoi du nommé Beyne, tambour , de la plainte formée contre lui, 

pour outrage public fait au maire de la commune, en annonçant au sou 

de la caisse que le maire cesserait ses fonctions au 1 e1'. Janvier 1826. 

( 28 Décembre. ) 

Condamnation de ]\T***. , ex-huissier, à 9,000 fr. d'amende , pour 

fait habituel d'usure. ( 18 Janvier. ) — De S***. , ex-huissier, à 3, 400 fr. 
d'amende , comme convaincu d'habitude d'usure. {. 18 Janvier. ) 

Poursuites dirigées contre un nommé Sibenaler , arrêté comme pré-

venu d'escroquerie envers un conscrit , à l'aide de sortilèges : il est ac-

quitté. (29 Mars et 5; Mai. } 

Sursis à faire droit sur la plainte en diffamation portée par M. le pro-

cureur du Roi contre les signataires d'une requête présentée à M. ïe 

sous-préfet de Rocbefort par plusieurs notables habitans de la commune 

de Ciré. ( 1 e1'. Juillet. ) 

Condamnation du nommé Slmson , Grec, à huit jours d'emprisonne-

ment , pour iVoir porté des coups1 excusables à un marchand de Tunis. 

(3 Septembre.) — Condamnation de Mmo .C***à trois mois d'emprison-

nement , pour violences et voies de fait exercées journellement contre 

son mari. ( t 1 Octobre. ) 

ROUEN . Renvoi au 9 mars suivant de l'affaire du nommé Revert ac-

cusé du délit d'usure. (17 Février.) 

Troubles à l'occasion de la Mission. Lorsqu'il ne résulte pas des faits 

de la cause, à l'occasion d'un attroupement séditieux, qu'un coup reçu 

par un gendarme provenait plutôt de l'individu mis en jugement que 

d'une pierre lancée du milieu d'un groupe voisin, il y a lieu à renvoyer 

le prévenu de la plainte. Leboucher. ( 4 Juin. ) 

Condamnation des nommés Brune et Bourrache , l'un à deux mois 

d'emprisonnement , pour outrages à un ministre du culte , à l 'occa -sion 

de ses fonctions , et l'autre à une année d'emprisonnement , pour avoir 

cherché à troubler la paix publique par ses paroles. (8 Juin. ) — Du 
nommé Garnot à six mois de prison et à 100 fr. d'amende , pour in-

sultes envers des gendarmes dans l'exercice de leu rs fonctions. — Ac-

quittement de Seuret et de B*** , accusés d'avoir fait partie d'un ras-

semblement tumultueux. ( JO Juin.) 

L'altération ou la supposition de noms sur les produits fabriqués dans 

les manufactures de draps, donne lieu à la saisie des draps , tant chez 

les fabricans que chez les commissionnaires chargés du débit , et à la 

condamnation des uns et des autres à l'amende et aux dépens. ( 19 Sep-

tembre. ) 

Renvoi de l'éditeur-responsable et du rédacteur du Pilote, de la 

plainte en diffamation , portée contre eux par les concierges des prisons 

de Rouen, pour insertion d'un avis portant qu'un accusé', détenu à 

Rouen , avait trouvé moyen de s'évader en donnant jo .,000 fr. au geô-

lier de la prison, (27 Septembre. ) 

Condamnation du nommé Destours, à iG fr. d'amende, pour outra-

ges à la dignité royale, et cris séditieux dans l'état d 'ivresse. ( 27 Sep-

tembre. ) — De Langlel, forçat libéré, à six mois d'emprisonnement ,
 r 

pour vagabondage. ( 10 et 17 Octobre.) — Du nommé Herpin, pré-

tendu sorcier , à trois ans d'emprisonnement , à 5o fr. d'amende et aux 
frais, pour escroquerie, à l'aide de manœuvres frauduleuses et de 

stratagèmes. ( 27 Octobre, ) 

SAINT-BRIEUX . Condamnations du sieur /î***, à 5o fr. d'amende et à 

60 fr. de dommages-intérêts, pour diffamation envers son frère. 

( 24 Septembre. ) — De la veuve Guillouet , à un an de prison et 

2,000 fr. d'amende, pour outrages envers le maire dans l'exercice de ses 

fonctions, f 24 Septembre.) 

S AINT-CALAIS . Condamnation de Hulot et Fougerai , à dix jours de 

prison et 16 fr. d'amende , pour interruption du culte dans une église , 

par des gestes indécens. ( 17 Juin.) 

SAINT-LÔ . Condamnation de M. Dudemaine , à quinze jours d'em-

prisonnement et à 100 fr d'amende, pour écrit diffamatoire contre le 

procureur du Roi. — La dame Gaumont , imprimeur , est renvoyée de 

la plainte. ( 16 Mars. ) 

SAIWT-M IHIEL . Condamnation du nommé Vigneron, à un an d'em-

prisonnement et à 26 fr. d'amende , pour outrage public à la pudeur. 

(28 Mars.) 

S AINT- O MER . Condamnation du sieur Jfrdson-Tîenri-Croasdalle , 

Irlandais, à un mois de prison , à 5o fr. d'amende, à la suppression des 

exemplaires d'un écrit diHamatoire contre des familles anglaises établies 

à Bruxelles , à l'impression et à l'alliche du jugement , pour tous dom-

mages-intérêts. ( ib Septembre. ) 

S AINT-QUENTIN . Renvoi du sieur Cottenest , imprimeur, de la 

plainte formée contre lui, pour contravention à la loi du 21 octo-

bre 18 1 4 > en ne f lisant qu'un seul dépôt à la préfecture de sa Feuille 

de Commerce, tirée double, l'une pour la ville et l'autre pour la 

campagne. (21 Août.) 

S TRASBOURG . Condamnation d'un marchand des environs de Stras-
bourg , pour contravention à l'arrêté de prairial an VII , qui établit le 

droit exclusif de l'administration de transporter les lettres, en faisant 

porter des lettres à Strasbourg par sou domestique. ( 17 Août. ) 

Mise eu jugement de deux aveug'e; j le premier, nommé Sus , pour 

10 
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mendicité; le deuxième nommé Roll , pour vagabondage et mendi-

cité. Sus est renvoyé dans ses foyers ; Roll est condamné à trois mois 

de prison , à l'expiration desquels il reste à la disposition du gouverne-

ment. ( i4 Septembre. ) 

Condamnation du nommé Reyter, à deux mois de prison, pour avoir 

battu sa femme. (20 Septembre.) — Du nommé Vir, à l'amende , pour 

délit de chasse. ( 20 Septembre. ) — Des fdles Brand et Marchai, à un 

an de prison , pour vagabondage. ( 20 Septembre.) — Du nommé Keil, 

eu état de récidive , à cinq ans d'emprisonnement , pour filouterie. 

( 8 Octobre. ) — De Thérèse Moser , en état de récidive, à dix ans de 

prison , pour vol d'habillement dans l'intérieur d'un appartement. 

( 16' Octobre. ) 

TARBES . Infirmation du jugement du tribunal de Bagnères , qui 

avait condamné à six mois d'emprisonnement et à 100 fr. d'amende, le 

sieur Calaman , membre du conseil municipal de Cadeac , accusé par 

le maire, le sieur Rey, de l'avoir outragé publiquement dans l'exercice 

de ses fonctions. Par' ce jugement le tribunal décide qu'un maire, qui 

se prétend outragé par un membre du conseil municipal, à raison de 

ses fonctions , durant la séance où l'on procède à sou installation , n'a 

pas qualité pour dresser un procès-verbal. ( 27 Octobre;) 

THIERS . Condamnation des sieurs Phelut et Barthelat , pour délit 

d'usure habituelle. (3 Juin.) 

TOUL . Condamnation du nommé Sœur , à treize mois de prison et 

aux frais , pour outrages envers le maire dans l'exercice de ses fonc-

tions. ( 8 Octobre. ) 

TOELOW . Condamnation du sieur Hugues, à 2,000 fr. d'amende, 

pour délit d'usure hahituelle. ( 28 Décembre. ) — Des sieurs Casquet 

père et ses deux fils, à 1,800 fr. d'amende, pour délit d'usure habi-

tuelle. ( i«. Février. ) — Du nommé Brest , à quinze jours de prison 

et 16 fr. d'amende , pour trouble dans une église. (5 Mai.) 

Acquittement du nommé Giraud , prévenu de contravention aux 

lois sanitaires. (5 Mai. ) 

Condamnation des ouvriers Crouzet et Blin ,* l'un à deux mois , et 

l'antre à un mois de prison , pour avoir formé un complot pour faire 

augmenter leur salaire. — Acquittement de trois autres ouvriers impli-

qués dans la même affaire. ( i(> Juin. ) 

Condamnation des nommés Martin Bouts et Messon , à 6,000 francs 

d'amende, pour fait habituel d'usure. ( i3 Juillet.) 

TOULOUSE . Condamnation du sieur Daldéguié , rédacteur de La 

Bcuue Méridionale , à trois mois de prison et à 3oo fr. d'amende, pour 

diffamation envers M. l'archevêque de Toulouse. — Acquittement du 

sieur Bénëchet, imprimeur. (23 Mars.) 

Condamnation d'un étudiant en droit, à 16 fr. d'amende, pour ré-

bellion et outrages envers la force armée. — Confirmation du jugement 

par la Cour , et discours adressé au condamné , par le président. 
(17 Mai.) 

TOURS . Renvoi du sieur Charticr , de la plainte en calomnie et inter-

ruption du culie dans une église. (2 Février.) 

Mise en jugement de la dame Caumartin , accusée d'escroquerie. 
( 28 Juin. ) 

Un maire n'a pas le droit de faire arrêter un citoyen , sous prétext 

qu'il trouble les ménages et qu'il séduit les filles. Bouchel C. le mair 

de Saint-Règle. (11 Août. ) 

VAISE . Condamnation de la dame Perrod à un emprisonnement d'un 

mois, à 16 fr. d'amende et aux dépens, pour injures diffamatoires en-

vers le commissaire de police et sou agent. (20 Septembre.) 

VALENCE . Condamnation de la veuve Bouvat à sept mois de déten-

tion et à 5o fr. d'amende , pour avoir habituellement favorisé la débau 
eue. (22 Décembre. ) 

Condamnation de la dame Faure et du nommé Empéraire à • 
mois de prison, pour complicité d'adultère. (28 Janvier.) 

VERSAILLES . Plainte en calomnie portée par M». Fages, avocat, cot>-

troMM. Lahens et Buron.—Lettre de 'A
e

. Fages au rédacteur de l'a Ga. 

zeltekee sujet. (18 et 19 Février.) 

Renvoi de MM. ]}***. et G**", de la plainte portée contre eux «, 

outrages et menaces envers les agens de la force publique dans l'exercice 
de leurs fonctions. ( 9 Mars. ) 

Condamnation par défaut de la dame Lehalleur de Lisle à six mois 

d'emprisonnement , pour s'être attribué de faux titres et avoir porté pu-

bliquement des décorations qui ne lui avaient pas été conférées Ac-

quittement de son mari. (24 Mars.) 

Condamnation d'un individu à trois jours de prison, pour provoca-

tion à la rébellion en criant à l'église lorsqu'un enterrement se diri-

geait vers le cimetière. — Acquittement des quatre porteurs. ( i 

Mai.) ^ 

Un avoué ne peut plaider devant le tribunal de police correctionnelle-

il n'occupe devant ce tribunal que lorsque sou ministère est requis pour 

prendre des fins civiles. Benoit. (26 Mai.) 

Condamnation du nommé Leroy à un mois d'emprisonnement et à 
25 francs d'amende, ponr propos insultans envers les Suisses. (1er. J

m
i_ 

let. ) — De M. Vitry , libraire , à 1 ,000 fr. d'amende , pour avoir publié 

un ouvrage avant d'avoir fait à la préfecture le dépôt prescrit par la loi. 

( I". Juillet.) 

L'amende de 5oo fr. prescrite par l'article i4 du règlement de 1723 

contre ceux qui fbnÈ *le commerce de la librairie sans brevet déclarée 

non applicable à ceux qui tiennent seulement un cabinet de lecture. La 

dame Charpentier. (25 Août.) 

Condamnation de l'ancien capitaine de cavalerie B***. à quatre ans 

de prison et à dix de surveillance, accusé, en récidive, de coups et 

violences. ( 1 7 Septembre. ) 

Condamnation du sieur Raymond eu un mois d'emprisonnement 

et à 1 00 fr. d'amende, pour avoir outragé publiquement, à raison de ses 

fonctions et de sa qualité, le curé de Plaisir ( M. Delamolère), qui 

avait refusé de se reconnaître débiteur d'une obligation de 45
000

 fr-

(29 Septembre.) — De deux gendarmes, à 3 francs d'amende et aux 

frais du procès , pour avoir laissé évader le nommé Cousin, condamné 

à cinq ans de réclusion. ( 5 Octobre. ) 

Le tribunal se déclare compétent pour statuer sur la plainte eu con-

trefaçon de la théorie de l'escrime à cheval , formée pur le capitaine 

Muller C. le comte Durforl, gouverneur de l'école de St.-Cyr. (24 Sep-

tembre et i3 Octobre. ) 

VERVIÏÏS . Acquittement du sieur Quernu , accusé d'avoir, par me-

naces, empêché les électeurs d'exercer leurs droits civiques- { 1". 

Avril. ) 

VEZOUL . Condamnation d'une femme à cinq ans d'emprisonnement, 

pour injures adressées au tribunal pendant la tenue de l'audience. ( 28 
Juin.. ) 

VILLEFRAWCHE . ( Rhône ). Condamnation des nommés Aulas et 

Lapierre , pour injures contre le vicaire de Saint-lgny-de-Vers. ( 26 
Juillet. ) 

YVETOT . Renvoi de M. Escaramella de la plainte formée contre lui 

par M. Bodu , pour avoir travaillé la nuit à la fabrication de sou cho-
colat. 

Nota. M. Escaramella avait été condamné par le tribunal de com-

merce de Rouen à u fr. d'amende. La C. de cass. avait réformé le 

jugement et renvoyé l'affaire devant le tribunal SYvetot. (u Sep-
tembre. ) 

CHAPITRE X. — TRIBUNAUX DE POLICE MUNICIPALE. 

Aïtvw. Condamnation de Nicolas, tambour de ville, à 10 fr. d'a-

mende, pouravoir refusé, sur la réquisition du juge de paix, de descen-

dre et d'enlever le corps d'un homme qui s'était pendu à un arbre. 
( 7 Septembre. ) 

BREST . Le bruit d'une lime dans l'intérieur de la boutique d'un ser-

rurier , des étalages apparens derrière les vitres d'une boutique, consti-

tuent une contravention à la loi du 18 novembre 1814 sur la célébra-

tiou des fêtes et dimanches. ( 26 Mars. ) 

Acquittement d'une marchande , sur le fait de la contravention à la 

loi sur la célébration des fêtes et dimanches, d'après une attestation de 

l'adjoint du maire et du commissaire de police , de la religieuse obser-

vance de la loi ; mais cette marchande reçoit la notification d'un 

pourvoi en cassation dans l'intérêt de la loi. ( 1 1 Septembre. ) 

PARIS . Condamnation du sieur Etienne à une amende de 10 fr. , pour 

aVoir troublé l'ordre public au Vaudeville. ( 2 Novembre. ) 

Acquittement du sieur Gommier , traduit en jugement sous la double 

prévention de trouble dans un spectacle et de cris injurieux. ( i4 
Février. ) > • V t 

Condamnation du boulanger Fontaine à trois jours de prison, 

pour vente de pains à faux poids. Confirmation du jugement en appel-

(19 Février.) 

Demande , d'après la loi romaine, au paragraphe De dejecto velde 

effuso , que la maîtresse d'un hôtel garni soit civilement responsable, 

pour une locataire non solvablc, des dommages-intérêts réclames pour 

habillemens gâtés par [Delayen-de-CIwisy C. la dame Tlurion.) 

(17 Mai. ) 

Les bateaux de charbon qui passent sous le pont du Jarii» 

Roi, soit qu'ils stationnent dans la gare de la Femme sans tête, 

qu'ils entrent dans le canal Saint-Martin, ne sont point soumis aJ ex 

cice du privilège de la compagnie des chefs de pont. (11 Juillet. J 

Citation des Propriétaires de la Quotidienne , pour tapage
 noc

™^ 

causé par une presse mécanique. — La profession d'un
 in

>P
r
™7^ 

n'étant pas rangée dans la classe des ouvriers à marteau, les proprie ^ 

de la presse mécanique sont renvoyés de la plainte formée conr 

par le sieur de Foulan , lequel est condamné aux dépens. ( 1 > ■ ' 

23 Août, 6 et 8 Septembre.) . 

Déclaration d'incornjjélence pour jnger le sieur Sai'\ ', '"^"^u 

Bercy, en contravention au règlement <fi défend ue tuer 
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Mtis autorisation; renvoi au tribunal de Charenton , seul compétent , 
à raison de la demeure du délinquant. ( 28 Août. ) 

Acquittement des restaurateurs Desmares et Fe'ron , traduits , le 

premier, pour embarras de la voie publique, sans permission de la 
police; le second, pour avoir laissé tirer, eu célébration de sa fête, des 
boîtes et des pétards, sur la place de l'Odéon. (3 Octobre. ) 

Le tribunal se déclare incompétent pour statuer sur la contraven-

tion imputée au sieur Blanc, en ne fermant pas, en vertu d'une 
décision ministérielle et d'après les ordres de la police, les deux cabinets 

de lecture qu'il tenait, et dans l'un desquels il vendait des pièces de 

théâtre. ( 3 et 12 Octobre.) 

ROUEIC . Condamnation du chef d'orchestre du théâtre à 11 fr. 
d'amende , pour sérénade donnée à M. Boïeldieu, et qualifiée de tapage 
nocturne. (18 Mars.) 

S AIHT-SVMPHORIEN -n'Ozon . ( Tsère). Citation, sous la préven-
tion de tapage nocturne , de plus de vingt habitans de la com-
mune , qui avaient donné une sérénade aux adjoints, en rentrant 
d'une commune voisine, où ils avaient été obligés de se rendre, pour 
se livrer au plaisir de la danse , qui leur avait été interdit par 
le desservant, à-la-fois maire et juge suppléant du juge de paix. [30 

Septembre. ) 

CHAPITRE XL — JUSTICES DE PAIX. 

ÉCOIIEN . Demande de la dame veuve Parein, formée contre le curé de 
Mesnil-Aubry , en restitution d'une somme de 23 fr. 5o c. , indûment 
perçuepour les Irais de sépulture de son mari; demande recouvenlionnelle 
de M. le curé d'une somme de 16 fr. pour complément des dépenses de 

ladite sépulture. Les parties sont déboutées de leur demande respec-

tive. ( 26 et 3i Mai. ) 

PARIS . Discours adressé au Roi, par M. Forcade de la Boquelle , 

doyen des juges de paix, à l'occasion de la nouvelle année. ( 4 Jan-

vier. ) 

Procès entre une couturière et une dame pour un corset, que la 
dame ne voulait payer que i5 fr. et dont la couturière exigeait 25 fr., 
parce que la dame était bossue. La qualification détermine la dame à 

payer sur-le-champ. ( 26 février. ) 

Premier Arrondissement. 

Contestation entre M. Booz, Génois, et son tailleur, sur un habit et un 
pantalon. Après une demande respective de dommages-intérêts, les par-
ties se concilient en prenant chacune la moitié de l'habit et du panta-

lon. ( 10 Septembre. ) 

Deuxième Arrondissement. 

Le vùl d'une perruche peut donner lieu à une action devant la justice 
de paix. 71/***. ( 18 Mars.) 

Assignation donnée par M. Orry de la Boche à M. Levassent, en 
demande du paiement intégral d'une grande quantité de poissons rou-
ges , vendue à ce dernier , mais dont un grand nombre avait péri dans 
le transport. Le juge de paix décide que l'acheteur qui , par défatit de 
précautions dans le transport , perd une partie de la marchandise ache-
tée , n'en est pas moins tenu au paiement intégral du prix. (3o Avril et 
1 5 Juin. ) 

Sixième Arrondissement. 

Le vol d'un serin peut donner lieu à une action devant la justice de 
paix en dommages-intérêts. M lle . Elisa C. M. et Mme . Wdliams. ( 18 

Mars. ) 

Un peintre en miniature peut être condamné à rendre la somme qu'il 
a reçue pour un portrait qui n'est pas jugé ressemblant, il/*** C 
M. Ferraud. ( 4 Septembre. ) 

Demande en dommages-intérêts, motivée sur un enlèvement d'objets 
mobiliers , et l'inexécution d'un prétendu bail verbal. Renvoi à huitaine 
pour s'assurer de l'exactitude des faits allégués par les parties. Gowi-
gnon C. Poulain. ( 3o Octobre. ) 

CHAPITRE XII. — TRIBUNAUX DE COMMERCE. 

LYON . Par le fait du retard du départ de leurs voitures , les entrepre-
neurs de voitures publiques sont tenus au paiement des frais faits par 
les voyageurs qui ont pris d'autres moyens de transport. Le sieur 
Danland C. les sieurs Burdet et Riccard. ( 2 1 Juin. ) 

Un cas de force majeure qui empêche de faire protester une traite à 
son échéance fait perdre tout recours, lorsqu'on n'a pas agi à l'instant 

•même où la force majeure a cessé. Le Receveur-général de Lons-le-
Saulnier C. une maison de banque de Lyon. ( i er . Août. ) 

Dissolution de la Société des Montagnes françaises et russes de Lyon , 
et renvoi, devant arbitre, des sociétaires comme commanditaires. Rollin 
C. Arban. ( 7 Septembre. ) 

MARSEILLE . Dans le cas d'inexécution d'engagemens pris en France 
envers des ouvriers embauchés pour servir dans les manufactures du 
pacha d'Egypte , les négocians grecs qui les ont souscrits sont passibles 

de dommages et intérêts réclamés par ces ouvriers. Les sieurs Zizinnia. 
( 2 Août. ) 

P ARIS . Installation du tribunal au nouveau palais de la Bourse, Dis-
cours de M. le comte de Chabrol,, et réponse de M. Vassal, président. 
( 5 Novembre. ) 

Discours adressé au Roi par M. Vassal , président du tribunal, à l'oc-
casion de la nouvelle année. ( 4 Janvier. ) 

Le fait de l'impression d'un ouvrage est un acte commercial qui rend 
un tribunal de commerce compétent pour statuer sur une demande en 
dommages-intérêts, formée par un auteur contre un imprimeur qui 
refuse de livrer un ouvrage dont il a accepté le manuscrit. fi3 Jan-
vier. ) 

Cinq cent soixante-dix affaires sont portées au rôle de l'audience et 
appelées. ( 16 Février. ) 

Condamnation de la Société catholique des bons Livres à payer à 
MM. Langlet et Lottin le montant de cinquante-cinq lettres de voi-
llue. ' 16 Février. ) — Réclamation de M. Pellieux sur le compte 
rnexact rendu de 1 affaire : la société offrant de payer la somme de-

mandée, déduction préalablement faite de la valeur d'un ballot perdu. 
( 19 Février. ) 

Procès entre le sieur Tourton et le sieur Ouvrard, au sujet des 
UUrcnés d'Espagne : le premier refusant de rendre compte comme man-
■ttaûe, et demandant à faire preuve qu U est associé en participation. 

( 24 Février, 7 , 10, 11 et 28 Mars, g et M Avril. ) — Jugement qui 
déclare M. Tourton associé en participation. ( i3 et 28 Mai. ) 

Dans une affaire de marché à terme, le tribunal, persistant dans sa 
jurisprudence, donne gain de cause à l'agent-de-change, et condamne 
le spéculateur à payer le montant des différences. ( S Mars. ) 

Jugement qui déboute la Compagnie d'assurance mutuelle de l'oppo-
sition formée au jugement du 21 avril dernier, qui ordonnait une no-

mination d'experts. Schlesinger C. la compagnie d'Assurance mutuelle. 
( 12 et ,3 Mai. ) 

Les directeurs des théâtres sont passibles dédommages-intérêts envers 
les auteurs , lorsque ceux-ci ont souffert des relards que les directeurs 
ont apportés à la représentation de leurs pièces admises. Joigny C. les 
directeurs du théâtre de- la Porte Saint-Martin. ( 19 et 23 Mai. ) 

Tout jugement du tribunal de Commerce étant de sa nature exécu-
toire par provision, une enquête ordonnée par jugement de ce tribunal 
ne peut être arrêtée par l'appel qu'on en aurait émis. Quvrard. ( i5 

Juin. ) 

Un libraire qui a déterminé, dans un prospectus et par souscription , 
le nombre des volumes que doit avoir un ouvrage, ne peut forcer les 
souscripteurs à acheter les volumes qui excèdent le nombre indiqué ; 
mais il peut être forcé à livrer ces volumes au prix de la souscription. 
Foucault C. Briàre. ( 5 Août. ) 

Un chirurgien-droguiste qui vend publiquement une composition 
pour la destruction des punaises ne peut décliner la compétence du tri-
bunal de commerce. Chevalier. ( 3t Août. } 

L'éditeur d'un ouvrage dont les livraisons paraissent par abonnement 
et par série de numéros, est soumis à la juridiction commerciale. L'abbé 
OaniUi. ( 3i Août. J 

L'opposition à l'exécution d'une sentence arbitrale est recevable lors-
que les parties, en renonçant à l'appel, ne se sont pas iuterdit le recours 
en cassation. M. Platarest C. Mlle . Raynal. ( 11 et 26 Septembre. } 
— Infirmation de la sentence arbitrale. ( i3 Octobre. ) 

Jugement qui déclare M. le comte de St.-Didier reliquataire envers 
M Gacon , au sujet d'une opération sur les fonds anglais et de la liqui-
dation de la société Perrée. ( 19 Septembre. ) 

Contestation entre le ministre des finances du royaume de Naples et 
le sieur Do!fus , relativement à un dépôt de 6,000 ducats de rentes le 

tribunal condamne ce dernier à restituer le dépôt, et à payer les inté-
rêts. ( a2 Septembre. ) 
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CHAPITRE XIV. 

. Deux compagnies d'assureurs doivent contribuer au paiement des 

sinistres dans la proportion de la somme assurée par chacune d'elles. — 
Une simple faute d'un patron de bateau de rivière ne constitue pas la 
baratterie de patron. Hamart C. Grégoire et la Compaq. d'Assurances 

générales. (26 Septembre.) 

Un billet souscrit d'avance pour une année de pension doit être res-

titué quand le pensionnaire n'est resté qu'une quinzaine de jours ; il 
n'est dû. qu'une indemnité arbitrée par le tribunal. ( 2 Octobre. ) 

Des grains achetés par contrat passé à Paris doivent être livrés d'après 

la mesure de Paris. — Il n'y a pas lieu à refuser le paiement de four-
rages qu'on prétend détériorés , lorsque la détérioration n'a pas été 

constatée lors de la livraison. La maison Tliuret C. Delandine. ( 6 Oc-
tobre. ) 

Renvoi devant arbitres de la contestation entre l'abbé de La Men~ 
nais et MM. La Bouillerie et Ardoin-Hubard , tiers-porteurs de billets 
munis de l'aval de garantie du sieur La Mennais. (8 Octobre.) 

Un tribunal de commerce est compétent pour connaître de la nullité 
d'un contrat de rétrocession de bail notarié , comme fait tu fraude des 

droits des créanciers d'un failli. — La tierce-opposition incidente peut 

être formée devant le tribunal pour des conclusions prises à la bar 
( 10 Octobre. ) ' re. 

La compagnie d'assurance mutuelle contre l'incendie pour Paris 

Iifléede Société anonyme dans l'acte constitutif de son établissement m 
doit pas être considérée comme une société de commerce, et comme 
telle justiciable du Tribunal de commerce. ( 24 Octobre.) 

Contestation entre les sieurs Colas et Auger sur la fabrication d'une 
paire de sabots. Renvoyée à des experts. ( 24 Octobre. ) 

L'endossement en blanc d'un billet ne valant que comme procuration 
des faillis n'ont pu transmettre à un tiers-porteur le droit de le négocier' 

quinze jours après la déclaration de faillite, n'ayant eux-mêmes aucun 
droit, soit comme propriétaires, soit comme mandataires. Sasiat C 
Chefdrux , ChauU'reux et Je Cognac. ( 3o Octobre. ) 

TOULON . Dans le cas où des madragues, espèce de filets pour la pêche 
du thon sur les côtes de la Méditerranée , sont endommagés par un bâ-
timent de mer, il y a lieu à dommages-intérêts, à raison du déliât 

causé aux filets , mais non à indemnité par défaut de pêche. Ferm iers 
des madragues C. Signoret. ( 27 Août. ) 

CHAPITPxE XIII. — CONSEILS DE DISCIPLINE DE LA GARDE NATIONALE. 

PARIS . Un garde-national qui, sur Tordre de service, s'est présen-
té

 ?
 et a été renvoyé parce qu'il était sans uniforme, a droit au sursis du 

jugement prononcé contre lui, lorsqu'il administre la preuve qu'il est 

en réclamation auprès de l'autorité administrative pour se faire rayer 
des contrôles. Le sieur Moulle. C. le Conseil de discipline de la deuxième 
légion. ( 1 1 Octobre. ] Sur le rejet de la demande en radiation des con-

trôles, ouverture de nouveaux débats en confirmation du jugement qui 

condamne le sieur Moulle à cent quatre-vingt-douze heures de prison . 
pour manque de service le 9 avril , le 12 mai et le 16 juin. ( 25 Octo-

bre. ) Liberté provisoire , moyennant caution , le condamné annonçant 
son intention de se pourvoir en cassation. ( Ibidem, } Voyez la Table, 
alphabétique des matières , au mot Garde nationale. — JSfola. Le juge-

ment du conseil de guerre a été cassé parla cour suprême le 18 novembre 
1826. ( 19 Novembre. ) 

CHAPITRE XIV. — CONSEILS DE GUERRE. 

BATOMTE . Condamnation du soldat Martin à la peine demort, pour 

avoir tué d'un coup de fusil l'adjudaut-sous-officier Saladin, et blessé un 
sergent-major. ( 5 Février. ) 

Acquittement à l'unanimité de M. de Barniac , ex-colonel du troi-
sième régiment d'infanterie-légère , et de' ses co-accusés Lipaudr , Co-

maud et Mareschal , comme coupables de violation de consignes géné-
rales et de corruption. ( 29 Avril et G Mai. ) 

BORDEAUX . Condamnation du nommé Klein à six mois de prison , 
pour rébellion envers la force armée. ( 1 1 Juillet.) 

Acquittement de Brudger-XVildmann, mis en accusation pour faux 

par supposition de nom ; mai6 coulirmation du jugement qui l'a con-
damné pour désertion. ( 23 Août. ) 

Condamnation du nommé Campagne à cinq ans de fers et à la dégra-
dation, pour désertion , vol, faux, vente et mise en gage d'ell'ets d'ha-
billement. ( 18 Septembre. ) 

Condamnation du sous-lieutenant Albon à cinq jours de prison et à 

fr. d'amende, comme coupable de diffamation envers le capitaine 25 
Coulon. { 19 Septembre. ) 

Acquittement de M. le colonel de Fontange , traduit sur une plainte 
en calomnie formée contre lui par M. Poque. ( 16 Octobre.) 

BOURGES . Acquittement des nommés Cador et Person, accusés d'at-
tentat à la sûreté des citoyens. ( a3 juillet. ) 

BREST . Condamnation de Cousse , garde-chiourme , à cinq ans de 

fers , pour insulte et menaces envers ses supérieurs. (23 Mai et 16 Juin.) 

CHERBOURG . Condamnation du soldat Hudiet, à cinq années d'em-
prisonnement , pour vol au préjudice du sergent de la conipaauie 
( 3i Octobre.)

 1 

DIJON . Condamnation du hussard Nolin , à un an de prison, et dé-
claré incapable de servir dans les armées , pour refus d'obéissance à un 
supérieur. ( 3 1 Mars. ) 

LILLE . Condamnation du dragon Sarrony, et du hussard Arsieux à 
la peine de mort , pour désertion après grâce. ( 3 Février. ) Du fusi-

lier Laurichesse , à la peine de mort, pour voies de fait envers sou 
sergent. ( i<=r. Juin. ) — Du soldat Amadieu , à un an de prison et aux 
irais , pour vente d'effets militaires. ( 3 Juin 1 

Nota. Le conseil a appliqué les articles 4o 'i et 4 <>S du Code pénal , et 
non la loi du 1 2 mai 1 793 , à la vente des effets militaires. 

Condamnation du nommé Bisi , à trois mois de prison et 16 fran„„ 

d'amende , pour avoir proféré publiquement et à plusieurs reprisas le 
cri séditieux de -vive l'empereur! ( 1 1 Juillet. ) — Du nommé Charte à 

six mois d'emprisonnement et à 5o fr. d'amende, convaincu d'avoir 
calomnié un officier et deux sous-officiers de sa compagnie. ( i 1 Juillet.) 

— De Daman, h la peine de mort, pour attentat à la vie d'un individu 
non armé. De Gabriel- , à deux ans de fers , pour le même crime 

Acquittement de ChéyrUr et Debord. (a<} Juillet. ) ^ Cassation du 

ugement par le conseil de révision , qui renvoie les accusés devant le 
premier conseil de guerre. (3 Août.) — Ce conseil condamne Damou à 

'a peine des travaux forcés. ( 24 Août.) 

Condamnation du sapeur Rondeaux , à cinq ans de fers et à la dégra-
dation , pour insultes et menaces avec propos et gestes envers ses supé-
rieurs. ( 4 Août.) — Du soldat Pacout, à la peine de mort, pour voies 
de fait envers un caporal. (4 Août. ) — Du voltigeur Urvoy , à huit 

ans de fers, pour viol d'une femme de soixante-deux ans. { toi Août. ) 
— Du fusilier Mouchot, à la peine de mort , pour insultes et menace» 
avec propos , gestes et voies de fait envers ses supérieurs. ( 8 Octobre. } 

LÏOIY . Condamnation du nommé Corcol , à six ans de fers , pour 

vol fait au préjudice de l'un de ses camarades. ( 2 Juillet. ) 

Mise eu accusation du soldat Goriès , prévenu d'homicide sur la 

personne d'un nommé Déclas. M. Ménestrier se présente gratuitement 

pour sa défense. ( 6 Mai. ) 

Condamnation du soldat Félix à deux ans de prison et à i5o francs 
d'amende , pour outrages et diffamation envers ses chefs. — Nota. Son 
délit était la suite de sou arrestation par ordre d'un ecclésiastique , .1 

la vue duquel il avait crié couack , couack , imitant le cri du corbeau. 

( 21 Septembre. ) 

Acquittement du soldat J. Chassefaire, traduit sous la prévention 

de désertion après grâce. ( 3 Octobre. ) 

MARSEILLE . Application de l'amnistie du 4 Mai 182S, a 
taire accusé de désertion à l'étranger, avec prise de service. (0

 e
" 

vrier. ) 

Condamnation d'un soldat du 63=. de ligne, à la peine de cinq ans 

fers , pour vente d'effets militaires. ( 9 Août. ) 

METZ . Confirmation d'un jugement du conseil de guerre, 
damne le chasseur Michelot à la peine de mort, pour voies ce fait & 

envers son caporal , et rébellion a la force armée. ( 21 Avrd- ) 

Condamnation du cuirassier Messieux à la peine de mort, pour 

sertion après grâce. (21 Août.) 

NANTES . Condamnation de Burgabière à cinq ans de fers, pour 

traction d'effets militaires. ( 1 4 Septembre. ) 

PARIS.— Premier Conseil de Guerre. 

Condamnation de Bavneau , sergent du 4
e

. régiment ^''-^^ 

infanterie , à la peine de mort, pour meurtre, avec P'?*' 1

 bre
 \ — 

sieur Déclerny, chef de musique du régiment, (o et 0 lNo»''i ^ ^ 

Confirmation' du jugement par le conseil de revision. (. ' j de 
vembre. ) — Du fusilier Mailuas à dix ans de réclusion , pou ̂  

divers effets d'habillement. ( I i Novembre. ) — Un no 
• ;né, musicien du 2-. régiment d'.nfa"ter,e de la Garde^n ^ 

iq années denrison, pour vol avec cui.oosLuice» aggu • 

• dis-

donn 
cii 
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vembre.) Des nommés Fourret, Rallier et Vuilleroux, chasseurs du 

_e, léger, à six années de réclusion et à la marque, pour fabrication 
de faux billets , et escroquerie. ( 26' Novembre. ) — Annulation par le 

conseil de révision , qui renvoie devant le 2 e . conseil. (6 et 9 Décembre.) 
— Les accusés sont acquittés. (20 Janvier. ) 

Condamnation de Gervais Charmond à la peine de mort , pour dé-

sertion après grâce. (17 Décembre.) — De Mounier , Caille et Fréret, à 
six ans de fers et à la dégradation, pour vols avec circonstances aggra-

vantes. ( 17 Décembre.) " 

Instruction du procès du sergent Thiberge , accusé d'escroquerie et 
d'arrestation arbitraire à l'aide d'une carte d'inspecteur de police. 
( 8 Janvier. ) — Il est condamné à deux ans de fers et à la dégradation. 
( i5 Janvier.) — Exécution du jugement. (4 Juin.) 

Condamnation du soldat Béranger aux travaux forcés à perpétuité et 
à la dégradation , pour vol avec violence , la nuit, et sur la voie publi-
que, étant porteur d'armes apparences. ( 1 5 Mars. ) — Du soldat Tho-
mas à trois ans de prison et à 16 fr. d'amende, pour avoir tranché d'un 

coup de sabre un doigt du nommé Philibert, qui désirait par-là devenir 
libre du service militaire , et qui est renvoyé dans une compagnie de 
pionniers. ( i5 Avril.) — Du soldat Paillet à cinq ans de fers et à la 
dégradation , pour insulte envers ses supérieurs, (3o Mai. ) — Annula-

tion par le conseil de révision, et renvoi devant le 2 e . conseil. ^ 3o 
Juin. 1 — Confirmation du premier jugement. ( 1 7 Juillet. ) — Du soldat 
Besancenot à six ans de fers et à la dégradation, pour vol de (i francs 
5o centimes à un de ses camarades. ( 3o Mai.) — WAvenet à la peine 

de mort , pour voies de fait sur la personne de ses supérieurs. ( 28 Juin. ) 

Acquittement de Leroux, traduit sous la prévention de désertion, 

dont il convient , et dont il énonce des circonstances atténuantes. 
( 23 Août. ) — Du dragon Maupas , accusé d'insultes et de menaces par 
propos et par gestes envers son supérieur. ( 22 Août. ) 

Condamnation du nommé Guinouard à trois ans de travaux publics , 

pour désertion à l'intérieur, dans la seule vue de nourrir sa mère, veuve 
et septuagénaire. (26 Septembre.) 

Letti e du greffier du 1 er . conseil de guerre de Paris , attestant que les 
militaires condamnés aux fers par les conseils de guerre, ne sont point 
confondus avec les malfaiteurs, dans leur transport et dans leur résidence 
au bagne. (27 Septembre.) Yoy. à la table des matières, Chaîne de forçats 

Condamnation du nommé Ducloux à six années de fers , pour vol de 

31 francs à un camarade. ( 27 Septembre. ) — D'un gendarme à trois 
ans de travaux publics pour désertion à l'intérieur. ( 27 Septembre. ) —-
Du soldat Lambert à cinq années de prison, pour vol fait à son caporal. 
( 10 Octobre. ) 

Deuxième Conseil de guerre. 

Acquittement du grenadier Dieu, traduit comme coupable de meur 

tre, mais dans le cas de légitime défense. ( i3 Décembre. ) 

Condamnation du sergent Debonne à une année d'emprisonnement 
pour voies de fait envers son sergent-major, et rébellion à la garde. 
( 1 3 Décembre. ) 

Acquittement du sergent Durossey , traduit sous la triple accusation 
d'attentat à la pudeur, de tentative de viol sur une jeune ouvrière , et 
de tentative de meurtre sur le sieur Orget, venu au secours de l'ou 

Trière. ( 22 Février. ) — Du caporal Duplan , accusé de résistance et 
de voies de fait envers un gendarme dans l'exercice de ses fonctions, et 
de rébellion à main armée contre la garde qui l'arrêtait. ( 28 Février. ) 

Condamnation du chasseur Beau/ils à cinq ans de fers pour vente 
d'effets fournis par l'Etat. ( a5 Mars. ) 

Acquittement du tambour Moncuj er, accusé de meurtre. (a3 Mai.) 

— Du chasseur Poteau, faute de la preuve matérielle de la carotte de 

terre qu'il avait vendue pour carotte de tabac d'Espagne. (26 Sep-
tembre. ) 

Condamnation du soldat Ricard à cinq ans de fers, et à la dégrada-

tion militaire , pour insulte envers son supérieur et rébellion envers la 
garde. ( 26 Septembre. ) 

Acquittement du nommé Bilbaut , soldat de la classe de 1 8 16 , tra-
duit sous la prévention de désertion à l'intérieur. Il est mis à la dispo-

sition du lieutenant-général commandant la division. [12 et 14 Oc-
tobre. ) 

PERPIGNAN . Condamnation du soldat J. Castu à six mois de prison , 

pour propos séditieux. ( 1 1 Février. ) — Du soldat Cantagret à la peine 
de mort, pour désertion par récidive et après grâce. (3i Mars.) — 
Du nommé Jean Angot à la peine de mort , pour voies de fait envers 

ses supérieurs. ( i5 Juin.) — De François Bessières , tambour, à la 
peine de mort , pour voies de fait graves envers son supérieur. ( 5 
Août . ) 

RENNES . Condamnation du chasseur Fallsse à cinq ans de fers, pour 
vente de son habit et de sa capote. — Cassation du jugement par le 
conseil de révision, mais pour tout autre motif que celui fondé sur 

l'arrêt de la cour de cassation , qui porte que le délit de vente d'effets 
militaires doit être jugé d'après l'arrêté législatif de l'an XII, et non 
par le décret de 1793. ( 26 Février. ) 

Fxposé des motifs qui ont déterminé le conseil à prononcer la peine 

de cinq ans de fers contre un militaire , pour vente d'effets fournis 
par l'État, et non celle des travaux publics prononcée par l'art. 72 du 
décret du 19 vendémiaire an XII, qui ne parle que d'effets militaires 
emportés par un déserteur. ( 1 1 Mars. ) 

Acquittement du sieur C*** , sergent-major au premier régiment de 
ligne, accusé d'assassinat d'une fille publique de Lorient. (38 Août. ) 

Condamnation à mort des condamnés au boulet , Berger , Porchet, 

François , Tarroches , Martines et Baux, pour tentative d'assassinat et 
de rébellion, avec voies de fait envers les gendarmes surveillans des ate-
liers. (28 Août.) 

Condamnation du nommé Bondis à la peine de mort, pour tentative 
d'assassinat, ( 10 Octobre.) 

STRASBOURG . Acquittement du chasseur M an gin , accusé de déser-
tion et de détournement d'effets militaires. ( i er . Janvier. ) 

Condamnation du brigadier Piget à un an de prison, pour avoir 

frappé son subordonné : déclaré en outre incapable d'obtenir aucun 
grade dans l'armée. ( 18 Septembre.) — D'un sergent du 5i e . de ligne , 
à la peine de mort , pour avoir, porté deux coups de sabre à son sergent-
major , et avec préméditation. (28 Septembre. ) 

TOULON . Condamnation à la peine de mort du fusilier Barges, pour 
désertion après grâce. ( 12 Août. ) 

Acquittement du fusilier Courtois, traduit sous la double prévention 
d'outrage à la pudeur de la femme Mayot, âgée de 5 1 ans , et de coups e t 
blessures sur ladite femme. (27 Septembre.) 

TOULOUSE . Condamnation du nommé Thual à la peine de mort , 
pour voies de fait sur la personne de son supérieur. (3o Juin. ) Confir-

mation du jugement. ( 5 Octobre. } — Du nommé Delporte à cinq ans 
de fers et à la dégradation, pour insultes et menaces envers son supé-
rieur. ( 3o Juin. ) — Du nommé Plichard, à cinq ans de fers et a la 

dégradation , pour insultes et menaces envers son supérieur. ( 23 
Juillet.) — Du soldat Grand-Guillotte à un an de prison , pour dissi-
pation d'effets militaires. ( 5 Octobre. ) 

CHAPITRE XV. — TRIBUNAUX MARITIMES. 

BREST . Le tribunal se déclare incompétent dans l'affaire de deux ap-
prentis-marins , prévenus du délit d'insubordination, dont le conseil de 
guerre maritime lui avait fait le renvoi. ( i3 Juillet. ) 

Condamnation d'un forçat à la peine de mort, pour tentative d'as-

sassinat. ^ 3i Jui le':.) 

CHERBOURG . Acquittement des nommés Guibourg et Lostériat, tra-

duits sur la prévention de complicité du vol d'un plomb de sonde du 
poids de 7 kilogrammes. ( 25 Septembre. ) 

TOULON . Condamnation du nommé Senac, garde-ebiourme , à cinq 
ans de fers, pour insulte) et menaces envers ses supérieurs, (9 Octobre.) 

Acquittement du nommé Bancel , apprenti - marin , traduit pour 
voies de fait envers un matelot, faisaut seulement fonction de quartier-
maître. (9 Octobre.) 

CHAPITRE XVI. — CONSEILS DE GUERRE MARITIMES. 

BREST . Condamnation du nommé Barbé, enrôlé volontaire, au mi-

nimum de la peine prononcée par l'article 408 , pour sousi raction d'ef-
fets d'habillement. ( 16 Juin. ) 

Dans l'affaire de deux apprentis-marins , prévenus d'un délit contre la 

subordination, le conseil se déclare incompétent, ainsi que le tribunal 
maritime pardevant lequel cette affaire avait été. renvoyée. ( i3 

Juillet. ) 

Condamnation de Guyard à huit jours de prison comme réfrac-
taire. (4 Septembre. ) — Du nommé Laboriasse , à la peine de mort 
pour injures et voies de fait envers un officier. — Du nommé Girard à 
la cale, pour injures seulement. (18 Octobre.) 

CHERBOURG . Condamnation du fusilier Hamon, à deux ans d'empri-
sonnement , cinq ans de surveillance delà haute police, aux frais, à 
l'amende de a5 fr. et à l'affiche du jugement, pour vol d'un sac d'argent 

1 i^S 
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dans la pocne d'un particulier. ( i3 Septembre.) — Du fusilier Cormier 
à trois ans de travaux publics , pour désertion à l'intérieur et détourne-
ment d'elfets militaires. (20 Septembre.) 

Acquittement du matelot Bernard^ traduit comme déserteur après 
trois jours d'absence de son bord. — Cette affaire présente la question 

de savoir comment doit se calculer le délai de trois jours de suite après 
lequel tout marin , absent de sou bord saus permission , est réputé dé-
serteur. ( i3 Octobre.) 

TOULON . Condamnation du nommé Btcoux , à cinq ans de fers , pour 
insulte et menaces envers ses supérieurs. (5 Mai.) 

Acquittement du nommé Nicoux , apprenti-marin aux équipages A 
ligne, accusé d'insubordination. ( 16 Juin. ) 

Condamnation du nommé Poulignot, à six ans de fers et à la dé" 
dation , pour vol fait à un camarade. ( i3 Juillet. ) — Annulation^ 
jugement. ( 12 Août.) 

Condamnation du soldat Boissezon à six jours de prison p
0

n 
vol d'instrumens d'artillerie et de vieux doux dans l'arsenal de la ma-
rine. ( 1 2 Août. ) 

Condamnation des nommés Moignot et Imbert, gardes-chiourmes l
e 

premier à cinq ans de réclusion, le second à six mois de prison p
0
n
r 

avoir facilité l'évasion de forçats. ( 9 Octobre.) 

CHAPITRE XVII. — TRIBUNAUX ÉTRANGERS. 

ANGLETERRE. — Cours supérieures de justice. 

Cour de l'Amirauté'.— Première exécution de l'acte du parlement qui 

accorde une prime d'encouragement aux équipages capteurs d'un bâti-
ment de pirates. ( I

ER
. .Décembre. ) 

Contestation entre deux capitaines de la marine royale , capteurs 
d'un navire négrier, pour la rétribution de dix livres sterl. par tête de 
nègre accordée aux capteurs. ( 8 Juillet. ) 

Mise en jugement d'un capitaine de vaisseau marchand , accusé du 
délit de la traite des nègres. ( i3 Juillet. ) 

Le grand jury statue sur des mises en accusation dans six affaires , 

dont deux pour meurtre; une troisième concernant le trafic illicite des 
esclaves noirs; une quatrième relative à des traitemens cruels exercés 
contre un matelot par un de ses supérieurs ; la cinquième sur l'accusa-

tion intentée contre le capitaine du navire la Malla, Thomas Young , 
pour avoir attiré sur son bord et vendu quatre femmes d'un chef afri-
cain. Il est acquitté. La sixième concernant le lieutenant de vaisseau 

Ktnny, accusé d'avoir tué en duel, d'un coup de pistolet , R. Chorlton, 
son ami. Condamné à dix liv. sterl. ( 230 fr.) d'amende. (3i Octobre.) 

Cour du banc du Moi. — Plainte portée par le colonel Berkley contre 
un journaliste, pour l'insertion d'une anecdote, dont il était l'objet, et 
dont tous les faits étaient controuvés. ( 19 Novembre. ) 

Acte de folie d'un ancien auteur tragique , puni par la simple expul-
sion de la salle d'audience. ( j«. Décembre. ) 

Plainte en diffamation portée par M. Rothschild contre les proprié-
taires et éditeurs du journal VEnglish gentleman, pour un article qui 
lui imputait faussement une vengeance perfide envers la maison Jones-
Lloid ; la poursuite est seulement dirigée contre le rédacteur de l'article. 
(16 Février et 9 Mai. ) 

Plainte de M. Hunt contre M. Cobbet, pour l'avoir accusé , dans un 
journal , de faux témoignage dans un procès. Les deux parties sont mises 
hors de cause. ( 5 Mars. ) 

Un jury spécial, formé pour prononcer sur une réclamation contre les 
faux commis par le banquier Fauntleroy , décide qu'une maison de 
banque est responsable d'une somme indûment encaissée. (10 Mars.) 

La cour ordonne, d'après la déclaratiou du jury, l'exécution d'un 
endossement écrit au crayon sur une lettre-de-change, comme étant 

d'ailleurs régulier ,■ et constatant la volonté de transmettre la propriété 
de la lettre-de-change. ( 10 Mars. ) 

eque ne j.onares, qui 

nomination à une place de ma'itie d'école vacante dans un petit bourg. 
( 17 Mai. ) r a 

Plainte contre un propriétaire qui, furieux de voir le gazon de sa 

prairie foulé aux picils par un jeune homme égaré, l'avait fait jeter dans 
un canal : il est condamné à 20 livres sterl. de dommaf'es-intérêts 

' ( 20 Mai. ) * , X.-

Plainte portée par un homme en voies de fait et en détention arbi-
traire contre sa maîtresse. ( 20 Mai. ) 

Plainte en diffamation contre le Morning-Chronicle , portée par 

M. Martin, membre du parlement, à l'occasion du bill qu'il a fait porter 
contre ceux qui infligent des traitemens barbares aux animaux, f i 
Juillet. )
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Plainte contre le bruit nocturne occasionné par les presses mécani-
ques du même journal. Le plaignant obtient 100 liv. sterl. de dom-
mages-intérêts. ( 4 Juillet. ) 

Plainte en parjure contre un curé : il est acquitté. ( 8 Juillet, ) 

Condamnation d'un bottier à 400 livres sterl., pour avoir séduit une 
. jeune personne sous la promesse de l'épouser. (21 Octobre.) 

Procès entre un rédacteur du Times , et les rédacteurs du Morning-
Chronicle , du Courrier, etc., sur le compte rendu d'une affaire jugée au 

tribunal de police de Malbvrough-Slreet. Les éditeurs inculpés sont 
renvoyés de la plainte. ( 28 Octobre. ) 

Cour de Chancellerie. —Arrêt qui interdit à deu-i jeunes amans toute 
cspi.ee d entrevue. ( 1 1 Novembre. ) 

Une contestation entre les propriétaires du journal du matin , dit le 
Morning-llérald , donne lieu à une plainte de leur avocat contre le» 
journaux qui trompent l'opinion publique par des préventions défavo-
rables. ( 24 Novembre. ) 

Plainte en contrefaçon d'un recueil d'instructions pastorales concer-

nant le jubilé. Le demandeur condamné atix dépens, une compilation 
n'étant point une production littéraire. ( 2 Avril.) 

Action en dommages-intérêts contre le propriétaire d'un journal qui 
avait fourni un de ses sténographes , lequel n'avait pas rempli les vues 

du demandeur. Les dommages et intérêts lixés à unfurthing (deux liards). 
( 2 Avril. ) 

Réclamations adressées verbalement à l'audience du lord chancelier 
contre les changemens faits à la nouvelle salle , et qui sont contraires à 
la publicité des débats. Promesse d'y faire droit. ( 26 Avril et 3 Mai. ) 

Instruction du rapt exercé sur une jeune personne âgée de seize à dix-
sept ans. (7 Juin. ) 

Transfert de rentes françaises pour paiement de lingots d'or et d'ar-
gent achetés par M. Rothschild à M. Atcedo. ( 7 Août. ) 

Plainte en contrefaçon d'un Dictionnaire historique et topographique 

de Londres , formée par le libraire Mawman C. le libraire Tegg. ( 1-8 
Août. ) 

Cour des Common pleas.—Sur la réclamation d'un reliquat de compte 
entre M. Stokdale , libraire-éditeur des Mémoires de miss Harriet ffll-
son et M. Poplin , son imprimeur, le juge déclare quJun ouvrage immo-
ral et scandaleux ne peut donner lieu à aucune action en justice. (8 Dé-
cembre. ) Condamnation de M. Stockdale à 700 liv. st. dédommages-/ 
intérêts pour la publication des susdits mémoires. ( 7 Juin. ) 

Plainte en diffamation portée contre l'éditeur du Morning-Chronicle, 

par D.-A.-J. Yrisati, ambassadeur de la république du Chili. — Con-
damnation du journaliste à 400 liv. st. de dommages-intérêts. ( 25 Dé-
cembre et îtj Février. ) 

plainte en diffamation contre l'éditeur du Morning-Tlerald , et contre 
le rédacteur de la Chronique de Chester. La première, par un médecin 
pour des pilules de sa composition annoncées comme dangereuses. Dom-
mages-intérêts d'un schelling; la deuxième, par un habitant de Chester, 

pour article injurieux , dommages-intérêts fixés à 5o liv. st. (28 Dé-
cembre. ) 

Cour consistoriale ou duConsisioire.—Divorce pour cause d 'adultère, 

prononcé sur la demande de lord Lismore C. son épouse. (24 No-
vembre. ) 

Demande en divorce par sir JVastel-B riscoe , formée depuis douze 
ans sans obtenir justice : emportemens scandaleux du demandeur contre 
l'avocat de sa femme , non réprimés par le tribunal. ( 24 Novembre. ) 

Demande en nullité du second mariage d'une femme catholique ckja 
mariée en Irlande , mais par un prêtre protestant , dans une maison par-
ticulière. La Cour y fait droit. (20 Mai.) 

Condamnation de Ch. Vobite à une réparation publique envers sa 
tante, qu'elle avait injuriée dans la sacristie d'une église paroissiale. ( 1 1 
Juin. ) 

Demandes en divorce qui sont dans les attributions de cette Cour. 
( 27 Juin.) 

Demande en réduction d'une pension viagère qui avait été accordée 
par un précédent jugement à une femme divorcée. La Cour y fait droi • 
( 2 Juillet. ) 

Demande en nullité du mariage de Iady Portsmouth , par suite de 

l'interdiction de son mari. (2 Juillet.) 

Cour royale de Guernesey. — Mistriss Horne, condamnée * 
jours de prison et aux dépens , pour n'avoir pas rendu , dans le 
prescrit , à son mari la fille qu'elle avait emmenée avec elle en fuyan 

domicile conjugal. ( 16 Novembre. ) 

Acquittement des fonctionnaires del'Isle, accusés
 d

'
aroir

.^.
T
,°,

ri
* „* 

pillage d'un brick de guerre grec le Çimon par les habttans d èiOem 

( 18 Janvier. ) 

Cour du lord-maire et Chambre de justice de l'hUel-de-vilU-

Mise en jugement de deux laitières non munies de licence, et leur con-

damnation à garder prison jusqu'à ce qu'elles 1 aient payée. 
Mars- ) 
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Mise en jugement d'un afficheur trouvé muni de placards relatifs aux 

élections, et sans nom d'imprimeur. ( 22 Juin.) 

Plainte de la veuve de lord Erskine contre les exécuteurs de la suc-

cession de son mari, qui ne lui accordent qu'un faible secours par se-

maine. (20 Juillet.) 

Unefemme mariée avecun médecin devant un prêtre catholique, mais 

sans l'assistance d'un ministre anglican, réputée illégitime, ne peut ob-

tenir aucune pensiou de son mari qui Ta abandonnée; mais l'époux , 

traduit à la Cour des requêtes, est condamné à payer le loyer au pro-

priétaire chez lequel la femme était logée. ( 1 5 Septembre. ) 

Plainte formée devant le lord-maire entre deux escrocs, Campbell et 

Edwards , qui se disaient autorisés par lord Cochrane à recruter pour 

la défense des Grecs. ( 23 Septembre.) 

Plainte "portée par M. Cope , maréchal de la cité, contre deux jeunes 

disciples de M. l'aylor , fondateur de la Société de Uévidence du Chris-

tianisme, pour l'avoir outragé dans ses fonctions : les parties sont mises 

hors de cause. (3 Octobre.) 

Cour des requêtes.— M.Stc-ckdale , libraire-éditeur des.Mémoires de 

miss Harritt iVilson , est condamné à restituer le prix d'un exem-

plaire incomplet. (8 Décembre. ) 

Cour du vice-chancelier. — Renvoi à des experts-écrivains d'un tes-

tament mal écrit , et contenant par abréviation un legs. ( 26 Juin.) 

Cour supérieure de Winchester. — L 'acte du parlement qui enjoint , 

comme en France , à tous les propriétaires de voitures destinées à l'ex-

f
>loitation des domaines ruraux, de faire attacher une plaque contenant 

'indication de leurs noms et prénoms , déclaré applicable aux fermiers , 

et non aux propriétaires. (18 Janvier. )
 v 

ANGLETERRE. — Cours d'assises. 

BIRMINGHAM . Condamnation d'un fossoyeur à trois mois d'emprison-

nement, pour violation de sépulture. (3j Octobre.) 

CAMBRIDGE . Acquittement du bohémien Elijat Poppy, traduit en ju-

gement pour vol de moutons , tandis qu'il n'avait dérobé que plusieurs 

quartiers de moutons morts de maladie et destinés à la nourriture des 

chiens. (2 Avril.) 

Mise en jugement d'une femme accusée d'avoir tenté d'empoisonner 

sou mari avec de l'arsenic. Elle est condamnée à être renfermée dans un 

hospice d'aliénés. ( 20 Juillet.) 

. CARLÏSLE . Instruction sur les causes de la mort de différentes personnes 

atteintes par les coups de feu tirés par les soldats sur des attroupemens 

séditieux, à l'occasion des élections. Juillet.) 

CHESTER . Dans le cas de mort subite du schérif, à la diligence duquel 

doit avoir lieu l'exécution de condamnés à la peine capitale, l'exécution 

est ajournée jusqu'à son remplacement. (7 Mai.) 

EXETER . Mise en jugement de particuliers qui avaient promené , puis 

ensuite brûlé publiquement l'effigie du dénonciateur d'un marchand de 

cidre condamné à une forte amende pour avoir vendu du cidre sans li-

cence. ( 7 Août ). 

GLOCESTER . Condamnation d'un journaliste à 100 liv. st. de domma-

ges-intérêts pour calomnie. ( 18 Août. ) 

Acquittement de la famille Smith , accusée de traitemens cruels en-

vers G. Smith , confiée à leurs soins et garde. ( 1 8 Août. ) 

Les père et> mère d'un condamné assistent à son supplice et déclarent 

qu'ils n'ont pas à en rougir. ( 28 Août. ) 

GOSFORT . Renvoi de R. Eox devant la cour d'assises du comté, pour 

crime d'empoisonnement de sa femme , enceinte de près de neuf mois. 

(5 Octobre.) 

GUILFORT . Mise en jugement d'un baronet qui s'était enfui de la prison 

du banc du roi où il était détenu pour dettes. ( 7 Août. ) 

KENT (Comté de). Procédure déclarée nulle, et mise en liberté 

d un accusé de meurtre, parce que dans le procès-verbal de l'événement 

le coroner n'avait pas désigné l'accusé par ses prénoms. ( 10 Janvier. ) 

KINGSTON . Mise en jugement de John , accusé d'avoir épousé trois 

femmes, sous les noms de l'honorable Jolm-Julien Hamitton, (29 Mars.) 

LÀNCÀSTER . Plainte en arrestation arbitraire contre un magistrat 

qui est coudamné à 10 liv. sterling de dommages -intérêts. ( 19 No-

vembre. ) 

Mise en jugement de MM. Redmayne et Jf
 r
ihon, officiers de police 

de l.ancastre , pour détentiou illégale, dans une maison de correction , 

de Marguerite resey, mère de trois enfans bâtards. Le jury se contente 

d'ad;uger à la plaignante uu JurUiing ( 2 liards) de dommages-intérêts. 

( 28 Mars. ) 

Acquittement, faute de preuves, de James Evars , accusé d'avoir 

assassiné M. Price , et d'avoir ensuite incendié la maison pour dérober 

les traces de son crime. ( 29 Mars. ) 

Condamnation de John Diggles à la peine de mort, pour avoir assas-

siné deux personnes. (29 Mars.) 

Procès à l'occasion de l'enlèvement de Miss Turner, âgée de moins de 

.quinze ans, par Ed. Gibbon ff'akefield, de complicité avec son frère. 

{ i5 Avril, 4 Juin, i5 , 20, 27 ei 3i Août , et 5 Septembre. ) 

Mise en accusutiou des prïucipaux chefs de la sédition , ayaut pour 

objet la destruction des métiers à vapeurs de Manchester , Rlackburn, 

et Macclesjield ; enquête contre les militaires qui ont fait feu sur les 

séditieux. ( 9 Mai. ) 

Acquittement des soldats qui avaient été forcés de faire feu sur des 

séditieux. ( 1 2 Mai. ) 

Mise en jugement des individtis arrêtés à l'occasion des attroupe-

mens, ayaut pour objet la destruction des manufactures. ( 16 Mai. ) 

Condamnation à mort de quarante-deux ouvriers coupable» de la 

sédition de Manchester. (27 Août. ) 

LIVERPOOL . Condamnation à la transportation , pour sept années , de 

cinq braconniers, pour résistance à main armée à des gardes-chasse. 

( 16 Février. ) 

MANCHESTER . Expulsion d'un journaliste de la salle d'audience, où 

l'on instruisait une affaire d'assassinat. ( 1 Novembre. ) 

MIDDLESEX . Mise en jugement d'un nommé Dickenson , prévenu 

d'une provocation à la révolte, et à la déchéance du roi ; il est acquitté 

et envoyé dans une maison de fous. ( 8 Novembre. ) 

Condamnation du propriétaire d'un paquebot à vapeur , à quatorze 

jours de prison, pour ouverture d'un paquet enveloppé de papier. 

( 21 Mai. ) 

Les frais de citation des jurés et les émolumens du cricur sont à la 

charge de la partie qui gagne la cause j le défendeur qui succombe en 

est quitte pour payer la somme réclamée. ( 1 3 Octobre. ) 

MONTMOUTH . Condamnation d'un bigame à sept années de transpor-

tation. ( 12 Avril.) 

Condamnation d'un ouvrier à la peine de mort, pour homicide volon-

taire à la suite d"une rixe pour un chien. ( 19 Avril. ) 

Plainte contre M. Price , magistrat de la ville, qui, à l'occasion de 

l'installation du nouveau maire , s'était mis à la tête d'un rassemble-

ment qui avait couru toute la nuit en chantant , en dansant et trou-

blant la tranquillité publique il est acquitté par le jury. ( 19 Avril.) 

OLD BATLEV . Condamnation de Harwood à 5o fr. d'amende, pour 

meurtre de Rarton, sou petit-fils , qui avait Levé la main sur lui. (2 No-

vembre. ) 

Faux témoin mandé à la barre de la cour ; défense à lui faite de 

jamais se présenter en qualité de témoin dans uu tribunal, (il No-

vembre. ) 

Rétablissement de l'ancien usage d'appliquer la peine du fouet pour 

certains délits. ( 20 Décembre. ) 

Mise en jugement d'un est;impilleur de la poste aux lettres de Lon-

dres , trouvé nanti de lettres renfermant des effets commerciaux. 

( 20 Décembre.) 

Mise en jugement d'un juif qui, mettant en gage des diamans déposés 

dans une petite boîte de carton , l'escamote et substitue une semblable 

boîte contenant des diamans faux. ( 20 Décembre.) 

Condamnation de Mary Caïn à la peine de mort, pour assassinat. 

Sur sa déclaration quelle est cnceinie, elle est visi.ée par un jury de 

douze sages-femmes. Le chef du jury déclare qu'il n\ a nulle trace, 

de grossesse. Le juge ordonne l'exécution du jugement. ( 20 et a£ 

Janvier. ) 

Acquittement des sieurs Torkinson père et fils , accusés d'avoir re-

celé une quantité considérable de feuillets arrachés des livres de la bi-

bliothèque d'un jurisconsulte par deux enfans. ( 5 Mars. ) 

Condamnation à la peine de mort d'un individu accusé de vol avec 

effraction de deux chevaux dans une écurie. — A la même peine, d'un 

jeune homme qui , dans un moment de fureur , causé par l'ivresse , 

avait tué le sculpteur Candy. ( 27 Mai. ) 

Mise en jugement d'une femme coupable de regorgement d'une pe-

tite fille de trois ans qu'elle avait recueillie dans sa maison. Elle est dé-

clarée dans un état d'aliénation mentale. ( 28 Juin. ) 

Condamnation à la peine de mort de vingt accusés de vol sur de 

grands chemins, de vols avec effraction ou violence, de moutons^ et do 

chevaux. (8 Juillet. ) 

Mise en jugement de 592 accusés de meurtre , d'assassinat , de 

viol , de vol de grands chemins, de fabrication ou émission de fausse 

monnaie, de trafic d'esclaves, etc.... j enfin de bestialité. ( 39 Sep-

tembre. ) 

Lettres sur l'ouverture et la tenue des audiences de cette Cour 

d'assises, contenant des instructions sur l'organisation et I.i composi-

tion des Cours d'assises d'Angleterre en général , et la forme de pro-

céder en matière criminelle. [3,9,12,17 et a5 Novembre , a et 1 1 

Décembre , et 5 Janvier. ) 

OXFORD . Action en dommages-intérêts, formée pa^mistriss Peak C. 

Wegwood, pour violation d'une promesse de mariage ; ils sont fixés à 

i,5po livres sterl. (28 Mars.) 

SAL'ISBURY . Mise en jugement de cinq individus accusés de voies 

de fait pour faire sauver de prison un chef de sédition. ( iG Mai. ) 

Condamnation d'Anne Ducis à six mois de prison, comme coupable 

de parjure volontaire , et de tentative d'escroquerie. ( 3i Juillet. ) 

STATTFORD . Plainte en diffamation portée contre un journaliste con-
damné à 4oo livres sterl. de dommages-intérêts. ( 1 5 Août. ) 

Plainte en corruption contre un chef du jury , rejelée par la Cour. 

( i5 Août.) 
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TAUNTON . Condamnation de W. Clarke à douze mois d'emprisonne-
ment et à 100 livres sterl. d'amende , pourvoi de cadavres dans les ci-
metières, pour les médecins et chirurgiens. ( 19 Avril. ) 

"WARWICK . Condamnation d'un enfant de quinze ans à la transpor-
tation, pour vol d'une somme considérable en or, de complicité avec 
deux jeunes gens plus âgés que lui. ( 7 Juin.) * 

"VIMBORNE . Sur le refus formel fait par un journaliste de se -retirer 
de la salle d'audience où il prenait des notes, le juge lève l'audience. 

Le lendemain, ie même journaliste se représente, et ne reçoit point 
l'ordre de sortir. ( 26 Septembre. ) 

YORCK . Plainte en séduction sous la foi du mariage. Le séducteur con-

damné à 5o livres sterl. de dommages-intérêts. (2 Avril.) 

Condamnation d'une femme accusée de bigamie, à neuf mois d'empri-
sonnement dans une maison de correction. ( 12 Avril.) 

1 A la suite d'attroupé mens séditieux qui mettent la force armée dans 
5a nécessité de faire feu, un des révoltés, saisi tenant une pierre dirigée 

contre un cavalier, est renvoyé devant la cour. ( 12 Mai. ) 

ANGLETERRE. — Tribunaux et Bureaux de police. 

BOW-STREET . Mise en accusation d'un marchand de fromages qui avait 
acheté a. des enfans, comme vieux papiers

 s
 des livres précieux et des 

manuscrits mis en pièces. (19 Février.) 

Doléance d'une jeune personne , connue par plusieurs productions 
littéraires, sur les dangers qu'elle court d'être assassinée : elle est ren-
voyée comme atteinte d'aliénation mentale. (29 Mars. ) 

Obligation imposée aux administrateurs du bureau de charité de la 
paroisse de se charger d'un enfant, dont il était impossible de connaître 
les parens, les individus qui l'avaient exposé ayant disparu. ( 3o 
Avril. ) 

TJn lieutenant de la marine royale est amené au tribunal comme cou-
pable de meurtre dans un duel, sans l'assistance de témoins. 11 est ren-
voyé à la cour martiale. ( 20 et 26 Juillet.) 

Méprise de M. Cramer qui , après un dîner à la carte et à la française, 
ne veut payer pour quatre personnes que les prix portés pour une sur 
la carte. ( 3 Septembre. ) 

M. Coults, banquier, traduit au tribunal un aveugle nommé John" 
Thompson , qui réclame sans cesse des sommes considérables, dont il 
ne justifie aucunes valeurs fournies. Le juge lui interdit de nouvelles 
réclamations sous peine d'être poursuivi pour tentative de fraude. (17 
Septembre. ) 

Mise en accusation d'un nommé Edward Jarvis , dit Tollast , sous 
la prévention d'avoir épousé cinq femmes dans le cours de quelques 
mois. ( 19 et 23 Septembre.) — D'un nommé Georges Milton , comme 
coupable d'escroquerie envers un cocher de place, en refusant de lui 
payer le prix de ses courses. ( 19 Septembre. ) 

Instruction sur la plainte rendue par une femme contre son mari, 
qui l'avait fait enfermer dans un hôpital de fous pour s'emparer de ses 
Liens. ( 5 Octobre. ) 

Accusation de bigamie et de mauvais traitemens, formée contre un 
mari, condamné à fournir un cautionnement de 25o livres sterl. (9 
Octobre. ) 

GUILDH ALL , Condamnation de Sidi, Algérien, au paiement des frais 
de gésiue de Mary Roaeh , et des mois de nourrice de l'enfant dont 
elle l'avait déclaré père. ( 18 Janvier. ) 

Mme . Enes, prête à partir pour la France, offre en vain son désiste-
ment de la plainte rendue par elle pour vol domestique : le juge l'oblige 
de rester, comme témoin forcé, jusqu'aux assises de la St. -Michel. 
( i5 Septembre. ) 

James Ry qm , arrêté comme piqueur, est renvoyé aux prochaines 
assises , sous la prévention de simples voies de fait. ( 17 Septembre.) 

HALTON^GARDEN . Acquittement d'une femme accusée d'avoir coo-
péré sciemment au suicide de sa sœur qui s'était empoisonnée. (21 
Octobre. ) 

JUGES DE PAIX ( Bureau des ). Une femme s'y présente pour deman-
der si son mariage est nul, parce que le baptême de son mari a suivi 
,au lieu de précéder le mariage. Répondu que l'absence même totale du 
baptême ne le rendrait pas nul. (3i Janvier.) 

TRIBUNAL DE POLICE de Londres. Condamnation des porteurs de la 
cire luisante dite Japonaise , i io liv. sterl. d'amende, comme non 
pourvus de licence. ( 7 Mai.) 

Suicide , constaté par le coroner, qui autorise les funérailles, attendu 
le dérangement des facultés intellectuelles du suicidé. ( 16 Juin.) 

Poursuite de C -G. Brown, pour affiche sans nom d'imprimeur 
contre le lord maire de Londres , placardée le soir sous le nom d'un 
comité d'élections. — Désaveu de l'imprimeur dénoncé. (22 Juin.) 

M. Taylor , qui menaçait sa femme d'un procès en divorce, est dé-
noncé par elle comme bigame, et n'obtient sa liberté que sous cau-
tionnement. ( 17 Septembre.) 

Deux complices d'un fameux receleur , nommé John Godman , sont, 
apres une longue instruction, renvoyés à la prison de ?few ctate pour 
êt-re ^u^cs aux prochaines assises. ( 1 8 Octobre. ) 

BUREAU DE POLICE du lord-maire etde VHÔLel-de-Vdle. Plaint d' 
vol considérable d'argenterie fait chez un orfèvre avec i>fWf€ Uti 

plein midi. (8 Juillet. ) -action
 en 

Renvoi de M. Hawley , riche joaillier de Londres, de la plainte fo 
mée contre lui , pour recel d'un mandat sur la Banque. ( 28 Octobre ï 

TRIBUNAL DE POLICE de Malborough-Street. Joseph Merchan accus' 
de bigamie, ou plutôt de polygamie, est renvoyé devant le/assi** 
(12 Avril. ) 

Renvoi, comme vagabond , dans une maison de travail, d'un jeune 
homme qui sollicite des secours, se donnant pour fils de la prétendi 
princesse Oliva de Cumberland. ( i3 Octobre.) 

BURE Au DE POLICE de Marie-la-Bonne. Accusation réciproque de 
deux époux d'avoir voulu attenter à la vie l'un de l'autre. Condamnés à 
souscrire l'engagement de garder la paix, sous peine de uVux livres 
sterl. d'amende. ( 9 Octobre. ) 

TRIBUNAL DE POLICE de Çueer-Streeî. Le magistrat met hors de came 
une dame et une nourrice, qui se plaignaient respectivement, la pre-
mière de ce que le mari de la nourrice s'était furtivement introduit 
dans l'appartement de sa femme 5 la seconde de ce que les dangers 
qu'elle courait pour son honneur dans un mauvais lieu avaient nécessité 
cette furtive introduction. La dame est invitée à se pourvoir dune 
autre nourrice. ( i5 Octobre.) 

TRIBUNAL DE POLICE d'Union Hall. Mise en jugement d'un charpen-
tier nommé Vaning, condamné à pourvoir à la subsistance d'une femme 
qui se présentait comme son épouse avec un faux certificat de sou union 
avec lui. (26 Janvier.) 

Condamnation du nommé Schmidt à payer une subvention alimen-
taire à sa femme. ( 7 Février.) — D'un nain appelé Gemmr, à prendre 
l'engagement solennel de ne plus boire de sa vie, ayant été arrêté la 
nuit dans un état d'ivresse. ( 7 Février. ) 

L'infidélité prouvée d'une femme autorise le mari à ne pas la re-
prendre. M. Trimbée cousent à reprendre la sienne. ( 28 Août.) 

Citation d'une mère qui se conduisait d'une manière barbare envers 
son enfant, qu'elle croyait être le fils de sa nourrice et non le sien. Con-* 
vaincue du contraire par les débats , elle promet de ne plus traiter son 
enfant en marâtre. ( 18 Octobre.) 

Publication de l'assassinat de deux vieillards par des avis imprimés, 
où Ton offre une récompense à ceux qui feront arrêter les assassins. 

(21 Octobre. ) 

BUREAU DE POLICE de ïJ^orship-Street. Deux brigands s'y présentent 
en parlementaires pour réclamer un de leurs camarades, condamné pour 

vol de grand chemin. ( 3 Octobre. ) 

ANGLETERRE,. — Juridictions diverses, civiles 

et criminelles. 

Contrainte par corps exécutée contre M. Thomas Dixon , ministre 
anglican, au moment où il montait en chaire pour prêcher. ( J 6 No-
vembre.) 

Condamnations à des peines infamantes, prononcées contre des enfans 

de i4 ou i5 ans. ( 2^ Novembre. ) 

Sur la question de savoir si l'on admettrait des journalistes dans une 
réunion des propriétaires et actionnaires des mines de fer et de char-
bon de terre d'Avignas, pour délibérer sur des questions litigieuses , la 

majorité décide leur exclusion de la salle. [ 1 5 Décemb/e. ) 

Condamnation à la peine de mort de deux forbans, nommés Fleicher 

et Arrincel, pour enlèvement et tentative d'assassinat d'un esclave noir. 

( i5 Décembre.) 

Arrestation d'un nommé Richard Sargent , soupçonné d'avoir voulu 
faire périr la famille ffendyavec un échantillon de sucre empoisonne; 
mais dénégation complète de sa part, et aucune preuve suffisante con-

tre lui. (i5 Décembre.) 

Enquête criminelle contre mistriss Carter , pour un coup de couteau 
donné à son mari, mais n 'ayant aucune suite, le mari ayant pris su 

lui les torts de la rixe. ( 1 5 Décembre. ) 

Condamnation, à la peine de la prison, de deux personnes qui 

avaient concouru à soustraire à l'autorité paternelle la fille de mis til&s 

Home, qui avait suivi sa mère à Guernesey. ( 20 Décembre ) 

Rapport au roi par le Recorder, sur quatorze sentence* de mort pro 
noncées à la session de Old-Bayley. Admission d'un sursis NweBj1 

pour onze. —Rejet de la demande en grâce des trois autres. (20 L 

cembre. ) 

Arrestation et renvoi devant la Cour d'assises d'une famille îrlan 
daise qui , dans un repas, avait assassiné un convive. (/) Janvier. ) 

Plainte de M. Jlill contre son épouse pour voies de fait mù* ^ 
tre lui. Les emportemens de cette dame pendant l'audience foie 

juge de la faire arrêter et de la renvoyer devant la Cour d assise*, t 

Janvier. ) wr&t 
Mise en jugement d'Alfred , enfant de neuf ans , pris en flagra» 

délit de filouterie. ( 3i Janvier )
 s

sises, 
Mise en prévention par le coroner, et renvoi devant la Cour V* ^ 

de James Evans, domestique de M. Pnce, coupable de lassai 

ce négociant et de l'incendie de sa maison. ( 26 lévrier- J 
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Sur l'enquête faite par le corouer dans la petite ville de Potoir, pour 

constater les causes de la mort de ïf'llliamcircuit, qui avait été Me -i -é 

par une lionne, le jury déclare que l'événement arrivé à wiUiamcir-

[uit était l'effet de sa propre imprudence. ( 3 Mai. ) 

Rapport au roi par le recorder de Londres sur les dernières condam-

nations capitales au nombre de quarante. Deux seulement n 'obtiennent 

yoiut de commutation de peine. (9 Mai.) 

Surveillance de la police pour empêcher la violation des sépultures. 

(i3 Juillet.) 

Le jury, sous la direction du coroner , décide s'il y a meurtre volon-

taire où accident lorsque la force- armée a fait feu dans des rassemble-

mens tumultueux. ( i3 Juillet. ) 

Enquête sur le suicide de Georges Bîoch , chef des choristes au 

théâtre de Druj-Lane. Déclaration qu'il s'est tué dans un accès d'alié-

nation mentale. (3i Août.) * 

Renvoi devant la cour d'assises de J. ïf
r
right , oiseleur, pour avoir 

peint des moineaux et des linottes qu'il vendait pour des cuuparous ou 

rossignols de Java. ( 9 Septembre.) 

Plainte en diffamation formée contre le Mornin g-TIérald, relativement 

à un article contre la compagnie de la baie de Figo. (9 Octobre. ) 

Plainte de l'actrice mistriss Wzst contre son mari, pour mauvais trai-

temens. Condamnation de celui-ci à garder la paix avec sa femme, sous 

peine d'une amende de a5o livres sterl., dont il est forcé de fournir le 

tautionnement. ( 9 Octobre. ) 

ANGLETERRE. — Ecosse, Irlande et Colonies. 

ÉCOSSF.. — Amirauté d'Edimbourg. Condamnation à trois mois d'em-

prisonnement du capitaine du bateau à vapeur la Comète , dont la plu-

part des passagers avaient péri par suite d'un choc avec le bateau à va-

peur Vsiyr, ( 3o Décembre. ) 

Notice des formes et solennités judiciaires qui offrent dans.l'Écosse un 

mélange de barbarie et de civilisation. (5 Mars. ) 

Assises de Glasgow. Description de la salle d'audience , et détails 

historiques sur le costume des juges, et la forme de procéder contre les 

accusés. (5 Mai. ) 

Assemblée générale du clergé écossais à l'occasion de l'enlèvement de 

miss Turner par M. )VakcJield , pour délibérer sur la répression des 

abus de simulacre de mariage par suite d'enlèvement. (7 Juin. ) 

IRLANDE. — Assises de Carlow. Détails historiques sur les débats 

linguliers , ou plutôt les conversations familières du lord JYorbury , 

président , et de son assesseur , avec les parties et les témoins, sur les 

largesses du président en faveur des individus qui se présentent comme 

nécessiteux, et sur des scènes scandaleuses qui doivent amener sa cita-

tion à la barre du parlement, le principe de la législation anglaise étant 

que les juges sont inviolables. (9 Avril. ) 

Assises de Limerick. Condamnation à la peine de mort de John 

iîi an , peur assassinat d'une famille entière. (3i Mars.) 

Procès en diffamation d'une laitière, accusée de sorcellerie, au moyen 

d'une main d'homme mort qu'elle portait sur elle : le diffamateur est 

condamné yu pilori. ( i5 Septembre. ) 

COLONIES ANGLAISES . Condamnation , par la cour martiale, du bom-

bardier W. Herbert à la peine de mort, pour désertion à l'ennemi et 

port d'armes contre son pays j et des deux canonniers O'Brien et J. 

Ucnnessy à la transportation, pour désertion simple. ( 5 Octobre.) 

Mise en jugement devant la cour suprême de la colonie de Terre-

Neuve du capitaine Rudkin, et des officiers qui lui avaient servi de té-

moins dans un duel qui avait occasionné la mort d'un des combat tans, 

Le grand juge les déclare coupables de meurtre volontaire, mais le jury 

les acquitte. ( 16 Juin. ) 

Aux Iles Bermudes , en l'absence du bourreau, un particulier s'of-

fre d'en remplir les fonctions, mais avec un masque. Ce particulier, 

domestique renvoyé parle patient, est reconnu par lui au moment de 

1 exécution , le masque étant tombé. ( 28 Août. ) 

Condamnation par la cour suprême de Calcutta d'un magistrat do 

police à une amende de 200 roupies (5oo fr. ) , pour avoir refusé de re-

Ceroir la plainte d'une femme indienne, sujette du Portugal, envoies 
(
'e fait contre un Chinois qui avait mis ses jours en danger. (_ i3 Oc-
tobre. ) 

ESPAGNE . Jugement définitif des membres des corlès qui, dans la 

^■uice du 1 1 Juin 1 8i3 , votèrent la déchéance du roi, et nommèrent la 

Agence ; ils sont condamnés à la peine de mort , aux frais du procès , et 
a

'a confiscation de leurs biens; sont réputés complices ceux qui ont 

caché ou recelé leurs biens. ( i
tr

. Septembre.) 

Pendant la discussion d'une affaire jugée à huis clos à Valence, les 

■vocats et les juges s'injurient* se frappent, et sont transportés chez 

, h plupart blessés. ( 21 Octobre.) 

ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE . Embarras où se trouvent les juges de l'état 

de Kenlucky par suite d'une erreur dans la rédaction de la loi pénale 

du il Janvier iS 'i5 , qui a réformé le Code criminel : (t Le meurtre 

commis AVANT la présente loi sera puni de mort. » ( i3 Juillet.) 

PAYS-BAS ( Royaume des ). Action endommages-intérêts intentée 

devant le tribunal de commerce d'Amsterdam , par la société Payler ? 

contre le sieur Gallervay, mécanicien anglais, pour construction vi-

cieu e d'un bateau à vapeur. Elle est accueillie par le tribunal. ( 16 

Octobre. ) 

Arrêt de la cour de Bruxelles contre les propriétaires de chevaux à 

courte-queue, employés par fraude à l'agriculture , pour les soustraire 

à la taxe imposée sur les chevaux de luxe : ces propriétaires sont dé-

clarés passibles de fortes amendes , avec confiscation des chevaux. 
(2 Mai.) 

La cour de Liège confirme le jugement du tribunal correctionnel de 

Maastricht qui avait condamné le prêtre catholique Huslinx à cinq ans 

d'emprisonnement, 3. 000 fr. d'amende, et à. l'interdiction des droits 

civils , pour délits d'escroquerie en matière de sorcellerie et d'exorcisme. 

( 1 2 Septembre. ) 

Mise en jugement , devant la cour d'assises de Liège , de Jehoulet père 

et de ses trois fils , prévenus d'actes de violence par le fer et le feu 

envers la veuve Biguelle , pour lui faire avouer qu'elle était sorcière, 

et la faire renoncer à la sorcellerie. (2 Octobre.) Le père et les trois 

fils sont condamnés aux travaux forcés , et à i ,5oo florins de dommages-

intérêts envers les deux filles de la femme Biguelle, morte de ses bles-

sures. (4 Octobre. ) 

Un arrêt de la cour suprême de Luxembourg déclare le fait d'avoir 

blanchi des pièces de monnaie une filouterie et non crime de fausse 

monnaie , passible de peines correctionnelles. — Jugé de même parla 

cour de Bruxelles. ( 2 1 Septembre. ) 

Dénonciation d'un arrêté municipal contraire à la loi et aux règle-

mens généraux pris par M. B***. , bourguemestre de H .. , canton de 

Massamy , district à^Arlon^ grand duché du Luxembourg. ( 27 Sep-
tembre. ) 

Mise en accusation devant la cour supérieure de justice de M. le 

baron de I;***.
 f

 pour crime de faux sur la dénonciation de M
m

«. 

la baronne de J\f***^
 son

 épouse, divorcée. ( 26 Septembre. ) 

PORTUGAL . Création de commissions pour la réforme du régime des 

prisons, rinstruction et la poursuite des actes arbitraires contre les 
détenus. ( 3o Septembre. ) 

PRUSSE . Acquittement par la cour de cassation de Berlin du sieur 

Diekkopf, qui avait été condamné à dix-huit mois de prison par le 

tribunal correctionnel , et par la cour d'appel , comme coupable d'es-

croquerie et de filouterie en donnant, en paiement d'un billet, des sacs 

revêtus de la signature d'une caisse publique , mais renfermant de la 

monnaie de cuivre au lieu de pièces d'argent. Les articles 3^9, l\oi et 

4o0 du Code pénal français déclarés non applicables dans l'espèce. ( 2(î 
Septembre. ) 

Discordes à Cologne entre les époux Seligman , suivies de demandes 

en séparation de corps pour injures graves et mauvais traitemens de la 

part de la femme ; de plainte en adultère de la part du mari. Enquête* 

et procédures, dont les frais ruinent les deux époux. (9 Octobre.) 

ROME . Remise en vigueur d'une ancienne loi , d'après laquelle le meur-

trier d'un ecclésiastique est assommé à coups de marteau. Franconi , 

assassin du prélat Trajetti. (21 Février.) 

SAVOIE . Arrestation, mise en jugement, et condamnation parle 

sénat, du nommé Paulex, Savoyard catholique , qui avait épousé nue 

protestante genevoise, et fait bénir son union par un pasteur protêt 

tant. — Défense de cohabitation des deux époux, jusqu'à la régulari-

sation de leur mariage devant l'église catholique , sous peine d'empri-
sonnement , etc. ( 11 Octobre.) 

SUISSE . Condamnation par le tribunal correctionnel de Baie , de 

Strub , chirurgien octogénaire , à deux mois d'emprisonnement et aux 

dépens, pour imprudence grave commise avant et dînant une opéra-

tion chirurgicale qui avait causé la mort de la personne opérée. ( 
Septembre. ) 

Détails historiques sur Jean Mayer
}
 condamné à mort pour assassinat 

de sa femme. (26 Octobre, ) 

Le grand conseil de Baie accorde à Buser de Gellerkinden la dis-

pense pour épouser la veuve de son frère, qu'il déclare être enceinte d« 

lui , après avoir subi , avec sa future, la peine de six mois de détention. 
(26' Octobre.) 

Le Couseil-d'état de Genève, d'après la proposition du conseil repré-

sentatif, abolît l'usage de donner lecture aux condamnés de leur sentence, 

seulement au moment et sur la place de leur exécution. ( 3 Juin. ) 

La commission d'enquête à Zurich acquitte MM. Pfyffer et Cor-

ragioni , accusés d'avoir fait assassiner M. Relier, avoyer de Luceme , 

par la bande de brigands commandée par Clara WendeL ( 10 Mars.) 

FIN DE LA rUEMIÈRE PARTIE. 
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J MU 

DES MATIÈRES, ET BES MOfflS BE LIEUX ET BE PERSONNES 

CONTENUS DANS LA GAZETTE DES TRIBUNAUX. 

Nota. Cette Table se compose de deux espèces d'articles : les uns renvoient à la page de la première partie de h 

Table divisée en chapitres, pour avoir un précis sommaire sur l'affaire, la personne ou le lieu qui sont l'objet de la 

recherche, avec l'indication de la feuille de la Gazette qui contient les développemens ; les autres renvoient à la feuille 
mémo de la Gazette , dont les dates de jour et de mois sont indiquées entre parenthèses. 

A. 

Abadie (le sieur), p. 10. — Abbaye , p. 8, 

10 et î4-

Abonnement (Ouvrages qui paraissent par), 

Absence ( Effets de l
1
 ) en matière de liquida-

tion de communauté entre époux, p. 115 de 

paitage de succession , p. 28. 

Abus ( Appel et recours comme d' ). P^. 

Appel. 

Abus d'autorité' (De V ) , par M. Duvergier 

de Hauranne. Yoy. Duvergier. 

Abus de confiance (Plaintes en) et condam-

nations, p. 4 1 17, 3i , 33, 34 et 35. 

Abus des passions des mineurs ( Condamna-

tions pour) , p. 17 et 33. 

Abus de pouvoir par les maires de Sotleville 

( 26 mars) ; de Lannoj ( 16 sept, et 28 octobre). 

Acceptation de succession. Yoy. Succession. 

Accuse'. Ses moyens de défense, p. 7 et 9. 

Achalandage d'un fonds de commerce , p. 23 
et 3o. 

Achard (Les époux) , p. 20 et 25. 

Achard de Gentiane ( M. ) , article nécrolo-

gique (29 juin). 

Acliat à Til prix ( Effets d'un) , p. 32. 

Achats de constructions et terrains (Associés 

pour), p. 16; d'effets militaires, p. 17. Yoy. 

Conseils de Guerre j de mauvaise foi, p.
 r

7. 

Acquéreurs ( Société entre) , p. 26. 

Acquisitions au compte de l'Etat, p. 2S; 

d'immeubles. Voy. Immeubles. 

Actes administratifs. V. Autorités adminis-

tratives. — De f'état civil. Yoy. Etal civil. — 

Actes faits en France par les étrangers, p. 27 ; 

d'héritier, p. 1 (j ; notariés, Yoy. Notaires.— 

Actes faits eu pays conquis , p. 4 > respectueux 

p. 27 et 3o ; soiis seing-privé, p. 10. 

Action en cantonnement, V. Cantonnement; 

eu dommages-intérêts, p. 3o, voy. Dommages-

intérêts ; en désaveu de paternité, voy. Pater-

nité; disciplinaire, voy. Avocats et Notaires ,• 

en faux inc.dens , p. 1 .4 j en garantie, p. i5, 16. 

Action publique (Extinction de 1' ) , p. 17, 

18 et 28. 

Action reconveutionnelle , p. 3o ; en resci-

tion , \oy. Jiescision j eu revendication, voy. Re-

vendication, révocatoire, p. 6; en subrogation, 

voy. Subrogation. 

Actionnaires d'un théâtre. Y . Porte-Sl.-Mar-

tin et Vaudeville. 

Actions sur le canal du Midi (Propriété d'), 

p. i4-

Adam (Le sieur), p. 33.—-Adèle (La fille) 
p. 36. 

Adiré (Titre), p. L\. 

Adjudicataire par expropriation j ses droits 

et obligations, p. 5. 

Adjudication de canaux, de cours d'eau. V. 

«es Mots en particulier. 

Adjudication définitive (Formalités et con-

ditions d'une), p. 6 et 16. 

Administration (Contentieux de 1'), voy. Dé-

cisions eontentieuses de l'administration de la 

justice, par M. Eyraud. V. Eyraud. 

Administrations des contributions indirectes 

des douanes , de l'enregistrement et forestière. 

Y. Bois et forêts, Boissons, Douanes ei Erure-
gittraneut. 

Adoption (Acte d'), p. i4 ; validité de celle 

d'un étranger , p. 4 et 6. 

Adultère (Plaintes en ) ; poursuites et con-

damnations, p. 14, 17, 1 8, 26, 28, 3o, 3i , 32 , 

33, 34, 35, 37 , 33 , 4'j et 45; effet de la récon-

ciliation des époux , p. 1 2 ; exemple d'une femme 

adultère reprise par son mari (29 octobre). 

Adultère (Traité de 1' ) et des enfans adulté-

rins, par M. Bedel (28 février). 

Affaires sommaires (Contestations entre les 

avocats et les avoués relatives au droit de plai-

der dans les), p. 4, i3. 

Affiches sans nom d'imprimeur, p. 

Affinité naturelle d'un témoin avec un accusé. 

Affirmation d'un débiteur, p. 28. 

Agens de change (Négociation, vente et 

achat de rentes par l'entremise d' ) , p. 12, i3, 
i4 et 26. V. Faillites. 

Agens de la force publique. Y'. Gendarmerie 

et huissiers. 

Agent du trésor royal ; son action , p. 6 , 1 5 

Agonit (Le comte d' ) , p. 16. 
Aùié ( Avantages faits à un ) , p. 6. 

Aînesse (la discussion du droit d' ) est une 

matière politique, p. 12 ; du droit d'aînesse, par 

M. Dupin ( 25 février). 

Alavoine (Le sieur) , p. 36. — Albon , p. 4o. 

— Alcedo, p. 42. — Aldebert , p. 22. — At-

deguier , rédacteur de la Revue méridionale , 

p. 18. — Aldemen, habitans , p. 42. — Alfred, 
p. 44. 

Aliénation mentale d'un accusé (Certificat d"), 

p. 7 ; prévenus acquittés pour aliénation men-

tale, p. 19, 2 .1, 24 et 25. Y. Monomahie, Alié-

nation volontaire ( Surenchère par suite d' ) , 

6.
 ; 

Alignement des chemins vicinaux et des rues. 

V. Chemins et Bues. 

Alimens ( Demande et consignation cf.) , 

p. îC, 26 et iS. 

Allard (Le sieur), p. 27. — Alleman, p. 3i 

■ Allix, p. 36. —Alsace (Le comte d' ), p. 27 

— Amadieu, p. 4o. 

Amans ( Interdiction de toute entrevue de 
deux jeunes ) , p. 42. 

Ambrugeac (Le comte d"l,p. i4- — Amélie, 
p. 37. 

Amende pour recours en cassation , p. 7 ; pour 

contravention , p. 10; pour usure, p. 12. 
Amiable ( Yente al'), p. 6. 

Amiel ( La dame ) , p. 2. — Amiens, com-

mune , p. a5. — Amiet, p. 20. — Amik, p. 34. 
— Ajniot, p. i5. — Amy, p. 1 5. — Ancessy , 

p 35. —Andigné {iT ),p. i3. — André, y. îo, 

>4 > '8, 19, 22 et 3i. — Andrieux, p. 37. — 
Angerand , p. 1 5. 

Angleterre ( Extrait d'une correspondance 

sur la iégislation d' ), et les formes de la procé-

dure en matière criminelle (3,9, 12, 17 et 25 

novembre, 2 et 1 1 décembre , et 5 janvier). 

Extrait de la législation sur les canaux. ( \*r. 
janvier ). 

Anglais à la colonne de la place Vendôme 

(i3 août) ; dans la boutique d'uu changeur au 

Palais-Royal (24 octobre). 

Angol, p. 4>. 

Animaux féroces (Blessures faites par des' 
p. 44. 

Annat (Commune d'), p. 2. 

Annonces et Prospectus (Contestation pour), 
p. 29. 

Ansaert Engels ( La maison ) , p. i5. 

Anlheaume , p. 32. 

Anticipations sur les chemins vicinaux. Y. 
Chemins. 

Antoine , p. 24. 

Apothicaire ( Réduction d'un mémoire S ) , 
p. 26. 

Appel (Fait contesté en ) , p. 1 j ; règles pour 

former un appel incident et le rendre val.iblc , 

p. 5 , 7 , l3, l5 et 16; appel d'un jugement par 

défaut, p. 14 ; Désistement d'appel principal., 

p. i5; quittance de frais d'appel , p. i3 : pres-

cription de la voie d'appel , voy. Prescription 

voie de l'appel d'une sentence arbitrale, p. G. 

Appel comnie^ d'abus pour refus de nomina-

tion d'un curé, p. 1 ; de baptême, ib.; de par-

rain et de marraine, ib. ; des jugemens d'appet 

comme d'abus ( 7 septembre ). 

Appoinlement à mettre (Jugement déclaré), 

P- 5. • 

Approbation d'écriture d'un billet, p. i4-

Arban (Le sieur), p. 3g. — Arbaud^Dame), 

p. 6. — At'belet , p. 7. 

Arbent (Le maire d'), p. 5. 

Arbitrage en matière de société, p. l5, 10, 
39 et 40. Y . Jugement arbitral et Sentence ar-

bitrale. . , 

Arbitres ; leur récusation , p. 3 ; leurs hono-

raires , p. 16. 

Arboune ( Commune d' ) , p. 5. 

Arbres. Plantations sur le bord des rivières , 

p. 2 ; Coupe des branches qui s'étendeut sur le» 

terres , p. 5. 

Archevêques et Evéques. V. Ecclésiastiques. 

Archinard . p. 16 et 22. 

Arc-sous-3'fontenot ( Commune d' ) , p. 6. — 

Accueil, p. 35. — Ardoin-IIubard , p. 4<>-

Argent ( Intérêt légal de 1'), p. 29. 

Arislarque (Procès de l' j. Y. Journaux-

Arivex de Belesla, p. 3i. — Armand, p. i< 

et 22. — Armangnrd, p. 34-
Armes à feu ( Usage d'), p. 3# condamna-

tion pour port d'armes cachées, p. 35. 

Armoiries de la ville de Toulouse ( Repris» 

des) , p. 18. 

Arnaud (Le sieur), p. 8 et 26. — Amoiui, 

p. 35. —■ Arnoult , p. 1.4. 
Arpentage de terrain contesté , p. 2. 

Arrérages de rentes , p. 1 2 ; de pensions , 

P- . - ' 
Arrestations et détentions arbitraires , vio.a-

tion de domicile, et actes arbitraires contre 1» 

liberté, la sûreté et les propriétés des citoyen» 

par des agens \le l'autorité publique (PJf'.^J 

poursuites et condamnations pour ). 

( 8 et i5 janvier et t\ juin). — MalMHW 

■aBTier). — Caffin et Tranchell ( 9 mars et 1 1 

Lvril), Boudier (ï6 avril). -

mai )' - Breuiltier ( 10 juin ). - ChaU>&>% 

( 9 août ). — Bouchet ( 1 1 août.). -- 1* «?g 

Uedan liç) août ). - Bertha et BourkçrS?" 

20 septembre). - Delbarre [8 ™Pef>"t% 
Maire de Lannoy (16 septembre et 28 ot 0 , 

Balajfet ( 26 septembre ). -Hébirl (8 °cu*£. 

- Constat, (8 octobre). - Arnoud (.5 



ARRET. BELLEGARDE. 47 
jjjg V — Pagé ( 20 el 2 1 octobre ). Voy. Isam-

bert. 
Arrêt (Clause insolite dans un) , p. (\ ; moyens 

rie pourvoi contre un arrêt de condamnation 

J un accusé mort sans avoir pu être entendu , 

p. 20. 

Arrêtés des corps administratifs. V. Autorité 

administrative. 

Arrionte, p. 32. — Arrippe, p. 5. 

Arrondissemens de navigation (Chefs-lieux 

d') , p- 2. 

Arsieux , p. 4o. — Arson , p. 29 et 33. 

Arts et métiers ( Ecole des ) de Châlons. V. 

Ecole. 

Ascendant ( Avantages faits à un aîné pour 

un ), p. 6. V. Pères et mères. 

Assassinat avec préméditation (Poursuites et 

condamnations pour), p. 7, 8 , 9, 10, 19, 20, 2 1, 

22 , 23 , 24, 25, 4° » 4^> » 44 et 45 i Si,lls prémé-
ditation , p. 10; pour tentative d'assassinat , 

p. 18 , 20 j 21 , 4 l et 44' Voy. Homicide et 
meurtre. 

Assignation pour enquête , p. 3 ; en reprise 

d'instance. V. Instance. 

Association religieuse. V. Piétistes. 

• Associés ( Contestations entre), p. lo, 16 et 

3o j associé en participation , p. 6. 

" Assurances (Compagnie d
1

) générales, p. 4o; 

maritimes, p. i5; mutuelles, p. 39et4o. 

Astier , p. 1 1 et 3 1 . 

Ateliers ( Troubles dans les). V. Coalition.— 

Ateliers et fabriques à odeur. V. Fabriques. 

Attentats à la liberté individuelle, voy. Ar-

restations; aux mœurs, voy. Mœurs j à la pro-

priété, voy. Propriété; à la pudeur, voy. Pu-

deur; à la sûreté. V. Arrestations. 

Attroupemens séditieux (Poursuites et con-

damnations pour) , p. 34, 3^ , 43 et 44» 
Aubenas , p. 25. 

Aubergistes et hôteliers j leur responsabilité, 

Aubian, p. 19. — Aubiay , p. ig. — Aubiet 

(Le curé d
1
), p. 3i. — Audemard

t
 p. 3j. — 

Audin j libraire, p. 33. 

Auditeurs (Juges). Voy. Juges. — Audry 

(veuve), p. 24. — Auger, p. l\o; Augier , p. 22. 

—-Augustin, p. 18. — Aujolj^. ai. — Aulas , 

p. 1 2 et 38. 

Aumont , p. 3, 28 et 29. 

Anneau ( Affaire du couvent d1 ), ïo octobre. 

Auras , p. 31. — Commune tfAureillian , 

p, a; — Aussant, p. 34. 

Auteurs. Leur action contre les imprimeurs 

auxquels ils ont livré leur manuscrit , p. i4et 

3;.) ; leurs droits sur les ouvrages qu'ils ont ven-

dus, p. 27 ; droits des auteurs dramatiques sur 

les recettes théâtrales, p. i5. 

Autorisation maritale (Effets de 1') , p. 4 « 25 

ft 29 ; autorisation de plaider nécessaire aux 

ttomraunes, p. 18 j aux fabriques des églises, 

p. 6. 

Autorité administrative (Compétence de P) 

«n matière de dommages-intérêts pour expro-

priation, p 1 ; détabiissemens insalubres, p. 1 

«n 2 ; d'entreprise de travaux publics , p, 3 ; de 

«tessèchemeiit , ibid. ; de droits d'usage, ibid. : 

. de la police du roulage, ibid.; de biens com-

munaux , ibid. ; de cours d'eau, ibid, ; de décla-

ration légale d'état d'émigration, ibid ; de con-

testations entre les directeurs de spectacles et 

tes propriétaires des salles, p. 2 et 26; de conflit, 

p. 2 ; d'octroi , ibid. ; de terrains vendus par 

l'Eut, p. 2 et i5; de décision sur la qualité des 

jurés , p. 7 ; de vente d'étangs, p. 27. 

- Autorité judiciaire ( Compétence de 1') en 

•natïère de droits d'usage, p. 1 et 2 ; de dom-

Uiages- intérêts dus aux propriétaires expropriés 

pour utilité publique, ibid.; de discussion de 

créances sur l'Etat , p. 1 5 de questions de pro 

pHété et d'indemnité en faveur de propriétaires 
expt'opriés, p. 2 ; de biens communaux parta-

S es » ibid. ; de cours d'eau , p. 2, 4 et 5 ; de con 

Stations entre les directeurs de spectacles et 

^ propriétaires des salies , p. 2; de conflits d'al-
tr

dmtion , ibid. : de délits de rouissage de chan 
Tr

e dans les rivières, ibid. ;de saisie pour octroi 

ibid. ; <.ïe litige pour terrain vendu par l'Etat , 

ib'-d,; de contestations entre des fermiers de j>5-

*^
e

> ibid.) do questions de domicile et de droits j 

civils, ibid. ; de preuve de la qualité de Fran-

çais, ibid.; d'exécution de clause de bail, p. 4 ; 
d'action en rescision pour dbl , p. 5 ; de ques-

tion de propriété entre l'Etat et les particuliers, 

ibid. ; de demandes de dommages-intérêts contre 

les propriétaires d'établissemens insalubres, p. 6 j 

des alignemens des rues d'une ville, p. 25; d'in-

terruption de la navigation des canaux , p 26; 

d'exécution de jugemens de tribunaux étran-

gers, p. 27. 

Autorité paternelle (Enfant soustrait à Y) , 

p- 44-
Auzolle , p. 8 et 24* 

Aval de garantie ( Billets munis d'un ) , 

Avancement d'hoirie (Biens donnés en ) , p. 3 
et !*2. 

Avances faites à un bailleur par le fermier, 

p. 4 i a mineur par un curateur, ibid. 

Avantages faits à un aîné par un ascendant, 

p. 6. 

Avenel , p. 

Aveu judiciaire (Indivisibilité de P), p. i5. 

Avignon de Morlac (M
e
.) ; son interdiction 

( i5 février). 

Avinerie , p. ai. 

Avocat ( Lettres de M. Dupin sur la profes-

sion d' ) , 17 et 25 décembre, 19 et a 4 jan-

vier, 3 et a3 février et 12 mars) ; observations 

de M. Doublet sur la profession d'avocat ( I
er

. 

janvier) ; opinion sur la question desavoir si la 

collaboration à un journal est incompatible avec 

la profession d'avocat (27 avril). 

Avocats ; leur droit de plaider dans les affai-

res sommaires , p. L\ et 3o ; compétence des con-

seils de discipline, p. 5 et i4 ; avocats appelés 

comme témoins dans les affaires criminelles ; 

réserves qu'ils peuvent faire pour leur serment, 

p. 8; avocats se croyant obligés de refuser leur 

ministère de défenseur aux accusés, p. 10; leur 

communication avec les juges et les jurés auto-

risée seulement par plaidoirie ou mémoires , 

p. 1 1 ; réclamation de leurs honoraires, p. i5 ; 

leur obligation de résidence, p. 16 et 18 ; leur 

ministère près les conseils de guerre, p. ï8 5 

suppression de leur consultation, p. 25 ; inter-

diction et refus d'admettre sur le tableau, voy. 

Avignon et Comte; leur inscription sur le ta-

bleau, p. 20 j rapport au nom d'une commission 

chargée de présenter un plan de trava.l pour 

une conférence d'avocats (19 janvier) ; obser-

vations sur de< lacunes qui existent dans l'or-

donnance de 1822, relativement aux autorisa-

tions nécessaires aux avocats pour aller plaider 

dans différentes cours ( 27 septembre et 2 oc-

tobre ). 

Avocats stagiaires de Paris ne peuvent plai-

der à Versailles f 3o mai ). 

Avortement (Condamnations pour crime et 

provocation au crime d' ) , p. 7 , 9, 19 , 24. 

Avoués ( Droit des") de plaider dans les affai-

res sommaires , p- 4 i signification d'avoué à 

avoué, p. 6} plaidoirie interdite aux avoués 

non licenciés avant 1812, p. i3, 17J avoués 

adjudicataires à l'audience des criées> p. i5; 

dommages-intérêts dont ils sont passibles, p. 

i5, 16; renvois au plus ancien avoué pour rè-

glement, de comptes , p. 29, 3o ; nullité de la 

vente d'une charge d'avoué révoqué, p. 3o 5 ils 

ne peuvent plaider devant un tribunal correc-

tionnel, p. 38; y' . CUrcs. 

Avoués de Xarascon ( Procès des ) , p. 10. 

Avoués ( Journal des) , par M. Chauveau (22 

décembre ). 

Ajr ( Bateau à vapeur Y ) , p. 45-

Azayvhile (Le sieur;, p. o — Azéma, p. i5. 

B. 

Bacarra ( Jeu de ) , p- 3o. 

Bach, p. 24. — Bàchelet, p. 16 et 28. — 

Bado'. , p. a3. — Baduel , p. 8. — Bagioni , 

Bail ( Exécution do clauses de), p. 4 i cau-

ses de résiliation de bail , p. »4 t i5
f
 in, 26 et 

39; rétrocession de bail , p. i\o. 

JlaitUur { Avances faite, au ) par le fermier , 

p. 4. 

Bailleur âefonds (Action du), p. 26. 

Bailla
}
 p. 7. — Jiuilly , p. aô et 27. 

Bain public (Montre perdue dans un) , p. a5. 

V. Fol. 

Balan ( Le sieur ) , p. 19. 
Balancier de l'amour. \ . Contrefaçon. 

Balanger , p. 23. — Balaudier , p. 19.—-

Ballart, p. 27. — Ballet, p. 8. — Balloffet, 

p. 1 2. 

Ballot perdu aux messageries ( Responsabi-

lité pour ) , p. 39. 

Bancel, p. 4'-

Bannissement d'un étranger hors de France, 

p. 36. 

Banque (Opérations de ) , p. 6. 

Banqueroute frauduleuse [ Mise en jugement , 

poursuites et condamnations pour ), p. 7, .8, 9-, 

10, l3, 19, 21 , 2'2 et 24. — Les faits de fraude 

pement être reproduits au civil , p. 1 5. — Ac-

tions en dommages-intérêts contre les compli-

ces , p. 9. 

Banqueroute simple (Condamnation pour), 

p. 22, a3 et 33. V. Faillites. 

Banquiers. Col:ocation de leurs créances e» 

cas de f aillite de leurs débiteurs, p. 6. 

Bapst , p. 34. 

Baptême (Appel comme d'abus pour refus 

de), p. 1. 

Baradat, p. 23. — Barandon , p. 21. 

Baraterie de patron j ce qui la constitue, 

p. /(O. . 

Barba, libraire, p. 33 et 34- — Barbe^ p. 4'-
— Barbier , p. 23 — Barbier St.-Hilaire , p. 1 5. 

— Barbota p. 28. — Barde, dit Bai benègre , 

p. 19. — Jîardet, p. 34- — Barges, p. 4 1 -'— 

Barnier, p. 19. —1 Barolla , p. 35. — Barrault , 

p. 35. — Barré, p. 35. 

Barreau français, ou Annales de l'éloquenc* 

judiciaire; Notice (3 mai). 

Barrié frères , p. 20. —- Barriez
 f
 p. i6# 

Barthe (M
8

. ); son plaidoyer pour le Journal 

du Commerce ( 2 mars). 

Barthélémy , imprimeur , p. 3 | , 35. — Bai -

thelot, p. 38. — Bartholdy
 t
 p. (i.—'Barthon-

n rc-. Mont-Jloger , p. 5. — Barton
 3

 p. 4^* — 
Basintt, p. 27 Bataillon , p. 7, 

Bateaux à vapeur (Affaire de la société des ), 

p. 17 et 29; Capitaines responsables des acei-
dens survenus aux passagers, p. 45 ; les cons-

tructeurs responsables également des vices de 

construction , ibid. 

Bdtimens de mer (Contestations pour capa-

cité en construction de), p. i5 et 2O. 

Baud , p. 35. — Baudet, p. 27 et 35. —» 

Baudin, p. 36 — Baudouin , p. 17 et 26. — 

Baudoux , p. 18.'— Baugé, p. 3. — Baussert , 

p. 7 — Baux , p. 4 1 • 

Baux de pêche. V oy. Pêche. 

Bavent ( Le maire de), p. a. -~-Bayard » 

28. —-Bayère, p. 33. 

Bazancourt (Hôtel de), maison d'arrêt de 1;» 

garde nationale de Paris; Notice sur l'insalu-

brité de cette prison ( 2 juillet ). 

Bazar (incendiés du), leur réclamation con-

tre la comp
r

. du Phénix ( 18 et 22 février ). 

Bazard, p. 1. — Bazin, p. 24. — Bazollin , 
p. 26. 

Beaudouin , p. 3a. — Beaudraps , maire de 

Sotteville , p. 2. 

Beau-f ils , p. 4 f ■ 

Beau-frère et Belle-sœur (Autorisation d'm» 

mariage entre), p. 45. 

Beaumont , p. 23. —-Beaunoir , p. 3o. 

Beau-père et Belle- mère; leurs droits à dee 

alimens, p. 28. 

Beaupoil de St.-Anlaire (Le comte de), 

p. 1 4- -— Beaussier , p. 3o. — Beauvais, p. 2. — 

Beauvau ( Prince de), p. 5 et 29. — Béchet , 

p. 33. ■—1 Beda , p. 11. 

Bedel ( M. ) , auteur d'un traité de l'adultère. 

V. Adultère. , 

Begé[ Le sieur ) , p. 27. 

Béguin ( M. ) , un des rédacteurs des Annal* s 

de rémigration. Voy. Emigration. 

Begy,p 37. — Beluy
3

y. 16. —•Bclin,\in-

primeur, p. -M- — Bellart, p. 20. 

Bel/art (M. ), procureur-général près la C R. 

de Paris; son réquisitoire dans l'affaire des mar-

chés Ouvrai d ( 25 mai) ; sa mort et ses oïd»c« 

ques ( 10 et 1 1 juillet). 

Btllegarde [Wh. de ), p. i5. 
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Bclleyme (M. de) , nommé procureur du Roi 

près le tribunal civil de la Seine (14 juillet); 
ta réception ( 18 , 19 et '20 juillet). 

Brllier , p. 3o. — Belloc, p. 5. — Bellot, 
p. 3 1 . — Betmont , p. 2. — Benéchel , impri-

meur , p. 18 et 38. 
Bénéfice d'inventaire ( Succession acceptée 

«jus ) , p. 1 5. 

Benic,y>. 20. — Bennel, p. 26. — Benoist, 

p. 12 et 17. — Benoit, -p. 3a et 38. — Benlz , 
p. 6 — Béranger, p. 3; et 4 i.—Bérand, impri-

meur, p. 35 et 36. — Bérenger'{ La comtèps 
de ) , p. 14. — Berger , p. 32 et 4 1 • — llerger de 
Foucault, p. 35. — Bergeron, p. 35. — 7?er-

fcfe*- ( Le colonel ) , p. 4
2

- — Bernadolle ( Les 

héritiers ) , p- 2. 

Bernard (M«. ), avocat de Rennes ; son plai-
doyer dans l'affaire Lachalotais , voy. Lachato-

tais ; banquet qui lui est donné à Rennes 
( 17 mai); sa lettre sur l'annonce d'une nou-

velle édition du plaidoyer de Me . JLennequin , 
( ibid. ) ; banquet qui lui est donné à Brest 
( 5 octobre ). 

Bernard, p. 34, 35 , et 42. — Bernardi, dit 

Benoco , p. 9. — Bei nardon , p. 21. — Berrié , 
p. 22. 

Berrrer fils (M.) ; honneurs qui lui sont ren-
dus par le barreau anglais ( 19 novembre); 
ion éloge de M. Tripier ( 27 janvier.). 

Berlhe , p. 9 , 1 3 , 20 et 36. — Observations 

de M p . Pailliet sur le procès de Pierre Berlhe 
( 1 1 septembre ) . 

Berthelin, p. 3G. — Berlhel , p. l\ et 12. — 

Berlhieux , p. 34. — Borthon ( femme ) , p. 34. 
V. Cornier. — Berlhoud, p. 33 , 34- — Berton, 
p. 9.7. — Bertonneau , p. i3. — Bertrand, p. 3o 
et. 34. 

Bertrand (Le général ) ; sa lettre à M. Dave-
ton , magistrat à l île de Ste. -Hélène (21 jan-

vier ) ; réponse de M. Lombard de Quincieux 
(25 Janvier); procès en calomnie ( 28 janvier 
et 4 lévrier). 

Bertrand l'TLosdiesnière (Plainte en viola-
tion de la sépulture de M. ) , 2 février. 

Berville (M.e . ) ; sa notice sur la nouvelle édi-
tion des oeuvres de Polluer (27 janvier). 

Besancenot , p. 4
1 ■ — Besse , p. 22. — Besse-

lièvre , p. 7. — Bessicres , p. 4 1. 

Bestialité ( Crime de ) puni en Angleterre , 

Bestiaux introduits dans des bois non défen-
dables, p. 10. 

Beyoi, p. g. 

Bibliotliécaire d'une ville ( Nomination du), 

Bidault , p. 20 et 26. — Bienassis , p. 5. 

Biens ( Droits à la jouissance des ) , com-

munaux , p. 2; inaliénabiiité des biens do-
taux, p. 16; remise des biens invendus des 

émigrés, V. Emigrés; biens séquestrés par le 
gouvernement , p. 5. 

Bienvenue ( Droit de ) dans les prisons , V. 
Prisons. 

Bigamie ( Ce qui constitue le crime de ) , 
p, 7 ; plaintes , procès et condamnations pour 

ce crime , p. 7 , 8 , 18 , 19, 21, 22, 23 ,43 
et 44. 

Biglam ( Lo sieur ) , maire de Lannoy , 
p. 20. < 

Bilan (Effets de l'inexactitude d'un), p. 3 
et i5. 

Bilbaut ( Observations de M. Durand sur 

le jugement du conscrit ) , p. 4 1 (29 octo-
bre). 

Billard particulier devenu public, p. 14 

et 17, 

Billeeocq (M.);sqn ouvrage intitulé du Cler-
gé eu France ( 1 o décembre). 

Billets de banque. ( Recèlement de ) , p. 17. 

Billets de loterie (Altération de). Voy. Lo-
terie. 

Billets négociables, souscrits par un mari, 

p. 14 ; par un octogénaire , p. 16; billets sous-
crits frauduleusement , p. 17 ; pour une année 

de pension , p. /|0 ; tiers-porteurs de billets mu-
ni» d'un aval de garantie, p. 4o ," condamna-

tions puur faux billets. Y. Faux eu écriture 
privée. 

Mtllon , n. ^ j, . 

Biographies in-32 (Procès des), dont l'état 
suit : de la Chambre des Députés , p. 34 et 37 ; 

de la Chambre septennale , p. 9, 34 et 35 ; de 
la Chambre des Pairs , p. 35; des Commissaires 

de police, p. 3j ; des Dames de la Cour et du 
faubourg St. -Germain , p. 34; des Gens de 
lettres , p. 34 ; des Médecins et professeurs des 
écoles , p. 36. 

Bioluv , p. 5-ï. — Bisselki , p. 3o. — Bisseré, 

p. 8. — Bissetle , p. 8, 9 et 10. — Bisson, p 12 
—- Bizet, p. 22. — Blach, p. 45. — Blackburn 

(Troubles de), p. 4^. — Biais ( Le capitaine), 
p. 8. — Biaise et compagnie, p. 5. — Blanc, p. 
3,2t, 29. — Blanchard de Mulray , p. 26. 

Blanche (M.), médecin; ses réclamations 
contre la plaidoirie de M e Baroche , en faveur 
de Mme . Valider, aliénée (18 septembre). 

Blanchet , p. 35. 

Blavier (M. ), auteur de la Jurisprudence des 
mines en Allemagne ( 26 décembre). 

Blessures graves et coups qui causent la 
mort ( Poursuites et condamnations pour), p. 
18 et 45; pour blessures qui ne causent pas la 

mort , p. 7 , 19 , 20, 21 , 22, 24 , 3ï , 33 , 34 , 

35, 38, 4« et 4 1 -

Blin , p. 38. — Blondel, p. 29. — Blondellc, 

p. 34. — Bloltier, p. 33. — Bobée , p. 28 et 34. 
— Bocquel , p. 14 et 37. — Bodu , p. 38. — 
Boieîdieu , p. 39. -

Bois et forêts. Bois restitués à un émigré , 
p. 3 ; coupe de branches d'arbres qui s'avancent 
sur les terres, p. 5 ; droits d'usage dans les bois, 

V. Usage ,' bestiaux introduits dans les bois 
non défcnsables, V. Bestiaux J droit de ven-
dre les coupes de bois réclamé par les notaires, 
V. JYolaires. 

Boise, p. 23. — Bois-de-la-Tour, p 26. — 

Boisné, p. 2j. — Boisseron, p. 42. — Boissieu , 
p. 6. — Boissonade , p. 24. 

Boissons ( Procès pour fraude des droits sur 
les ), p. 7 , 17 , 3i , 35, 36. 

Boissy , p. 23. — Boitel, p. 27. — Boilou, 

p. 36. — Bollinger , p. 6. — Bolot, p. 20. — 

Bon, p. 34. — Bona (Le curé de), p. 32. 

Bonaparte (Napoléon ). V. Napoléon. 

Bondis , p . 4i • — Bonhoure, p. 18. — Bon-

jour, p. 2 1 . — Bonino, p. 21. — Bonneau , p. 
19 et 40. 

Bonne, foi (Possession de), p. 6; achat et 
vente de bonne foi, p. 7 et 28; tiers-cessiou-
naire de bonne foi, p. 6, 

Bonnetier , p. 34-

Bonnes éludes (Société des) ; cours de droit 

de M. Ilennequin ( \\ décembre et 11 fé-
vrier ); séance solennelle du 6 mai (9 mai ). 

Bonnes mœurs. V. Mœurs. 

Bonnet , p. 8 et 20. 

Bonnet ( M. ), conseiller à la cour de cassa-
tion, p. 3. 

Bonnet ( M. ) ; sa lettre à M. de La Bour-

donnaie , relative au procès entre les famiiles 
de la Gerv... et Lâcha... ( 4 et 5 juin). 

Bonnv , p. 22. 

Bon pour... sur billets et obligations ( Effets 
du), p. 28. 

Bonvollet,-p. 18. — Booz, p. 39. — Boozzo, 
f. 36. 

Bordereaux de collocation ; leurs effets à l'é-
gard des femmes , p 5. 

Barderel , p. 3o. — Bordesoulle (Le comte), 
p. 3 et i3. 1— Bordai, p. 29. — Borel, p. g. — 
Borghèse (Le prince), p. 28. — Bornet , p. 29. 

— Bory, p. 8. — Borné, p. 20. — Bossangè, 

libraire , p. 33. — Bassin , p. 23. — Jjossonat , 
p. 22. — Bottori, p. S. 

Boulay-Patjr (M.); son ouvrage intitulé- c/» 
Fa lûtes et banqueroutes (28 décembre) ' 

Boulon , p. 26. — Boutoup 
quier, p. 1 8. — Bouquin, lil 
Bourbevelle , p. 1 3. 

Bourbon ( Le duc de) , p. 26. 

Bourbon (Ile de). Directeur de l'enre 
ment , p. 6. 

Bourdeaux, p. 17 — Bourg, p. 22. _/{
( 

geois, juré , p. 23. — Bourgeonnet , p. 22. 

Bourg-Neuf { Réclamai ion des propriétaires 

V. Lyon. 

P- '5-— floi,-
«au-e, p. 34.-, 

istre-

our-

du ) contre la ville de Lyo 

p. 28. — Boucheporn , p. i3. -Bouard , 
Boucher, p ,'3f>. 

Boucher (M>. Gilbert); son adhésion à la 
consultation pour SI. le comte de Monllosier 
( 18 août ). 

Bouchet, p. 38. — Bouclier (Héritiers), p. 
28. — Boudet,p. 10. — Boudier.p. 17 et ai.— 

Bouflet, éditeur de VOrgane du commerce , p. 
9 et 17. — Bouffey, p. it. — Bougrenel de 
la Tocnare , p. \ — Boitillé, p. 5 et 36. — 

Bouillon (Le duc de ) , p. 12. — Bouis , p 3 1 et 

38. —■ Bouillères, dit Lapin, p. 24 ■ Boulan-
ger de Berneuil, p. 16. 

Boulangerie ( Vente d'un fonds de) , p. \, 

Bourgogi.on, p. 29. — Bourgii^n 
et 31. J 

Bourguignon ( M. ) fils : article nécrologique 
( 2 décembre ), 

Bourignon, p. 17. — Bourlier , p. 4. 

Bourlier (Le sieur) , ancien commissaire de 
police à Lyon , poursuivi pour acte arbitraire 
envers le sieur Berlhel ( 20 septembre). 

Bournazet (Le marquis de), p. 4. Boui-

nois. p. 20. — Bourrache, p. 37. 

Bo urreau ( Réclamation du sieur Scinson con-
tre la dénomination de), 20 septembre. 

Boursier (Veuve) , p. 28. — Bousigues,y> 3o. 

— È&u'ssage,j>. 22.—Boussegui,p. 18.—ISma, 
p. 3o. — Boittard, p. 3o. — Bouther, p. Î3. 
Boulin , p. 16. 

Boutiques (Enseignes de). V. Enseignes. 

Bouton , p. 35. — Bouvat, p. 38. — Bouvéde 
Crcssé , p. 34. — Bouvet, p. 19. — Boyeltim 
(Commune de), p. 19. — Boy er, dit Petit-Jean, 
p. 24. — Boy on , p. ig. 

Braconniers (Poursuite et condamnation de j 
p. 43/ 

Brandies d'arbres ( Coupe des ) , qui s'avan-
cent sur les terres , p. 5. 

Branchet, p. 23. — Brandt, p. 38. —Brasse, 
p. 7. — Brear.t, p. 18 — Bréchol, p. 3o. — 

Brécourt, p. 25. — Brcjuin. p 7. — Brémond, 
p. 8 et 3o. — Brëmont, p. 20. — Brenne, p. 33. 
— Brest, p. 3S. — Breton, p. i\. — Breton (La 

femme), dite Cornier. V. Cornier. — BreulUei, 
p. 36. 

Brevets d'invention ( Contestations relatives 

à des ) , p. 1 3 et 29. — Traité des Brevets d'i/<-
ventions, de perfectionnement et d'importation, 
par M. Ch. Benouard j Notice de cet ouvrage 
(3o novembre. ) 

Brevets de libraire. V. Libraires. 

Brevets de pensions sur l'Etat ( Engagement 

de) pour avances de paiement, p. 17. \. Htce* 
veurs. 

Breynard et compagnie , p. 2g. — Briaudet, 

p. 8. — Briche , p. 3a. — Bricot , p. 4.— Bri-
dieu (M. de), p. 29. — Brière, libraire, p. io', 

35 et 39. — Érigand , p. a3 — Briges (Le mar-
quis de) , p. 25. — Brillât de Savarin, conseil-

ler à la cour de cassation, p. 3. — Brion, p. ^4-

— Briot , p. 21. 

Bris de clôture (Ce qui constitue le ), p. 3( 
Brissac , p. 14. — Brocard, p. 4- — 

client, p. 6. — Brodiei -(La femme), p. 22- — 

Brassard, p. il. — Broux , p. 23. — Brown, 

p. 44. — Bruant , p. 33. — Brudger V'M-

mann, p. 4°- — Brun, dit VEnfer, p- 21.— 
Brune, p. 18 et 37. — Brunei, p. 7, 2| — 
Bruno y ( Le marquis de), p. 26. —• Brussn 
( Commune de ) , p. 5. — Bruyères , p. 1 2 el 2 1 • 

Bual, p. 26. —Bûcheron, p. i3.—Buel.f '■ 
Bugnot,n. — Baissasse, p. 5. — Buisson, 

p. 33.,— Burdet, p. 3g. 
Bureaux de bienfaisance (Administration de 

biens d'hospice par des) , p. 1. 

Buret, p. \<j. — Burgubière, p. 4
0

-"
-

ron , p. 38. — Bur'tin , p. 17. 

Buser de Getlerkinden , p. 45. — Butteau, 

p. 6. 

c. 

16. 
Cabanet, p. i5 et 35'. 
Cabinet de lecture (Propriété d'un ) , p. 
Cabinets littéraires tenus sans brevet de u^ 

braire (Poursuites pour), p. 12, 3a,
 3 

Bt
 Cabriolets de place. V. Voilures de place. 

Cabuchet , imprimeur, p. 35. — Ç
nda

'"\\ 

p
. 2',. _ Codai , p. a-'l-:— Laduval ( La « 

plies. e dp) , p. 14. 
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Cadavre d'un homme pendu à un arbre (Re-

fus d'enlever le), p. 38. 

- Caàeae (Conseil munic
;
pal de), p. 38. — 

Cador, p. 4°- — Cadouel, p. 33 — Caffin, 

p, 16 et -22. —-Cahaignez^ p. 35. — Cahure, 

p. 2. — Caille^ p. \ i- — Caillehot-Lasalle (Les 

héritiers), p. 2. — Caïn hfi. — Cairon ( Le 

marquis et la marquise de), p. 17, 27 , 32 ; 

leur procès en adultère ( 16 et 17 novembre ). 

Cuisse d'amortissement et des consignations 

f Versemens a la ) , p. 27. 

Calomnie ( Plaintes et procès en ) , p. 1 7 , 3 1 , 

*$, 35, 38, 40 et 43. 

Caluman,]). 38. — Callel,\>. 26. — Callot, 

p. 10. — Cabnech , p. 19. — Cahnen, p. 3o. — 

Calot, p. 24. 

Camboulis ( Commune de ) , p. 19. — Cam-

bret, p. 14. — Camoin, p. 25. — Campagne, 

. 4o. — Camvana p. 40. — Campana , p. 1 7 et 3 1 . — CampoelL , 

p. 43- — Campeau, p. 29. — Campestre (La 

I) lle . Millo , se disant marquise de), p. 17 et 

33. — Çampet , p. 21. — Héritiers Camus, 

p. 17. 

Canal de Briare (Réponse des propriétaires 

du ) au mémoire publié par le commerce de 

charbons ( 1 1 mars ). 

Canal du midi (Actions sur le ) , p. i4-

Canaux ( Expropriation pour confection 

de) , p. 1 ; adjudication , p. 4 5 contestations re-

latives à la navigation des canaux de C Ourcq et 

de Si -Martin , p. i5, 26 et 39: extrait de la 

législation anglaise sur les canaux ( ï er . jan-

vier y. 

Caneale ( Assurances d'huîtres de) , p. 11. 

Candy , p. 43. — Canet, p. 34. — Canieu, 

p. 19. — Héritiers Candlac , p, 6. 

Cannbig ( M. ) assiste aux débats de l'affaire 

Sureau ( 22 octobre ). 

Cantagret , p. 4 ' • — Canteloup , p. 3 1. 

Cantonnement (Action en), p. 12. 

Capelle , p. 36. 

Capitaine de navire ( Indemnité due à un). 

Caveux , p. 

zelles , p. 3 et 
i4- — Cazaneuve, p. 19.— Ca-

8. — Cazés , p. -24* 

Captation en matière de testament. V Testa-

ment. 

Caraman ( M. de), p. \t\. — Carcenac, p. 33. 

Cardon, éditeur responsable du Journal du 

Commerce , traduit à la chambre des députés 

( 2 mars). — La i'emme Cardon, p. — Ca-

retla , p. 33. — Verne Càrtotty, p. 12. — Car-

miné, p. 54. — Caron , p. J"J . 

Carotte de tabac (A ente de terre pour), 

Carpentier , p. 3t et 3 \. — Carpot , p. 17. — 

Carrât, p. 10. — Carraud Thivoltt , p. 32. 

Carré (M. . Notice de son ouvrage sur la 

compétence judiciaire (3 novembre); sur les 

juridictions civiles (i3 décembre). 

Carreaux de vitre (Brisement de ) , p. 36. 

Carrêté , p. 9. —Carter , p. 4 1 • — Carteron 

de Varennes ( Mme .) , p. 29. 

Cartes à jouer ( Contraventions aux lois sur 

les ) , p. 8. 

Cartier ( Le sieur ) , p. 16. 

Cas prévôlaux ( Ancienne jurisprudence sur 

les) , p. io. 

Cascfuet père et fils , p. 37. — Cassagne , p. 5. 

— Cassan, p. 19. 

Cassation ( Moyens de), p. 4 ; conditions re-

quises pour la validité d'un pourvoi , p. 5, 6, 

7 et 12. 

Cassin . p. 19 — Castaing, p. 3i. — Castan , 

p- 27. — Castelbajac (Le vicomte de) , p. 35.— 

Casteleyn, p. 8 — Castetnau, dit Berger, p. 24-

— Castillon , p. 3_'L- — Castu, p- 4 1 -

Catalan , p. 29 et 33. 

Catalinès , p. 9 et 2 1 . 

Catéchismes (Réimpression des), p. 12. 

Catlaert (Compagnie ), p. — Catteville , 

p. i5.— Caubet, p. 19. Cauchy , p. 10.— 

Caumartin , p. 38. 

Cause (Evocation du fond d'une), p. 4-

Caution en cas de surenchère , p. 6 ; de dé-

claration d'absence, p. 11; à donner par un 

•usufruitier, p. IJ . Engagement des cautions , 

P- «8 et 23-

Cautionnement (Demande en nullité de), 

P-
t
 16. Cautionnement d'un agent de change. Y. 

fait de charge; des journalistes, p. 17. 

Certificats ( Condamnations pour altération 

de ) , p. 20 , a3 et 44-

César , p. 35. 

Cession de créances sur l'Etat, p. i5 ; sur par-

ticuliers, p. i4; de droits litigieux, p. 16. 

C'est l'amour, Vamout* (Air). Y. Contre-

façon. 

Ch.abannes de la Palisse (Procès des époux), 

p. 26. 

Chabas, p. 5. — Chabot, p. 6. — Cliabr'd-

lant , p. 28. — Chabrol ( Le comte de), p. 39. 

— Chadapaud , p. 6. 

Chaîne des forçais (Détails sur le départ de 

la) de Bicètre; son passage à Essonne, à Fon-

tainebleau (4 ,6, \ '\ et 27 septembre, 24 > 20 

et 26 octobre). Chaîné des forçats de Rouen 

( 19 octobre ). 

Chalabre , p. 33. — Chai ai s , p. 14. — Cha-

/«/■J,p. 21. —rChalolais (,La). Y. La Chalotais. 

— Chambellan , p. a i. — Chamblon , p. 21. 

Chambre des députés (Séance de la) , p. 3. 

V. Biographies. 

Chambrier , p. 26 et 32. — Champagne' (Re-

lais de), p. 20. — Champanhet ( Le marquis 

de), p. 27. — Champion (p. il et 20). — 

Chuinpy , p. 17, 2i et 36. — Çhanove , p. 20. 

Chanvre (Délit de rouissage du), p. 1. 

Chupel, p. 12. — Chapuis, p. 16. — Chapuy, 

p. 35. 

Charbon de bois (Mémoire sur le commerce 

de) , 8 novembre. 

Chardoillet:, p. 24- — Chardon, p. 17 et 33. 

Chardon (M.). Notice de son ouvrage inti-

tulé de V Usure dans C état actuel de la Législa-

ture ( i L' r . mars); observations de l'auteur sur 

cette Notice ( a3 mars). 

Charenton (Gare de), p. 32. — Charley , 

p. 33. — Charmond , p. 4*- — Charonnet , 

p. 3s. 

Charpente (Entrepreneurs de). Y. Entre-

preneurs. 

Charpentier , chevalier ( La dame) , p. 38. — 

Charrier, p. 9. — Chartier, p. 38- — Charton , 

p. 19. — Charvet , p. 26. 

Chassa, gnon ( M.) ,• notaire à Belle ville ; sa 

lettre justiiicative ( 18 mai). 

Chasse (Poursuites et condamnations pour 

délits de) , p. 10, 12, 14 , 17, 3o , 3 1 , 35 et 

37 ; pour accidens arrivés à la chasse, p. 3o. 

Chassefaire , p. 4°- — Chastellux (AL de 

p. 3o. 

Chat ( Le ) et le corbeau , objets d'un procès 

entre deux jeunes amies (5 mai). 

Châtaignier , p. 1 2 et 19. — Châtain, p. 8, 

20 et 25. — Chatard , p. 34- — Chdteauneuf, 

p. 33 .—Chdleau-Thierry ( Commune de ) , p 

et 11. — Chdletet, p. 36. 

Chaudronnier responsable de son étamage , 

p. 29. 

Chauër , p. 20. — Chaulvreux , p. 4o. 

Cliaumont ( Commune de) , p. 2. Règlement 

de .police fait par les prisonniers dans la prison 

de cette ville. V. Prisons. 

Chauveau ( M. ) , auteur du Journal des 

Avoués. Notice du journal (,33 décembre et 

ïer. avril). 

Chauvtau-Lagarde ( IV^. ) ; son plaidoyer 

dans l'affaire des hommes de couleur de la Maiv 

tmique ( 26 octobre). 

Chavre, p. 4o- -— Chazaletle? p. 22. — Cher 

eaux ,22. 

CJief àu jury. Y. Jurés. 

Chefdrux (Le sieur ), p. 4o. 

Chefs de corps militaires. Y . Colonels. 

Chefs de ponts de Paris (Privilèges des), 

p. 38. 

Chemans, p. i4 ^t 29. 

Chemins vicinaux. Décision sur leurs aligne-

ment , anticipation, confection, réparation et 

caractères de vicinalité , p. «2. -— Observa; ions 

d'un magistrat sur une décision du Conseil-d'é-

tat relative à ces chemins ( i3 juUlet). 

Chenal, p. 33.— Chenel, p. 20. — Cher-

delle, p. 33. — Cheron , p. 11 et 19. — Oke$-

not , p. 17. — Chester ( Chronique de ). Y. 

Journaux anglais. 

Chtyalier , p. 8 , 32 , 32 et 39. 

Chevcdiers de î'étergnoir. V. Mascarade. 

Chevaux de luxe (Taxe sur les ) dans les 

Pays-Bas , p. 45. 

Cheville , p. 5. — Chevrier , p. 26. -w Chif-

flet, p. 20. — Chimot, libraire
 t

 p. 36. 

Chocolat Yollaire ( Affaire du) , p. 29. 

Cholet , p. 12, 26, 32 et 33. — Chopin 

iïAr •ille,-p. 16. — Chorlton , p. 42-

Chose jugée ( Autorité de la), p. 5. 

Chosson>, p. 3'.Î. — Chouillier ( La femme) , 

coupable de l'assassinat de sa fille ( 6 juillet). 

Chrétien , p. 19 et 29. — Chriquet, p. 35. 

Cibille, p. 22. — Ctgnore, p. i3. 

Cimetière du Père-Lachaise ( Contestations 

pour sépultures au ) , p. 1 !\ . Violation de tom-

beaux dans ce cimetière (3i octobre). 

Ci/non ( Brick de guerre le ), p. 4 a - — Cir-

cuit ( Williams ), p. 45. — Commune de Ciré , 

Citateur ( Le ). V. Ouvrages condamnés. 

Citation en justice correctionnelle , p. 3i, 

Clairet , p. 1 4 ■ — Clamens , p. 32 . — Clarke , 

P . 44. . 

Clause insolite clans un arrêt , p. 4-

Claux ( Le curé ) , p. 8 et a^-

Claveuu { M e . son mémoire pour une jeune 

esclave affranchie ( i i août). 

Claj s , p. 20. — Clémence, p. 7. — Clément , 

p. 5. 

Clercs tle procureurs et cVavoués ( Esquisse 

historique sur les ) , 26 février. 

Cterei (Le sieur ), p. 2. 

Clergé ( Du ) en France , par M. Billecocq 

(10 décembre ). 

Clermonl-Tonnerre (Le comte et le marquis 

de), p. 2, 12 , i3 et 33. — Clichf-la-Ga-

renne (Curé de ) , p. 34-

Clôture ( Frais de) dans un couvent, p. 29. 

Clôture des propriétés (Atteintes portées à 

la ) , p. a. 

Clous des jantes de voitures. V. Roulage. 

Coalition d'ouvriers , ou contre les ouvriers 

(Poursuites et condamnations pour ),p. 19, 21 , 

3 1 , 32 et 38. 

Coussin, p. 3o. — Collet, p. ^1. - Co-

43.-chard, p. 4. — Cochrane (Lord). 

Cocu, p. 36. 

Code de commerce expliqué par des motifs 

et par des exemples , par M. Iiogron ( 9 décem-

bre ). 

Code forestier (Opinion de la Cour royale de 

Paris sur le ) ,14 décembre. 

Codin (époux), p. 32. 

Cceuret de St.-Georges ('M.'); ses observations 

sur les écritures illisibles de certains actes judi-

ciaires en matière criminelle (25 septembre). 

Cognac, p. 4°- — Cognet, p. 6, 

Co/iériliers (Partages entre) , p. 6. 

Coislin (Le marquis de ) , p. 28. — Colas, p» 

8 , 19 et 40. — Colasseau , p. 28. — Colin , p-

23 et 33. — Collange , p. 28. — Collardon , 

P- 9-
Collatéraux (Héritiers); leur demande en 

nullité d'un legs universel, p. 14. 

Collé, p. 35. — Collet, p. 24 et 36. 

Collets pour attraper le gibier. Y. Filets. 

Collin , p. et 23. 

Collocation de créanciers par jugement d'or-

dre , p. 4 , 5, 1 2 et i5. 

Collot (La fille) , p. 22. 

Collusion dans une vente. V. Vente. 

Colniar ( \ ille de) , p. 6 Colombo, p. 20. 

Co/o« ( Droit d'un) sur un nègre enclave (12 

mai). 

Colonel responsable de fournitures faites à 
son corps , p. 1 4. 

Colonisation américaine ( Avis de la compa-

gnie de la) sur ses actions (3o mai. ) 

Colonne de la place Vendôme; aventure de 

trois Anglais qui la visitent ( i3 et 38 août). 

Colons de St.-Domingue (Ouvrage de M. 

Granger sur l'indemn ité à répartir entre les 1 , 

sous le titre de Guide du Colon ( g juin ). — Code 

des Colons, par MM: VanufeleK. Champion de 

Vilhne uve ( 3o juin ). 

Colportage de livres sans brevet et sans auto-

risation , p'. 3.) et 35. 

Comaud , p. 40. — Combaudon , p. 20. -

Combe , p. 16 ef 19. —Combet , p. 24. 

i3 



5o COMESTIBLES. COURS. 

Comestibles contenant de l'oxide de cuivre 
( Condamnation pour ) , p. 33. 

Comète ( Bateau à vapeur, la) , p. 45. — Co-

minges (Le baron de), p. aS- — Commaille , 
p. 16. 

Command (Déclaration de) , p. i5» 

Commerce de charbons. Y. Canaux. 

Commercy , p. 33. 

Commissaires de police ; leurs procès-verbaux 
sur la fraude des cartes à jouer, p. 8 j de la mar-

que d'or et d'argent, ibid. 
Commissaires-priseurs /leurs droits et obliga-

tions , p. 5 et 29. 

Commission de révision des décrets et arrêtés 
antérieurs à la restauration (Observations sur le 

rapport de la ) , 29 décembre. 
Commission rogaloire d'un tribunal étranger, 

p. 3o. 

Commissionnaire (Action d'un expéditeur 
contre un) , p. 5 ; ce qui constitue le commerce 
des commissionnaires, p. 14 et 16. 

Commun , p. 3^. 

Communauté entre époux (Décisions sur la) 
réglée par contrat de mariage , et régie par les 
coutumes , les lois subséquentes et le Code civil , 

p. 11, 16 et 28. 

Communes y leur responsabilité en cas de pil-
lage sur leur territoire, p. 3

 7
 5 et 18. Procès 

qu'elles ont à soutenir , p. 6 et 8. Jugement et 
sentences d'arbitres en leur faveur. V. Juge-
ment et Sentence. 

Commutation de peine. Y. Lettres de grâce. 
Compagnie anonyme (L'actionnaire d'une) 

peut être juré dans une affaire qui intéresse la 
compagnie, p. 10. — Compagnies d'assurances. 
Y. Assurances. 

Compère , p. 34-

Compétence des autorités administratives et 
judiciaires. Y . Autorités. 

Complice d'adultère , p. 12. 

Complicité de crimes et délits ( Condamna-
tions pour) , p. 7 et 17. 

Çompoint , p 35. 

Comptables (Les) ne peuvent jouir du béné-
fice de la prescription, p. il. Privilèges du 
Trésor sur leurs biens , p. 27-

Comptes ( Réduction et règlement de) entre 
créanciers et débiteurs, p. 29 et 3o. 

Comte (M. ). Refus de l'admettre en qualité 
d'avocat stagiaire (18 juin et 23 juillet). Son 

Traité de législation (22 juin ). 

Conclusions du défendeur d'un accusé (les) 
doivent être entendues, p. 8. 

Concordat ( Effet d'un ) , p. 3' , 4 > 5 et 1 8. 

Concours de deux lois pénales (dans le), la 
plus douce doit être appliquée, p. 9. 

Concubinage ( preuves de suggestion et cap-
tation d'un testament tirées du ) , p. 14. 

Concussion et malversation ( Poursuites et 
condamnations pour ) , p. 20 et 21. 

Condamnation judiciaire en vertu d'arrêtés 
administratifs et municipaux. V- Arrêtés, 

Condamnés à des peines afflictives et infa-
mantes j leur incapacité de déposer en jus-

1 tice,. p. 8 5 condamné qui n'a pu parler pour sa 
défense, et qui meurt le lendemain de sa con-
damnation, p. 20 ; condamnés témoins d'un 
testament, p. 23} la femme d'un condamné aux 
fers à perpétuité peut convoler à de secondes 
noces, p. 3o-. 

Conférences d'avocats, Y. Avocats. — 'No-
tice sur les conférences de droit tenues au pa-
lais de justice sous le patronage de D'Aguesseau, 
Maleskerbes Thérais ( 4 juin ). 

Conflits élevés par les préfets ( Décisions sur 
les) , p.. 1 et 2.^ 

Conflits de juridiction ( Examen des ) com-
parés aux évocations (i5.et 16 décembre) j ob-
servations critiques sur cet examen ( 2.1 dé-
cembre J -

y
 réponse aux observations ( 27 dé-

cembre ). 

Confusion opposée aux émigrés, p, 2 et 6. 

Congé militaire ( Condamnation pour altéra-
tion de ) , p. 20. 

Congrégation illégale ( Déclaration contre 
une ) , p. 17. 

Conquel de communauté (Décision sur un 1 
p. 28. n 

Conscription ( Somme payée pour rachat de 
la ) , p. 3o. — Escroquerie eu matière de cons-

cription, p. 37. Nullité des obligations fraudu-
leusement souscrites par un conscrit, p. 1 1. 

Conseil-d'Etat (Décisions du) , p. 1 et suiv. 
— Pourvoi devant ce conseil par voie conten-

tieuse , p. 1 et 2. Tarif des dépens, p. 2. 

Conseil judiciaire , Y. Conseil de famille. 

Conseil de prisons, Y. Prisons. 

Conseillers des cours (Poursuites exercées 

contre des). Y. Cours et Tribunaux. 
Conseils de discipline des avocats, Y. Avo-

cats] — de la garde nationale, Y. Garde natio-

nale. 
Conseils de famille ( Délibérations des ) , 

p. Ci , 1 i , 26 , 27. — Autorisation de nommer 

un conseil judiciaire , p. 3o. 

Conseils de guerre ( Compétence des ) , p. 7 

et 8. — Ministère des avocats près d'eux pour 

la défense des accusés, Y1 - 18. — Variétés deîeur 
jurisprudence pour l'application de la peine en-
courue pour vol d'effets militaires ( 1 1 mars ). 

Recueil de leurs décisions , p. f\o et suiv.' Y. 

LsamberU 
Conseils municipaux. Intervention des mem-

bres dans un procès intenté à une commune, 
p. 6. — Poursuites d'écrits contre les actes d'un 

conseil municipal , p. S. 

Conseils de préfecture ( Compétence des ). 
V. Autorité administrative. — Notice d'une 
consultation relative à une contestation entre les 
héritiers du vicomte de Flotte et le sieur Ar-

disson, dont le conseil de préfecture de Marseille 
est saisi ( i3 avril ). 

Conseils de recrutement (Médecins appelés 

aux) , p 6. 

Consignation de marchandises, p. 4 , *6, 17} 

d'alimens, p. 16. 

Consignes ( Poursuites pour violation de ) , 

p. 4o. 
Constitutionnel ( Procès du). Y. Journaux. 

Constructions près des murs de Paris. V. 

Paris. 
Consultation d'avocat (Suppression d^une), 

p. 9.5. 

Consultations médicales en matière crimi-

nelle , p. 9. 

Consy , p. 19. 

Contentieux administratif ( Affaire dont se 
compose le ) , 23 décembre. Y. Décisions con-
tentieuses. 

Conter , p. 7. — Contesse, p. 23. 

Conti (Le prince de ) , p. 27. 

Contrainte par corps (.Exercice de la ) , p, 

p. 14. 

/L5. — Corréard . lïbra 

26, 27 , 44 ; contre un pair de France , p. 
Y. Débiteur , Emprisonnement et Becomman-

dation. 

Contrainte pour droits d'enregistrement. Y. 
Enregistrement. 

Contrariété"de jugcmens , p. 6 et 16. 

Contrat administratif desipropriélRives expro-
priés pour utilité publique ( Effets du ) , p. 2. 

Contrat d'assurance. V. Assurances. 

Contrat de "mariage. Formalités a remplir 
pour réformer celui d'un premier mariage , 
p. 6* — Irrévocabilité des donations entre époux, 
p. 11. — Stipulation sur la communauté , p. 11. 

— Dépôt du contrat , ibid. —> Caractère frau-
duleux des conventions stipulées dans un con-
trat, p. i3. — Contrat passé dans l'état d'émi-

gration, p. i 4- — Contrat portant séparation de 
biens, p. 16. 

Contrat de -vente ( Garanties de droit d'un ) , 
p.. i3. — Livraison d'un corps certain désigné 
dans le contrat , p. 10. 

Contrats passés en pays conquis ( Effets des ) , 
p. 4. 

Contraventions (Amendes pour), p. 10. 

Contrebande (Poursuites et condamnations 
pour), p. 3i. Y. Contributions indirectes et 
Douanes. 

Contrefaçon ( Procès en ) des ouvrages sui-
vans : Air : C'est l'Amour, l'Amour, etc.. p. 
34. T- Balancier de pendule , p. 35, — Cours 
de droit français , par Toulier, p. 36. — Dic-

tionnaire historique et topographique de Lon-

dres , p. 4-2- — Histoire de Napoléon, par lui-
même, p. 33. — Manuel du fdatcur, p. 33. — 
Parny ( Choix des oeuvres de ) , p. .33. — Be-

cueil d'instructions pastorales sur le Jubilé , 

p. 4 ,2* — Répertoire des théâtres
 }

 p. 33, — 

Théorie sur l'escrime à cheval . p. S , 12
 Tr 

38. — Saisie des ouvrages contrefaits, p'^?
 6t 

Contributions (Distribution de) entre créai-
ciers, p. 10. — Régie des contributions indf 
rectes admise dans une distribution, ibid. 

Contributions indirectes { Poursuites et con-

damnations pour voies de fait, exercées contre 
les préposés des) ou exercées par eux , p n 
23, 35. - * -

Conventions matrimoniales dans l'état d'émi-
gration (Effets des), p. \[\. 

Convoi à un second mariage , p. 1 y . 

Cope ( M. ) , maréchal de la cité de Lon-
dres , pu. 43. 

Copies de procédures criminelles délivrées 
aux accusés , p. 7. 

Corbei , p. 7. — Corbière, p. 2. — Cor-
bières ( le comte de) , p. 27 et 28. — CorcoL 

p. 40. — Cord 'ter , p. 16 et 3o. — Cormier , p! 
4 2 - — Çorneilham ( le maire de), p. 21.' 

Çôrnîèr (ta fille), femme Berthon , p. 22. 
Çornilhe , p. 23. — Çornuau , p. 33. Çov-
nuel , p. i5. 

Corporations (Rixes entre), p. 33. 

Corps administratifs et municipaux (Compé-
tence des). Y . Autorité administrative. 

Corps certain désigné dans un contrat (Te 
vente , p. i5. N 

Corps du droit français, par M. Galisset (9 
avril ). 

Corps militaires ( Responsabilité des fourni-
tures faites aux ) , p. ïi. 

Corragioni , p. 4^-

p. 17 et o3. — Corron , p. 21. 

Corruption d'agens
 e

t fonctionnaires publics 
(Poursuites et condamnation pour), p. 21 , 3a, 

36 et 43. 

Corsaire (Procès du). Y. Journaux. 
Corset de dame (Contestation pour prix d'un ). 

p. 3
9

. -

Cortès d'Espagne ( Condamnation des mem-
bres des ) , p. 45. 

Cosson , p. 17. — Costerousse , p. 33. 

Costume religieux (Port d'un) non autorisé, 

p. 33. 

Çoteries f Les). V. Ouvrages condamnés. 

Çottenest ( M. ) , juré
 ?

 p. 22. — Cottènest, 

imprimeur , p. 3;. — Coudère , p. 7. — Com-
mune de Coidanges*- sur- Yonne , p. 6. — Coul* 

liard-JuiUeterie, [>. 26. — Coulombier, p. 37.'— 

Coulon (le capitaine), p. 4°> — Couneud, p. 
10. — Coupart , p. 7. 

Coupes de bois. Y . Bois. 
Coups et blessures. Y. Blessures. 
Cour de casmtion (Notice analytique des 

arrêts de la) , p. 3 et suiv. 
Cour des comptes ( Notice analytique des 

arrêts et décisions de la ) , p. 10. 

Cour des Peurs (Arrêts et décisions de la), 

P . 3, ■« ' ■ ■ 
Courbeton. V. Descoutencevies. — Lotn-

champ , imprimeur, p. 3y. — Courquin, 

p. 24- — Courrier (Paul-Louis) , p. 3:j. "Voy. 

Ouvrages condamnés. 
Courrier anglais , et Courrier Français 

(Procès des journaux du ). V. Journaux. 

Cours et Tribunaux ( Membres des ) pour-
suivis , acquittés ou suspendus , pour avoir 
compromis la dignité de leurs- fonctions. 
M. Labille, juge-suppléant à Bar-snr-Seme 

( ï5 février et 23 juillet.), — M. de P"*'- , con-
seiller à la C. R. d'Angers (3 et il décembre, 
12 avril. ). M. Mereadier, président du tribu-

nal de Vervins (3 et l| septembre.). — »• «* 
linier, président du tribunal de \ille-Franelie 

( 18 janvier). — Compétence des Cours et 1 tt-

bunaux. V. Autorité judiciaire. 

Cour d'assises. Preuve du fait qui rend un 

membre incapable d'y siéger , p. 8 ; ce qui ca-
ractérise la publicité des séames, ;bid.; m 
compétence en matière de banqueroute traut.1.-

leuse. V. Banqueroute ; exposé sommaire d«s 
arrêts rendus par les Cours d'assises , etasse 

par ordre alphabétique, p. 18 et suiv 
Cours royales (Expo,é sonmia.re des au e 

des ) , classés par ordre alphabétique , p. M 

suivantes. . , i. 
Cours d'eau (Compétence des autorités a-

ministratives et judiciaires enmaUciede;, f 

4 et 5. 



COURS. DICTIONNAIRE. 01 

Cours de droit français , suivant le Code 

c
;
v

il , par M. Duranton. Notice par M. Ch. 
ledru (7 décembre ). — Courlade ( le sieur ) , 

Voy. Courtage et commission ( Droits di 
Commissionnaires. 

Courteau, p. 8. 

Courtier marron (Poursuites contrn un 

». 17. 
Courtin.(hé comte de), p. 27. — Courtois, 

n. 16 et 4 1 . — Courtois-Duvallier , p. 17, 18 et 
3o. — Courlinne , p. 7 et 19. — Cousan ( Le 
marquis de ) , p. 2. — Cousin , p. 38. — 

Causse, p. 4o. — Coustan. V. Arrestations 
arbitraires. — Coulis, p. 44' 

Coutumes ( Effets des ) sur les actes passés 
sous leur empire , p. 1 1 , 16 et 28. 

Cramer ( M. ) , p 44' 
Cranologie (Système du docteur Gall sur la). 

22 Février. 
Crayons sans fin ( Affaire des ) , p. 29. 

Créances sur l'Etat (Cession et discussion 
de), p. 1 et i5; sur les émigrés , p. 1, vente 
de créances espagnoles, p. 16 et 3o ; créances 
d'une femme mariée , p. 6. 

Créanciers ( Droits et obligations des) étran-
gers , p. l5 des faillis , p. l3 , hypothécaires, 
p. 6 ; inscrits , p. 4 , 6 et 25 j privilégiés pour 
fait de charge , p. 4. 

Crédit imaginaire ( Escroquerie à l'aide de). 

V. Escroquerie. I P-
Crémieu , p. 3. — De Crémieux , p. 33. — | P-

Creps , p. 24. — délais, p. 21. — Cretlé , 
p. 28. — Creutzen , p. 21. 

Criées (Adjudications à l'audience des), 
p. i5. 

Cris et propos séditieux (Poursuites et con-

damnations pour) , p. 3i , 34 , 4°
 et

 4'* 

Croisette , p. 22. — Crosnicr , p. J 5. — Ri-
vière de Croetlt , p. 1. — CrouzeV, p. 07 — 
Crby ( De ), p. 29 et 3o. — Crozal , p. 20, — 
Cubibaudi, p. !\. — Cubilier , p. 37 . — Cueille, 
p. 23. 

Cuivre (empoisonnement par oxide de ). V. 
Comestibles . 

Culte catholique (Ministres du ). V. Ecclé-
siastique, Religion de l'Etat et Vol dans les 
églises. 

Curnberland ( La princesse Olivade ) , p. 44. 
Cuperlier (Succession) p. i3. 

Curateur (Intérêts des avances faites par un ) 
à un mineur, p. 4* 

Curé ( Appel comme d'abus , en matière de 
nomination, d'un ) , p. 1. V. Ecclésiastiques. 

Curéde Fleury-Mérogis, près Corbeil (Trait 
de courage du ) , ( 19 octobre). 

Cuvillier, p. 23. 

D. 

DaJo (Veuve) , libraire , p, 33. — Dachrl, 
p. 24. — Dae, p. 26. — Daguerré, p. 4 et 23. 
— Daillis , p. 2t. — Dalbussière , p. 32. — 
ïïalbys , p. 16°. — Datdeguié , rédacteur de la 

Revue méridionale , p. 38. — Dallas, pi. i l. 

Dalloz (M.); sa notice du Traité dumariage, 
Se. , par M. Vazeille (3[ juillet ). 

Darnmerval , p. 19. — Danton, p. 40.' — 
Dangland , p. 35. — Dangouman , p. 2 f . ■— 
Danguy , p. 32. — Daniel , p. 35. — Dan-
knd, p. 39. 

Danses villageoises ( Prohibition de ), suivie 

*e poursuites , p. 32 et 38. — Danse contraire 
aUK bonnes mœurs, p. 36. 

DanlhereaU , libraire, p. 34. — Danthès, 
p. 5. — Darcey , p. 29. — Darles, p. 17. — 
Partais, p. i5. — Dassonville , p. 27. Dau-
bux-Dumesnil , p. 14. — Daurnas , p. 23. 

Dauphin ( Mgr. le ) visite le palais de justice 
\7 décembre ) ; discours qui lui est adressé à 
'Occasion du nouvel an (5 janvier). 

Dauriat, p. 27. — Daussaf , p. 10. — Da-

"J'
u
x-Latouche , p. 7. — Daviaul , p. 27 . — 

Oaviel, p. 3 ;. — Davigneau-Cottard , p. 2. — 
"Mis, p. 43. _ Davoye, p. 3.. 

débats devant une cour d'assises ( Procès-
^rbal des ). V. Procès-verbal. 

Vebeaudre 

Débiteurs arrêtés pour dettes , p. 12, 1 5, 26 
et 27. — Débiteurs de juifs , p. 4- — Débiteurs 
étrangers, p. i5. 

Débiteurs solidaires ( Jugement par défaut 
contre des ), p. 5, 6. 

Deblond ( M. ) , artiste dramatique. Exposé 
des faits relatifs aux voies de fait exercées contre 
lui par un rival (26 et 28 septembre). 

Debonne , p. t\\. — Debord, p. 4o. 
Déboulé d'une demande , p. 4> 

Debray , p. i5. — Decaux , p. 24. — De 
Cazes (le duc), p. i3. 

Décès ( Actes de ). V. Etat civil. 
Décharge ( Simple droit fixe de ) , p. 6. 

Déchéance du roi d'Angleterre (Provocation 
à la), p. 43. 

Décisions contentieuses de l'administration 
( Règles du droit commun qui s'appliquent aux), 
( 25 mai ). 

Décisions ministérielles ( Effets des ) en ma-
tière de paiement d'engagemens contractés par 
l'ancien gouvernement, p. 1 ; de droits d'usage, 
p. 2 ; d'indemnités réclamées par des proprié-
taires , ibid. 

Déclaration de command , p. i5; de jury. 
V. Jurés ,• d'ouvrages mis sous presse , p. 8. Y. 
Imprimeurs. 

Declas , p. 40. — Dècle , p. 9. — Declémy, 
p. 40. 

Décltnatoire ( Appel d'un jugement sur ) , 
A : renvoi à fins civiles sur déelinatoire , 4 i 
32. 

Déconfiture (Etat de ) , p. 25. 

Décorations ( Affaire des ) , 21 juin. Port de 
décorations non autorisées. Y. Escroquerie. 

Découverte de sommes cachées. Y. Trésor. 

Défaut pris contre un demandeur qui ne pa-
rait pas ( Effet du ) , p. 4 

Défense des accusés ( Moyens de ) , p. 7 , 8 
et 10. 

Défermon (M.) , p. 14. — Defranoe , p. 3o. 
Défrichemens ( Expropriation pour ) , p. 2: 

condamnation pour défrichement illicite , p. 3 1 . 

Dégradation d'édifice (Condamnation pour), 
p. 24.' 

Dehamel, p. 23. — Dejean (M.), conseiller 
à la Cour de cassation , p. 3. — Dejean, p. 33. 
— Delaas , p. i5. — Delaboulaye , p. i5. — 
Delage , p. 23. 

Délaissement d'un navire assuré , p. 5. 

Delaitre ( le baron ), p. 2. — Delalain, 
p. 33. — Delalande , p. 20. — Delatoi, p. 12. 
— Delamarre , p. 12 , 16 , 28 , 32. 

Delamarre (M.) compte un million aux héri-
tiers de Ruzé ( 18 août ). 

Delamme, p. 16. — Delamolère , p. 38. — 
Delamolhe , p. 22, — Delumustière , p. 29; et 
3o. — Delandine , p. 1 et 40. — Delangle , 
p. 4- — Delaroclie, p. 10. — Delaroque , li-
braire , p. 3q. — Deldlre ,. p. 23. — Delaunay, 
libraire, p. 33. — Délayai de Choiiy , p. 38. 
— Delbarre , p. 23. — Délais , p. 26. — De-
lépine , p. 22. — Delessert , p. 28. — Delétre, 
p. 23. — Delhorme , p. 9. — Delien , p. 24. 
— Deligny , p. 3o. 

Délits de chasse. V. Chasse. — Jonction des 
délits connexes , p. 8. — Délits de la presse. Y. 
Presse. 

Délivrance de legs , p. 6. 

Dellainvilliers , p. 27. — Delmas , p. 34- — 
Delorme , p. 33. — Deloulle , p. 24. — Det* 
pech,p. 18. — Delphile , p. 10. — Delpont , 
p. 29. — JJelporte , p. 4 1 • — Delurenne , p. 23. 

Demande I Nouvelle ) motivée dans un arrêt, 
p.5 

Demandeur (obligations du) , p. 4* 
Démarchais , p. 16. 

Demées (M.),' magistrat à Alençon. Article 
nécrologique f i3 mai'). 

Démence (Interdiction d'un individu en état 
de ) , p. 6. — Crimes commis dans l'état de dé-
mence furieuse. V. Cour a'assises de Rtom. 

Demersseman , p, i3. — Demil dit Zonzon , 
p. 10. — Demorrs , p. 9. 

Deniers publics (Malversation en matière de).. 
V. Concussion. 

Dénonciateur brûlé en effigie par des ci-
- , p. ir. I toyens, p. 43. 
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 Provocations Dénonciation calomnieuse (Poursuites et con-
) j p. 3i , 3a. 1 damnations poiu-) , p. 17 et 3i. V. Calomnie. 

Dentistes ( Pr.icès des sieurs Arson, Catalan 

et Dubois de Chétuans ) , p. i4 ei 

Dèhtu, libraire , p. 3 , 9 , 27 , 35 et 3(3. — 
Deuys , p. 23. 

Dépêches ( Poursuites pour enlèvement de ) , 
p. a5. 

Dépens (Nouveau tarif des) au Couseil-d'E-
tat , p. 2. 

Déposer en justice ( Incapacité de ) p, b\ 

Dépôt de contrat de mariage , p. 1 1 ; au pro-
fit des héritiers par leur auteur , p. 1$ j remise 
de dépôt à des héritiers bénélîciaires , p. 3o ; 

dépôt de marchandises, p. 4 7 dune montre 
dans un bain public , p. 20 \ chez un notaire , 
p. 16 ; d'ouvrages imprimés. "V. imprimeurs. 
Restitution d'un dépôt de rentes avec les inté-
rêts , p. 39. Les dépositions orales de la vio-
lation d'un dépôt ne peuvent être réputées 
preuves écrites pour condamner un accusé , 
p. 10. 

Députés (Chambre des). Y. Chambre des 
dépulés. 

Derme.non~Annet^. 8 , 22 et 20.—Dervieu, 
p. 6. — Desaunay , p. 6. 

Désaveu de paternité (Action en). V. Pa-
ternité. 

Descaude , p. 6.— Deschamps
 7

- p. io et 34-
Deschamps ( M. ) , greffier du 1

e1
'. conseil de 

guerre à Paris ; sa lettre sur les militaires con-
damnés aux travaux forcés ( 27 septembre ). 

Descharmes (Les époux ) , p 35. . 

Descharmes ( Réconciliation de M.) avec son 

épouse condamnée pour aduit ère ( 29 octobre ). 
Desconcentevi.es ( Opposition de M. le mar+ 

quis de T^erac et des héritiers Courbeton à la 
délivrance de l'indemnité réclamée par M

i]t
-\ ) , 

12 et 20 octobre. — Descoutures , p. 8. 
Déserteur ( Recel d'un ) , p. 37. 

Désertion (Poursuites et condamnations pour) 

a Pintérieur , p. 4
1
 ? 4'

J Gt
 4^ i '

A
 l'étranger , p. 

4o et 4&; après grâce , p. 4o et 4* • avec armeâ 
et bagages , p. 40. ' 

Desèze ( M. le comte ) , président de la Cour 
de cassation , p. 3. — D esjontaines'

:
, p. 4- — 

Deshaquets , p. 3. 

Désirabode ( M.) ; son mémoire , ayant poifc 
titre : Je ne puis me ta re ( i3 août ). 

Désistement iP appel principal , p. i5 et. 16 • 
de créanciers de faillite, p. 1 4; d'un exploit ori-
ginaire, p. 4 , d'une partie, p. 5. 

Desjars , p. 5. —■ Desmarchais
 y

 p. :G. ■—« 
Desmares ( mineurs ) , p. i3 et 27. — Desr/ia-

1 

res
7
 restaurateur, p. 39- — Desmarèts , p. 33 

et 34. — Desmazures , p. 19. — Desmettre , p. 
20. — Despagne , p. a4- — Despalliàres , p. 37. 
— Despayroux , p. 26. Desplus, p. 4. —

1 

Desprez , p. 7 , i4 , 29 et 3t. — Desroches , 
p. 34. — Desiosières-

7
 p. 3t .-

Desséchemens ( Contestations relatives à des 
travaux de) , p. 2. 

Desservans. V. Ecclésiastiques. 

Dessins et gravures contraires aux moeurs. Ar . 
Gravures. 

Destination ( Immeubles par ) , p. 5 et 6*. 

Deslouches , p. iG. — Destours , p. 1 3. — 
Destremont, p. 8. 

Destruction d'ouvrages (Condamnation pourV 
p. 32. 

Détention arbitraire (Plaintes en ) , p. 42 , 43 
et 44- T> Arrestations. 

Détérioration de marchandises 
être constatée lors de la livraison, p 

Dettes. Paiement de celles des émigrés , p. 3 
et 6. V. Emigrés. Saisie -arrêt de dettes non 
liquides ni exigibles. Y. Saisie-arrêt, Empri-

sonnement et recommandation pour dettes. Y. 
Contrainte par corps. 

Dévastation déplantes (Condamnation pour^, 
p. 24. 

Devathàire (La Veuve) , p. i(i. 

Devaux ( M
e

. ) , rédacteur de la Consultation 
du barreau de Bourges sur le Mémoire à con-
sulter de M. do Moutlosicr (9 et 10 août ). 

Devaux (Lebarou) , p. i8et 26. — Devaux, 
p. 34. — Devicqus, p. 35. — Devivier, p. 26. 
—-Devulder, p. 20. — D'IIerbigny , p, 17 et 
33. — D'/iesbelle , p. 20. — Dickehson , p. 43

k 
Dictionnaire ministériel (Le petit). V. 0K-

vruges condamnés. 

Dioliofniaire universel de droit français , par 
M. Pailliel ( 6 décembre ). 

J, P- 4 a > 4 

( La ) do: 
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DÎBOT EMIGRES. 

Didal f Firrain et Léger ; P- ' 
p. 14 

et liw — 

— Dieu , Diekkopfjp. ^S. — Diesle 

p. 4' ; Dieudonné, p. l\o. 

Diffamation (Ce qui caractérise le délit de) , 

p. 8. Mise en jugement et condamnations pour 

ce délit, p. 8, 10 , 12 , i5, 17, 27 , 33, 34, 

3G , 37, 38, 4-0 , 42 et fff. 

Etrangers admis à poursuivre une diffama-

tion contre eux, p. 9 et 12. 
Diggtes (John) , p. 43. 
Dignité roy ale ( Outrages à la ) , p. 37. 
Digues (Construction de), pi 2. 
Diligences (Poursuites et condamnations pour 

arrestation de ) , p. 20. 
Dimanches et fêtes. V. Fêtes. 

Diluer Cooper (Le sieur), p. i$. 

Diminution de prix ( Demaude de), p. i5. 

Diinon,\>. 10 et 21. — Dinocourl, p. l4-
Dire dans un procès-verbal d'ordre , p. 6. 

Directeurs de Théâtres. V. Théâtres. 

Directions générales. V. Adi/iinistratoin. 

Dissey (le sieur) , p. 28. 
Distribution de deniers. V. Ordre. 

Dithus (Le sieur), p. 29. 
Divorce. Effet de la loi qui l'a établi , relati-

vement aux révocations de donations , p. 5. 
Epoux divorcé coupable de vol d'elïé:s d'une 

succession appartenant à son conjoint divorcé, 

p. 7. Faculté aux époux légalement divorcés 

de se remarier , p. 1 j et 25. Demandes en di-

vorce , p. 42. Femme divorcée d'émigré. V. 

Emigré. 

Dixon ,y. 44- — Doceul, p . 2 1 ■ — Doguet , 

p. 18. — Dohis , p. 20. 
Dol et fraude (Preuves de) , p. 20. 

Dolfus , p. 20 et 3g. ^- Dollé, dit Mahe, dit 

Elie , p. 24* 
Domaine de 1?Etal (Actions contrele), p. i4 

et 26 ; en sa faveur , p. û5 et 26. Principes de 

notre droit public relatifs aux aliéna! ions , dé-

veloppés par AL Ch. Lucas ( 10 mars). 

Domaines nationaux ( Attributions et com-

pétence des autorités judiciaires et administra-

tives en matière de vente de), p. 2 et i5. 
' Domfront ( Le procureur du Roi de ) , p. 12. 

Domicile (Déclarations pour changemens de), 

p. 1. Obligations respectives du mari et de la 

femme relativement à la paix et à la sûreté du 

domicile conjugal , p. 4 , 5, i4 , 26 , 29, 3o et 

42. Question-, et décisions relatives au domicile 

pour le service de la garde nationale , p, l ; pour 

Je/recrutement , p. 2. Domicile des jurés, V. 

Juré': : d'une maison sociale , p. 29 ; des pairs 

de France, p. 28; des préfets, p. J 8. Incom-

pétence à raison du domicile du prévenu, p\ 9. 
Principal caractère de la violation de domicile , 

p. 18. V. Arrestations arbitraires. 

Dommages-intérêts (Demande de) contre 

des entrepreneurs île travaux publics, p. 1 
et 2 ; pour terrains vendus par l'Etat, p. 2; 
pour abus de confiance et intérêts usuraires, 

j., 4 , 7 et 36 j pour dol en matière de venté, 

p. 5 ; contre des-' propriétaires d'établisseniens 

insalubres, p. 6 ; contre les avoués pour torts 

causés à leurs cliens, p. l5 ; pour arrestation 

légale, p, 27 i pour réimpression d'ouvrages 

fianS .consentement , p. 28 ; pour avoir causé la 

perte d'un cheval , p. 29; pour dégâts occasion-

nés par un animal , p. 29 ; pour frais d'un 

mariage qui n'a pas eu lieu, p. 29 et 3o ; pour 

troubles à la propriété , p. 3o 5 pour voies de 

fait sur un élève , p. 36 ; pour uon-exécution 

d engagemens envers des ouvriers embauchés, 

p. 39 ; pour publication d'un ouvrage immoral , 

p. 42 j pour expropriation. V. Expropriation. 

Don manuel ("Validité d'un), p. 4; don 

mutuel par contrat de mariage. V. Contrat de 

mariage .; don volontaire contesté , p. ag. 

Dohat (Louise) , p. 3o. 
Donataire (Qualité de ), p. i3. 

Donation. Révocation , p. 5 ; faite en fraude 

des créanciers, p. i5 ; â un enfant d'un premier 

lit , p 3o ; irrévocabilité de celle faite par con-

trat de mariage , p. 1 1 , 14 et 16. 

Doray , p. 34 ; préfet de la Dordogne , 

p. 2. — DornoY , p. 22. 

Dotales (Reprises) et extra-dotales, p. 6. 

Dotaux (Inaliénabibté des biens), p. 18. 

Douaire (Inscription prise pour sûreté d'un). 

Douanes ( Contestations relatives à la percep-

tion des droits de ) , p. 4 , f , 16 et 27. 
Doublet (M. ) ; ses observations sur la pro-

fession d'avocat , et l'étude du droit canonique 

( 1 er . janvier ). 

Doubs (Préfet du') 1 , p. 6. — Doiiet de La-

boullaye , p. 27. — Douiller, p. 12. — Dou-

mergue, p. 23. — Dourel, p. 8. — Drageon , 

p. 24. — Journal du Drapeau blanc, p. 33. Y. 

Journaux. — Drapier, p. 20. — Drocourt , 

P--9'--- -j 1 ; -- ■ 

Droit administratif ( Ouverture de Confé-

rences sur le ) , par M. Crodart de Saponay , 

( 29 décembre ). 

Droit canonique (Observations sur l'étude 

du) , par M. Doublet ( 1 er . janvier). 

Droit purement facultatif, p. 27. 

Droit français. Piécis historique , par M. 

Dupin ( 7 février ) j Corps de droit français, 

par il. ùalisset ( 19 avril). 

Droits .civils ( Exercice des ) en matière de 

recrutement , p. 2. 

Droits d'enregistrement ( Perception des ). 

V. Enregistrement et mutation (droit d'). 

Droits litigieux ( Cessionuaire de), p. 16. 

Droits réunis (liégie des ). Y. Régie. 

D rouet , p. 12. — Drouinot , p. 22. — 
Druilhet , p. 19. 

Droits successifs ( Effet de la cession de ) 

faite par le père d'un émigré , p. 3 ; transaction 

sur ces droits , p. 28. 

Droits d'usage dans les bois. V. Usage. 

Dubignon , p. 26. •— Dubin , p 24. — Du-

boc, p. 24. — Dubocage , p. 22. — Dubois, 

p. 3 , 6 et 19. 

Dubois de Chemans (M.), dentiste; Précis 

de sa contestation avec le lord Egerton ( 3o juil-

let). — Dubosl , p. 8. — Dubourdier , p. 36 

— Dubrac , p. 29. — Dubreuil, imprimeur , 

p. 35. — Dabroqua, p. 4- — Ducas , p. 34- — 
Diicayla (Le comte) , p. 28. — Duchesne , 

p. 36. — Duclaux, p. 6. — Duclerc , p. 23. 
— Ducleré, p. 26. — Duclos , p. 7 et 34. — 
Ducloux , p. 4 1 - — Ducoin , p. 37. — Du-

courneau, p. 19. — Ducroc , p. 3. — Dude-

maine , p. 37. 
Duel suivi de mort (Poursuites et condamna-

tions pour ) , p. 21 , 42 , 44 el 45-

Dufaur, p. 9 et 37. — Duffé , p. 6. — Du-

fouilloux , p. 10. — Dufouloy , p. 19. — Du-

four , p. 1 1 et 26. — Dufriche. p. 14. — Du-

gas , p. 21. — Dugier, p. 4-— IJuhaucheron, 

p. 29. — Dugenesse , p. 33. — Dujardin de 

Ruzé, p. 1 1 et 28. — Dulaure, p. 37. — Du-

manoir, p. 3o. — Dumas de Polard , p. 10.— 
Dumblanc , p. 8. — Dumesnil , p. 23. — Du-

îniny , p. 5. — Dumont , p. 20 , 23 et 29. — 
Dumoucnet , p. 16. — Dupain , p. 35. — Du-

parc ( Le comte ) , p. 2. — Dupeiron , p. 18. 
— Duperche , p. 25. — Duperon Lamé Flau-

''.}'' f - '7' — Duphot , p. 32. — Dupm, 
p. ia. 

Dupin (MR . )*I'ainé, avocat ; annonce de sa 

nouvelle édition des OEuvres de Pothier ( 27 
janvier ); de son Précis historique du Droit fran-

çais ( 7 février ) ; ses Observations sur le droit 

d'aînesse (23 février); sa Consultation sur le 

Mémoire à consulter deM. le comte de Montlo-

sier (4 août). V. Mondosier ; ses Lettres sur la 

profession d'avocat. V. Avocal. 

Dupin (Me .) jeune, avocat, dans le Procès 

Tourton et Ouvrant. Y. Perceval. 

Duplan , p. 4'- —-Dupont, p. 4 et i5. — 
Dupouget, p. 2.— Dupouy, p. 21.— Duprat, 

p. 37. — Duprat-Duverger, p. 14. — Dupré , 

p. 8. — Dupuis , p. 35 et 36. — Durabis 

( Maison ) de Barcelone , p. 4- — Durand , 

p. 20 et 22. 

Durand ( M. A.); ses observations sur le 

jugement relatif au conscrit Bilbaut. Y. BU-

baut. 

Duraitger , p. 5. — Duranto , p. 10. — Du-

ranlon.y . Cours de droit français. — Durar 

p. 7. Durepas, p. 4. — Durey,' limalfe , 

p. 34 et 36. — Dufort (Le comte de ) , p. 38. 

— Duriers , p. 22. — Durossey, p. 4. — Du-

ry, P- 34. —Dusac, p. 9. — Dusseaux , p. 35. 
—- Dutarlre, p. a3. — Dulerlre, p. 22. — Du-

Mieux, p. i-8. — i>«/«et, .p. _ Durant , 

p. 25. — Duver , p. 28. — Duverd, p q. — 

Duverger , p. 14 et 34. 

Duvergier de Hauranne (M.), auteur d'un 

ouvrage ayant pour titre : De l'Ordre lésai
 m 

Fiance, et des abus d'autorité. Rotice m, 

M. Tardif { 3 janvier).
 1 

Eau (Cours d' ). V. Cours d'eau. 

Eau île Cologne (Procès pour vente d'1 
p. 28. " 

Ecclésiastiques ( Poursuites exercées par 

pour oit contre des ) , tels que archevêques ' 

évêques , curés , vicaires et desservans , et au-

tres ecclésiastiques , pour les causes ci-après ■ 

Piefus d'agréer la nomination d'un curé, p. 1 -

refus de baptême , ibid ; legs aux jésuites de 

Saint-Acheul , p. 4 et 1 2 ; usurpation de nom 

par l'évèque d'Arras , p. 5 ; mission de l'abbé 

Guyon à Amiens , p. 1 1 ; le curé de Bon a , 

prohibant la danse, ibid. et p. 32; réimpression 

de livres de prières à Dijon, p. 12; mandement 

de Vévêque de Nancy, ibid. ; protestation de 

Vévcque du Puy , p. i3; soi-disant supérieur 

d'une congrégation illégale, p. 17 et 33; la 

Revue méridionale poursuivie pour prétendus 

outrages envers l'archevêque de Toulouse , 

p. 18 et 38; le curé de Saint-Martial, prévenu 

de viol et de meurtre, p. 21 ; le desservaut Jean 

Claux, prévenu de fratricide, p. 24; demande 

en nullité du mariage d'un prêtre, p. 2^; tes-

tament en faveur de l'abbé Lajoie , déclaré nul 

pour suggestion et captation , p. 3o; délits d'qu-

trages envers le curé d'Aubiet, p. 3i; de Mo-

rée , ibid. , de la commune de Hausin, ibid. ; 

divers ecclésiastiques , p. 33 , 34 et 4o; le curé 

de Clichy-la- Garenne , p. 34; de Plaisir, 

p, 38; le vicaire de Saint-Igny de Vers, ibid.; 

plaintes et poursuites pour interruption du ser-

vice divin , p. 3 1 , 37 et 3S ; notice sur i'assas-

.sinat du curé IMingrat , p. 32; l'abbé de La 

ïïfennuis , condamné pour un ouvrage, p. 33; 
poursuivi pour billets munis de son aval , p. 34 ; 

plainte contre un roulier par M . Tharin, évêque 

de Strasbourg, p. 36; missionnaires à Rouen, 

p. 37 ; prohibition de danse par le curé de Saint-

Sympborieu d'Ozon , p. 3g ; répétition de frais 

de sépulture contre le curé de Mesnil-Aubry , 

p. 3g. 

Echnulh (M»B . la maréchale d') , p. 27. 
Eclaireur du Rlione ( Procès de l'éditeur de 

F) , p. 9, 12 , 32. Y. Journaux. 

Ecoles de droit de Paris et; de Dijon ; concours 

pour chaires vacantes (1 7 et 3o janvier, 16 mars, 

12 et i3 mai , 8 , 1 g et 22 juillet ). 

Ecole des arts et métiers de Chàlons ( Procé-

dure criminelle à l'occasion de troubles à 1' ) , 

p. 19 et 20 (27 et 28 octobre). 

Ecquevilly (Héritiers d') , p. 28. 
Ecrit anonyme (Menace d'assassinat par ) , 

p. 23. 

Ecriture ( Vérification d' ) , p. II, 

Ecritures illisibles de certains actes judiciai-

res (Observations sur les), par M.Cœuret de 

Sl.-Georges ( 25 septembre). Réponse à ce» ob-

servations ( 4 et 20 octobre \ 

Edwards, p. 43. 
Effets militaires ( Condamnation pour vol , 

Vente et mise en gage d') , p. 17,4°?4 I e£ V" 

V. Conseils de guerre et Isamberl. 

Egerton ( Lord). Précis de son procès avec 

le dentiste Dubois de Chemans ( 3o juillet ) , 

V. p. '4 et 29. . 
Eglise (Troubles dans une). Y. Religion de 

l'Etat. 

Elbeuf (Héritiers d') , p. 3. 
Elections (Obstacle à l'exercice des droits ci-

viques aux) , p. 38 et 42. . 
Eléphant Baba ( Dégâts occasionnés par 1' ; . 

p. 29. ; 

Elisa (Mademoiselle) , p. 3g. . ^ 

Embauchage d'ouvriers ( Délit d' ) , p-

et 3g. 

Emberner , p. 33. ■ 

Emeute populaire (Condamnation pour), p-

Emigration (Annales administratives et )« 

ciaires de 1' ) , par MM. Rochelle et Be
S
"ii 

( 17 avril ). , ...
ffl

j. 
Emigrés. -Mode de constater leur état d em _ 

gration", p. 2; leurs droits à l'indemnité acco 
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déc par la loi du 27 avril 1825, p. 1 , 2, 27 et 
jS ' liquidation de leurs créances , p. 1 ; rachat 
Je leurs biens par leurs femmes et leurs parens , 
,,. 1 , 2 et 3 j effets d'une liquidation fraudu-

leuse , p- 2 ; rentes dues par les émigrés, et leurs 

Jettes, p. 2, 3 , 1 3, 25 et 28 ; bois à leur resti-
tuer, p. 3; prescription à l'égard de leurs biens, 
p. 4; action en revendication qu'ils peuvent 

exercer, p. 6. Obligations du parent successible 
auquel ont été remis les biens invendus, p. 6 et 

i3. Effets de la mort civile, p. i^. Partage de 
leur succession , p. 25 et 27. 

Emperaire , p. 8. 

Empoisonnement (Ce qui constitue le crime 
J'), p. 7. Condamnations pour ce crime, p. 7 , 

g, 10 , 20, 21 , 22, 24 , 43 et
 44* 

Emprisonnement pour dettes, p. 12, i5, 16, 
26, 27 et 3o. 

Enclos (Introduction furtive dans un), p. 35 

et ija. 
Endossement en blanc d'un billet (Effet de 

1'), p. 4° i au crayon, p. 42. 
Enfant du carnaval (L'). V. Ouvrages con-

damnes. 

Enfantine (Les enfans), p. 6. 

Enfans. Droits de ceux nés d'un premier ma-
riage, p. 4. Les enfans condamnés pour délits ou 
crimes sont passibles par corps des frais de pro-
cédures, p. 17. Suppression d'un enfant nou-

veau-né, p. 20. Enlèvement d'un enfant mineur, 
p. 21. Dispositions testamentaires relatives aux 
enfans, p. 29. éSecours aux enfans abandonnés 

on exposés, p. 44- Enfans de quatorze à quinze 
ans condamnés à des peines infamantes , p. 44-

V. Pères et mères. 

Enfant naturel ( Reconnaissance d' ) , p. 14 , 
18 , 26 et 3o ; établi légataire universel , 
p. 14. 

Engagement contracté par l'ancien gouver-
nement ( Non paiement d'un ) , p. 1 . 

Engagisles (Droits des), p. 3 et 28. 

English gentleman, journal anglais, p. 42. 
Engrais ( '\ oitures chargées d' ) , p. 2. 
Enlèvement. V. Rapt. 

Enquête (Assignation pour), p. 3; déchéance 
du droit de procéder à une enquête, p. 5 ; 
enquête sur faits de captation pour testament , 
p. 14. 

Enregistrement { Poursuites pour perception 
dedroitsd'), p. 4 ,5, 6, 14, 25. V. Mutation. 

Enterrement ( Scandale dans un ) , p. 38. 

Entrepreneurs de charpente ( Privilège des ) , 
p. i5. 

Entrepreneurs de travaux publics ( Droits , 
obligations et responsabilité des), p. 1, 2, 20. 
et 33. 

Epinay St.-Luc (Le marquis d' ) , p. 6. 
Epoux. V. Maris et femmes. 

Erasmi , p. 37. — Etault , p. 2. — Veuve du 
lord Erskine , p. 43. 

Escalade ( Ce qui constitue 1' ) , p. g. 
Escale ( Le sieur ) , p. i5. 

Escamotage. V. Escroquerie. 
Escaramella , p. 38. 

Esclave ( Droits d'un colon sur un nègre), 
12 niai. — Mémoire pour une jeune esclave af-

franchie , nommée Zélie , par M«. Claveau (11 
août). 

Escrime à cheval (Contrefaçon de 1'). V. 
Contrefaçon. 

Escroquerie. ( Poursuites et condamnations 
jour délits d') , p. 8, 17, 18, 21 , 22, 3i , 

»*.|3, 34, 35, 36, 3
7

, 38, /,t , 43 , 44 

^Espagnac.v. 1 et 3. — Espériat , p. 3. — 
Espiat , p.

 2
5. 

Espinasse (M.), ancien bâtonnier de l'ordre 
^s avocats de Toulouse ; article nécrologique 
l 2 ' juin). 

Espreux , p. 33. — Essonnes (Commune d'), 
P- 5. 

Estampes séditieuses ( Exposition d' ). V. 
Gravures. 

Estanave (Les époux) , p. 4 et 11. 

Elablissemens religieux ( Rentes dues aux 
anciens) , p. 2. 

Etamage ( Responsabilité pour mauvais ) , 
P- 29 

. 27. 

Etat civil. Action en faux incident contre des 

actes de l'état civil, p. l4- Présentation des 

enfans à l'état civil . — Tenue des résis-

tai. 

Etang de Montmorency (Vente de P) , p 

Etal (Suppression d'). V. Suppression d'é-

tres, p. 25. — Enquête pour constater l'identité 

d'un individu, p. 3o. 
Etchegoyen , p. 23. — Etchobert , p. 7. — 

Etienne, p. 38. 

Etoile (Procès du Journal dit 1') , p. 33. V. 
Journaux. 

Etrangers. Leur adoption par des Français , 
p. 4 e' 6; 'eur droit de succéder en France, 
p. 5; d'intenter en Fiance une action en difla-
niation contre leurs compatriotes , p. 9 et 12. 

Etrangers arrêtés pour dettes, p. 11, 14, '6, 26 
et 27 ; leur mariage en France avec une Fran-
çaise, p. 25 , 28 ; leurs actes passés en France , 
p. 27. Exécution de leur testament en France , 

p. 27, 28. Dettes de leurs femmes, p. 29; leur 

bannissement hors de France , prononcé par 
voie correctionnelle , p. 10 et 36. 

Etudions en droit. Responsabilité de ceux qui 

les logent, relativement à leurs effets, p. 29. 
Evangile ( L'), partie morale et historique. 

V. Ouvrages condamnés. 

Evames, p. 43 — Evans, -o. 44- \ 

Evasion (Facilités pour 1' ) d'un prisonnier , 

p. 32 et 43 ; d'un voleur , p. 36 ; d'un forçat , 

p- 4-J- ' , ■ 
Evéque du Puv. Sa protestation adressée au 

Eoi contre un arrêt de la C. R. de Paris ( 2 
mars). V. Ecclésiastiques. 

Eviction par force majeure, p. i3. 
Evocation du fond d'une cause, p. 4* 
Evreux (Le maire d'), p. 2. 

Excès et sévices entre époux. V. Maris et 
femmes. 

Excuse ( Fait d' ) en matière criminelle , 

P- 7-
Exécuteur testamentaire (Délivrance de legs 

par un ) , p. 6. 
Exécution des condamnés en Angleterre, 

p. 43 , en Suisse , p. 45-

Exemplaire incomplet d'un ouvrage (Restitu 
tion du prix d'un ), p. 43. 

Exerlier, p. 23. 
Expéditeur ( Action de F ) contre le com-

missionnaire , p. 5 et 16. 
Expertise et experts pour vérification d'écri-

ture, p. 1 1 et 43 i pour fait d'incendie , p. 39. 

Exploits en vertu d'acte sous seing- privé 
non enregistré , p. 4- Désistement d'un exploit 
originaire, p. 4- Exploits en matière criminelle, 
p. 7. Signification des exploits par les huissiers 
eux-mêmes, p. i5. 

Exposition d'un condamné ( Peine de 1' ) , 
p. 8 et 9. 

Expropriation forcée (Poursuites en ) , p. 6. 

Ordre ouvert par suite , ibid. 3ugement contre 
un mineur , p. l5. 

Expropriation pour utilité publique ( Dom-
mages-intérêts pour ) , p. 1 et 2. 

Extraits mortuaires (Fabrication de faux), 
p. 22. 

E\ mar ( Le sieur ) , p. 3o. 
Eyraud (M.). Notice de son ouvrage inti-

tulé : de l'Administration de la justice et de l'or-
dre judiciaire en France ( Il novembre). 

Fabien , p. 8, g et 10. — Fabre , p. 2 et 28. 
— Fabré , p. 1 8. 

Fabriques , ateliers et manufactures insalu-
bres ; leur établissement, p. 1,2,6. V. Auto-

rité administrative. 
Fabriques des églises (Les) ne peuvent plai-

der sans autorisation , p. 6. 
Fabry , p. 10 et 16. 

Factures sans nom d'imprimeur, p. 3o. 

Facultés de droit. V. Ecoles de droit. 

Fadeuilhe , p. 17. — Fadheuil , p. 33. — 
Fages , p. 17 et 38. 

Pages (Mme.) ; sa plainte contre MM. La-

hems et Buron ( i4, 18 et igfévrier). 
Faillis et faillites. Responsabilité des syndics, 

p. 4 i privilèges sur les marchandises consi-
gnées ibid. ; créanciers privilégiés d'un agent-
de-change failli, ibid. ; collocation d'un banquier 
eu cas de faillite , p. 6 ; rapport à la masse des 

créanciers, p. i3; désistement de créanciers 
p. 14 ; revendication, p. 16; action des syn-

dics , p. 26 ; vente par un failli , p. 28 ; faillite 
d'un entrepreneur pour le compte de l'Etat , 

p. 2g; emprisonnement d'un failli, p. 3o. ; ré-
trocession de bail, p. 40. 

Faillites (Des) et banqueroutes , par M. Bou-
la 1 -Paty ; notice par M. Ch. Renouard (28 dé-
cembre ). 

Fait ( Preuve de ) , p. 6 ; fait contesté en ap-

pel , p. 1 1 ; faits qui ne constituent pas un dé-
lit , p. 29. 

Fait de charge ( Créance qui constitue un ) 
contre un agent-de-change, p. 14. 

Faits et articles ( Interrogatoire sur), p. 4. 

Faivre , p. ig. — Parère, p. 18. — Fargeau-

ioit , p. 8. — Farina , p. 28. — Faron , p. 35. 
—Farry , p. 8. 

Faublas ( Roman de ). V. Ouvrages con-
damnés. 

Fauconnier , p. 20. — Faujas , p. 22. — 

Paulle , p. 35. — Faunl-Leroy , banquier an-
jais, p. 42. —■ Fauqueux , p. 2g. — Faure, 

p. 38. — l'authoux , p. 2 1 . • 

Faussaire. V. Faux. Fausses mesures de li-
quides. V. Poids et mesures. Fausse monnaie. 
V. Monnaie. 

Faux (Poursuites et condamnations pour crime 
de ) , p. 7 , g , 1 9 , 20 , 2 1 , 22 , 23 , 40 , 4 1 et 
45 ; en écritures authentiques et publiques, p. g, 

20 , 21, 22 , 23 et 24 j en écritures cle com-
merce , p. 19, 21 , 22 , 23 , 24 , 25 ; en écri-
tures privées , p. g, 19, 22, 23 , 34 , 37. 

Faux incident ( Action en ) , p. 14 et 16. 
Faux principal ( Plainte en ) , p. 6. 
Faux noms. V. Noms. Faux passeports. V. 

Passeports. Faux poids. V. Poids et mesures. 

Faux témoignage. V. Témoins. Faux testament. 
V. Testament Faux titres. V. Titres. 

Favard de Langlade ( M. ). Notice de son ré-
pertoire de la nouvelle législation civile , com-
merciale et administrative ( 18 novembre). 

Faveret , p. 29. — Favier, p. 25. — Favre , 
p. i7et3o. — Favre)., p. 36. — Payant, p. 36. 

— Fayette , p. 34. — Fayton , p. 2 1 . — Le 
baron Félix , p. 4- — Félix , p. 29 et 4o. 

Femmes. Droits d'une femme divorcée à l'in-
demnité accordée aux émigrés, p. 1 et 2. Rem-
boursement d'une femme d'après un bordereau 
de collocation , p. 5. Hypothèque légale d'une 

femme mariée , p. 6. Femme complice de sou 
mari pour usure , p. 10. Femme qui s'oblige 
solidairement pour une dette de la communauté, 

p. 16. Femme mariée en Normandie, p. 16. 
Femme mariée réputée illégitime en Angleterre, 
p. 43. V. Maris et Femmes. 

Fenier ( Veuve ) , p. 7. 

Féodalité ( Rente abolie comme mêlée de), 
p. 5. 

Feret ( La veuve ) , p. 20. 

Fermes ( Locataires de l'hôtel des ) , p. 1 5. 
Fermier ( Avances faites par le) au bailleur, 

p. 4- Fermiers de pêche. V. Pêche. 

Ferolles ( Le maire de ) , p. 32. — Feron , 

p 3g. — Perrand , p. 3g. ■— Perri , p. 25. — 
Ferrie', p. 21. — Ferrier de Sejean , p. 8. —■ 
Ferry , p. 21 et 35. 

Fêles et dimanches ( Contravention à la cé-
lébration des) , p. 38. 

Feuilles déroute ( Falsification de ) , p. 21. 
Fiacres. V. Voitures de place. 

Filets pour prendre le gibier , p. 3i et 36. 
Fihol, p. 17. 

Filiation (Preuves de) , p. 27. 

Fille publique ( Meurtre d'une ) , p. 21 et 41. 
Filleul, p. 3. — Filton , p. 3i. 
Filouterie. V. Escroquerie. 

Firmin dit Le Duc , p. 20. — Fitz-Maurice , 
curé de Bona , p. 1 1. —■ Habitaus de Flagny

 y 

p. 12. — Plantent, p. 20.'— Fiai, p. 6 — Flet-
cher , p. 4>-

Flétrissure ( Peine de la ) non applicable aux 
crimes militaires (6 et 9 décembre). 

Fleuriot de Pompone ( Le sieur ) , p. 29. 

Fleuves et rivières ( Travaux dans le lit des ) 
et plantations sur leurs bords , p. 2. 

Pocard, p. 21. 

Foi ( Bonne et mauvaise ) . V. Bonne fui et 
mauvaise Joi. 

»4 
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Folle-enchère. V. Enchère et vente. 

Folliol ( La femme ) , p. 10. 

FoncùonnairesvxàAïcs (Diffamation, outrages 
et voies de fait envers des J. V. ces mots eu par-
ticulier. 

Fond d'une cause ( Evocation du ) , p. 4' 

Vente de fonds de commerce, p. 28. Opérations 
sur les fonds anglais, p. 3g. 

Fonrouge , p. 14 et 22. — Fontaine , p. 38. 
— Le colonel de Fontange, p. 4°- — Fontenil-

liat, p. 3i. — Fonvielle , p. 27. 

Forbans ( Condamnation de ) , p. 44. 

Forcade de la Roquette (Le sieur) , p. 3Q. 

Forçats. V. Chatne et évasion. 

Force armée (Insulte envers la), p. 18. 

F ait de force majeure , p. i3 , 26 et 3g. Emploi 
de la force publique pour réintégration du do-
micile conjugal , p. 4-

Foré, p. 25. — Forg .'Ot , p. 3a. — Forget , 

p. 23. — Fornano , p. 22. — Forqueray , p. 35. 

— Forlain, p. i5 et 33. — Forster , p. 27. — 

Foucault, p. 39. 

Foudres placés dans un chay , déclarés im-
meubles par destination , p. 5 et 6. 

Fouet ( Peine du ) établie en Angleterre , 
p. 43. 

Fouet, p. 22. — Fougerai , p. 3^. — De 

Foulan , p. 38. — Fouquerolles , p. 19. — 

Four , 21 et 32. — Fouraçt, p. 7. — 

Fourand, p. 4- — Fourgeot , p. 8. — Four-

mentin , p. 17. — Fourneau , p. n. — Four-

nie, p. 3 2. — Fournier-Ktrneuil , p. 17 et 33. 

Fournisseurs ( Obligations des) envers leurs 
employés, p. 29. — Responsabilité des fourni-

tures évs corps militaires , p. i4-
Fourquemin (Le sieur) , p. 20. 

Fouriages militaires ( Soustractions fraudu-
leuses de ) , p. 8. 

Fourret, p. 4 1 - — Fourson , p. 2. — Fouyot, 

p. 2t. — Fox, p. 43. — Le général Foy
 } 

P . 35. 

Frais de justice. Frais frustratoires en expro-
priation forcée , p. 6. Quittances de frais de 
justice, p. i3. INon paiement de fiais de justice 
correctionnelle, p. 3i. Paiement des frais de 
justice en Angleterre, p. 43. 

Français ( Qualité de ) , p. 2 , G et i5. 

Franck, p. 21 et 32. — François , p. 3, 21 

et 4 1 • — Franconi , p. 26 et 45. — Francoz , 

p. 26. — Frappart , p. ]o. 

Fratricide ( Condamnations pour), p. 19, 20 

et 2 j. 

FVaude (Responsabilité d'une ), p, 5 ; fraude 
dans un contrat de mariage. V. Contrat de ma-

riage dans une vente. V. Fente en matière 
de donation , p. 1 5 5 tentative de fraude, p. 44-

Fraudeurs blessés par des préposés, p. 7. 

Fre'court, p. 26. — Freinte p. 26. — Fre-

meux , p. 23. — Fremin , p. 20. — Fremont , 

p. 34- — Fréquent , p. 4* — Freret , p. ^1. — 

Fréteau de Peny p. 3. — Fries , p. 44- — 
Frion, p. 2-2. — Frissard, p. ïi.^Froissard , 

p. 21 . — Froment , p. 7. — Fromentin , p. 28. 

Frondeur (Procès du journal /e), Y. Journaux. 

Frossard , p. i3 et 29. — Fruetus , p. 36. 
Fruits pendans par racines. Y. ïiécolles res-

titution de fruits • p. 2 et 6. 

Frye Prodel, p. 22. — Fumel, p. 4-
Fureur (Etat de ) j dispenses de poursuites 

criminelles , p. 24. — Furtin , p. 12. 

Fusils (Coups de). Y. Armes à feu. 

Fusj- , p. 12. — Fuzier , p. 5. 

Garantie (Action et demande en), p. i3, 

i5 , 16 et 28; garantie des matières d'or et 
d'argent. V. Marque d'or et d'argent. 

Garât (Le sieur) , p. 4. 
Garde - chasse > peine qu'il encourt pour 

corruption , p. 10. 

Garde nationale (Domicile pour le service 
de la) , p. 1 j condamnations pour manque au 
service, p. 7 et 40 j renseignemens sur la forme 
de procéder des conseils de discipline , et leur 
compétence (10 novembre). 

Garde-des-sceaux (M. le); son discours au 
Roi à l'occasion de la nouvelle année (4 jan-
vier). 

Gardes du commerce (Droits et obligations 
des) , p. 27. 

Gardenty , p. 34- — Gardet, p. 7. — Gar-

don , p. 3. — GariepouL , p. 3l, — Gàrion , 

p. 24. — Garnier , p. 2 1 , 24 et K). — Garniot , 

p. i4- — Garnot, p. 18. — Garonne , p. l5. — 

Le baron Gary, p. 3. — Gatounes , p. 37. — 

Gaudey
 3

 p. a5. — Gauiiin , p. 34 — Gau~ 

drin , p. 36. — Gauget, p. 35. — Gaumont, 

p. 37. — Gauthier , p. 36 et 37. —> G autres , 

p. i5. — Gaye , p. 3i. — Gayet, p. 37. 

Gaz ( Etablissemens eu activité par le), 
6. 

Gazette universelle de Lyon ( Procès de la ), 
2 et 32. Y. Journaux. 

Gelés , p. 20. — Gemmy , p. 44- — Gemon , 

Gendarmerie. Gendarmes condamnés pour 
corruption, p. 7; pour abus de pouvoir, 
p. 12 ; prestation de serment des corps de la 
gendarmerie de Paris (27 mai). 

Génies , p. 5. — Génois , p. 22. — Gentil , 

p. 23. — Geoffroy- , p. 23. — Georgerat , p. 36. 
— Georget, p. 26. — Gérard , p. 2 (i.— Gérin , 

p. 32. — Germain , p. 25. — Germiny
 3
 p. i3. 

— Gavais , p. 34- — Le marquis de Giac , 

p. 27. 

Gibier. Y. Chasse et Filets. 

Gabinez , p. 

G. 

■ Gabr p. 4o. — Ga-

con , p. 3g. — Gagnebien , p. 28. — Gagnère , 

p. 23. — Gagneré, p. 3i . Gail , p. i4- — 

Gaillard, p. 24.— Gaillon, p. 35. — Gai, 

p. 23. 

Galissel (M.), auteur du Corps de droit 
français ( ig avril). 

Gall (Application du système du docteur) 
sur la cranologie (22 février ). 

Gallet, p. 3i. — Galliot , p. 1$. — Gallois, 

p. 33 — Gallorvay, p. 45. _ Gally, p. 14. — 

Gambier, p. 29. — Le comte de Gand, p. i3. 
— Labbc Ganilh, p. 3g. _ Ganneron , p. 16 
et 3o. — Ganny, p. 1 7. 

Giguet deMilhac, p. 2. — Gihaud , p. 37. 

— Gilbert, p. 3o. — Gilbert Saint-Laurent, 

p. 16. — Gilet, p. 23. — Gillet , p. 16. — Gi-

rard , p. 23 , 25 , 2g , 3o et 4 1 ■ — Girardet , 

p. i5. — Girardin , p. 2 et 33. — Giraud , 

p. 38. — Giraud Fïnay , p. 6". — Girault , 

p. 10. — Girbas , p. 8 et 1 g. — Glass , p. (3. 

— Goblet, p. 1. 

Godai t de Saponay ( M. ) ; Ouverture de 
conférences sur le droit administratif ( 29 dé-
cembre ). 

Godefroy-Dubois , p. 34. — Godet, p. 22. — 

Godman , p. 44- — Goèrlz , p. 22. — Goisse , 

p. 20. — Goizet, p. 26. — Gomard, p. 24 — 

Gombert , p. 21. — Gommier , p. 38. — Go-

nard, p. 32.— Gonod, p. 28.— Goriès , p. 4o. — 

Gossent, p. 24. — Gouard, p. 22. — Gouault, 

p. 2t. — Gouffé, p. 34. — Gougel-Ifes lan-

des, p. i5. — Gouiraud, p. 3^. — Goutebelle , 

p. 3i. — Goulet, p. 36. — Gourmelin , p. g. 
— Gousillon , p. 23. 

Gouvernement (Engagemens contractés par 
l'ancien ) , p. 1 . 

Gouvernet , p. 28. — Gouvignon , p. 39. — 
Gouvion, p. 22. 

Grâce (Lettres de). V. Lettres de grâce. 

Grafft, p. 23. 

Graignes ( Commune de ). Exposé des trou-
bles excités dans cette commune contre Mu,e . de 
Montmorency ( 1 7 septembre). 

Graindorge ( Le sieur ) , p. 6. 

Grains ( Livraison de) , d'après la mesure du 
lieu d'achat, p. 4o. 

Grammonl (M. le comte de ) , p. 1 3. 

Grand ( M. ) ; ses observations sur la mono-
manie-homicide ( 23 juin ). 

Grandguillolte , p 4'. — Grondin, libraire 
p. 34. — Granger ( M. ) , auteur du Guide du 
Colon. V- Colons. — Grandjean , p. 22 et 27. 

— Granger , p. 17. — Gravas , p. i5. 

Gravures et dessins ( Poursuites et condam-
nations pour exposition de) contraires à l'ordre 
public , p. 3. 

Greffiers. Frais de nouvelle procédure, dont 
les greffiers de cours d'assises sont passibles , 

p. 10; indemnité des greffiers des tribunaux de 
commerce , p. 1 8 ; contestation entre les greffiers 
et les notaires. V. Notaires. 

Grégoire, p. 4o. — Grégor-Mac-Gréçor 

p. 33. — Grenet, p. 17. — Grenier, p. 8 ei 24' 

— Grenu , p. 29. — Grezel , p. 22.— Griei 

p. 6. — Grindelles , p. 5. — Gristel, p. 17. —I 

Groneau, p. 23. — Gros Davilliers , p. ia. 

Grosse aventure (Privilège du prêteur à lai 
p. 6. 

Groult , p. 3 1 . — Grugy de Marcillac , p. 3. 

Guadeloupe (Arrêts rendus à la) soumis aux 
règles du Code de procédure , p. 5. 

Gublin, p. l3. — Guebet , p. 22. — Guérard 

p. 1 1 et 18 —Guérin, p. 14. — Guérinot, p. i5 

et 28. — Commune de Guery , p. 6. — Guibal 

imprimeur, p. 17, 22 et 3o. — Guibert, p aj. 

— Guiborel , p. 33. — Guibourg, p. 41 Gui-

chardet, p. 28. 

Guide du Colon (Le). V. Colons. 

Guidé, p. 34. — Guidon de la Vallée, p. 3t. 

— Guignard , p. 11. —■ Guignaux , p. 22. —-

Gudlard , p. 9. — Guillaume, libraire, p. 37. 

— Guillaume, p. 21 et 22. — Guillemain, p. 7 

et 22. — Le comte Guilleminol, p. 3 et 1 3 

Guillon , p. 35. — Guitlot,\>. 21. — Guillouet, 

p. 37. — Guimbal, p. 35. — Guimont, p. 36. — 
Guinouart , p. 4 1 ■ — Gustave , p. 36. 

Guyane française (Produits de la), p. 3o. 

Gujon, p. 11 et 34. — Giivo£,p. 7, i5, 16 

et 20. 

H. 

Habillement ( Contestation pour prix d'un )
 r 

p. 3g. — Hach, p. 20. 

Hagueneau ( Procès pour le couvent des ca-
pucins de ), p. 3o. 

diadique, p. 16. — Halmon , p. 16. — Haletl, 

p. 42. — Ilamart , p. 4°- — Hamoir , p. 3. — 

Ilainon, p. 41. —Hanty, p. 34- —Happy, p. 20. 

—Hardoin, p. 25. —Harmant,p. 26. —La com-
tesse d' ' liarville , p. 27. — Harwood , p. 43. — 

Commune de Hausen , p. 3i. 1— La comtesse 

à'Haussonvitle , p. 27 — Haute-ville, p. 37. — 

Hawley, p. 44- — Bayer:, p. 32. — La corn* 
mune (ïlléauvilie, p. 3l. — Hébert, p. 2. — 

Hèbre , p. 26. — Hecquel Hy acinthe, p. 24. — 

Hédelin , p. 23. — Heirn ", p. 35. — Helm , 

p. 34. 

Hémiplégie d'un condamné ( Question sur le 
résultat de i'), p. 20. 

Hendy, p. 44- — Hennecarl d'Yrval,?. 27. 

Hennequin (M». ); son Cours de droit à la 
société des bonnes études (14 décembre et 11 

février ). 

Hennessf, p. 45. — Henrick , p. 21 . — Hen-

rion , p. 33. — Henry , p. 6, 10 , 16, 23 et 3o. 

— Herbigny (D'). V. SHerbigny. — Herbert, 

p. 45. — Hérisson, p, g. 

Héritiers. Qualité d'héritier, p. 12 et ^.Hé-
ritier bénéficiaire, p. i3, 16 et 3o. Revendica-
tion de créances par des héritiers légitimes, 

p. 28. Héritier qui s'est abstenu , p. 28. — Re-
mise de dépôt à des héritiers. V. Dépôt. Héri-

tiers d'émigrés. V. Emigrés. Héritiers légiti-
maires. V. Légitime. 

Hérivaux , p. 6. — Herpin, p. 37. — Herron, 

p. 3i. — Hersser, p. 4- — Hilariot, p. M-
Hill , p. 44. — Hinguerlau , p. 29. — Hinàh , 

p. 3 1 . 

Histoire de Napoléon , par lui-même. V. Con-

trefaçon. 

Hogget, p. 19. 

Hoirie ( Biens donnés en avancement d ) , 

P- 3-
Holbach (Baron d'), p. 33 et 34. V. Ouvra-

ges condamnés. — Holleville , p. 29. 

Homicide volontaire (Poursuites et condam-

nations pour), p. g, 19, 20, 4'
 et

 4
3

 i P
our 

homicide involontaire , p. 8 j pour homicide par 
imprudence, p. 7 , 20, 21 , 33 , 35 et 36; dam 

le cas de légitime défense, p. 8. Tentative d ho-

micide, p. 23. 

Honest ( Le sieur) , p. 16. 

Honoraire des arbitres , p 16; des avocats, 
p. i5; des médecins, p. 29. Réduction d hono-

des officiers ministériels, 

i l'affaire de 

raires demandés par 
p. i4 ; Par un dentiste , p. !4-

Honoré {'Le sieur) impliqué dans 1 
V Organe du commerce. V. Journaux. 

Hôpitaux et hospices (Biens et rentes desj 

p. 1 et 26. 
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fforeau ( Article nécrologique sur M.), 6 jan-

rie
jforne (Mistriss), p. 4»

 e
t 44-

Jiors de cour (Rejet de demande par un) , 

p. 5. 
Hôtel des Fermes (Locataires de l 1 ), p. i5. 

Hôtel-Dieu de Paris (Biens appartenant à P), 

p. 26. 
Hôtel garni (Signification au maître d'un), 

p. i5. Pourvoi contre la vente d'un hôtel garni, 

«t-So. 
Jiouchin ( Le marquis de) , p. i3. — Hou-

drichon, p. 36. — Hovel, p. 22. — Hubert, 

p. 20. ■— ifudiet ,jt. 4o. — Hue, p. 20. —Hugo, 

p. 17 et 27. 

Hugon (M.), médecin. Yol hardi fait chez 

lui ( 23 février). 
Hugues, p. 22 et 33. — Hugues, p. 3i. — 

Euguet, p. 22. 

H. uguet du F^ivier ( M. ) ; sa lettre contenant 
des observations sur le jugement qui met en 
liberté le sieur Lequesne , détenu pour dettes 
envers l'administration des douanes ( 2 octo-
bre). ^ 

Huissiers poursuivis et condamnés pour in-
fraction aux lois de leur profession, p. 25 , 3i , 

32 et 33. Résistance à un huissier réputée non 
délit , p. i2. Frais d'arrestation de prisonniers 
pour dettes , p. 26. Contestation entre les huis-
siers et les notaires pour la vente des coupes de 
bois et des récoltes sur pied. Y. IVotaires. Cir-
constances extraordinaires de l'évasion d'un 
meunier qu'un huissier était chargé d'arrêter 
( i". août ). 

Huissiers audienciers près le tribunal de com-
merce de Paris. Observations de M c . Lafargue 
sur la décision qui leur accorde le droit exclusif 
de faire les copies des jugemens par défaut (3o 
octobre). Réclamation de la communauté des 
hui siers ( 3i octobre). 

Hulot, p. 3^. — Humblot, p. 22. — Hundet, 

p. 1 5. — Hung , p. 7. — Hunt , p. 42. — Huret, 

p. 7. — Husson , p. 22. — Husttnx , p. ^5. 

Hypothèque légale d'une feïiimc mariée (Ef-
fets de 1' ), p. 6 , 12 et 18. Hypothèque d'une 
rente viagère, p. 16. 

Idron ( Commune d1 ) , p. 2. — Imbert, p. 22 
et 42. 

Immeuble (Intérêts dus pour prix de vente 
d'un) , p. 4. Objets qui sont immeubles par des-
tination , p. 5 et 16. Immeubles possédés par 
indivis , p. 6. Paiement du prix d'immeubles 
acquis , p. 26 et 27. 

Imprimés (Ouvrages). Y. Imprimeurs. 

Imprimerie et librairie. Y . Brevet , déclara-

tion , imprimeurs et libraires. 

Imprimeurs. Leurs obligations relatives à 
leurs noms sur les ouvrages qu'ils impriment , 

7, 4 2
T 44 j aux déclarations et dépôts des-

dits ouvrages , p. 7 , 8 , 9 , 1 7 , 3 1 , 07 et 38 ; 
a«x réimpressions des livres d'église et de priè-
rps, p. 12; aux ouvrages politiques à la publica-
tion desquels ils se refusent, p. 1 4 î à la livraison 
des ouvrages dont ils ont accepté les manus-
«ta, p. 3

9
. 

incendie ( Poursuites et condamnations pour 
crime d' ) , p. 7 , 8 , 19, 20 , 22, 23, 24 , 25 , 

43 et 44 j pour incendie de maisons assurées , 
P- '7 » 19 et 20 ; de meules de foin et de grains , 
P- 2i. Règlemens de police sur les incendies, 
obligatoires pour les tribunaux , p. 7. 

Incompétence à raison du lieu du délit et du 
domicile du prévenu. V. Lieu et domicile. 

Indemnité Ô\QS émigrés. Droit des femmes di-
vorcées, p, 1 et 2. Evaluation des maisons 

Rendues par voie de loterie, p. 2. Droit à deux 
todemnités pour biens du père et de la mère, 
P; 2. Imputation du capital des rentes dues à 
^■incicns etablissemens religieux, p. 2. Déduc-
tion des rentes , des dettes , et des intérêts ac-
^oires, p. 2 et 3. Effet de la cession de droits 
'"ccessifs , p. 3. Evaluation d'aprè le canital 
"«pris. du rachat d'un immeuble , p. 3. V. Émi-
grés. 1 

Indemnité des émigrés (La loi de 1') expli-
J"ee par les motifs et la discussion , paf AîM. 
Wré et Vanufel (3 décembre). 

Indemnité pour expropriation , pour utilité 
publique, p. a, V. Expropriation; pour alté-
ration d'un immeuble par des travaux publics, 
p. ô. Indemnité pour marché fait avec l'adminis-
tration , p. 2.; en matière de contravention aux 

lois sur les douanes , p. 6. Indemnité due à un 
capitaine de navire , p. 1 1 . 

Indivis (Immeubles possédés par ) , p. 6. 
Infanticide ( Poursuites et condamnations 

pour ) , p. 9 , 1 8 , 20 , 2 1 , 22 , 23 , 24 et 2 .5 ; 

pour infanticide par imprudence, p. 19, 20, 

21 , 24 et 25. Consultations médicales sur le 
fait d'infanticide. V. Consultations médicales. 

Infidélité d'une femme ( Punition de 1' ) en 

Angleterre, p. 44-
Ingratitude { irrévocabilité pour cause d' ) 

des donations entre époux. V. Donations. 

Injures verbales; ce qui constitue leur crimi-
nalité , p. 9. Plaintes , poursuites et condamna-
tions , p. 9 , 12 , 1 7 , 3i , 3a , 33 , 35 , 36 
et 37. 

Inscription en faux contre des signatures sur 
des traites, p. i5 ; contre un testament , p. 26. 

Inscription sur une tombe funéraire , p. 27. 

Inscription hypothécaire (Eiléts de 1' ), p. 4* 

i5eti6. 
Inscriptions de rentes sur l'Etat; leur négo-

ciation et vente , p. 4 , 12 , 16 , 3o et 42. 
Insistance ( Droit d' ) , p. 12. 

Insolvabilité d'un adjudicataire à l'audience 
des criées , p. i5. 

Inspecteur de police ( Arrestation et escro-
querie à l'aide d'une carte d' ) , 8 janvier. 

Instance en possession , p. 6. Assignation en 
reprise d'instance , ibid. 

Instance civile (Effet de P ) , p. 4. 

Instituteur condamné pour attentat à la pu-
deur , p. 7. 

/«s«£o /Y/m£Zïi077militaire (Dé]itd'),p. 4i et42. 
Insulte envers les militaires supérieurs ( Con-

damnation pour), p 4' et 42. 
Interdiction ( Formalités relatives à P ) , p. 

i3 , 16, 24 , 25 , 27 , 28. Interdiction pour 
monomanie , p. 4 , 18. Appel d'un jugement 
d'interdiction , p. i3. Interdiction d'office, p. 6 

et 1 1 . 

Intérêt légal ( Taux de 1' ) , p. 29. 

Intérêts drune somme versée à la caisse des 
consignations, p. l5. — Intérêts des avances 
d'un curateur , p. (\. Intérêts dus par les émi-
grés, p 3. Preuve testimoniale d'intérêts usu-

raires, p. 11 et 12. Intérêts du prix de vente 
d'un immeifbîe , p. 4-

Interlocutoire ( Jugement ). V. Jugement. 

Interposées ( Personnes réputées ) en matière 
de rachat de biens d'émigrés. V. Emigrés. 

Interrogatoire sur faits et articles en matière 
de testament, p. (\. 

Inventaire ( Obligation du survivant des 
époux de faire ) , p. 1 1 et 28. 

Isamberl (M e .). Ses opinions sur la propriété 
littéraire ( 6 et 20 décembre). Notice de son 
traité de la voirie (5 et 22 janvier ); ses obser-
vations sur l'application des lois du 1 2 mai 1 793 

et 3 floréal an II , au vol d'effets militaires ( 20 

mai ) ; sa consultation pour M. le comte de 
Montlosier (i5août) ; ses avis pour protéger 
la liberté individuelle contre les arrestations ar-
bitraires sur la voie publique ( 14 septembre ) ; 
requête au Roi en révision du procès de la né-
gresse Lambert condamnée à la Martinique. ( 29 

et 3i octobre). 
Issatsoury, p. 23. — Issot, p. 26. —Hospice 

d'Issoudun , p. 1. 

Ivresse (Punition infligée pour habitude d'), 

p- 44-

Jacquinot de Pampelune ( M. ), nommé pro-
cureur-général , en remplacement de M Bellart 

( 14 juillet) ; sa réception ( 17 et 18 juillet). 
Jalian , p. 3. —' Jalaberl , p. 29. — James , 

p. 22. 

James Swan (M.), américain, détenu à 
Sainte-Pélagie pour dettes. Renseignetuens snr 
les causes de sa détention ( 29 octobre). 

Jantois , p. 22. — Janod, p. 36. , 
Jantes des roues de voitures. V. Roulage. 

Jardin , p. i5. — Jarousseau , p. 26. — Jar-

vis , p. 44' — L'avocat-général Jaabert , p. i3. 

— Jauge, p. 14. — Jaunet, p. 26. — Javois , 

p. 28. — Jean-Jacques , p. 36. — Jeannette , 

p. 33. — Jehoulet , p. 45. — Jenner , p. 3o. 

Jésuites de Saint-Acheui ( Affaire des) rela-
tive au legs du sieur Lé/Ane ( 7 avril , 3 niai 
et 10 août). Ordre des Jésuites. V. Cour de 

cassation et Cours royales de Douai , de JYan-
ci et de Paris. 

Jésuites (Précis de l'histoire des ) etlaFemme 
jésuite. V. Ouvrages condamnés. 

Jet par les fenêtres ( Responsabilité pour ) 
p. 38. 

Jeune , p. 25. 

Jeux défendus ( Poursuites et condamnations 
pour ) , p. 3o et 36. 

John, p. 43. — Joiseau, p. 5. — Jolly , p. 3i. 
— Joly, p. 4, 8 , 32 et 33. — Joly de Fleury , 

p. 2. -— Jones-Lloid, p. 42. — Joquet, p. 7. 

Joseph (Le changeur). Renseignemens sur 
son assassinat (16, 17 et 18 décembre, 1". jan-
vier , 4 et 7 février, 6 avril). 

Joséphine , p. 36- —' Jourdan , p. 3 et 1 7. 

Jourdan ( M. ) , docteur en droit. Article 
nécrologique (2 septembre). 

Journal des audiences de la cour royale de 
Paris (Notice du), 11 mars; des avoués, par 
M. Chauveau ( 1 er . avril); de la cour de cassa-
tion , par M. Dalloz ( 2 mai). 

Journaux politiques et littéraires de France 
(Procès intentés aux) ci-après désignés: VAris-

larque,v. 33; le Constitutionnel, p. i3; le Cor-

saire , p. 34; le Courrier français , p. i3; le. 

Drapeau blanc, p. 33 ; l'Èclaireur du Rhône , 

p. 9 , 12 et 32 ; l'Etoile, p. 33; le Frondeur, 

p. 34 ; la Gazette universelle de Lyon, p. 12 et 
3a; le Journal de commerce, p. 3; le Journal 

de commerce de Lyon, p. 1 2 et 32 ; le Journal 

des maires .p. 33 ; la Nouveauté, p. 34 ; l'O-

pinion, p. 28; V Oriflamme , ou Régulateur, 

p. 27 ; l'Organe du commerce, p. 9, 1 7 et 33; la 

Pandore, p. aS et 34; le Pilote, p. 37 ; le Pré-

curseur, p. 32 ; la Quotidienne, p. 38 j la Re-

vue méridionale, p. 18 et 38. 

Journaux anglais ( Procès intentés aux) ci-
après désignés : Chronicle de Chesler , p\ 42 ; 

Courier, p. 4 2 ; English gentleman, p. 42; 

Blorning chronicle, p. 42; Moming Herald , 

p. 42 et 44- — Times , p. (\\. 
Joyeux , p. 17. — Ju,p. 7. 

Jubilé ( Réimpression de prières pour le ) , p. 
1 a et 42. 

Jugement arbitral , p. 5 ; sur déclinatoire , 
p. 4; interlocutoire, p. 5; d'ordre, p. 4; par 
défaut, p. 5 ,6, 14, 16 et 26; de simple police, 
p. 7; préjudiciel , p. 8 ; préparatoire, p. 10; de 
prorogation d'adjudication définitive , p. 6 ; de 
tribunal de commerce, p. 39. 

Jugemens rendus en pays conquis, p. 4. Dé-
faut de signature d'un juge, p. 7. Assistance 
aux plaidoiries pour y concourir , p. 5 , 10 et 12. 

Juges. Fonctions et attributions des juges-
auditeurs , p. 4 et 1 2 Récusation d'un juge d'ins-
truction , p. 16. Déclarations faites devant lui, 
p. 3o. Juges suppléans appelés à concourir à un 
jugement, p. 5. Juges poursuivis comme ayant 
compromis la dignité de leurs fonctions. V. 
Cours et Tribunaux. 

Juges de paix. Leur compétence en matière 
de contestations relatives aux chemins vicinaux, 
p. 2 ; de terrains contestés , ibid. ; d'exécution 
d'une clause de bail, p. 4 ; de contestations entre 
époux, p. 14 et 29; de dommages-intérêts contre 
les propriétaires d'établissement insalubres, p. 6; 
de contestations sur l'arrêté d'un préfet, p. g. 

Exécution de leurs jugemens, p. 2g. 

Juifs coupables d'usure et d'abus de con-
fiance , p. 4- V. Usure. Serment des juifs appe-
lés en témoignage, p. g. Observations de M. Is-

polack sur la qualification affectée de Juif 

donnée au sieur Lecerf, eondamué pour usure 
(8 septembre ). 

Julien , p. 6, 14 et 23. — Junca, p. 21 . — 

Jung, p. 12. 

Jurés et jury. Autorité qui est juge de leur 
qualité , p. 7 ,'8 et 10. Obligation des jurés de 

se renfermer dans les questions qui leur sont 
soumises, p. 7. Les questions doivent résulter 
des débats ou de l'acte d'accusation , p. 7 , 8, g 

et 10. Celles qui doivent porter non seulement 
sur le fait matériel , mais encore sur la volonté 

p. 7 et 9. Questions additionnelles proposées par 
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les accusés ou leur conseil , p. 7 et 8. Décisions 
sur le domicile des jurés , p. 7 et 8 ; sur la con-
fection des listes, p. 7 et 10. Questions sur la 
préméditation, p. 8; sur le fait d'homicide, 
p. 8. Inviolabilité de-la chambre des jurés , 
p. 8. Notification de la liste des jurés ordi-
naires et supplémentaires aux accusés , p. 7 et 8. 
Explications à donner sur une décision obscure 
ou incomplète , p. 8, 9 et 10. Effets d'une con-
tradiction évidente entre deux questions , p. 8. 
Lecture, remise et signatures de la déclaration 
du jury , p. 8 , 9 et 10. Récusation des jurés , 
p. 10. Différence dans les noms , p. 10. Erreur 
palpable dans la décision du jury, p. 19 et 24. 
Jurés condamnés pour non comparution à l'ap-

pel , p. 23. 
Jwés et témoins (Tableau raisonné des in-

demnités accordées aux ) , par M. Duport ( 18 

mai ). 
Jurget , p. 22. 
Juridiction ( Conflits de). V. Conflits. 
Juridictions civiles ( Les lois de l'organisation 

et de la compétence des ), par M. Carré. Notice 
par M. Quénaull( i3 décembre ). 

Jurisprudence anglaise ( de la ). V. Angle-

terre. 
Jury (Lettre sur l'urgence de la réforme 

du ) , 5 novembre. V. Jurés. 
Justice (De l'administration delà) en France , 

par M. Eyraud. \ . Ey raud. 

Justice à soi-même ( Délit de se faire ) , 

p. 37. 
Justice de paix. V. Juges de paix. 

K. 

Keil , p. 38, — Keller , p. 24 et 4^- "~ Ken-
ny , p. 42 ' — Kergolay , p. i3. — Le mar-
quis de Kernillien , p. 4.-™- Ketterer , p. 6. — 
Klein , p. 4o. '— Koch , p. 24 — Koppk , p. 22. 
— Kretz , p. 36 Krockow (Le comte de ) , 

P- '• '- 1 1 

L. 

. — Labalme, p. 14, 17 et 
p. 33. — f-abat , p. 33. — 

19. — Labbé' , p. 9 et 25. 

Labaden , p. 3 1 
34 • — Lubarthe , 
Labat de Civrac , p 
•— Labille , p. i4-

Labiée frères (MM.) ; leur mémoire sur la mort 
de Mme . la comtesse de Lusignan , leur petite 
nièce (25 décembre). 

Laboriasse , p. 4 1 • 

Labouille (M.); article nécrologique ( I ER . fé-
vrier). — Labouillerie , p. 4o. — Laboullais , 

p. 24. — Laboullaye, p. i5 et 16. — Labouré, 
p. 33. — Labriffe, p. l3. — ï"amille Lachalo-

tais , p. 33.— La Chapelle, p. 33. — Lachaux, 

p. 34. «■ Lachenaye , p. i5. —Lachenel , p. 34. 
L^a chérie , p. 24.— Lachevardière , imprimeur, 
p. 33. — Lacombe , p. 3g.— Lacoste , p. 23. — 
Lacroix, p. 12. — Lacroix-Duval , p. 35.—-
Ladurel , p. 33. — Lafarge, p. 35. 

Lafargue (M. ) ; ses observations sur une dé-
cision ministérielle relative aux huissiers audien-
ciers. Y, Huissiers. 

Laferlé Senectère , p. 28. — Laffauris , p. 11, 
— Lafond, p. 18, 23 et 33. — Lafond d'Os-
sonne, y. 17..— Laforël,p. i5 et 22. — La-

garde, p. 24 et 34. — Lagarrique , p. 20..— 

Lagier, p. 12.™- Lagrenade , p. — Lahens , 
p, 38- — Lalné , p. 17 , 35 et 3;. 

Laines étrangères (Droit sur les). Y. Doua-
nes. 

Lait (V'ente du) avec de fausses mesures, 
p. 37 et 42-

Lajoye , p. 3o. —Lamaille , p. 35. — Lama-

zure, p. 11. — Lambert, p. 17, 22 , 3o , 33 

et 4 1 • 
Lambert (Marie-Louise), négresse libre de 

la Martinique , condamnée par la cour prévô-
tale ; son pourvoi en cassation (26 août et 25 
septembre). Requête au Roi par Me . Isambert , 
en révision du procès (29 octobre). Lettres de 
commutation de peine en sa faveur (3i octo-
bre). 

» Lambertin, p. 12.—-L'abbé de La Mennais , 

p. 33 et 40. — La comtesse de Lamelh , p. 27. 
— Lamotle, p. 29. — Lamy, p. 23. — Lan-

drin , p. 8, 33. — Langlet, p. 37 et 3g. — Lan-

glois , p. 14 , 32 et 37. Lmnes , p. 16. — 

Le maire de Lannoy. V. Biglait: — Lanon , 

8. — Lanos, p. 3i. — Lanté , p. 20. — La-
palisse. V. Chabannes. — Lapalme ( 6 novem-
bre). — Lapierre p. 12 , 22 , 38. — Lapinte, 
p. 35. — Laplaigne , p. 23. — Laplanche , p. 
19. — Laporte, p. 10 et 24. — Lapoule, p. 22 
et 3i. — Laprada , p. 4 et 1 1. — Laprairie , 

p. 16. — Le marquis de Lapuente , p. 5. — 
Larchevêque , p. 23. — Larcher , p. — 
Larelle , p. 10 et 24. —■ Laroche , p. 23. — La 
Rochefoucauld. V. Rochefoucauld. — Le comte 

de Larochejacquelein , p. 27. — Larrade, p. 8. 

Las-Cases ( Tentative d'assassinat sur le fils 
de M. le comte de) , i3 novembre. 

Lasnier ( La femme ) , se disant marquise de 
Vaussenaye , p. 34. — Lassagne , p. 18. — La-

tdche, p. 36. — Latanne , p. 19^ — Latour-
d'Apchier. Lalour-Lauraguais et Latour-d'Au-

vergne , p. 5. — Lalournelle , p. 5. — Lau-

bespin , p. i4- — Laumond , p. 18. — Lau-
nay , p. 33. 1— Laurent , p. 22 et 28. — Lau-

ret, p. 8. — Laurichesse , p. 4°- — Laurière , 
p. 6. — Lauvernier, p. 21. — Lavergne , p. 10 

et 24. — Lavoué , p. 11. — Lawless, p. 16. — 
Layet, p. 20. 

Le Bailly , p. 19. — Le Balleur de l'Isle , 

p. 38. — Le Baslard , p. 22. — Lebel , p. 6 et 
1 7. — Le Berlhon , premier président du parle-
ment de Bordeaux , p. 1 1 — Leblanc , p. i5 , 
17 et 39. — Leblanc-d'Egligny , p. 3. —Le 

Boucher , p. 37. — Le Bourgeois , p. 10. — 
Lebrun, p. 23. et 28. — Le Carpentier de Fla-
ricourt, p. 16. — Lecat, p. 3i. — Lecerf, p. 
Lechevalier , p. 9. — Leclerc , p. 35. — Lé-

cluse , libraire , p. 35 et 37. — Lecœur , p. 24. 
— Lecointe, p. 34- — Lecointre, p. 3o. —Le-

collant , p. 19. — Lecoq, p. i5. — Lecrosnier, 

p. 3i. — Ledio , p. 37. — Ledoux , p. 4 , 
34 et 37. 

Ledru ( Me . Ch. ^. Sa notice sur le cours de 
droit français , V. Cours de droit français ; sur 
le départ de la chaîne des forçats , Y. Chaîne 

desforçats. 
Lefebvre , p. 20 , 21 , 3o et 33. — Lefèvre, 

p. 6, i5 , 22, 23 , 24 , 3o et 35. — Lefrançois , 
p. i5. 

Légataire universel 5 son institution , ses 
droits et obligations , p. 14 et i5. Délivrance 
de legs aux légataires , p. 6. 

Legendre , p. 19. 
Légitimaires (Droits) des émigrés, p. 3. 
Légitimation. Y. Paternité. 

Légitime (Imputations sur la) , p. 6 et i5. 

Légitime défense ( Blessures hors le cas de ) , 
p. 7 et 3 T . Homicide dans le cas de légitime dé-
fense , p. 8 et 4t. V. Gendarmerie , Huissiers, 
Résistance. 

Légitimité ( Action en demande de ) , p. l3. 
Législation anglaise. Y. Angleterre. 
Législation criminelle ( Esquisse des prin-

cipes de la ) eu France ( 1 1 novembre ). 

Léglise , p. 11. — Legne, p. 36. — Legojfé, 

P-9-
Legouix (Me . ) , avocat. Article nécrologi-

que (17 août ), 
L.egrand, p. 16.—Legrand-Céleste, p. 3i 

Legrand-Masse , p. 12. —Legras , p. 6. — Le-

gnp, p. i5 , 26. — Legros , p. 14, 23 et 36. 

Legs fait à personne incertaine, p. 4- Droit 
du pour délivrance de legs, p. 6. Demande en 
nullité d'un legs universel , p. 14. Legs par 
abréviation , p. 43. Y. Enfant naturel. 

Lehuby , p. 17 , 33, %!\. — Leki, p. 28. — 
Lelièvre , p. 3i. — Lelucotle , p. 20. — Le-

maire , p. 3 \ . — LemaClre , p. 1 5. — Lemarié , 
p. 18. Ijemercier , p. i5 et 16. 

Lemonley (Affaire des manuscrits de M.) , 
24 et 29 juillet , et 5 août. 

Lenoble, p. 35. — Léonard, p. 7. — Leost, 

p. 3i. — I^epage , p. 34. — Lepaule , p. 35. — 
Le.perrier, p. 36. — Lépine, p. h. -— Leplat , 

p. 21. —- Leprieur de Blainvilliers , p. 2. — 
Lequaine , dit Beauval , p. 35. — Lequesne , 

p. 16 et 27. Y'. Huguet-Duvivier. — Lerond , 
libraire , p. 36. -r- Lerouge , libraire , p. i5 et 

3o. — Leroux, p. 23, ajjet^i. — L^eroy,p. i3, 
27 et 38. — Lesage , p. 1 5 et 23. — Leseigneur, 

p. 4 Lesgallery , p. 21. 
Lésion (Rescision pour cause de) , p. 6. 

Lestre, p. 6. — Lesueur , p. 3. — Leteix, 

lier, p. jget ar. dit Brocard
 r

 p. 33. — Letellie 
— Letrosne , p. 16. 

Lettres anonymes (Poursuites pour) , p. 3, 
Lettres-de-change (Simulation de), p. 3. 

déguisant des intérêts usuraires , p. 7. Lettres 
souscrites par un étranger, p. 14; par un pair 
de France , ibid. 

Lettres de grâce et de commutation de peine 
( Entérinement de ) , p. 1 2 , 1 3 , 1 4 et 1 6. 

Lettre missive produite dans une cause ; ses 
effets , p. 5. — Testament par lettre missive 
p. 25. 

Lettres de noblesse ( Vérification des*), p. 13, 
Lettres provinciales (Nouvelles) , p. 33. Y. 

Ouvrages condamnés. 

Lettres de Satan, p. 33. Y. Ouvrages con-
damnés. 

Lettres de -voilure ( Paiement de) , p. 3g. 
Lettres et paquets confiés à la poste , ou aux 

messageries , p. 3 et 43. 

Leuillier, p. 16. — Levasseur , p. 36 et 3g. 
— Lévéque , p. i4- — Lever, p. 36. — Levei-

zan , p. 4. — Leydi , p. 36. — Lherbon de 
Lussats , p. 36. — Lhérisson , p. g. — IJiornme, 
p. 18. — Lhurier , p. 7. — Liaas de Savignac, 
p. 1. 

Xièerte'individuelle (Attentats à la). Y. Arres-

tations arbitraires et Domicile (Violation de). 
Libraire ( Poursuites pour l'exercice de la 

profession de) sans brevet, p. 3, 17 , 3i , 32, 
33, 34 , 35 et 38. Code des libraires et impri-
meurs. Y. Imprimeurs. Droit de propriété des 
libraires sur les ouvrages qu'ils ont achetés , 
p. 27. 

Licences pour faire le commerce en Angle-

terre , p. 42 et 44-
LÀcilation '( Poursuites sur) , p. 5 et 16. 

Liegey ( La dame ) , p. 4-
Lieu du délit ou de la contravention, est celui 

où l'on plaide, p. 5. Incompétence à raison du 
lieu du délit, p. g. 

Lieu public (Condamnation pour trouble dans 

un ) , p. 3o. 
Lignière, p. i5.—Ligny, p. 2. — Lispaudy, 

p. 4o. 
Liquidation, des émigrés. V. Emigrés. 

Lismore (Lord) , p. 42 -
Liste des jurés. Y. Jurés. 
Litige pour un terrain vendu par l'Etat , 

p. 2. 
Lithographies séditieuses. V. Gravures. 
Livres de prières ( Réimpression de ) , p. 12. 
Locataires ( Frais de réparations à la charge 

des ) , p. i3. Obligations respectives des loca-

taires et des propriétaires , p. 16,2g. 
Lochère , p. a4- — Locré , p. 22. —Loir, 

p. 7, 19 et 23. — Loiret, p. 2. — Loisekl, 

p. g. 
Lois pénales (Concours de deux). V. Con-

cours. 
Lois sanitaires (Contraventions aux), p. 3t 

et 38. 
Lombard de Quincieux. Sa réponse à une 

lettre du général Bertrand (25 janvier). 
Lomeau , p. 21. — L'évêque de Londres, y. 

42. — Le marquis de Longaunay , p. 20. — 

Lonjon , p. 22. 
Lons-le-Saulnier (Le receveur-général de) , 

p. 3g. 
Looz-Corsyvaren ( Le duc de ) , p, 5 et 3o. 

Loslériat , p. lyi. — Le préfet du Lot , p- 2. _ 
Loterie (Maisons nationales vendues par vote 

de ) , p. 2. , 

Loterie royale ( Condamnations pour altéra-
tion de billets de la), p. 7 et 19. Contestation 

pour mise à la loterie, p. 28. La Loterie roja e 
juge et partie dans sa propre cause et dans cette 
de ses agens , ou qui voudra s'y fier ? titre d un 
mémoire publié par M. Dupin jeune, pour M • 
veuve Degreteau, contre le sieur Oarnur [ 

i uillet )- , , ;p,,,.
Pr Loteries non autorisées et étrangères (rou 

suites pour vente de billets de ), p. 9 et 52. 

Loltin , p. 3g.— Louis , p. 17- . 
Louis XVî ( Prétendu fils de ) reconnu »o 

le nom de Persats ( 12 février ). 
Loustigny,p. -iï. — Louvet,p. '6.-^-

vion , p. f « -Lovait ,
 P

. 29- - Loyer, 
Life™ (Meubles faisant la garantie de> 

- 29. 

f^M^. Ch.). Notice du traité de la vol-
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r
ie par M", hamhert ( 5 et 22 janvier). Exposé 

des principes de notre droit pnblic sur l'aliéna-

M0
„ des domaines de l'Etat ( 10 mars ). Plai-

doyer qu'il devait prononcer pour la défense 

Ju sieur Théry , impliqué dans l'affaire de l'E-

vangile par fouquel ( t/| septembre ) ; ses ob-

servations sur l'interprétation donnée par M. le 

Garde-des-Sceaux aux articles 33 et 3ç) de l'or-

donnance concernant l'ordre des avocats ( 1 oc-

tobre). 

Lucet, p. 26. — Canal de Luçon , p. 25.— 

La femme Lucquel , p. 22 — l.umeau , p. 10. — 

I.iuat, p. 29/— Syndics Lurin , p. 28. — Lui— 

Salures , p. 4- — L
a
 comtesse de Lusignan. V. 

Labiée.— Lalgé, p. 29. 

Lt on ( Maison de banque de ) , p. 3g. Indem-

nité pour maisons démolies au Bourg-Neuf ( 5 

juillet ). 

M. 

Macclesfield ( Troubles de ), p. 43. 

Macmahon , p. 26. — Madeline , p. 23. — 

Hladier, p. 19. —Madiot , p. 21. 

Madragues pour la pèche ( Indemnité pour 

rupture de ) , p. 40. 

Magallon , p. 34- — Magaud , p. 10. — 

Mage , p, 22. 

Magistrature (Mémoires injurieux à la ). V. 

Diffamation. 

Magnétisme ( Homicide par le) , p. 36. 

Mahaut, p. 22. — Mahot , p. 34- — Mail-

lard , p. 16 et 26. — Maillet, p. 4 et 20. — 

Sfai/lv , p\ 36. — Maingonnet , p. 4-

Mainlevée d'opposition (Demande en). V. 

Opposition. 

Maintenue possessoire V. Terrain. 

Maires ( Garantie des ) poursuivis pour faits 

relatifs à leurs fonctions , p. 2 , 9, 18 , 20 et 3 1 . 

Intervention des maires dans les procès des com-

munes , p . 8. 

Maison assurée contre l'incendie. V. In-

cendie. 

Maison de Banque, p. 3g, 42. Maisons de cor-

respondance et de commission pour les affaires 

civiles etc. , dirigée par MM. Decrusy , Cabet 

et Marbot ( 10 avril). Domicile d'une maison 

sociale, p. 25. Propriété du sol d'une maison 

partagée par étages, p. 26. 

Majorais ( Enregistrement de lettres-paten-

tes instituant des), p. 1 3 et 16. 

Makris ( Jean ), p. 27 

Maladie vénérienne (Epoux accusés par une 

nourrice de lui avoir communiqué la), p. 3o. 

Malafosse, p. 14. — Malagutti , p. 9 et 22. 

— Malaisé, p. 21. — Matbranque , p. 7. — 

Malcombe, p. 8. 

Maleslierbes ( Sur le monument érigé à M. 

de) au Palais-de-Justice (12 et 3i octobre). 

Malleval, p. 32.— Malot, p. i4- — Mulots, 

f- t5. — Malpelle, dit llostaing, p. 34-

Malversation (Responsabilité d'une), p. 5. V. 

Concussion. 

Manchester ( Troubles de) , p. 43. 

Mandant (Ratification donnée par le) , p. i5 
et ifî. 

Mandat ( Effets du ) pour le mandataire et 

sous-mandataire, p. 9 et t5. 

Mandement de l'évêque de Nancy incriminé, 
p. 12. 

Mangenot, p. 2. — Mangin, p. 16 et — 
Manaac , p. 2.4. 

Mutuel du filateur. V. Contrefaçon. 

Manu factures à odeur . V. Fabriques. Suppo-

sition de noms sur les produits des manufac-
tures, p. 37. 

Manuscrit (Remise d'un) déposé, p. 3o. — 

Dépôt des manuscrits de M. Lemontey. V. Le-
tnonley. 

Maraudage ( Peine à appliquer au), p. 9 et 3 1 . 

Marbeuf, p. 27. — Marcadet , p. 10. — 

Arceau , p. 16 et 3o. — Mac.-Grégor, p. 17. 

Grégor.— Marchai , p. 38. — Marchand, 

P- 15 et 36. —■ Marchand-Dubreuil, imprimeur, 

P- 35. — M. do Marchangr, avocat-général à 
la

 cour de cassation , p. 3. 

Marchandises (Consignation de). V. Consi-

gnation et faillites. Revendication , p. 4. Pri-

"*ge du consignataire , p. 16. Marchandises 
ex

Pédiées par mer, p. là. V. Substitution. 

Marchands de bois (Contestation des) avec 

les propriétaires de canaux , p. 2G. Marchands 

de vins. V. Fins. 

Marclié public (Achat et vente dans un) , 

p. 7. 

Marchés avec une administration publique , 

p. 2 ; avec un conseil de prisons , p. 2. Mar-

chés à terme (Négociation par voie de), p. 12, 

i3, 14 et 39. Marchés pour travaux publics , 

p. 1. 

Marchodics, p. 10. — Marchou , p. 5. — 

Mareschal , p. 5 et 1 1. — Margeridon , p. i3 

et 29. — Marguerite , p. 18. 

Mariage (Opposition à ) , p. 12 et 3i. De-

mandes en nullité , p. iS, 25, 26, 27 , 28, 4-> 

et 44' Effets civils d'un mariage contracté à 

l'étranger, p. 25 ; entre un étranger et une fran-

çaise, p. 28. Dommages-intérêts pour frais d'un 

mariage qui n'a pas eu lieu, p. 29 et 3o. De-

mande d'argent pour négociation d'un mariage, 

p. 3o. Enquête pour constater l'identité du sexe 

d'un futur , p. 3o. Simulacre de mariage en 

Angleterre, par suite d'enlèvement, p. 4^-

Condamnation d'un catholique pour mariage 

avec une protestante, p. 45. Traité du mariage 

par M. Varedle.. V. Vazeille. 

Mariant, p. 8. — Mûrie, p. a3 , 35 et 36. — 

Marié, p. 29. — Marier, p. 5. — Manette, 

p. 16. 

Mariette de Wauville (M.), auteur d'un 

ouvrage sur les rentes. "V . Rentes. 

Marinetli , p. 17. 

Maris et femmes. (Excès et sévices respec-

tifs entre), p. 4- Remploi des sommes rem-

boursées à des femmes , p. 5. — Formalités à 

remplir pour réformer l'acte d'un premier ma-

riage , p. 6. Irrévocabilité des donations faites 

par contrat de mariage, p. 1 r. Effet des billets 

souscrits par maris et femmes, p. 14. Obliga-

tions respectives en fait de domicile conjugal. 

\ . Domicile conjugal. Maris et femmes pour-

suivis ou condamnes pour s'être assassinés res-

pectivement. Maris par leurs femmes, p. 8 , 19, 

21 , 23 , 24 , 43 et 44- Femmes par leurs ma-

ris , p. 7 , 8 , 19 , 20 , 2 1 , 24 , 25 , 42 et 43. 

Marne ( Préfet de la ) , p. 5 et 14. 

Marque (Réflexions sur l'abolition delà peine 

delà), 22 février. Condamnations pour con-

travention aux lois sur la marque d'or et d'ar-
gent , p. 8 et 33. 

Martial d'Arzac (M.); Consultation sur 

l'exposé des faits qui le font détenir à la Force 

(2 avril). Second Mémoire sur sa prétendue 

monomanie, ( i3 juin). 

Martin , p. 3 , 5, <), 16, 17, 18,21,22, 
23 , 27 , 28 , 3i et 40. 

Martin (M.), membre du parlement d'An-

gleterre , p. 42. — Martine , p. 35 et 4 1 • 

Martinique ( Affaire des condamnés par la 

cour royale de la ) , Bissetle , Fabien et Volny 

(28 janvier, 3o juillet, 29 et 3o septembre, 

i
er

. octobre). Affaire des hommes de couleur 

Delphile , Duranlo, Frapparl et Demil , dit 

Zonzon , condamnés par la même cour ( J 5 oc-

tobre). Pourvoi de la fille Lambert, condam-

née par la cour prévôtale. V. Lambert. 

Mas , p. 9 , 12 et 32. 

Mascarade ( Procès et condamnations pour) 

des chevaliers de l'éteiguoir ( 19 février, 9 avril 
et 16 juin ). 

Masmijan, p. 12. — Massard , p. 1. 

Masse des créanciers ( Rapport à la) , p. i3. 

Masser de Tyronne , p. 35. — Massi , p. 1 3. 

— Massié, p. 17. — Massieu, p. 4. — Musson , 

p. 23, 33 et 34. —Malhias , p. 4o.— Malhias 

V*!.), juge d'instruction, p. 10. — Maillé , p. 

1 1 et 17. — Mathieu , p. 5 et 6. — Malhivet , 

p. 6. — Mathuret , p. 1 . 

Matières politiques traitées par un journal 
non autorisé , p. 9. 

Maublan de la Velone, p. 2. — Mauchré-

lien , p. 22 Maugard, p. i3 Mauléon , 

p. 3 et 18 Mauny, p. l\. — Maupas, p. 41. 

— Maurel, p. 18. — Maurice, p. 3. —Muury, 
p. 36. 

Mauvaise foi ( Possession de ) , p. 6 et 28. 

Achat et vente , p. 7. 

Mauzer, p. 35.— Maxvman, libraire, p. 42 

— Mayer, p. 4, 22 , 37 et 45. —La duchesse 

Mazann , p. 6 et 26. — Mazure , p. 24. —Maz-

p. 10. — Mear , p. 7. 

Médailles séditieuses ( Fabrication et exposi 

tion de ) , p. 32. 

Medan, p. i\. — 3'Iedge , p. 3.'i. 

Médecine (Exercice illégal de la ) , p. 36. 

Médecins appelés au conseil de recrutement, 

p. 6 et 7 ; nommés jurés, p. 10. Contestations 

sur leurs honoraires, p. 29 

Meilhou, p. 2. — MeUcque , p. 23. — Mel-

lerio-Meller , p. 5. —.'Melon, p. 32. 

Mémoire d'apothicaire. V. Apothicaire. Pu-

blication de mémoires historiques , p. 1 5. Con-

damnations pour mémoires injurieux, p. 17, 

27 et 34. 

Menaces écrites de tuer ( Poursuite et con-

damnations pour) , p. 23, 33, 34 et 35 ; pour 

menaces envers les militaires supérieurs, p. 40 

el4'-

Mendicité ( Délit de ) à l'aide de fausses infir-

mités , etc. , p. 33, 35, 36, 37 et 38. 

Mennesson , p. 20. — Menuet, p. 6. — Me-

plain, p. 8. — Méquignon , p. 27 et 29. — 

Mrcadet , p. 23. — Meicadier , président du 

tribunal de Yervins, p. 1 1 . — Merchan , p 44-

Mercuriales (Des) et de la Messe rouge. ( 2 

novembre ). -

Mères. Tutelle de droit et de fait d'une mère 

remariée, p. 4. Mère déchue de tous ses droits 

pour recel de biens appartenant à sa fille, ibid. 

Preuve de la dissolution de la communauté exi-

gée de la mère remariée , p. 11. 

Méricourl ( Commune de ) , p. 37. — Merle, 

p. 20.— Merlin ( Le comte ). Notice de son Ré-

pertoire de Jurisprudence. ( 5 novembre ) — 

Merto, p. 28. — MerviUe (M. de), conseiller 

à la Cour de cassation , p. 3. — Méry , p. i3. 

— Mesangeux, p. 14. — Mesirard, p. 3i. — 

Meslier , p. 26 et 27. — Mesnard , p. 22. — 

Mesnières , p. 4- — Le curé de M^snil-Aubry, 

p. 39. — Mess, p. 21. 

Messageries ( Transport de lettres par les ) , 

p. 3. 

Messe rouge. V. Mercuriales. 

Messieux , p. 4o. — Messon , p. 3i et 38. 

Mesures (Fausses). "V . Poids et mesures. 

Meubles. Vente de meubles incorporels , 

p. 5. Meubles faisant la garantie des loyers , 
p. 29. 

Meulson ( La comtesse de ) , p. 4- — Meu-

nier , p. 11,29 et 35-

Meurtre (Poursuites et condamnations pour) 

avec préméditation , p. 1 9 , 20, 21 , 22 et 23; 

tans préméditation , p. 19, 21, 22 et 23 ; sans 

préméditation , mais avec tentative ou suivi de 

vol, p. 9, 19, 20, 21 , 2/1; pour tentative, p. 

9 , 19 , 20 , 21 , 22 , 2.4 , 4°
 et

 4
1
 • 

Meurtrier d'un ecclésiastique ( Supplice du ) 
à Rome, p. 4-5. 

Meynaull , p. 17. — Meynier , p. 11. — 

Met vières , p. 6. — Michaux , commissaire de 

police , p. 36. — Michel , p. 7 , 20 , 28 , 3 1 , 32, 

34 , 35 et 36. — Michelot , p. 40. — Micher-

Floride , p. 33. — Michon , p. 6 et 1 1 . — Mi-

don, p. 21. —Miliart, p. 18 Millau, p. 2lj. 

— Miller, p. 22. — Milto. V. Campestre. — 

Millot , p. 2 et 12. — Milon , p. 29. 

22. 

zioli , 

Mitlon , p. 44- — Minuitglais , p. 

Mines ( Jurisprudence des) en Allemagne , 
par M. Blavier (20 décembre). 

Mlineurs. Intérêts des avances faites à un mi-

neur par son curateur , p. 4. Prêt fait à un mi-

neur , p. i3. Voie de requête civile qui lui est 

interdite, p. l5. Mineur arrêté pour dettes, 

p. 3o. Abus des passions des mineurs. V. Escro-
querie et Usure. 

Mingral (Le curé ) , p. 32. Précis historique 

sur son crime. V. Ouvrages condamnés.— Min-
guet, p. 28. 

Ministère public ( Interdiction d'office récla-
mée par le) , p. 6. 

Ministres ( Effets des décisions des ) , p. 2 et 

>4-

Ministres du culte catholique. V. Ecclésias-
tiques. 

Mino (La fille), p. 22. 

Mise en liberté d'un débiteur, p, 27. 

Missionéid'e(La). V. Ouvrages condamnés. 

Missions (Troubles à l'occasion de ) , p 18 
et 37. 

Miller , p. 19. — Mitry , p. 18. 

Mobilier d'une succession , p. i5. Vente de 

celui d'un débiteur par ses créanciers, p. 1%, 

i5 
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Moellal (Le sieur) , p. 12. 

' Mœurs ( Poursuites et condamnations pôur 
attentats aux ) , p. i\ , 3i , 3a, 35 et 36 ; pour 
vente de livres . gravures et dessins contraires 
aux bonnes mœurs , p. 33. 

Moignot , p. — Moine , p. 20. — Mo-
lière , p. 12. — Le marquis de Moligny, p. 28. 

— Molinier, p. 12 et 18. — Molle, p. 22. — 

Mollerat , p. 27. — Le maire de Moncaul, p. 6. 

— Moncurer, p. j}'. — 3Longe,p. 8. — Mon-
gie , libraire , p. 35. 

Monnaie de cuivre (Poursuites et condamna-

tions pour fabrication et émission de fausse) , 
p. 20; monnaie d'argent, p. 7, 9, 10, 19, 20, 

2 1 , 35, 43 et 45. Peine à appliquer pour émission 
de monnaies étrangères , contrefaites ou alté-
rées , p. 9. 

Monnarà , p. 21. — Monnier-Brancharde-
rie , p. 2 1 . 

Monomanie (Interdiction pour ), p. 4 et 18. 

M. Marital d'Abzac accusé de monomanie 
( 2 avril et l3 juin). Remarques et observa! ions 
sur les caractères de la monomanie homicide, 

par M. P. Grand ( 23 juin ). Récit de faits qui 
prouvent jusqu'à l'évidence la force de cette ter-
rible démence (24 juin, 2 et 28 octobre ). 

Mans , p. 20. — Commune do Montagnac , 
p. 3 et 18. — Montagnier , p. 3l. — La prin-
cesse de Montbarrey , p. 5. — Monteau , p. 23. 

— Monteiegier , p. i5. — Monlenoise , p. 35. 

— Montfrin , p. 12. — Montgazon , p. 23. — 

Le comte de Monlholon. Y. Mouton-Duver-
net. . . • 

Monllosier ( M. le comte de ). Texte de sa 
dénonciation contre un système politiqne et re-
ligieux , etc. , déposé au greffe de la Cour royale 
de Paris (29 juillet ). V. Cour royale de Paris , 

ci-dessus, p.'i3. Consultation signée par M*.D«-
ptn , et quarante avocats du barreau de Paris 
(4 août). Opinion émise par un avocat dans 
l'une des réunions qui ont eu lieu pour la dis-
cussion de la consultation (7 août). Consulta-
tion des avocats du barreau de Bourges , rédi-
gée par M. Devaux ( 9 et 16 août ). Opinion de 
M. Renouard sur la législation invoquée à l'ap-
pui de la dénonciation { '4 août). Consultation 
de Me. Isamberl ( 1 5 août). Adhésion de M. G. 

Moucher à la consultation de M', Dupin ( 18 
août ). 

Montluc, p. 34. — Monlméja , p. 2. — La 
duchesse de Montmorency-Laval, p. ifii — 
Le duc de Montmorency-Luxembourg , p. 1.4 

— Etang de Montmorency , p. 27. — Montrant, 
p. 35. 

Montre perdue dans un bain public, p. 25. 

Monts-de-Piéte' ( Achat illicite de reconnais-
sances de) , p. 18 et 35. 

Monumens en l'honneur du général Piche-
gru et de M. de Malesheibes. V. ces deux noms 

Monyol, p. i3. — Morais , envè de Morée, 
p. 3 1 . 

Morale publique. ( Outrages à la ) , p. 34-

Morand , p. 33 et 37. —■ Rivière de Mord, 
p. 1. 

Moreau , p. 6 , 26 et 3o. — Morel , p. 10, 

i5 , 32 et 36. — Morellel , p. 9. 

Morel (M*.); son plaidoyer dans l'affaire 
Campestre ( 24 , 25 et 26 mars). 

Morel ( Les époux ) , p. 1 5. — Morviller , 
p. 8. — Morië , p. 3t. — Morise , p. 28. — 

Morissel , p. 36. — Morizon,p. 6. — Mor-
nellas , p. 20. 

Morning Chronicle et Morning Herald (Le), 
journaux anglais. V. Journaux. ■ 

Marsan ( Le marquis de) , p. i4-
, Mort civile des émigrés ( Effet de la ). V. 

Emigrés. 

Moser, p. 37. — MosnierU Farge , p. 5. 

Motifs des arrêts et jugemens , p. 5 et 8. 

Mottet, p. 36. — Mouchain , p. 2 1. — Mou-
chot , p. .'(.o. 

Moulins sur les rivières. V. Cours d'eau. 
Objets servant 'à l'exploitation d'un moulin , 
p. 16. 

Moulle , p. 4o. — Mounier . p. 36 et 4 1 • — 
Moureau , p. 7 et 23. —• Mousnier-Buisson 
( M. ) , conseiller à la Cour de cassation , p. 3. 

Mauton-Duvernct (Mémoire de M.) contre le 

comte de Monlholon et le général Bertrand ( 1 1 
janvier ); 

Muai t , p. 36. — L'cx-maire de Mulhouse. 
V. Dolfus. 

Mu'tler ( Le capitaine ) , auteur de VEscrime 
à cheval. — Ses poursuites en contrefaçon de 

ses ouvrages, p. 8 , 12 , 17 , 3o et 38 — Tes-
tament Muller, p. 26. — Les syndics Mussard, 
p. 4 et 1 3. — M'ussel-Godot , p. 29. 

Mutation (Droits de ). — Décisions relatives 
au paiement de ces droits, p. 5 et 6. 

Mutilation (Poursuites pour délit de) , p. 3i, 

3a et 4 L 

N. 

36. V 

Nadau (Le sieur ) , p. 16 et 23. 

f
 Naissance ( Non déclaration de ) , p 

Etat civil. 

Nancy (Évêquede). Condamnation de son 
mandement ( 25 août et 10 septembre). 

IVaples ( Ministre des finances du royaume 
de ) $ sa réclamation, p. 3c). 

IVapoléon Bonaparte ( Poursuites relatives à 
des bustes, médaillons, gravures de ) , p. 12, 

32 , 33 et 37 ; à des cris Vive l'empereur , p. 32. 

Histoire de Napoléon écrite par lui-même. V. 
Contrefaçon. 

IVapoléon Legrand ( VoSfeir condamné sous 
le nom de) , p. 33. — Le maire de Nasbinals , 

Naturalisation ( Effet d'un acte de ) eu pays 
étranger , p. 6. 

Nathan , p. u3 , 36. — Nathaji-Ber , p. 18. 

Navigation ( Arrondissement de ) des fleuves 
et rivières. V. Fleuves et rivières. 

Navire assuré ( Délaissement d'un ) , p, 5. 

Capitaine de navire ( Indemnité due à un ). V. 
Capitaine. 

Navires négriers. V. Traite des noirs. 

Naylies , p. i4- — Nehel, p. 6. 
Nègre en France (Droits d'un colon sur un) , 

12 mai. Traite des nègres. V. Traite. 

Negroni , p. 9. — Nehel, p. — Nesme, 
p. 21. — Neuville

y
 p. 2. — Nicolas, p. 38. — 

Nicoux , p. 4^. — Niel, p. 19. — Niel-Sainl-
Etienne , p. i3. — l\oël, p. 5. — Noèl-Des 
près , p. 20. — Commune de Nogenthat , p. 
5. — Le baron de Noguès , p. 5. 

Noirs ( Traite des ). V. Traite. 
Nolin , p. 40. — Le marquis de Nollent , 

p. 35. 

Noms (Poursuites et condamnations pour em-
ploi de faux), p. 34 et 40. Contestation rela-
tive au droit de preudre des noms de famille , 
p. 5 et 26. 

Norbury (Lord) , p. 45. — Nordmann , p. 
12. — Norman, p. 5. 

Notaires. Leur droit de vendre les coupes 
de bois, les récoltes et fruits pendans par raci-

1 nés à l'exclusion des huissiers et des greffiers , 

p. 4i l2
5 i3 , 14, 18 et 25. Leurs droits , de-

voirs , obligations et responsabilité en matière 
de testament , p. 4 et 18 ; de dépôt , p. 5 et 295 

de vente amiable hors de leur ressort , p. 6; 
de réception d'acte , p. 12, 16 et 28; de cession 
de créance , p. i4- Condamnations pour contra-
vention aux lois et règlemens de leur profession , 
p. i4- Le notaire acquitté d'un délit peut être 
traduit devant le tribunal civil par l'action dis-
ciplinaire, p. 11. Observations sur les avanta-
ges de commettre les notaires pour la vente des 
immeubles (3, i3, 19 et 20 mai )-

Notret de Saint-Lys , p. .3. 

Nourrices ( Entremetteurs de ) , p, 33. — 
Nourrice de Londres, p. 44* 

Nouveauté (Procès de la) , p. 34* V. Jour-
naux. 

Noyer (Le sieur) , p. 26 et 3i. 

Nullité d'ordre public ( Ce qui constitue 
une ) , p. 12. 

Nunez de Taboada (Le sieur ) , p. 28. 

Offres réelles ( Insuffisance d' ) , p. ij # ,g 

Offres bonnes et valables, p. 29. 

Ogé, p. 6. — Ohl, p. 5. — Le préfet de 
VOise , p. 2. — Olive .p. 6. — Olivier 
p. 26. 

. Omissions de prononcer ( Effet des ) , p. 4. 

Oncle et nièce (Nullité de mariage entre ) 
45. . . 

Opération chirurgicale (responsabilité d'une) , 
26. 

Opinion (Propriétaires du journal de f ,i 
28. " 

Opposition à l'exécution de mesures arrê-

tées pour cours d'eau, p. 2 -à rétablissement 
de fabriques et ateliers insalubres, ibid. Oppo-
sition d'un créancier étranger, p. i5; à la déli-
vrance de l'indemnité accordée à un émigré , 

28; à un jugement d'interdiction, p. 38 j 
- jugement par défaut, p. 16; à un ju^e-

un 

O. 

Obéissance ( Refus d' ) par les militaires en-
vers leurs supérieurs, p. 4o. 

Oberp'eiler,\>. 16. — O'Brien, p. 45. — Com-
mune d'Ocleville , p. 2. 

Octroi (Saisie en matière d' ) , p. 2. 

Oddoul, libraire, p. 3i. 

Officine de pharmacie. V. Pharmacie. 

P 
à un 

ment de tribunal de commerce, p. 3g; 

mariage, p. 12 , i3 , 25, 26, 27 , 3o et 3i ;à 

un procès-verbal d'ordre , p. 1 5 ; à une sépara-
tion de corps, p. 26; au remboursement de 
frais et avances , p. 3o. — Demande en validité 

d'opposition , p. 26. Prescription de la voie 
d'opposition , p. 6. 

Orain ( Le sieur), p. 3o. 

Ordonnance de prisé
 v
de corps d'un accusé; 

le juge qui l'a signée peut prendre part à la 
condamnation , p. 9. 

Ordre (Jugement d' ) : ses divers effets, p. 4. 

Dire dans un procès-verbal , p. 6. Ordre ouvert 
par suite d'expropriation, p. 6 et 12. 

Ordre judiciaire (De 1' ) en France, par M. 
Evraud V. Eyraud. 

Ordre légal ( De 1' ) en France, par M. Du-
vergier de Hauranne. Y. Duvergier. 

Ordre public ( Nullité d' ). V.' Nullité. Trou-
bles dans les spectacles , p. 38. 

Ordres sacrés. V. Prêtres. 
Organe du commerce ( Procès de 1') , p. 9 et 

33. Y. Journaux. — Orget , p. 4'- — Ori-
flamme ( Journal de 1'). V. Régulateur. 

Orléans ( Le duc , la duchesse et mademoi-
selle d' ) ; leurs droits à l'indemnité accordée 

aux émigrés, p. 8 (20 décembre et 20 septem-
bre). 

Orphelin des hospices , p. i3. — Orrr de la 
Roche , p. 39. — Orsel , p. >4 Orsière , 
p. 21. — Oi lez, p. 29. — Osmont d'Amilly , 
p. 8. — Oslerman , p. 8. —Héritiers du duc 

à'Olrante , p. i5 et 3o. — Oudard , p. 22. 

Ourcq ( Canal de 1' )
 ;

 p. l5 et 27. 

Outrages ( Poursuites et condamnation pour) 

envers le gouvernement , p. 3o; envers des fonc-
tionnaires et agens publics, p. 3o , 3t , 32 , 37 , 

38, 4o et 43; envers des particuliers , p. 33 

et 36. 
Outrequin (Le sieur), jnré , p. 23. 

Ouvrage politique ( Auteur d'un ). V. 
leur. 

Ouvrages littéraires poursuivis en police cor-

rectionnelle , et condamnés par arrêts ou juge-

mens. Aventures Ae Roe/uelaure , p. 3j. Bio-
graphies in-32. V. Biographies, (.hamons de 

Bérenger, p. 37. OEuvres de Paul-Louis Cour-
rier, p. 34. LeCitateiir, p. 3.j . Les Coteries, 
p. 34- Le petit Dictionnaire ministériel, p- 3.p 

L'Enfant du Carnaval , p. 34- L'Kpître à Vol-

taire, par Chénier, p. 34- L'Evangile, partie 
morale et historique , par Touquet, p- 35- I* 
roman de Faublas , p. 33. L'histoire du culte 

de Phallus, p. 3
7

. La Femme jésuite, p. 35-
Le Précis de l'histoire des jésuites , p. 3}. Le» 

nouvelles Lettres provinciales , p. 17 et 33. 

Le Précis historique sur le curé Mingrat , 
p. 32. La Missionéide , p. 34. Les OEuvres de 
Parny, p. 3t. La Religion considérée dan. 

ses rapports avec l'ordre politique et civil, p»r 
M. de La Mennais, p. 33. Les Lettres de Satan, 

p. 33. Le Système de la nature, par le baron 
d'Holbach, o. 33 et 34. Le Tableau moral et 

politique de Paris, p. 33. 
- dé| 0t 

Au-

Ouvrages imprimés ( Déclaration et 

d''). V'. Imprimeurs. , , 
r-h.,„.„,.,) I Attire des marches j portée <u 

l3, liet !«; 
UUI 1 dit ^' 1 , 

devant la cour 

vant la cour royale de Paris , p. 
des Pairs, p. 3 ; devant letn >. 

nal de Commerce , p- 3
9

- Procès avec M». 

Séguin et Vanlerbergbe , p. 4-



OUVRIERS. PRESCRIPTION. «0 
Ouvriers ( Coalition à"). V. Coalition. Ou-

vriers plaidant contre leurs maîtres , p. 12. 

Oxilar, p. -2 3. 

P. 

Paccini (Le sieur ), p. 34-
Pacha d'Egypte (Constructions navales pour 

]„), p. 26. Embauchage d'ouvriers pour son 
service . p. 3tj. 

Pacoud, p. 4o. 

Pacte social (Tontine du ). V. Tontine-

Page, p. -ïi.— Pages, p. 8 et 33. — Pail-

lard, y. 26. — Paitloti, p. i-. 

Pailliet (M".); son Dictionnaire universel de 
droit français (6 décembre); ses observations 

sur le procès de Berlhe ( 1 1 septembre). 
Pain ( Vente de ) à faux poids , p. 38. 
Pair de France sujet à la contrainte par 

corps pour signature de lettre de change , 
p. i/\ ; son domicile de droit , p. 28. 

Pairie héréditaire ( Enregistrement de let-

tres-patentes qui instituent une) , p. 16. Voy. 
Cour des Pairs. 

Palegrv , p. 24. — Palisse ( Chabannes de 
la).V. Chabannes. 

Pamphlets diffamatoires. V. Diffamation. 

Panache, p. 36. — Pandore (Procès de la), 
p. 28 et 34- V. Journaux. — Panne, p. 22. — 

Paradoux , p. 35. 

Parapheniales ( Créances), p. 18. 

Pataud , p. 9. — Poraut, p. 22. — Para-
vey et compagnie, p. 18 et 34. 

Pareatis (Exécution des jugemens des tribu-
naux étrangers par simple) , p. 27, 

Parein (Veuve), p 3g. 

Parens d'émigrés. Y . Fmigrés. 
Parère (Le sieur) , p. 3. 

Paris (Constructions près des murs de clô* 
titre de ) , p. 26 et 27. 

Paris, p. 5, 17 , 20, 24 et 33. 

Parisau , ancien modèle de l'Académie de 
Lille; trait singulier de sa monomanie (28 oc-
tobre ). 

Parjure ( Plainte en ) , p. 42 et 43. 

Parker, p. 28. — Parnr ( Choix des œuvres 
(te). V. Contrefaçon et ouv rages condamnés. — 
Paron , p. 22. 

Parquet (Le petit). Renseignemens sur les 
attributions de celte institution ( 16 Septem-
bre). 

Parrain et Marraine ( Refus de) , p. 1. 

Parricide (Ce qui constitue le crime de); 
condamnations pour ce crime, p. 8 , 19, 20, 

2! , 24 et 25. 

Partage (Demande en nullité d'un acte de) , 
p. 11 et 1 3 ; contestation sur partages entre 
cohéritiers , p. 6, 12 , i3 et 28. 

Parleinher , p. 21. — Parlerson , p. 3i. — 

Pascal , p. 12 et 24. — Pasquier , p. 21 . 

Pasquier (Baron) ; plainte au Conseil-d'Etat 
pour faits relatifs à ses fonctions de préfet do 
police (4 mars) ; à la Cour des Pairs (7 mai). 

Passage ( Servitude de ) , p. 6. 

Passeports (Faux), p. 32. 

Posturel d'il Calfépé , p. 24. 

Paternité (Actions en désaveu de), p. i3 et 
27 ; reconnaissance de paternité par testament, 
P- 1 1 ; par acte de mariage , p, ] 3 et 1 4 ; par 

déclaration de paternité , séducteur p. 25 

P- 44 

Patrimoines (Séparation de) , p. 16. 

Pâturage (Droits de ) ; leur preuve par té-
moins, p. 4. 

Paul , p. 3o. — Paillée , p. 4 et 6. — Paul-
'"ier, p. 35. V. Sourd-muet. — Paullard , p. 

'3. — Pautex, p. 45. — Payler , p. 45. — 
ras re , p. 10. 

Pays conquis (Validité des actes passés en), 
P. 4- Pays étranger (Naturalisation en), p. 6. 

Peuk (Mistriss), p. ij3. 

Pêche (Droit de) dans les rivières navigables 
« non-navigables, p 2, 12 , 27 et 3o. — Pêche 
maritime avec les madragues , p. 40. 

Pêehel ( Le sieur) , p. 27. 

Pelieux ; sa réclamation contre MM. Eanglet 
et

 Loltin ^21 février). — Peltieux , p. 3q. — 
Péligot, p. 26 et 27. — Pellegrini (M.) 
a
"'èté et volé , à minuit , rue Taitbout ( 3 1 oc-

tobre ). 

Pensionnat de demoiselles ( Communication 
d'une mère, plaidant en séparation, avec sa lille, 

mise dans un ) , p. I 4-
Pensions. Cessibilité des pensions viagères , 

p. 6 ; demande en réduction, p. 42; demandes 
de pensions alimentaires , p. 28 , 29 , 3o et 44 i 
billet souscrit pour une année de pension, 

p. 4o ; brevet de pensions sur l'Etat, p. 17. 

Pépin , p. 36. 

Percepteur ( Action d'un ) contre un contri-
buable , p. 2. 

Perceval (M. de). Exposé des erreurs com-
mises a son égard dans le plaidoyer de M

e
. Du-

pin jeune, au Tribunal de commerce dans le 
procès Tourton et Ouvrard {'j mars). 

Péremption de jugement , p. 6. 
Pères et Mères ( Enfans mis en jugement et 

condamnés pour voies de fait envers leurs), 
p. 7 , 19, 20 , 22, 23, 24 et 36 ; pères et mères 

poursuivis ou condamnés pourassassinat, empoi-

sonnement, etc., de leurs enfans, p. 8, 19, 20 

et 43; remboursement de sommes avancées parles 
pères et mères pour leurs enfans, p. 29. 

Périal,f, 36. — Périer (M me . veuve Scipien 
et M. Casimir), p. 16. — Perrée , p. 3g. — 
Perret, p. 9. — Perrier , p. 18. — Perrin , 

p. 19. — Perrod, p. 38. — Perron , p. 25. — 

Perroux, p. 7. — Persat, p. 18. — Person , 
p. 4o. 

Personne incertaine (Legs faits à). V. Jé-
suites. Délit de suppression de personne, p. 8. 

Personnes réputées interposées en matière de 
rachat de biens d'émigrés. V. Emigrés. 

Pertes de titres de créance , p. 26. 

Perlin, p. 5. — Pesnel, p. 25. 

Pétards tirés sur la voie publique, p. 36 
et 3g. 

Petit, p. 22 et 33. — Petilbeau , p. i3. 
Pétition d'hérédité ( Effets de la ) , p. 28. 

Pelitjean , p. 12. — Pelitot, p. 12. — Pey-

raud , p. 18. — Pezeril de Beaumont, p. i3.— 
PJfffer,

V
.^ 

Pharmacie (Officine de) tenue sansdiplome, 
p. 18; tenue par un élève auprès de son maître, 
p. 35. 

Phalou, p. 36. — Phelut , p. 38- — Phénix 
( Compagnie du ). V. Bazar. — Philibert , 

p. 32 et qi. — Pic, autour d'un Code des im-
primeurs et libraires. V. Imprimeurs. — Pi-
card , p. 4-

Pichegru (Monument élevé en l'honneur du 
général) , p. 14 (21 juin ). 

Pichot , p. 36. — Pierlot, p. i3. — Pierre , 

p. 8 et 25. — Pierret , p. 20 — Pierron, 
p. 2. — Piétistes de Bischviller (Procès des) , 
p. 10 et 12 ( 16 mai et 4 août). Observations 
de M. Verny père sur l'arrêt de la Cour de 
cassation ( 1 7 août). 

Pigeons ( Poursuites pour tir de) , p. 3t. 
Pi gel, p. 4 1 ■ 

Pillage sur le territoire des communes. V. 
Communes. — Pillage de vaisseaux naufragés , 
p. 42. 

Pillard Bouilly , p. 16. — Pillant Débri , 

p. i5. — Pille, p. i5 et 26. — Pilote ( Procès 
du journal le), p. 37. V. Journaux. —1 Pinel , 
p. 32. — Pinel, p 20. 

Pinet (M. ). Sa notice du Code des impri-
meurs-libraires , par M. Pic ( 6 mai ). 

Pingat , p. 19. — Pingau , p. 21 . — Pinlo-
che , p. 10 et 20. — Pioch , p. 3i . — Pioger , 

p. 36. — Piol , p. 4 , 1 9 , 20 et 35. — Piquet , 
p. 5 et 3o. 

Piquent- (Poursuites et condamnation d'un ), 

p. 44- Poursuites contre les piqueurs d'onces à 
Lyon , p. 32. 

Pirateries ( Poursuites et condamnations 
pour ) , p. 42. 

Pister, p. 23. — Pitois , p. 14. — Pitou, p. 
34. — Pivot , p. 32. 

Places de guerre ( Servitudes dans les) , p. 1 

Plaidoirie interdite aux avoués non licen-
ciés avant 1812. p. t3 et 17. 

Plainte -en faux, principal , p. 6. 

Plaisance (Le duc de) , p. 27 et 28. — M. de 
Planer, p. 28. 

Plantations d'arbres sur le bord des fleuves 

Plassan, imprimeur , p. 17. — Plalarest , 

p. 3g. — Plauitue , p. 28. — Pieiners ,.p. 29. 

— Plessis, p. 22. — Plouin , p. 16.—Plichard, 

p. 41 —Pogé, p. 36. 
Poids et mesures (Poursuites et condamna-

tions pour usage de faux), p. 37. 

Poirier ( M.), maire de Merpins , p. 2. — Poi-

rier de Beauvais , p. 2. — Poirson , p. 22. —Pois-

sant , p- 17. — Poisson, p. 3, 17 et 22. —
1 

Poissonnier , p. 3. 

Poissons rouges ( Affaire des ) , p. 3g. 

Poitevins , p. 27. Réclamation contre M. Poi-

tevin au sujet de sa calomnie contre la famille 
Salom (5 mars). — Polet, p. 3o. 

Polygamie. ( Poursuites et condamnation 

pour ), p. 44. ' ■ 

Pommera , p. 28. — Pommes , p. 5 1. 

Pompes funèbres ( Administration des ) , 

p. 29. 

Poncharot , p. 7. — La princesse de Ponia-

touska , p. 2.3. — Ponlhieu , libraire, p. 37. 

Pont-L'Evéque (Fermiers de l'octroi de), 
p. 10. 

Popelain,p. 12. — Poplin, imprimeur, p. 
!|2. —" Poppy, p. 43. —- Poque , p. 4o. — Por-

p. 4 1 - — Porry , p. 6. — Porlalier , chet , 

P 

Plants (Dévastation de). V. Dévastation. 

Plaques do voitures. Y . Roulage. 

Portails (Le comte). Son rapport sur les 
marchés Ouvrard (a3 mai). 

Port-d'armes (Poursuites pour délits de), 

p. 12. 

Porte , p. 35. 

Porte-Sl.-Martin (Théâtre de la). Contes-
tation entre les administrateurs et le président 
du conseil d'administration , p. l5 et 28 ; entre 
les directeurs et les auteurs, p. 39. 

Portrait ( Contestation pour un) non ressem-

blant, p. 3g 

Porisjnoult (Lady) , p. 4 2 -

Possession ( Instance en ) , p. 6. — Compé-
tence des juges de paix en matière de possession 
annale, p. 2. — Possession debonne foi ,p-6. —-
Possession d 'état, p. 25. V. Légitimité et Pa-

ternité. Preuves de ht possession immémoriale, 
4 et 1 1 . 

Poste aux lettres ( Contraventions aux lois 
et règlemens relatifs à la) pour le transport des 
lettres, paquets et papiers cachetés, p. 3 et 35* 

Administration des postes de Londres, p. 42. 

Poteaux j p. f\\. — Potlier , libraire, p. 33. 

- Pothier ( Nouvelle édition des œuvres de ) , 
publiée par M e . Dupin. (27 janvier). — Potier, 

ï5. — Poltier , p. 3 1. 

Poudrerie (Propriété voisine d'une). Indem-
nité due au propriétaire, p. 2. 

Pouget , p. 32. — Poulain, p. 20 et 39. — 

Poulignot , p. 42. ■—1 Poullain , épicier de la 
rue St .-Jaeques , p. 23. 

Poullain de Grandprey ( M. ) j article né-

crologique (il mars). — Poulton , libraire, 
p. 35 et 36. — Poumiron Bordes, p. 23. 

Poupet , p. ai. — Poux
 y

 o. 23. — Prache , 

p. 19. — Pradal , p. 7. —* Pralon , p. 33. 

Préciput ( Quotité disponible donnée par), 
p. 3. Ce qui constitue le préciput, p. 28. Préci-
puts stipulés dans l'état d 'émigration, p. 14. 

Précurseur (Procès du), p. 32. V. Jour-
jiaux. 

Préfets (Domicile de droit des). Y. Domi-

cile. Compétence des préfets. V. Jtutorités ad-
ministratives. 

Préméditation (Question sur la), p. 8. 

Prempain (Les époux), p. 16. 

Prénoms ( Accusé doit être désigné par ses )
 7 

p. 43. 

Préposés des contributions indirectes (Pro-
cès contre des), p. 7. V. Contributions indi-
rectes. 

Prescription d'intérêts du prix de vente d'un 
immeuble , p. 4 i à l'égard d'un bien d'émigré , 
ibid. en matière d'action d'un expéditeur con-
tre un commissionnaire, p. 5; de droits de mu-

tation, p. 5 et 65 de comptabilité publique , 
p. 1 1 j de délits de chasse, p. 17 ; d'obligations 
et titres de créances, p. 27. Prescriptions riî;& 

voies de l'opposition et d'appel , p. 6 ; de l'ac-
tion publique . p. 17 et 28. Prescription pour 
remboursement de sommes avancées par des 
pères et mères pour leurs enfans

 ;
 p. 29. 

/ 



PRESIDENT. REUILLY. 

Président de cours d'assises. Ses droits, de-
voirs et obligations , p. 8 , 9 et 10. 

Presse (Délits de la )j leur poursuite par sai-
sie d'ouvrages , etc. , p. 3 et 9. 

Presse mécanique de la Quotidienne (Procès 
à l'occasion de la), p. 38 j du Morning- Chro-

nicle , p. 4 2 -

Presson, p. 2. — P restât, p. i3. 

Préteur à la grosse aventure. V. Grosse aven-
ture. 

Prêt fait à un mineur, p. 1 3 ; à une femme 
mariée, p. 29. Prêt usuraire. Usure. 

• Prêtres mariés, p. 27. 

Preuve de l'ait , p. 6. 

Preuve testimoniale en matière de droits de 

pâturage , p. 4 i de découverte de sommes ca-
chées , p. 1 1 ; entre associés , p. 16; de percep-
tion d'intérêts usuraires, Y. Usure ; de perte de 
titres de créance , p. 26 ; pour filiation , p. 27. 

Prévanchet , p. 3i. — Prévost, p. 22. — 

Priée , p. 43 et 44 —'Prié, p. a3. 

,Prise de corps (Ordonnance de). Y. Ordon-
nance. 

Prise d'eau dans les rivières. Y. Cours d'eau. 

Prisonniers ( Evasion de) , p. 3a, 37 et 38. 

Prisons. Marché avec un conseil spécial , 
p. 2. Règlement de police fait par les prison-
niers de Chaumont sur le droit de bienvenue 
( 16 octobre). Réforme du régime des prisons 
eu Portugal , p. 45. 

Privilège du consignataire de marchandises. 

Y. Faillites; sur des marchandises consignées 
à des faillis, p. 4 î du prêteur à la grosse aven-
ture, p. 6; des entrepreneurs, p. i5} du trésor 
royal, p. 27. 

Privilégié) ( Créanciers) pour fait de charge, 

p- 4-
Procédures criminelles ( Copies de) délivrées 

aux accusés, p. 7. Responsabilité pour frais frus-
tratoires, p. 16. 

Procès criminel ne suspend pas la prescription 
d'une action civile , p. 28. 

Procession du Yoeu de Louis XIII à Amiens 
(Déclaration de la Cour royale relative à la) , 
1 er . et 3 septembre. 

Procès-verbal d'ordre ( Effets d'un ) , p. 6 et 
1 5 } de fraude et de contrebande de cartes à 
jouer, p. 8 ; des débats devant une Cour d'as-
sises, p. 10. Procès-verbal régulier faisant foi 
en justice , p. 10. 

Procureurs ( Clercs de). Y. Clercs. 

Promesse de mariage ( Yiolation d'une ) , 

Propos séditieux. Y. Cris. 

Propriétaires du Haut-Rhin indûment expro-
priés , p. 1. Réclamations des propriélaires 
Contre les actes qui les troublent dans leur jouis-
sance , et dommages-intérêts qui leur sont dus, 

p. 3o. Y. Expropriation pour utilité publique. 
Obligations respectives des propriétaires et des 
locataires , p. 16 et 29. 

Propriété ( Questions de ) soumises exclusive-
ment aux tribunaux, p. i 5. 

Propriété littéraire (Question de) relative-
ment aux discours du général Foy , développée 
par M«. Isambert (6 décembre). Idées sur la 
question fondamentale de cette propriété . par le 
même (20 décembre). Réflexions de M. Tail-

landier sur le projet de loi soumis à une com-
mission ( i5 , 24 et 28 février ). Analyse du sys-
tème sur la propriété littéraire présentée par 
M. Renouard a. la conférence des avocats ( 7 
mars). 

Prostitution. Y. Débauche. 

Protestation de M. l'évêque du Puy contre 
Varrêt de la Cour \ ovale de Paris (2 mars). 

Protêt d'uue traite ( Retard du ) , p. 39. 

Prouit , p. 12. — Prouvarelle , p. 26. — 
Huissiers de Provins , p. 1 3. et 14. — Provost , 

p. 7. — Prudhomme , p. 29. — Prudhon , 

Publicité des séances d une Cour d'assises ; 
ce qui la caractérise , p. 8. Publicité des débats 
judiciaires en Angleterre, p. 42. 

Pudeur (Attentats à la) avec violence. Pour 
suites et condamnations , p. 7 , 19, 20.21, 22 

23, 24, 37 et 4* sans violence, p. 7 , 20 et 
3a. 

Puisage (Droit de), p, u, 

Puissance marifale ( Traité de la ) et de la 
puissance paternelle , par M. Vazeille. Y. Fa-
zeille. 

Puissance paternelle sur les enfans naturels 
reconnus, p. 26. 

Pujei ( Le sieur) , p. i4« 

Punaises ( Vente publique d'une composition 
pour la destructiou des) est un acte commercial, 

P- 39- , 
Puy (Evêque du ) j sa protestation. Y. Pro-

testation. 

Q-
Qualifications injurieuses ( Condamnation 

pour ) , p. 34. 

Qualité , femme Martin , p. 27. 

Qualité de Français-. Y. Français. 
Qualités honorifiques de la féodalité ( Sup-

pression des ) , p. 26. 

Quantin , p. 2. — Quard , p. 36. — Quarré 
de piliers, p. i5. — Quenault (M.) ; sa Notice 
des lois de l'organisation et de la compétence 
des juridictions civiles, par M. Carré ( i3 dé-
cembre). — Quenescourt, p. 16. — Quernu , 

p. 38. — Queroult , p. 4- — Queslin
 3

 p. 3t.— 
Quest, p. 17. 

Questions posées au jury (Les) doivent ré-
sulter des débats ou de lacté d'accusation, p. 

7 et 8. Question présentée par l'accusé, p. 8. 

Y. Jurés. 

Quesvillers , p. i5. — Quillet, p. 34- — Qui-
non , p. 3 . 

Quittances sous seing-privé ( Effet des ) , 

P- 3.9-
Quotidienne ( Procès relatif à la presse mé-

canique de la ) , 4 juillet et 19 août. 

Quotité disponible (Montant delà) donnée 
par préciput , p. 3. 

R. 

Raban, p. 35 et 37. — Rabuy , p. 36. — 
Racine , p. 21. 

Racines (Fruits pendans par). Y. Récoltes. 

Racollet , p. 17. — Rada, p. 29. — Radau, 

p. 19. — Radiguet , p. i4- — Le géuéral Ra-

gois , p. 14. — Le duc de Raguse, p. 29. — 

Radian, p. 33. — Rallier, p. 4 1 * — Ramel , 
p. 12. — De Rancé , p. 1. — Raoux , p. 35. — 

Rapp, p. i3 et 28. 

Rapport à succession, p. 12 et 28. 

Rapt (Poui +'iites et condamnations pour), 
p. 8 , -20 , 21 , 22 , 3a, 42 , 43 et 45. 

Ralta , p. 9 et 22. 

Rassemblentens tumultueux (Poursuites et con-
damnations pour ) , p. 34 , 36 , 37 , 43 et 4^>. 

Rajmond , p. 6, i3, 23 et 38. — Raynal , 
p. 39 — Rayniac , p. 40. — Rebatu , p. 4-

Rébellion (Poursuites et condamnations pour ) 
contre les agens de l'autorité publique, p. 20, 

22 , 24 , 25, 3i , 35 , 36 , 38 , 40, 41 et 43. 

Reboursier , p. 33. 

Recel de sommes appartenantes à un mineur, 
p. 4j * la communauté entre époux , p. ri. 

Receleurs (Poursuites et condamnations de), 
18 , 22 et 44-

Receveur-général de Lons-le-Saulnier, p. 39. 
Receveurs de rentes et pensions poursuivis 

comme usuriers , p. 3o. 

blic qui peuvent y être traitées ( 22 décem-
bre ). 

Reforme de conscrits (Obligations souscrites 
pour la ) , p. 1 r. 

Refray , p. 20. 

Refus de sacrement , p. 1 . 

Régie des droits réunis (Droits, devoirs et 
obligations de la ) , p. 5 et iô. 

Régime dotal ( Femme mariée sous le) p 1 * 

et i<ï. ; r * 

Règlement de juges, p. 6. Règlemens de po-

lice obligatoires pour les tribunaux , p. 

Regnault , p. 18. — Régulateur (Journal du), 
p. 27. — Revue méridionale de Toulouse , p. iy. 
\ . Journaux. 

Réimpression d'ouvrages sans le consente-
ment des auteurs , p. 28. 

Reishtadt ( Duc de ) , fils de Bonaparte , 
p. 3

7
. 

Relieur (Réduction des prix demandés par 
un ) , p. 16. Obligations de celui à qui un livre 
a été coulié pour la reliure, p. 36. 

Religion ( Changement de) imposé à un mi-
neur, p. 26. Poursuites et condamnations pour 
oiienses envers la religion de l'Etat, p. 18, 37 

et 38. La Religion considérée dans ses rapports 
avec Pordre politique et civil , par M de La 
Mennais. "V . Ouvrages condamnés. 

Remplaçant ( Engagemens envers un) , p. iC. 

Remploi de sommes remboursées à des fem-
mes , p. 5. 

Remy , p. 23. — Renaud, p. 6 et 23, — 
Renault , p. 8 , 10 et 24. — René de Fleury , 

p. 29. —> Renin , p. 36. — Renneberg ( Le 
comte de ) , p. 1 3. 

Renouard (M. Ch. ); son Traité des Brevets 
d'invention (3o novemh.); sa Notice de l'ouvrage 
de M. Roulay-Paty sur les faillites et banque-

routes ( 22 décembre). Analyse du système sur 
la propriété littéraire (7 mars); son opiniort 
sur la législation invoquée à l'appui de la dé-

nonciation de M. le comte de Mondosier ( 14 

août). 

Rentes. Celles dues par les émigrés, p. 2 et 
3. Celles abolies comme mêlées de féodalité, 

p. 5. Ouvrage sur celte matière, par M. Ma-
riette de Wauville (9 mai). Rentes quérables, 
p. 1 2. Yente et rachat de renies sur l'Etat, tbul. 
Cessibilité des rentes viagères , p. 6. Rente via-
gère hypothéquée sur uu immeuble, p. 16 t't 
17. Contrats de rentes viagères , p. 29. Consti-

tution d'uue rente viagère pour un œil crevé a la 
chasse , p. 3o. 

Renusson (Le sieur ), p. iS. 
Renvoi pour cause de suspicion légitime. Y. 

Suspicion. Signature et paraphe de renvois pla-
cés à la fin d'un acte , p. 4-

Réparation (Frais de) à payer par le loca-
taire , p. J 3. — Réparation des chemins vici-
naux. Y. Chemins vicinaux. Acte de répara-

is 

Récidive ( Peines de la ) P-7 1 

Récolles et fruits pendans par racines (Yente 
des ) parles notaires , p. 4- Y. Notaires. 

Recommandation de prisonniers pour dette , 
p. u, 26 et 3o. 

Reconnaissance d'un enfant naturel. Y. En-
fant naturel; de paternité. Y. Paternité. 

Recrutement (Domicile des jeunes gens su-
jets au), p. 2. Escroquerie en matière de recru-
tement;, p. 6 et 3a. Jeunes gens qui y sont sous-
traits , p. 12. V. Conseil de recrutement. 

Récusation d'arbitres, p. 3 } d'un juge d'ins-
truction , p. 16. 

Recy -, p. iZ.^Redem , p. i5. 

Redevances féodales. Effet de leur abolition . 

P . 5. 

liedmayne , p. 43. 

Refente ( Partage de succession suivant le 
système de la ) , p. i3. 

Référés. Questions importantes de droit pu-

tion publique, p. f
\1. 

Répertoire de jurisprudence, par M Merlin. 
V. Merlin ; — de la nouvelle législation , par 
M. Favard de Langlade. V. Favard. Réper-
toire des théâtres. V. Contrefaçon. 

Reprise d'instance ( Assignation en ), p. 6\ 
Reprises dotales et extradotales , p. 6 et 27. 

Requête civile ( Ouverture à ) , p. 4
 et

 *9 ' 

interdite au mineur , p. l5; non admise contre 
les jugemens des tribunaux de commerce , 

p. io\ 
Requête au Roi en commutation de peine , 

présentée comme modèle ( 16 novembre j. 

Rescision (Action en) pour cause de dol, 

p. 5; pour cause de lésion , p. 6. 

Réserve légale, p. 12. . 

Résiliation de bail ( Causes de ) , p- '4 

et i5. 
Résistance aux agens de la force publique 

réputée légitime, p. 12. V. Rébellion-

Responsabilité des communes en cas de pil-

lage sur leur territoire. V, Communes. 

Restant Melson , p. t(). 
Restitution de fruits. V. Fruits. 
Retour conventionnel et légal (Droits de j , 

Rétractation d'arrêt , p. 
Retrait, p. 7. 

Reuilly ( Hospice de ) , p. 

• 24' 

— Revel, 



REYENANS. SUCCESSION. Gi 

Revenons de la rue d'enfer à Paris ( Détails 
sur les prétendus), 11,12, 1 3 et 1 \ septembre. 

Revendication (Exercice de l'action en ), 

p. 4 , 6 et 16 ; de créances par des héritiers lé-

gitimes, p. 28 ; de marchandises , p. 4 i de meu-

bles, p. 16. 

Revert , p. 37. 

Révision des décrets ( Commission de la ). V . 

Commission. 
Révocation de donation , p. 5i; de testament , 

p. 18. 

Révolte ( Provocation à la ) , p. 43-

Revue méridionale ( Procès de la ). V. Jour-

naux. 
Rer, p. 10, 34 , 35 et 38. — Reynard, p. 

m. — Reynaud,]). 6 et 29. — Reyne,^. 3. — 

Reyter , p. 38. 
Rez-de-chaussée ( Propriété du ) , p. 26. 

Ricard, p. 39 et 4 1 • — Riccio , p. 19. — Ri-
chard, p. 6, ioet 26. — Ricon, p. 2. — Ricoux, 
p 4,. — Riehl , p. g et 24. — Rigaud , p. 3i. 

— Rigaud de Monsolieu , p. 19. — Migollet , 

p. 34. — La veuve Riguelle, p. 45. — Le maire 
de Rioms , p. 2. — Riou, p. 7. — Riss , p. 4°-
—Rivière , p. 26. 

Rivières ( Cours et prise d'eau dans les). V. 
Cours d'eau. Pêche dans les rivières non navi-

gables, p. 12. V. Fleuves. 
Rixes. Y. Voies défait. 

Rizzardi , p. 28. — Roach , p. 44- — R°~ 
bart, p. i5. — Robel,y. 23. — lioberi, p. 24. 

—Robert, p. a , i4 et 21. — Robert de Saint-
Fincent, p. 3. — Robin, p. 36. — Robinson 
Crusoéde Clichy , p. 36. — Robiou, p. 5 Le 
comte de Rochechouard , p. 12. — Le duc' de 

la Rochefoucauld-Liancourt , p. 5. — "V ol au-
dacieux chez le marquis de Rochegude ( 28 

mars). — Rochelle { M. ), un des rédacteurs des 

annales de l'émigration. V. Emigration. — Rod-
dier, p. 36. 

Roe et compagnie, p. 32.— Roger, p. 6- — 

Rogère , p. 2. — Rogron. V. CoJe Je com-

merce. — Roguet , p. i4- — Le prince de Ro-
hun , p. 10. — Roll , p. 38. — Rollac,]). 3. — 
Rolland, p. 8 et ao. — Rollard, p. 2 1 . — Rollin , 
p. G, 16, 22 et 3g. — Romiguière, p. 18.— 

Rondeaux , p. l\o. — Roquclaure (MM. de) , 
p. i3. — Aventures de Roquelaure, p. 34« — 

Roret, libraire, p. 27. — Rotschild, p. a3 et 
4a. — Rouel , p. 7. 

Rouen ( Concierge des prisons de), p. 37. 

Suicide commis dans la cathédrale de cette 
ville ( 3o octobre ). 

Roues ( Jantes des ) des voitures. V. Rou-
lage. 

Rouge (Le marquis de), p. 3- — Rouget, 
p. 29. — Le baron -/lou^ei , p. 12. —Rougevin, 
p. 26..— Rougier, p. 3. — Rouillier , p. 8. — 

Rivière de Rouillon , p. 1. 

Rouissage de chanvre. V. Chanvre. 

Roulage (Police du ). Poursuites et condam-

nations pour contraventions , p. 2, 7, 3i , 36 
et 43. 

Roulement -annuel des chambres de la cour 
royale de Paris , p. i3, 

Rouquier, p. 3ii. — Rousseau, libraire, p. 33 
et 37. — Rousseau, p. 36. — Roussel, p. 21, 

27 et 29. — Rousselet , p. 20. — Roussier , 
p. 3. — Rouslel, p. 24. 

Routhier (M e .); sa réclamation contre un ju-
gement du tribunal d'Evreux qui, sans l'avoir 

entendu, avait supprimé sa consultation relative 
à la succession du marquis de Nollent ( 3o sep-
tembre ). 

Rouvière , p. i3. — Roux, p. 32. — Rour , 
P- 33. —.Royer, p. 5 et 23. — Rofou, p. 36. 
1— Le capitaine Rudkin , p. 45. 

Rues des villes ( propriété du terrain des) , 
p. a5. 

Ruet, p. 10 et 21. — Ruggiery, p. 8. — Ru-
lat, p. a2. — Rupp, p. 20. — Rusé, p. 34.—• 

Ruzé ( Dujardin " de"). 

P- 44-— Rjan,?. 45. 
V. Dujardin-Ryi 

Sabaihier, p. 3 et a3. — Sabot, p. 3o. 

Sabots ( Contestation sur la fabrication d'une 
Paire de) , p. 40. 

)We , p. 3 et 2 .5. — Sagot, p. 9. — Saint-

Blunquat , p. 18. — Le maire de St.-Ciers 

d'Absac, p. 3t.— St.-Clair, p. 6. — Le comlc 
de Saint- Cricq , p. 35. — Canal de St -Denis, 

p. 1 5. — Saint-Didier , p. 3g. — Saint- Gi-
roux, p. 37. — Le vicaire de Saint- lgn\ -de-

niers, p. 38. — Saint-Léger, p. 29. — Canal de 
Saint-Martin , p. 36. — Commune de Sl.-Mar-

tin-svr-Ouane , p. 2. — Sainl-Morys , p. a8 

et 34. — Sl.-Pierre, p. 10 et 24. — Le maire de 
Sl.-Règle , p. 38. — Commune de Sl.-Sympho-
rien d'Ozon , p. 3g. — Ste.-Croix , p. 6. 

Saisie-arrêt ( Effels de la), p. 1 1 et 26. 

Poursuites en saisie immobilière , p. 16 et 26. 

Saisie pour droits d'enregistrement et d'octroi. 

V. Enregistrement et octroi. Saisie d'ouvra-

ges, gravures , etc., p. 9, 26 , 3o , 3i , 32 , 35 ; 

de meubles, p. 29. 

Saladin , p. 40. 

Salins ( Requête de la ville de ) pour sa re-
construction ( 1" août). 

Salle , p. aa. .— Salles , p. 20. 

Salles de spectacles. V. Théâtres. 

Salom (M. ); sa réclamation contre la calom-
nie portée devant les tribunaux par M. Poite-
vin ( 5 mars ). 

Salomon LA on , p. ]8. — Salvador , p. la. — 

Saluât , p. 23. — Samson , libraire , p. 35 et 37. 

— Samson, p. a5. — Samuel Aury , p. 33. — 

Sander, p. \. — Sandrié Vaincourl, p. il\, 
22 et a6. 

Sangsues ( Contestation pour le paiement 
de) , p. 14. 

Sanitaires (Lois). V. Lois sanitaires. 
Sanson, exécuteur des hautes-œuvres à, Paris. 

Sa réclamation contre la dénomination de Bour-
reau ( 20 septembre et 7 octobre). 

Saqui , p. 2a. — Sargent, p. 44* — Surlig, 
p. a6. — Sarraberolles , p. 19. — Sarrony , 
p. 4o — Sasias, p. 4<>. 

Satan (Lettres de). V. Ouvrages condamnés. 
Sauchy - Lestrée ( Commune de ) , p. 3i. — 

Saubès , p. 3o. '— Saugé, p. a. — Saulnier , 

p. 6. — Sauné , p. 18. — Saunet, p. 16. — 

Sauvage, p. 14. —- Sauvette , p. 37. — Sau-
vey , p. ao. — Sauville , p. 29 — La terre de 
Savigny , p. 37. — Savy , p. 38. 

Scellé ( Tableau de la levée d'un ) , 1 7 no 
vembre. 

Schauër , p. aa. — Schaumaiker, p. 23. — 

La baronne. Schelegenski
#
 p a5. — Schimiede-

ram , p. 9. — Schirmer , p. 4 et 6. — Schlesin-
ger, p. 34 et 3g. — Sch/niu , p. 9 , 24 et 44- — 

Schoinberg , p. 2. — Schwind , p. 14. — Se-
bille , p. i5. — Séchant , p. 36. 

Secondes noces ( Convoi à de ) par la femme 
d'un condamné aux fers à perpétuité , p. 3o. 

Séditieux ( Attroupemens ). V. Attroupe-
mens. 

Séduction sous promesse de mariage , p. 42 , 

43 et 44-
Segaux , p. a5. 

Seguier ( M. ) , premier président de la Cour 

royale de Paris ; son discours au Roi, p. i3. 

Seguin , p. 4 , 28 , 3o et 36. — Seguireau , 
p. 4. — Seigneur , p. 24. — Le préfet de la 
Seine, p. 26 et 27. — Seligman , p. 45. — Sel-
ten , p. 2 1 . — Semblât, p. 11. — Senac , p. 41. 

— Senée , p. 25. — Senicourl , p. 5. — Sensier. 
p. 38. 

Sentence arbitrale ( Pourvoi contre une ) , 
p. 6 et 39. 

Séparation de biens ( Demandes en ) , p, 35 , 

26 et 37. Par contrat de mariage, p. 6, i6et3o. 

Séparation de corps ( Demandes en ) , p. ^
 y 

5, i4 , 16, 18, 35, 26, 28, 39, 3o et 45. Com-
munication avec des enfans mis dans un pen-
sionnat pendant le procès , p. 14. 

Séparation de patrimoines , p. 16. 

Sépulture ( Contestation pour monument des-

tiné à la ), p. 14 , 27 et 3g. Délits de violation 

de sépulture , p. 43 et 45- Mémoire sur une vio-
lation (2 février ), 

Séquestrés (Biens) par le gouvernement, 
qui se trouvent dans une succession , p. 5. 

Sérénade qualifiée de tapage nocturne , p 
39-

Serment des témoins en matière criminelle 
p. 8 ; en vertu de commission rogatoire , p. 3

0
. 

Serment des avocats. Y. Avocats. Effets du ser-
ment déféré à la partie civile , p. 27. 

Serpinet (Héritiers ) , p. 26, 

Service divin (Interruption du) , p. 3i et 37. 

Service militaire ( Crime de vol commis pour 
se soustraire au), p. 21. 

Servie', p. g. — Servières , p. 24. 
Servitudes et services fonciers , p. I et 115 

dans les places de guerre , p. 1 ; de passage , 
p. 6 et 28. 

Seuret , p. 37. — Seuzet , p. 18. — Sevène , 

P- «• . , , 
Sévices et excès ( Demandes en séparation de 

corps pour). Y. Maris etfemmes , et Séparation 
de corps. 

Séville , p. 34- — Sevin , p. 36. — Rivière 
de Sèvres, p. 25. — Sibenaler, p. 37. — Sicard , 
p. 3 et 24. — Sidi . p. 44* 

Signatures contrefaites, p. 23 et 24 ; signa-
tures fausses apposées sur des traites , p. i5 ; 

défaut de signatures des juges sur un jugement , 

P- 7-
Signification d'avoué à avoué , p. 6 ; à un 

directeur d'enregistrement , ibid. à un maître 
d'hôtel garni , p. l5. 

Signoret , p. 4o. — L'abbé Simil, p. 1. — 

Simon , p. 7, 8 et 10. — Simonneau , p. 21. — 

Simson , p. 37. — Singier , p. 26. 

Sinistres à payer par les compagnies d'assu-
rances , p. 40. 

Sionville , p. i3. — Sirey, p. i3. — Sister-
lery, p. 9. — Smith , p. 43. — Sobreviesa , 
p. 27. 

Société catholique des bons livres , p. 3g ; 
arbitrage en matière île société, p. i5; société 
pour une entreprise proposée par le Gouverne-

ment, p. i5 , société en participaliou , p. 3g; 
société des bonnes études. Y. Ronnes études; 

société de commerce, p. 16; entre acquéreurs, 
p. 26 ; domicile d'une maison sociale , p. 29 5 

dissolution de société, p. 3g ; liquidation, ibid. 
Sœur , p. 38. 

Solidarité entre associés. Y. Associés, 

Sombret , p. 22. — Le préfet de la Somme, 
p. 23. 

Sommes cachées (Découverte de). Y. Trésor. 
Som/iambulisme ( Adultère découvert dans 

un accès de ) , p. 3o. 

Sontag ( Yeuve ) , p. 2 : . 

Sorciers ( Affaires de prétendus), (4 oc-
tobre ). 

Sortilèges (Escroquerie à l'aide de) p. 37 
et 45. 

Soltcville (Le maire de), p. 2. — Soubi~ 
ranne , p. 17 et 3a. — Les héritiers Soubise , 
p. 5 et 14. 

Souchet Besançon (Le sieur) , p. 16. 

Soufflets ( Outrage par application de), p. 34 
et 36. 

Souillac , p. 9. — Souliac, p. ig. — Soulier j 
p. 16. — Sourbez, p. 8. 

Sourd muet ( Observations de M. Paulmler, 
sur la mise en jugement d'un ) , 1 8 mai. 

Souscription { Ouvrages proposés par), p. 39. 
Sous-mandataire. Y. Mandat. 

Soustractions frauduleuses ( Poursuites et 
condamnations pour), p. 18; de testament , 

p. 7; de billets, quittances, etc., p. 19,
 S

n , 
32 , 34 et 35 ; de fourrages militaires , p 8; de 
cartes de secours pour les indigens , p. 33. 

Spectacles ( Salles de ). Y. Théâtres. 

Speisser , p. 24. — Spreafico , p. 16.— 
Stable , p. 24 Stacpoole ( William et Geor-
ges) , p. 14 , 26 et 27. — Stahl, p. 33. 

Statut réel de Normandie ( Effet du ) , p. 16. 

Slaube, p. 17. — Steale, p. 29. — Stitts , 
3o. 

Stochdale, libraire, p. 42 et 43. — Striek, 
27.— Stutz, p. 24. 

Subornation de témoins (Condamnation pour), 
21. " 1 " .'. 

Subrogation (Action en) , p. 16. 

Substitution ( fjoi qui règle l'ouverture des 
droits acquis par), p. 4 ; qui règle le droit du 
fils de réclamer les biens substitués à son père, 

ibid. Effet de l'abolition des substitutions par 
la loi du 17 nivôse , p. 5. Testament olfrant les 
caractères de-substitution prohibée, p. 1 1. 

Substitution de marchandises ( Plainte en ) 
p. 18. 

Succession ( Biens imputés dans la masse 

d'une) , p. 3. Biens séquestrés par le gouicr-

nenieut qm se trouvent dans une succession , 

16 
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p. 5. Droit d'un étranger de succéder en France, 
p. 5 et 14. Droits d'enregistrement dus pour 

succession , p. 6. Répudiation d'une succession , 

p. 12. Succession ouverte à St.-Domingue , 
p. i3; acceptée sous bénéfice d'inventaire , p. i5. 

Succession d'un étranger mort avec la qualité 

de Français, p. i5. 
Succession d'émigrés , V. Emigrés du mar-

quis de Brunoy , p. 265 maternelle, p. 27 ; 

paternelle , p. 6 j Thierry, p. 29. 
Suffise , p. 25. — Sufftz , p. 14. 

Suggestion ( Preuve de ) en matière de tes-
tament. V. Testament. 

Suicide par amoxir (9 juillet); extraordinaire 

fie la femme Lagogué ( 1 1 septembre ) ; de Ri 
boux , dans la cathédrale de Rouen ( 3o et 3 
octobre). Poursuites de suicide , p. et ^5. 

Suisses ( Outrages envers les) , p. 35 et 38. 

^Superstitieuse (Traits de la crédulité) des 

paysans auvergnats (3o octobre). 

Suppression d'état (Poursuites en), p. 4 

et 20. 
Suppression d'état civil (Condamnations pour 

crime de ) , p . 8 , 20 et 2 1 . 
Sureau (Procès de) , p. 23. 

Surenchère par suite d'aliénation volontaire, 
p. 6. Délai des notifications en matière de 
surenchère , p. 16. 

Sûreté des citoyens ( Attentats contre la), par 

des militaires (i3 décembre, 22 février , 1 1 

mars, 23 et 26 juillet, J 3 septembre). 

Surgères (Le marquis de) , p. 27. —Surmont, 
p. 36. — Surmulet, p. 3o. 

Sursis à l'examen du fond d'une contestation , 

P- 4-
Survelé , p. 24. — Sus, p. 28. 

Suspension de juges et conseillers des cours. 
"V. Cours et Tribunaux. 

Suspicion légitime ( Renvoi pour cause de) , 
p. 8 et io. 

Susse ( Le sieur ) , p. 29. 

Sy ndics de faillites. Y. Faillites. 
Système de la nature, par le baron S! Holbach, 

p. 33 et 34- V* Ouvrages condamnés. 

T. 

Tableau moral et politique. V. Ouvrages 
condamnés. 

Taillandier (M. A. ) ; ses réflexions sur le 

projet de loi relatif à la propriété littéraire ( i5 , 

24 et 28 février). 
Taillant, p. i^. — Taillerel, p. i4- — Tal-

bot , p. 22. 
Talma. Rapprochement de ses fureurs dans 

le rôle d'Oreste , avec celles de l'assassin Su-

reau ( 23 octobre ). 

Talmont-la-Tremouille (La princesse de ) , 

p. 5. — Tamar, p. 3o. — Tanré , libraire, 

p. 28. 
Tapages nocturnes (Poursuites et condam-

nations pour ) , p. 18, 33, 34, 36, 38, 3g 

et 42. 

Tarascon (Avoués de), p. 10. — Le maire 
de Tarbes , p. 2. — Tardieu, p. 33. 

Tardif ( M. ) ; sa Notice de l'ouvrage de 

M. Duvergier de Hauranne, intitulé : de l'Or-
dre légal en France et des abus d'autorité ( 3 
janvier ). 

Tardivel, p. 7. — Tardy , p. 1 5. — Com-
mune de Tarentaise , p. 10. 

Tarif des dépens (Nouveau ) au Conseil-d'é-
tat , p. 2. 

Tarisson,?. 21. — Tarroches , p. 4i. — 
Fasker , p. 1 1. — Taslu , p. 33. — Taunay , 
p. 21. — Tayior,p. 43 et 44. — Teer , p. 35. 

— Tfgg> libra,re > P- 4 a - — Teissier , p. 2. 
Témoignage ( Condamnations pour faux. ) , 

p. 8, ig , 20, 21 , 24 , 32, 42 et 43. 
Témoins dans une enquête. V. Enquête. 

Témoins en matière criminelle ; leur dési-
gnation , p. 7 ; leur assignation , ibid. ; leur ser-

ment , p. 9 et 1 o. Leur affinité avec l'accusé n'est 
pas un moyen de cassation, p. 10. Y. Preuve 
testimoniale. 

Témoins d'un testament. Y. Testament. 

Tendance (Procès de) intenté au Constitu-
tionnel et an Courier. V. Journaux. 

Tentative d'assassinat, d'homicide, de meur-

tre , de vol. Y. ces mots en particulier. —1 La 

question de tentative de crime comprend celle 

de la volonté de le commettre , p. 10. 
Tenture de tapisserie (Paiementobligé d'une), 

P- 29. 
Terrain contesté (Demande en maintenue 

possessoire d'un ) , p. 2. 
Ter/aillé, p. 17. — Teny , libraire, p. 36. 
Testament. Sa validité sous le rapport de la 

désignation des témoins , p. 4 , 5 , 25 , 26 , 27 

et 3o. Moyens de nullité tirés delà fraude, de 
la soustraction frauduleuse , de la captation ou 

suggestion, p. 7, 14, 23 , 25, 27 et 3o; des ca-
ractères de substitution prohibée, p. 11. Recon-

naissance de paternité par testament, p. 11. 

Vérification d'écriture , p. 1 1 et 43. Révoca-
tion , p. 18. Traduction d'un testament, écrit en 

langue étrangère , p. 25. Testament par lettre 

missive, p. 25. Signature, p. 26. Inscription en 

faux, p. 26. Exécution , p. 27 et 28. 

Testament mystique, p. 11 et 12 ; olographe, 

p. 11. 
Teste ( Le sieur) , p. 3. 
Testimoniale (Preuve). V. Preuve et Té-

moins. 
Testa, p. 5 et 3o. — Têtard, p. 22. —Têtu, 

p. 28. — Tharin , évèque de Strasbourg, p. 36. 

— Thary, p. 34. 
Théâtres (Contestation entre les directeurs 

de) et les propriétaires des salles, p. a et 26; 

entre les directeurs et les auteurs , p. 3g. Pour-

suite du chef d'orchestre du théâtre de Rouen , 
p. 38. Troubles dans les théâtres, p. 38. Théâ-

tres de la Porte-St.-Martin et du Vaudeville. Y. 
Porle-St.-Marlin et Vaudeville. Notice sur la 

législation des théâtres (21 mai). 

Théophile , p. 1 4 . — Therin , p. 1 1 . — Théry, 
libraire, p. 34 et 35. — Thésignies (Héritiers), 

p. i3 et 27. — Thévenet , p. 12. — Thévenin , 
p. 10 et 12. — Commune de Thiais, p. 35. — 

Thiberge, p. 4>. — Thiédol , p. 36. — Thiéry 
(Succession), p. 29. — Thierrée , p. i3. — 

Thierry , p. 32. — Thiesse , p. 29. — Thieuret, 

p. 37.'— Thil, p. 21 . — Thir'ion , p. 38.— 

Thomas, p. 34, 35 et 4.'. — Thomassin , p. 18. 
— Thomay , p. 2. — Fabrique de Thor , p. 6. 

— Thorent , p. 32. — Thouet , p. 18. — Thol-

let , p. 1. — Thual, p. 4 1 • — Thuret (La mai-

son ) , p. 4o. 
Tierce-opposition (Pourvoi par ) devant le 

conseil-d'état, p. 2. Conditions et formalités 
de la tierce-opposition , p. 25 , 27 et 34. Voie 
de la tierce-opposition employée par un créan-

cier hypothécaire, p. 6. — Tierce-opposition à 

un jugement du tribunal de commerce, p. 16 

et 4o. 
Tiers (Droits et obligations de) cessionnai-

rcs , créanciers , saisis , etc. , p. 6, i5 et 26. 

Tiers-porteurs de billets munis d'aval de ga-

rantie, p. 4°. 
Timbre ( Poursuite des contraventions en 

matière de ) , p. 5. 

Times (Journal dit le). V. Journaux an-

Titres ( Condamnations pour usage de faux), 

p. 33 et 34. 
Titres de créance ( Perte de ) , p. 26. 
Titres de propriété (Application et interpré-

tation des ) , p. i5. 

Tobler, p. 18. — Tollard, p. i3. 

Tombe funéraire ( Inscription sur une ) , 

p. 27. 
Tondol , p. 5. 

Tontine perpétuelle d'amortissement ( Affaire 
de la) , p. 27 ; de la Tontine du Pacte-Social 

( 2 mars et 3t août). Administration des Ton-
tines , p. 16. 

Toraille , p. 3 1. — Toraly , p. 54. — Tor-

kinson , p. 43. — Torrès , p. 18. — Tosi , p. 29. 

— Totti , p. 4- — Toulier , p. 36. — Toulieux , 
p. 3. — Hospices de Toulouse , p. 18. — L'ar-

chevêque de Toulouse , p. 38. — Touquet , li-
braire , p. 35. —■ Tourandre , p. 7. 

Tourbe (Extraction illégale de ) , p. 32. 

Taureau, p. 11. — Tourneux , libraire, p. 35. 

— Tournier , p. 6. — Tourlon , p. 3 , 14 et 39. 

— Toussaint , p. 16 et 3a. — Toustain , p. 3o. 

— Touzel , p. 6. 

Tradition réelle d'un don manuel , p. 4- — 

d'effets mobiliers vendus , p. 29. 

Traite des IYoirs (Poursuites et condamna-

tions pour délit de ) , p. 8, g , 10 , 32 et 42. 

Traites en dépôt chez un notaire , p. 5. Si-
gnatures fausses apposées sur des traites, p, ]5 

Traités avec l'état pour entreprise de travaux' 

P- 29. 
Trajetti (Le prélat), p. 45. 

Transaction sur les droits successifs , p. 28. 
Transports accélérés ( Compagnies des ) 

p. 29. 

Travaux publics ( Troubles à la jouissance 
d'une propriété par) , p. 5. V. Entrepreneurs. 

Treguier, p. 3i. 

Trésor c#c/ïe'( Découverte d'un), p. n et 29. 
Trésor royal , obligé de fournir caution en 

cas de surenchère , p. 6. Son privilège sur les 
biens des comptables , p. 1 1 et 27. Transport de 
créances , p. i5. 

Tribunaux civils (Compétence des). V. Au-
torité judiciaire. 

Tribunaux de commerce (Justiciables des) , 
p. i5 et 3g. Greffiers, p. 18. 

Tribunaux correctionnels ( Incompétence 
des ) à raison du lieu du délit et du domicile du 
prévenu , p. g. 

Tribunaux étrangers. Exécution de leurs ju-
gemens en France , p. 27 et 3o. 

Tribunaux de police. Leur juridiction , p. 7. 
Trichaud Coep , p. g. — Trimbée , p. 44 

Tripet , p. 37. 
Tripier (Me .) renonce â la plaidoirie : re-

grets exprimés par Me . Berryer fils (27 jan-
vier ). 

Tronchon , p. 32. — Troltin , p. 2g. 

Troubles dans un lieu public. V. Lieu public. 

Troud, p. 7. — Troué, p. 35. — Troudlel , 
p. 35. — Trouttel, p. 6. — Truc, p. 17. — 
Truchet, p. 21. — Trujj'euu , p. 10. — Tumer, 

p. 43 et 45. — Turquis- Du buisson , p. 5. 

Tutelle de droit et de fait d'une mère rema-

riée , p. 4 et 1 1. Droits et obligations du tuteur, 

p. i5 et 26. 

Tuyat, p. 7. 

U. 

Uniforme de garde national (La présentation 
au poste sans )

 y
 considérée comme refus de ser-

vices , p. 7. 
Uranorama (Propriétaire de 1'), p. 33. — 

Urgakovsitsch , p. 21. — Urstel , p. 2g. — Ur-

voy , p. 40. 
Usage ( Exercice des droits d') dans les bois 

et forêts , par les communes et les particuliers, 

p. 1 , 2 et 10. 
Usufruitier ( Caution à donner pari' ) , p. i5. 

Usure (Plaintes, poursuites et condamna-

tions pour déhts d' ) , p. 4? 7 » 8, 9, 10, 12, 17, 
18, 26, 3o, 3i, 32, 33, 34, 35,37 6138. V. 

Intérêts usuraires. 
Usure (De V) dans l'état actuel de la légis-

lation, par M. Chardon. Notice de cet ouvrage 

( i cr . mars). Observations de l'auteur sur la 

Notice (a3 mars). 

v. 

Vagabondage (Poursuites et condamnations 

pour délit de ) , p. 17 , 22 , a3 , 32 , 33 , 35 , 36, 

37 , 38 et 44. 
Vaillant , p. 5- — Valette, p. 29. 
Valeurs de bourses (Acheteur de), justi-

ciable du tribunal de commerce , p. i5. 

Vallavielle , p. 26. — Vallé , p. 24. — Val-
lée , p. 3o. — Vallenet , p. 7. — Vallel , p. 23. 
— Valret , p. 36. — Vanet , p. 32. — Vanler-

berghe,p. \.\. Ouvrard. —Vankempen , )>■ i3. 
— Vannier, p. 20. — Varenne, p. 6. — passai, 

p. 16 et 3o. — Vassor, p. 35. — Le maire de 

Vast , p. 3i. — Vatelol, p. 23. 
Vaudeville ( Contestation entre les auteurs 

et les actionnaires du) , p. i5. 
Vaudreuil (La marquise de ) , p. 2. —Vaul-

cher , p. 5 — Vaumel de Livet , p- a5. — w 
marquise de Vaussenage , femme Lasnier. V. 

Lasnier. 
Vazeille ( M. ) , auteur du Traite dn mariage, 

de la puissance maritale, et de la puissance pa-

ternelle. Notice de cet ouvrage, par M. UaUoz, 

(3i juillet). 
Veau (Abbattage de), p- 38. 
Velaire en haie ( Commune de ) , p. t . — £ 

Ion , p. 20. — Le préfet de la Vendée, p. 2». 

Vendeur (Privilèges du ) , p. 26. 
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Veniard , p. 5. — Vemng , p. 44. 
Fenfe à l'amiable devant notaire , p. 0. De-

mande en nullité de vente pour fraude et col-
lusion , p. 14 et 28. Ce qui n'est pas désigné dans 
une vente, p. i5. Nullité d'une vente sans tra-

dition réelle , p. 29. Acte de vente sous seing-
privé. V. Acte de vente. Vente d'immeubles. V. 
immeubles ; par licitation. V. Licilalion. Ventes 
faites par l'Etat. V. Domaines nationaux. 

Vente , libraire, p. 34 et 3;. Le marquis de 
Verac , ayant droit de M. de Courbeton.M . 

Descoutencevies-Verdolin , p. 23. — Vergne, 

p. 21. — Vergy , p. 12. 

Vérification d'écriture , p. I I. 

Verjus, p. ai. — Vernet , p. 5. — Vernier, 

p. 36. — Vernon, p. 35. — Vernurel, p. 14. — 
Verny, p. 2. — Venir (M. ) père. Ses observa-
tions sur l'arrêt contre les piétistes ( 1 7 août ). 
— Ver'on , p. 16. — Verran , p. 3i. — Avoués 
de Versailles , p. i3. — Verson , p. 20. — Le 
comté de Vertus , p. i4- — Vesey , p. 

Veuve, obligation de faire inventaire, p. 11. 
Secours à lui accorder sur la succession de son 
mari , p. 4^. 

Veytiant , p. 7.— Veysset, p. 9. — Les époux 
Viallanes , p. i4 et 16. — Vicaire , p. 7. 

Vicaires. V. Ecclésiastiques. 

Vice re'dhibiloire ( Action pour ) , p. l4>~ 

Vicinalité des chemins. V. Chemins vici-
naux. 

Victor, p. 36. — Vidal, p. II. — Videcoq , 
libraire , p. 36. — Vie , p. 4- — Viel , p. 7. — 
Vigneron , p. 26 et 37. — Compagnie delà baie 
de Vigo , p. 45- — Vigreux , p. 20. — Vi-
giiard , p. 32. — Vilguier, p. 36. — Le comte de 
Villàle, p. 35. — Villenave, p. 2. — De Villon-
treis , p. 1 5. — Le comte de Viloutrey , p. 32. 
— Vincent, p. 2t.— Vinot, p. 27. 

Vins (Faillite de marchand de), p. 16. 
Moyens de répression de la fraude sur les vins à 
Paris (g juillet ). 

Viol ( Poursuites et condamnations pour 
crime de), p. 7 , 19, 24 et 4i de personnes 
âgées de plus de 16 ans, p. 19 ; de personnes 
âgées de moins de 16 ans, p. 7, ig , 20, 21 
«t 25. 

Violation de dépôt. V. Dépôt; de domicile 
(2 mai); de sépulture. V. Sépulture. 

Violences et voies de fait. V. Voies de 
fait. 

Vion, pu i5 et 18. — Vir, p. 38. — Vilerbi, 

1>. 4- — Vilry , libraire, p. 38. — Vitz , p. 10. 

— Vivier, p. 8, 20, 25 et 26. — Vobite,f. 
42. — Les héritiers Vogué, p. 27. 

Voie publique ( Embarras de la ) , p. 39. 

Voies de fait ( Poursuites et condamnations 
pour ) envers des fonctionnaires et agens pu-

blics, p. g, 22, 3i , 35; 36 et 38. Envers des 
particuliers et leurs propriétés , p. 1 1 , 17, 18, 

22, 23 , 3i , 32 , 34, 35, 37 , 4a, 43, 44 et 45-
Voies de fait de militaires envers leurs supé-

rieurs , p. 40 et 4 1 • 

Voierie (Traité de la), par M>. Isambert. No-
tice de cet ouvrage, par M. Ch. Lucas (5 et 22 
janvier ). 

Voisin , imprimeur, p. 3 1 . — Les époux Voi-
sins, p. 2. 

Voitures de place ( Contravention aux règle-

mens sur les ^ , p. 36 et 44* 
Voilures publiques ( Entrepreneurs ) respon-

sables des moyens de transport de leurs voya-
geurs , p. 39. V. Roulage. 

Vol ( Poursuites et condamnation pour ) sim-

ple , et tentative de vol , p. 9, 18, 21, 22, 23, 
32, 34 et 36; à main armée, p. 7 et 21; avec 

circonstances aggravantes, p. 8, 19, 21,22 , 
23, 24 , 36, 40 et 4' ; avec effraction , p. 7 , 

g, 19, 20 , 21 , 22 , 23 et a4; avec escalade, 
p. 7 , 20 et 24 ; avec récidive , p. 17 ; domes-
tique , p. 18, 20, 21 , 22 , 23 , 25 , 34 et 44-

Vol dans un bain public , p. 34 et 36; dans 
un cabaret, p. 22 et 23 ; dans une échoppe , p. g; 
dans une église, p. 7, 17 , 19 , 23 et 2.4 ; dans un 

hôtel garni, p. 22 et 2,3 ; dans une maison habi-
tée, p. 18, 21, 22 et 23; dans une maison où 
l'on reçoit l'hospitalité , p. 22 ; où l'on est em-
ployé avec salaire, .p. 22 et 23. 

Vol d'argent dans une boutique, p. 34 ; d'ar-
genterie chez un orfèvre , p. 44 j chez des res-
taurateurs , p. 23, 36 et 37; de bestiaux, 

p. 21 ; de bijoux , p. 22 ; de billets de banque, 
p. 17 et 22; débourses, p. 21 ; de bouteilles de 
vin , p. 22 ; de bûches flottantes, p. 33 ; de cada-

vres, p. 44 i de chandelier dans une boutique , 
p. 36; de chapeaux dans une étude, p. 33; de 
chevaux, p. 3i et 43; de contremarques de 
spectacle , p. 22 ; de diamans , p. 23 et 43 ; d'ef-
fets de commerce , p. 36 ; d'effets d'une succes-

sion , p. 7 et 37 ; de fer , p. 35 ; de fichus , 
p. 36, de fruits, p. 20 et 3i ; de gibier, p. 36 ; 
d'habillemens , p. 23 , 36 et 38 ; d'instruntens 
de musique dans un lieu public , p. 22; d'ins-
trumens d'artillerie et de vieux clous dans un 
arsenal maritime, p. 42 ; de légumes , p. 33 et 

35, de linge de table , p. 33 ; de livres el de 
manuscrits, p. 34 , 36 , 43 et 44 j de montres, 

p. 21 , 22 , 23 , 24 , 32 , 34 et 36 ; de mouton , 
p. 43 J d'oiseaux , p 3g ; d'or et d'argent , 

p. 22 , ?,3, 4i , &a et 44 i &e parapluies , p. 36; 

de plomb dans un arsenal maritime, p. 4 1
 5

 5U1
' 

une maison habitée, p. 22; sur les tours de 
Notre-Dame , p. 3j; de rations de pain des pri-
sonniers , p. 23; de sacs de dames, p. 33 et 
36; de schals, p. 36 ; de statue, p. 36; de su-
cre chez un épicier, p, 36 ; de tabatières , 

p. 23 et 35 ; de vases sacrés , p. 7 et 24 j de 
volailles , p. 35. 

Vol sur les chemins publics, p. 10 , 20 , 21 , 

22, 24, 4 1 , 4^ et 44-
Vol par les militaires à leurs camarades, 

p. 48 , 4 1 et 4 2 i * leurs supérieurs , p. 40 
et 41. 

Voleur ( Evasion de ). V. Evasion. 

Voile , p. 13 et ai ; Volny , "p. 8 , 9 et 10. 
Voltaire ( Epitre à), par Chénier.Y. Ouvra, 

ges condamnés. 

Vosges (Préfet du département des ) , p. 2. 
Voyageurs (Bouteilles de vin à l'usage des) , 

p. 7. Responsabilité de ceux qui les logent, p. 
3g. V. Voitures publiques. 

Vrain , p. i3. — Vuillard, dit Gaudy, p. 32. 

— Vuilleroux , p. 4*. 

w. 

IVajlart , p. 20. — Waidel , p. 3o. — Les 
frères fVakefield, p. 43 et !fi. — lVastel Bris-
coe , p. 4a. — Weber et IVeberchemeau , p. 1 7. 

— Wegwood , p. 43. -— Clara IVendel , p. 45-
— Wending, p. 44- — Wendling, p. 6. — 
IVercherin , p. 33. — Weràel, p. 4- — Mistriss 
West , p. 45. — Wialle , p. 33. — ff'iesen , 

p. i5. — VVild , p. 24 — fVUder , p. 28. — 
Williams , p. 3g. — fVilmuth , p. 24. — Wil-

son , p. g , 12, 37 , 42 et 43. — JVinter , p. 2. 

— Winser , p. 36. — IVright , p. 45. — rVurts
 r 

p. 32. — fVydet , p. 4-

Y. 

Ygonelte , p. 33. — Le préfet de V Yonne , 

p. 6. — Young, p. 42. — Ylasse , p. 25 — 
Ythier, p. 19. 

z. 

Zaffiropoulo , p. 22. — Zhanâre, p, i5. — 
Zimmermann^.get 10. — Zizinnia, p. 3g. — 

Zoller, p. 21. — Zuquet-Saveau , p. 37. 

FIN DE LA TABLE. 
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